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M. Cordell a ete charge d'enseignement a 
l' Univer si te Cornell; il a fai t partie, en tant 
qu' economiste, de La Commission pr e s Lden t Le Ll.e 
chargee d'etudier la structure, Ie comportement et 
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Foods Corporation, a White Plains, N. Y.; il est 
conseiller economique aup r e s du Conseil des 
sciences depuis Ie mois d'octobre 1968. 
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les "Consequences de l'appartenance des res
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naturelles" • II a ete egalement charge de pro
gramme pour Ie Rapport nO 21 du Conseil des 
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M. Cordell a aussi ecrit d'autres ouvrages 
traitant des differents aspects de la concurrence 
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Avant-propos 

La pre sen t e Et ude a ete realisee en 1974 sous la 
direction et grace a l'aide d'un Camite du Canseil 
des sciences preside par M. Mervyn Franklin*. Les 
conclusions de cette Et ude avaient cons t Ltue la 
principale source de documentation du Rapport nO 
24 du Conseil des sciences: "La diffusion des 
progres techniques des laboratoires de l'£tat dans 
Ie secteur secondaire", qui a ete publie en 
decembre 1975. 

L'un des principaux obstacles a l'innovation 
est l'absence de couplage entre l'effort de 
recherche effec tuee au Canada et les besoins du 
marche. La presente ttude traite d'un des aspects 
de ce probleme, soit la propagation des techniques 
mises au point par les laboratoires federaux vers 
l'industrie secondaire. Cet aspect est fort 
importan t, car les labora toires de l' Eta t accom
plissent une forte proportion des travaux de R&D 
effectues au Canada. 

Dans son Rapport nO 15: "L' innovation en 
difficulte: Le dilemme de l'industrie manufactu
r Le r e au Canada", Le Conseil des sciences avai t 
souligne la necessite d'un plus grand effort d'in
novation, et attire l' attention sur les nombreux 
obstacles a une telle entreprise. Le climat 
actuel est encore moins propice a l'innovation et, 
a un moment ou l'effort correspondant de l'indus
trie est minime, il est indispensable que les 
laboratoires de l'£tat communiquent a celle-ci les 
techniques qU'ils ont mises au point. 

Selon l'opinion commune, les lacunes du 
processus de propagation des nouvelles techniques 
resultent du peu d'interet que les dirigeants des 
laboratoires de l' Eta t accordent aux besoins de 
l'industrie, et de leur manque d I appr ehen s Lo n de 
ses dLf f Lc ul.t.e s , Les dirigeants de l'industrie 
signalent que les scientifiques du secteur federal 
ne comprennent guere les restrictions imposees par 
Ie marche a tout l'effort d'innovation. Beaucoup 

* Les membres du Comite de la diffusion des 
progres techniques des laboratoires de l'£tat sont 
les suivants: M. L.A. Cox, MIle S.O. Fedoruk, M. 
L. Hynes (jusqu' a son deces precoc e en fevrier 
1975), M. J.L. L'Heureux, M. W.G. Schneider et M. 
J. J. Shepherd. 

-

23 



de ces critiques sont va l ab l es , II faudra donc 
modifier notablement les lignes de conduite et les 
modalites d'action des laboratoires de l'Etat pour 
qu'ils diffusent plus rapidement et plus efficace
ment leurs techniques a l'avantage de l'indus
trie. 

Mais l'~tude indique que la principale lacune 
du processus de propagation proviendrait de l'at 
titude des dirigeants de l'industrie a l'egard de 
l'effort de recherche des etablissements federaux: 
meconnaissance du role des laboratoires; absence 
de contacts permanents avec les spheres de la 
recherche federale; et, plus generalement, faible 
appel de l'industrie au potentiel de recherche du 
sec teur public. Tous ces fac teurs mon tren t que 
l' industrie ne tire gue r e profi t de l' effort de 
recherche des laboratoires de l' Eta t, a cause du 
grand nombre de filiales au Canada, et d'une 
attitude reticente des dirigeants industriels. 

II est indispensable de remedier aux 
deficiences, tant du secteur public que du secteur 
industriel. Le Canada ne peut se permettre une 
telle bipolarisation et un morcellement de son 
effort de recherche. Le mot d'ordre est a 
l'action, et non a un debat prolonge sur ces 
problemes. 

Comme pour toutes autres etudes de documen
ta tion pub l.Lee s par Le Conseil des sciences, la 
presente ~tude concretise les opinions de ses 
auteurs, mais non necessairement celles du 
Conseil. 

J. J. Shepherd 
Directeur general 
Conseil des sciences du Canada 
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Chapitre 1. Quelques precisions sur l'Etude 

1. Retrospective des activites scientifiques du 
secteur public 

Nous allons faire Ie tour d'horizon des evenements 
qu i ont corit r-Lbue a orienter Le debat actuel sur 
les activites scientifiques du secteur public 
federal. II nous faudra donc tracer les grandes 
lignes de certaines controverses anterieures, et 
fournir des details statistiques appropries. Bien 
que nous ayons hesite a rappeler Ie detail de 
debats dont Le recul du temps montre qu ' ils se 
fondaient sur les prejuges a la mode, nous croyons 
qu'il serait bon d'en faire Ie sommaire pour rendre 
Le lecteur conscient des courants d' idees qui ont 
fagonne la politique scientifique canadienne au 
cours de la derniere decennie. 

La plupar-t des etudes paase es sur Le role 
eventuel des laboratoires de l'Etat et sur les 
domaines ou ils devraient oeuvrer n ' ont pas tenu 
compte, croyons-nous, du cadre historique de la 
creation de chacun d'entre eux; il semble que ceux 
qui proposent l'extension ou la reduction des 
activites des laboratoires dans tel ou tel domaine 
se fondent sur un modele mental simpliste, et ne 
correspondant pas a la realite de 1 "ao t i.vi te des 
laboratoires de l'Etat. 

La presente etude porte surtout sur les 
activites scientifiques intra-muros du secteur 
federal. Nous avons evalue l'efficacite technique 
des laboratoires et organismes de recherche de 
l'Stat, sur Ie plan de leurs efforts de propagation 
des progres techniques vers Ie secteur secondaire. 
Nous avons La Lsse de cote certains sec t.eurs , tels 
les conseils provinciaux de recherches, les univer
sites et l' industrie non manuf'ac t ur-Ler-e , car leur 
etude aurait fortement allonge un rapport deja 
volumineux. 

Ce qui nous interesse ici est de savoir pour
quoi et comment les laboratoires de l'Etat ont pris 
naissance au Canada, et les raisons de leur impor
tance, de meme que les facteurs ayant pousse les 
gouvernements de l'epoque a consacrer des fonds aux 
activites scientifiques. 

En general, on peut justifier les depenses de 
1 'Etat consacr-e es au bien public. Par ce Ia , on 
entend habituellement les produits ou les services 
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utiles a la collectivite, mais que le secteur prive 
ne peut cf'f'r-Lr . L' exemple utilise couramment en 
economique est celui de phare signalant les ecueils 
a la navigation maritime. L'entreprise privee n'en 
installerait pas, car elle ne pourrait percevoir de 
droi ts aupr-es des usagers , On a di t que "... le 
gouvernement doit faire pour ses administres ce qui 
est necessaire, mais qu'ils ne peuvent faire 
individuellement, ou tout au moins aussi bien". 

C' est dans ce contexte qu ' on a reconnu La 
necessite ou l'avantage d'un financement public de 
nombreuses ac t.Lv Lt.es scientifiques. Les exploi
tants agricoles ne disposent pas des moyens indis
pensables pour se Lec t i.onner de nouvelles var i e te s 
de plantes agricoles. C'est pourquoi l'Administra
tion publique doit effectuer ces recherches, et en 
communiquer les resultats aux agriculteurs: la 
co Lrec t iv i te toute ent i er-e en bene f'Lci.e , La 
defense nationale, le service postal, le reseau 
routier et les voies fluviales sont d'autres 
domaines ou l'Etat investit depuis longtemps. Son 
action s'est e t.endue lentement, ma i s sflr-ement , et 
la distinction entre ce que l'Etat seul peut faire 
et ce qu'il doit faire s'est estompe~Son role de 
plus en plus grand en matiere de services sociaux, 
d'activite economique, d'affaires internationales 
et autres s'est etendu aux activites scientifiques. 

C' est La fourni ture de biens publics qui a 
motive l'entree de l'Etat dans le domaine scienti
fique. Comme cette notion de biens publics couvrit 
bientot l'activite economique, l'Etat fut conduit a 
accorder un soutien financier aux activites indus
t.r t e l Les , Le potentiel scientifique et technique 
est devenu l' un des piliers de la croissance des 
pays industriels, et du maintien de leurs acti
vites. On attribue au progres technique (etaye par 
une formation specialisee des travailleurs) plus de 
75 pour cent de l'augmentation du produit national 
brut. 

Bien que l'Homme s'adonne depuis longtemps a 
l'activite scientifique et technique, ce n'est que 
depuis quelques siecles que la science joue un role 
important dans les progres de la technologie. Dans 
les debuts, les connaissances techniques etayaient 
les progres des sciences. Ulterieurement, 
1 'accumula tion des connaissances scientifiques et 
la systematisation de l'effort de recherche en ce 
domaine renversa la situation: ce furent les 
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connaissances scientifiques qut firent progresser 
les techniques. Le nombre d' organismes de 
recherche subventionnes par d'importantes firmes 
industrielles reflete bien Ie pouvoir des 
techniques. C'est seulement depuis 150 ans qu'on a 
recours aux connaissances techniques pour creer des 
produits et elaborer des methodes de production, et 
ce n'est qu'aux environs de 1850 qu'intervint 
I' application pratique des connaissances scienti 
fiques; la creation de laboratoires de recherche 
industrielle ne remonte meme qu' a environ 75 ans , 
L'importance relativement recente des connaissances 
techniques comme facteur de production cause sans 
aucun doute des preoccupations a leur sujet. 

A I' heure actuelle, on remet en question Le 
role de la recherche, du deveLoppement technique, 
et de I' innovation par rapport au PNB 1. Certains 
auteurs soutiennent que l'effort de R&D permet la 
croissance economique, tandis que d'autres 
affirment carrement qu'un tel rapport n'existe 
pas. N.H. Lithwick a observe que " ... les partisans 
de la R&D comme instrument de croissance 
economique ne s'appuient sur aucune preuve ... ,,2. 

Au cours de la per-Lode pr-osper-s des anne es 
1950, bon nombre d' auteurs s' occupant de la 
politique de recherche industrielle tenaient comme 
verifie un modele simpliste des rapports entre R & 
D et croissance e conomtque . Voici Le processus 
qu'ils envisageaient: 

RECHERCHE

FONDA

MENTALE
 

_ 

RESULTATS 

DE LA 

RECHERCHE 

-DEVELOPPEMENT 

TECHNIQUE -
NOUVEAUX 

PRODUITS 

TECHNIQUES ET 

METHODES DE 

PRODUCTION 

- CROISSANCE 

ECONOMIQUE 
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Cependant, on se rendit compte graduellement de la 
complexite des liens entre effort de R&D et 
croissance economi.que , et de I' importance de 
facteurs de plus en plus nombreux: innovation, 
mise en marche, envergure du marche interieur, etc. 
Neanmoins, on croit encore que l'innovation techno
logique engendre, d' une f'acon ou de I' autre, une 
croissance economique, mais ceux qui expriment 
cet te conviction avouent que Le mecanisme en jeu 
leur reste obscur, tout en ne doutant pas de son 
fonctionnement. 

Le Rapport du Comite senatorial de la 
politique scientifique (Rapport Lamontagne) cite 
des etudes effectuees par Ie Conseil economique et 
Ie Conseil des sciences, lesquelles corroborent 
cette opinion, et il conclut comme suit: 

"Donc, l'innovation technologique est 
reconnue comme cause determinante de la 
croissance economique et a vrai dire, 
l'histoire entiere de la croissance des 
nations Lndus tr-Lal.Lsees en temc Igne ; on est 
largement d'accord que la faible capacite 
innovatrice de I' industrie canadienne a 
besoin d'etre radicalement amelioree si l'on 
veut que l'economie canadienne croisse au 
taux desire, et si l'on espere moins dependre 
des exportations de matieres premieres et de 
produits primaires pour atteindre ce but,,3. 

Nous estimons qu ' on n ' a pas di t Le dernier 
mot au sujet des rapports entre R&D, innovation, 
progres technologiques et accroissement du PNB4. En 
1974-1975, I' Etat a consaor-e plus de 680 millions 
de dollars aux activites scientifiques de 
I' industrie, des universi t es et des organismes a 
but non lucratif. Nous chercherons a determiner 
les raisons de l'activite des laboratoires de 
l'Etat et leurs methodes de travail, et dans quelle 
mesure ils sont utiles au secteur secondaire. 

Ce sont les organismes scientifiques relevant 
de certains ministeres federaux qui constituent les 
prLnci.paux agents de la recherche scientifique de 
I' Etat . Certaines soc ie t es de La Couronne jouent 
egalement un role capi tal dans I' effort de 
recherche scientifique du Canada; ci tons les plus 
importantes: l'Energie atomique du Canada limitee 
et Le Conseil national de recherches. Pour notre 
etude, cependant, la distinction entre mim st.er-es 
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f'eder-aux et soc Le t.es d' Etat n' ad' importance que 
dans quelques cas particuliers. C' est pour-quo i , 
sauf indication contraire, nous ne ferons pas de 
distinction entre eux. 

Nous avons cho i s i l' etude de l' ensemble du 
secteur federal de la recherche plutot que de 
certains Labor-a toires. II arrive que l' organisme 
scientifique ne dispose que d'un seul laboratoire, 
mai s gener-aLemerrt il en possede de quelques-uns a 
des douzaines. En outre, ces organismes poursui
vent de nombreuses activites non scientifiques, qUi 
etayent leur effort de recherche dans leur domaine 
particulier. 

2. Historique des laboratoires de l'Etat 
canadien 

Depuis plus d'un siecle, l'Administration federale 
s'interesse a une foule d'activites scientifiques. 
En 1867, elle prit en mains Ie service meteorolo
gique, qUi fonctionnait depuis 1839. Peu apres la 
Confederation, elle mit sur pied la Commission 
geologique du Canada, et la chargea d'explorer les 
richesses mi.n i er-es du pays et d' en presenter des 
comptes rendus. En 1885, Ie gouvernement entreprit 
de subventionner la construction de petits observa
toires en vue de delimiter les terrains necessaires 
a la construction des voies ferrees en Colombie
Bri t.ann i que , Cet te action fut cour-onnee en 1905 
par la construction d' un telescope de 34 em de 
diametre a Ottawa, donnant ainsi Ie depart aux 
travaux de l' Observatoire du Canada. Lorsqu' en 
1918 on termina la construction de l' Observa toire 
astrophy sique du Canada a Victoria, son telescope 
de 183 cm de diametre etait Ie plus grand au 
monde. Parmi les autres activites scientifiques de 
l' Administration f'eder-al e , on compte La creation, 
en 1898, de la Commission de gestion des stations 
biologiques, qui devint par la sui te l' Office des 
recherches sur les pecheries. En 1884, une commis
sion d'enquete de la Chambre des communes se pencha 
sur les problemes du secteur agricole et recommanda 
la creation d' une station agronomique. La 
recherche forestiere, fort disseminee, fut finale
ment regroupee en 1917 sous la houlette de la 
Direction des f'or-et s du mi.nLs t er'e de l' Ente r-i.eur , 
qUi crea la premiere station sylvicole officielle a 
Petawawa. L'Administration federale s'interessait 
surtout a la mise en valeur des ressources natu
relIes, a l'amelioration des cereales, a l'elabora
tion des normes et a l'essai des materiaux. 
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La prise de conscience officielle de la 
necessite des recherches industrielles coincida 
avec la Premiere Guerre mond i.a Le, En meme temps, 
on s'apergut que la communaute des scientifiques du 
Canada avait acquis force et cohesion5• Les 
scientifiques et les hommes d'affaires pr-esser'erit 
Ie gouvernement de s'interesser aux besoins du 
secteur Lndus tr-Le l.. En 1916, il cr-ea Ie Conseil 
consultatif honoraire pour la recherche scientifi 
que et industrielle, charge de lui proposer des 
lignes de conduite et d'organiser l'allocation des 
subventions aux chercheurs universitaires et a ceux 
de l'industrie. Ce Conseil consultatif prit par la 
suite Le nom de Conseil national de recherches du 
Canada (CNRC). 

Le mandat du Conseil consul tatif honoraire 
etait Ie suivant: 

Le Conseil devra: 
"a) se concerter avec tous les organismes perti 
nents et toutes les personnes effectuant des 
recherches scientifiques et industrielles au 
Canada, afin d' assurer l' uni te des efforts et la
 
cooperation pour la resolution des divers problemes
 
de recherche industrielle qui se presentent de
 
temps a autre;
 
b) coordonner Ie plus possible les activites de
 
f'ae on a ev i.t.er toute repeti tion inutile des 
travaux, et a confier les pr-obl.emes a ceux qui 
disposent de l'equipement et de la competence 
necessaires a leur resolution; 
c) choisir les problemes les plus pressants qUi 
se posent en pratique a l'industrie, et les soumet
tre, apres approbation du comite de direction, aux 
etablissements de recherches pour qu'ils les resol
vent Ie plus tot possible; 
d) faire rapport de temps a autre des progres et 
resultats des travaux au ministre de l'Industrie et 
du Commerce, en tant que president du comi te de 
direction du Conseil". 
Les premieres anne es du CNRC rurent marquees par 
les fluctuations du pouvoir au sein de 1 'Adminis
tration, par des efforts renouveles pour aider 
l'industrie, et par plusieurs tentatives pour 
mettre sur pied un laboratoire*. Meme avant d'en 

* Les heurts du CNRC avec les organismes officiels oeuvrant dej~ 

dans d'autres domaincs sc Le n t t f Lque s c I r c onac r Lv Lr en t sc s ac t t> 
v Lt e s , de sorte qu'implicitement 11 ~vita de penetrer dans c e s 
d oma Lne s , En 1920, par exemple, il tenta de c r Se r un com I t f 
associe de l'hygiene industrielle, et se fit tancer par Ie sous
mLn I s t r e a la Sante publique qui lui ecrivit "Vo ua n'~tes pas 
aussi capables que vouS croyez l'~tre". 

·"r
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disposer, Ie CNRC s'efforga de fournir des consulta
tions techniques a diverses branches indus
t.r i.e l Lea'>, A cette epoque , Le Canada disposai t 
deja de laboratoires scientifiques au service du 
secteur primaire: agriculture, mines, halieutique 
et fores t er-Le, Le sec teur secondaire, en pIe in 
developpement avait maintenant besoin de 
laboratoires similaires. 

C' est Le 28 f'evr-Ler 1930 qu ' on entrepri t La 
construction de laboratoires d'une grandeur suffi
sante pour effectuer de la recherche industrielle. 
Des juin 1935, ils fonctionnaient dans I' immeuble 
de la Promenade Sussex, grace a 153 travailleurs, 
dont 54 specialistes. Le CNRC disposait d'un 
bUdget de 550 000 dollars; quatre divisions s'occu
paient de biologie et d'agriculture, de chimie, de 
physique et d t Lngent er-Le, et d'information tech
nique. 

Le Rapport du Comi t e senatorial de La 
politique scientifique (vo l . 1) expose en detail 
les pr-obLemes soureves au cours de cet te premiere 
incursion du secteur public dans Le domaine de La 
recherche industrielle (voir notamment pp. 22-57). 
Ces difficul t es de coordination et de financement 
persistent encore aUjourd'hui, tout comme les incer
titudes au sujet de l'envergure de l'effort de 
recherche du CNRC, du soutien de celui effectue par 
l'industrie et les universi t.es , et de La mise sur 
pied d ' un centre de specialisation ou les jeunes 
scientifiques pourraient puiser l'inspiration. 

L'enveloppe budgetaire des sciences s'accrut 
lentement, ma i,s constamment, de 1916 a 1939. A 
cette derniere date, elle atteignait cinq millions 
de dollars, dont que Lque 880 000 dollars et.a.i ent 
alloues au CNRC. 

Alors que la Premiere Guerre mondiale avai t 
montre au gouvernement la necessite d'un effort de 
recherche scientifique, la Seconde bouleversa Le 
role des sciences et des scientifiques . Pendant 
ces anne es de guerre, les activi t es scientifiques 
de l'Etat se developperent considerablement. 
L'enveloppe budgetaire des sciences septupla, et 
atteignit quelque 35 millions de dollars en 1945. 
Mais la population se convainquit de la toute
puissance des sciences, et cela e t.a i t plus 
important qu' un simple accroissement des credits 
bUdgetaires. Le CNRC prit l'habitude de mettre sur 
pied les programmes proposes par ses prop res cadres 
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scientifiques plut6t que par des industriels ou des 
scientifiques de l'exterieur. G.B. Doern soutient 
que le sentiment d'urgence et de secret, si commun 
pendant la guerre, gena fortement les consultations 
avec l'exterieur7. 

"Le secteur scientifique de l' Et.at n' avai t 
plus guere recours aux comi t es consul tatifs 
et autres mecanismes mis en place anterieure
ment pour maintenir des contacts avec la 
communaute scientifique oeuvrant hors du 
secteur public. Par rapport a celle-ci, les 
scientifiques de l' Et.at , et surtout ceux du 
CNRC, jouissaient d'un~ situation privilegiee 
et de grands pouvoirs,,8. 

Quelques mois seulement apres le debut de la 
guerre, les effectifs du CNRC comp t.sr-ent pres de 
2 000 travailleurs, et son budget annuel atteignit 
presque sept millions de dollars. On prit aussi 
des decisions capitales au sUjet de nouveaux 
laboratoires, dont beaucoup furent construits dans 
la region d'Ottawa, comme par le passe. 

11 semble que cette decentralisation 
decoulait de raisons autant scientifiques que 
politiques: "Des le debut, on situait autant que 
possible les laboratoires de l'Etat a proximite 
d'Ottawa, afin de leur donner ce qu'on appela 
ulterieurement la "masse critique". En outre, les 
organismes officiels, preoccupes de leur perennite, 
estimaient judicieux de maintenir le plus grand 
nombre de leurs spec i a Lt s t.es dans le voisinage du 
Conseil du Tresor"9. 

Les tendances se cristalliserent a la fin de 
la guerre et au debut de l' apr-es -guer-r-e : pouvoir 
et isolement de la science, et centralisation 
certaine des etablissements scientifiques a 
Ottawa. Les sciences avaient largement contribue a 
la victoire mili taire; l' effort de recherche sur 
les armements effectue par le CNRC entraina la 
creation d'un organisme distinct, charge de 
pour-survre ces travaux: le Conseil de recherches 
pour la Defense. Mais la construction d'une 
centrale nuc Lea Lre a Chalk River, suivie par La 
creation de l'Energie atomique du Canada, limitee, 
constitua un evenemerit peut-set.r-e plus important. 
En 1944, le gouvernement cr-ea une societe d' Etat, 
Eldorado Mining and Refining Limited, pour extraire 
le minerai d' uranium et en tirer un combus t i.bl.e 
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nucleaire; pUis il institua, en 1946, la Commission 
de contrale de l'energie atomique pour regir 
l'utilisation de l'energie nucleaire au Canada. 
Creee en 1947, la Societe canadienne des brevets et 
d'exploitation, limitee, filiale du CNRC, fut 
surtout chargee de mettre les inventions des scien
tifiques du Conseil, et plus tard de toute la 
Fonction publique, a la disposition de l'indus
trie. Plusieurs structures administratives concer
nant les sciences furent mises en place peu apr-as 
la guerre, mais c' est la decision officielle de 
poursuivre et d'elargir le programme electronu
cleaire qui constitua l'evenement capital: "On 
devait trancher la ques tion suivante : Fallait- il 
continuer le programme de Chalk River, ou l' aban
donner comme le reste de la machine de guerre? La 
decision de le poursuivre fut capi tale, car elle 
t8troduisit la megascience (Big Science) au Canada" 

Celle-ci eut ici les memes consequences 
qu'ailleurs, soit une croissance constante de 
l'enveloppe bUdgetaire des activites scientifiques. 
Les credits a la R&D depasserent 94 millions de 
dollars en 1951-1952, et atteignirent presque 222 
millions en 1961-1962 (soit plus du double)11. 

Les premieres annees d'apres-guerre connurent 
la croissance, la centralisation, mais guere la 
coordination. Au CNRC et dans les principaux 
ministeres et societes d'Etat ayant un mandat 
scientifique: 

"On suivai t de moins en moins les directives 
anterieures donnees aux comites, soit de 
rechercher quel secteur (industriel, univer
sitaire ou public) pourrait effectuer au 
mieux les recherches. Aune epoque d'expan
sion generalisee, il etait relativement aise 
de met tre sur pied les nouveaux programmes 
proposes par les divisions char-ge es de La 
recherche, mais il etait fort difficile d'en 
eval uer les repercussions et de clore les 
programmes, le cas echeant,,12. 

Mais l' activi te de recherche continua a se 
developper, et l'on identifia trois grandes 
categories de recherches de l'Etat: 

- "Les recherches dans les domaines oii les 
minis teres ont des responsabili t es adminis
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trati yes ou au tres, ou fai tes en collabora
tion avec eux: exploi tation mi.ni er-e , 
agriculture, foresterie, peche, etc. 

- Les recherches que l' Administration veut 
encourager, a cause d' un interet ou d' une 
responsabili te par-t.LcuLi.er-e , mais qui ne se 
rat tachent pas directement a ses activi tes: 
recherches oceanographiques, astronomiques, 
etc. 

- Les recherches sans but pratique Lmmed i a t 
que l'on effectue pour accroitre la masse des 
connaissances scientifiques, et 
qualifie habituellement de 
fondamentales pures,,13. 

que l'on 
recherches 

Pour di verses raisons, bien des 
estimaient que le CNRC n'avait pas 
suffisamment le deve Loppemerit d' une 

Lnt.eres se s 
encourage 
recherche 

industrielle dynamique au Canada 14. On et.ud i er-a 
plus loin quelques-unes des raisons de cet echec. 

G.B. Doern precise les trois roles principaux 
du CNRC qu i sont, comme naguere : promouvoir et 
soutenir la recherche industrielle, coordonner les 
activites scientifiques du secteur federal, et 
aider a l'epanouissement des carrieres scienti
fiques en finangant la recherche. Le CNRC donna de 
plus en plus d'accent a ce dernier role. Mais s'il 
n'avait pas abandonne les deux premiers, ses 
efforts sur ce plan apparurent insuffisants un peu 
avant 1960 15. 

Apres 1950, les activites scientifiques du 
secteur public etaient fermement assises. Son 
effort en ce domaine s'etait enormement developpe. 
L' absence visible de coordination du financement 
attira les critiques de plusieurs observateurs, 
soulignant qu ' il fallai t repar-t I r les fonds afin 
d' obtenir les avantages les plus grands pour Le 
pays. La Commission Glassco e tud i.a le role des 
laboratoires de l'Etat. Ses constatations sont 
bien connues (voir le Rapport Lamontagne, vol . 1, 
pp. 90-92). En voici une d'interet particulier, au 
s u j et. de l'ensemble des ac t.Lvi t e s de l'Etat: "A 
l'origine, les subventions de l'Etat a la recherche 
visaient, entre autres choses, a encourager et a 
stimuler l'industrie canadienne. Au cours des 
annees, cet objectif primordial est passe au second 
plan: c'etait un but souhaitable, mais difficile a 
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at teindre et, en tout cas, moins urgent que les 
autres volets du programme,,16. 

11 est difficile de recommander une reparti
tion precise de l' enveloppe budget.a i r'e entre les 
divers domaines scientifiques: 

"Une grande partie de l' effort scientifique 
du secteur public vise des objectifs qu'on ne 
peut soumettre a l' analyse couts/benefices, 
n'entraine pas directement de croissance 
economique, et n'interesse guere les milieux 
d' affaires . Cependant, l' economi.e pourrai t 
patir du ralentissement de cet effort, que ce 
soit dans les domaines de la depollution, des 
transports maritimes, terrestres ou aeriens, 
de la protection des ressources t'or-es t.Ler-es 
ou fauniques, des sciences militaires ou des 
services me dLcaux . 11 est par-t i cu l Ler-ement 
difficile de preciser la nature et l'ampleur 
des recherches a effectuer dans ces domaines 
aux nombreuses incidences sociales,,17. 

La Commission Glassco et le Comite Lamontagne 
ont estime que la recherche industrielle avait ete 
negligee, et en blamerent le CNRC, que son mandat 
chargeait explicitement de promouvoir la croissance 
industrielle. C' est a l' incapaci te des gouverne
ments, depuis 1916, a indiquer cet 0 b j ec tif aux 
laboratoires de l'Etat qu'on a impute l'inexistence 
d' une industrie de technologie de pointe en mains 
canadiennes. Bien des auteurs, groupes de travail 
et commissions ont cite cet echec . On n ' a jamais 
clairement precise le role des laboratoires de 
l'Etat en matiere de promotion de la recherche 
indus trielle. Le Comite Lamontagne es timai t que 
c'etait une des faiblesses majeures de la politique 
scientifique federale, comme il apparait clairement 
dans le vol. 1 du Rapport Lamontagne (p. 245): 

" ... La pLupar t des temoins du secteur indus
triel se sont dits d'accord sur l'ecart 
serieux qUi existe entre les laboratoires du 
gouvernement et l'industrie, qui est, en 
pUissance, l'usager tout designe des realisa
tions de ces laboratoires. Aussi est-il 
interessant de noter que, depuis le debut 
meme de la campagne entreprise pour creer des 
laboratoires gouvernementaux voues a une 
recherche utile a l' industrie, personne n' a 
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jamais propose un mecanisme detaille qUi 
permettrait de metamorphoser la recherche de 
laboratoire en des innovations industri
e Ll.es . 11 semble qu' on ait compte sur un 
heureux hasard pour voir la transformation se 
produire. Le Comite croi t que Le temps est 
venu de remettre en cours cette question". 

Certes, le CNRC doi t accep ter une part de 
responsabilite, mais nous estimons que ce sont des 
pr-obl emes structuraux qui ont emp eche la creation 
d'un secteur de fabrication a technologie de 
pointe, et en l' occurrence la structure meme de 
l'economie canadienne (voir la 3e section du 
present chap i tr-e ) . En outre, Le CNRC supp csa , de 
faQon simpliste, que le developpement de la R&D 
industrielle dependa i.t du nombre de scientifiques 
chevronnes disponibles. 11 croyait aussi que 
"1' offre cre er-ai.t la demande "; Avant les travaux 
de Keynes, les economist.es partageaient egaLemerrt 
cette opinion; l'on croyait combattre la crise 
economi.que en augmentant l' offre de biens, ce qui 
ferait baisser leur prix (et par consequent les 
sal.ai.r-es ) , et relancerait 1 "economi.e . Keynes 
demontra que, pour vaincre ou pour eviter une crise 
economique, le gouvernement devait accroitre la 
demande de biens, grace aux depenses budge taLres , 
aux investissements de capi taux et a l' accroisse
ment de la consommation et des exportations; ainsi 
l'economie serait stimulee, et fournirait les 
elements complementaires indispensables. 

Pour mettre en oeuvre le principe de creation 
de la demande par augmentation de l'offre, le CNRC 
favorisai t le deve Loppemerrt d' un potentiel tech
nique interne, et la promotion de la recherche 
scientifique dans le secteur universi taire 18 11 
accordait aussi beaucoup d' importance au maintien 
de la fondamentalite des recherches executees. On 
considerait que la recherche desinteressee etait la 
meilleure voie pour former des scientifiques de 
qualite. En theorie, ces scientifiques entreraient 
ensui te dans l' industrie pour y effectuer de la 
recherche industrielle. Nous savons maintenant 
qu'un personnel de haute competence n'est embauche 
par l' industrie que s' il existe des besoins 
suffisants. 

Ainsi, La poli tique scientifique d' aide au 
secteur secondaire est r-est ee apparernment stable 
pendant pres d'un demi-siecle (de 1919 jusqu'apres 
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1960) . Le secteur universi taire se bornai tala 
recherche fondamentale et a la formation de 
scientifiques. On agrandit les laboratoires de 
l' Etat pour nombre de raisons, dont La creation 
d' emplois pour les scientifiques diplomes n' e t a i t 
pas la moindre. 

3. La structure particuliere de l' industrie 
canadienne 

Les etudes de documentation deja realisees pour le 
Conseil des sciences du Canada ont decrit, en 
que Lque detail, les differences entre l' industrie 
du Canada et celle de ses voisins industrialises 19. 
Cependant un ouvrage peu connu, mais remarquable, a 
expose, il y a deja quarante ans, le probleme de la 
mise sur pied et du maintien d'un secteur novateur 
de la fabrication au Canada20. C'etait La forte 
proportion de l'investissement direct de l'etranger 
qui etait au coeur du probleme. 

Les investisseurs etaient attires surtout par 
la structure du regime douanier canadien, e tab l Le 
avant la creation du CNRC et le debat apparemment 
interminable sur la st.r-ateg i,e industrielle. Le 
tarif douanier visait a encourager la production du 
Canada. Mais on n'avait jamais songe, semble-t-il, 
a doter le pays d' un potentiel technique interne. 
Et personne ne sembLai, t se soucier du lieu 
d' execution de la R&D industrielle qut 
permettrait d' obtenir les produi ts techniques de 
pointe, et d' ame.li or-er les processus de 
fabrication. 

Au fil des ans, les fondements de l'activite 
de fabrication se sont modifies partout dans Le 
Monde. La recherche et la technologie y jouent un 
role de plus en plus important, et on divise ses 
activites entre industrie classique et industrie de 
pointe. C'est cette derniere qui connait la 
croissance la plus rapide; elle comprend les 
branches des produits chimiques, de l'electronique, 
de l'informatique, et de divers modes de transport, 
notamment l'aviation. L'industrie canadienne a 
suivi l'evolution industrielle mondiale, et le 
secteur secondaire l'emporte maintenant sur le 
secteur primaire. Mais il souffre d'une faiblesse 
intrinseque: les branches se fondant sur un large 
effort de recherche se sont fiees a la communica
tion presque libre des connaissances scientifiques 
et technologiques acquises par les soc i.etes -mer-es 
et ranger'es , de meme que des techniques de produc
tion que celles-ci avaient mises au point21. 
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La mainmise etrangere sur l'industrie 
canadienne a precede l'expansion mondiale des 
mul,tinationales. Aux alentours de 1960, les 
conclusions des recherches d'A.E. Safaria22 et les 
proposi tions des observateurs de l' O. C.D. E. dans 
leur etude de la politique scientifique canadienne 
Lnf'Lrmer-erit les conclusions de H. Marshall, F. A. 
Southard et K. W. Taylor, pubLi.ees en 1936. Quel
ques annees avant 1970, on pr-e t enda i tn' observer 
que peu de differences entre les efforts de R&D 
des societes canadiennes et etrangeres. C'etait un 
lieu commun de dire que la mainmise etrangere 
n'etait pas a l'origine du faible effort de R&D 
industrielle et d' innovation du Canada. Mais on 
observait que, contrairement aux autres nations 
industrialisees, les laboratoires de l'Etat 
canadien accomplissaient une trop grande part de 
l' effort de R&D industrielle. Comme on peut le 
voir au Tableau 1.1, les dernieres donnees montrent 
La persistance de cette d i spar-Lte . On a aussi 
decouvert que la R&D f'Lnancee par l' Et at e t a Lt 
surtout menee a bien dans les laboratoires de ce 
dernier, plutot que dans ceux de l'industrie. 
Cette situation persiste aussi, et elle apparalt 
clairement a la comparaison entre le Canada et les 
E. -U. Les donnees pertinentes les plus recentes 
figurent dans le Tableau 1.2. 

Tableau 1.1 - Repar-t i tion des depenses nationales de R & D 
par secteur d'execution et par pays pour 1969 

Pays Industrie Secteur Etablissements Etablissements 
public d'enseignement prives a but 

superieur non lucriltif 

Suisse 84,7 4,2 11 (1)
 
Suede 66 14,8 19,1 0,1
 
E.-U. 69,5 14,1 12,7 3,7
 
Allemagne 68,2 4,7 17 ,5 9,7
 
Belgique 56,4 10,5 32,5 0,5
 
R.-U. 64,7 24,5 8,3 2,5
 
Japon 67,3 12,1 19 1,5
 
Pays-Bils 62,1 11,4 17,9 8,7
 
France 55,5 29,2 14,2 1,0
 
Canada 3b,6 34,5 28,9 (2)
 

pourcentage non disponible, mais non inclus ailleurs. 

2 pourcentage non disponible, mais inclus ailleurs. 

Source: OCDE - Direction des affaires scientifiques, Releve 
international des ressources consacrees a la R&D e~ 

par les pays membres de l'OCDE, avec tableaux statistiques 
et notes, vOl.5, tableaux totaux, Paris, juin 1973, Tableau 
T. 1. 2( A) • 
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C'est aux alentours de 1970 qu'on s'interessa 
par-t.Lcu l Ler-ement aux comparaisons internationales. 
On evalua Ie comportement du Canada en divers 
domaines, par rapport a celui de nombreux pays. 
L 'un des crLt.er-es utilises et.a i t La proportion du 
PNB consacree a l'effort de R&D. A l'epoque, on 
estimait que l'affectation d'au moins deux pour 
cent ou plus de PNB a la R&D etait l'indice d'une 
economie industrielle fortement technocentrique. 
Selon ce critere, Ie Canada se plaQait apres nombre 
d' autres pays, et les donnees les plus recentes 
(Tableau 1.3) montrent que cette situation n'a 
guere change. 

La reaction immediate des elaborateurs de la 
politique scientifique fut d'accroitre cette 
proportion du PNB affectee a la R&D, et d'encou
rager ou d'obliger l'industrie a financer plus 
acti vement I' effort de R&D. Comme on peut Le 
constater au Tableau 1.3, la croissance du rapport 
Enveloppe R & D/PNB du Canada a ete plus rapide que 
dans les autres pays Lndus tr-La l Lse s . (Noter la 
baisse de ce rapport en Suede). On constate 
cependant, au Tableau 1.4, que Le secteur indus
triel n'a guere reagi aux nombreux programmes 
d'incitation mis en oeuvre par l'Administration. 

Tableau 1.2 - Part de l'Etat dans Ie financement et 
l'execution de la R&D, en 1968-1969 

Secteur d'execution de la R & 
D financeepar l'Etat (en 
pourcentages) 

Pourcentage de 
l't:tat dans Ie 
financement de Secteur Enseignement 1ndustrie 

Pays la R&D public - superieur 

Allemagne 39 111 43 23 
Belgique 
Canada 54 63 27 9 
E.-U. 58 25 15 56 
France 50 56 3 40 
Japon 14 86 6 6 
Norvege 58 33 51 15 
Pays-Bas 38 2';11 4'{ 6 
R.-U. 51 43 13 41 
Suede 40 34 42 24 

1 Les etab l Lss ement s de recherche a but non lucratif sont 
responsables du pourcentage eleve qui n' est pas ment Lonne 
(23% pour l'Allemagne; 18% pour les Pays-Bas). 
Source: Organisation de cooperation et de deveLoppemerit 
economiques, Direction des Affaires 3cientifiques, Releve 
international des ressources consacrees a la R&D en-T9b9 
par les pays membres de l'OCDE, avec tableaux statistiques 
et notes, vol. 5, tableaux totaux Paris, juin 1973, tableaux 
T.I.1.(A), T.I.2.(A), T.I.3.(A), T.I.4.(A), T.I.5.(A), 
T.I.6.(A). 
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Tableau 1.3 - Proportion du PNB conBacr~ A l'effort de R&D 

Pays Ann~e % Rang Ann~e % Rang Changement 
A B en % entre 

A et B 

Japon 1960 

France 1962 

Allemagne 1961 

Norvege 1960 

Suede 1961-2 

Pays-Bas 1959 

R.-U. J961-2 

E.-U. 1961-2 

Canada 1961 

1,3 

1,5 

1,2 

0,7 

1,7 

1,4 

2,4 

2,8 

0,9 

6 

4 

7 

9 

3 

5 

2 

8 

1969 

1969 

1969 

1969 

1969 

1969 

1968 

1969 

1969 

1,5 

1,9 

1,7 

1,0 

1,3 

2,1 

2,4 

2,8 

1,4 

6 

4 

5 

9 

8 

3 

2 

7 

+15,4 

+26,7 

+41,7 

+42,7 

-23,5 

+50 

°
 
°
 

+55,6 

Source pour les chiffres de 1960-62: N.H. Lithwick, Canada's Science 
Policy and the Economy, Methuen, Toronto, 1969, Tableau 1, p. 5. 

Source pour les chiffres de 1968-69: Organisation de coop~ration et de 
d~veloppement economiques, Direction des Affaires scientifiques. 
Releve international des ressources consacrees A la R&D en 1969 par 
les pays membres de l'OCDE, tableaux statistiques et notes, vol. 5, 
tableaux totaux, DAS/SPR/73,30, Paris, juin 1973, Tableau T. 
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Tableau 1.4 - R~partltlon des d~penAes canAdlennes de R 6. () par IH.!C teur 

d'~x~cution, de 1957 a 1971 (en M$*) 

Annee ~tat Industrie Univer
sit~s 

Autres 
organismes 

Total 

1957 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

1971 

134,9(44,3)1 

141,0(42,8) 

151,2(48,9) 

172,4(53,6) 

199, O(50,7) 

187,9(46,5) 

189,0(42) 

211,0(39) 

243,0(36) 

268,0(34) 

315,0(35)

341,0(36) 

349,0(33) 

362,0(34) 

408,0(35) 

140,4(46,0) 

150 , 5( 45, 7) 

116,3(35,7) 

92,7(28,8) 

130,5(33,2) 

140,3(34,7) 

181(40) 

227(41) 

287(43) 

317(41) 

338(38) 

341 (36) 

392(37) 

402(38) 

436(38) 

25,9(8,5) 

33,8(10,3) 

43,3(14,0) 

51,8(16,1) 

57,8(14,7) 

69,6(17,2) 

79(18) 

110(20) 

143(21) 

194 (25) 

239(27) 

262(28) 

305(30) 

302(28) 

316(27) 

3,8(1,2) 

3,8(1,2) 

4,3(1,4) 

4,8(1,5) 

5,5(1,4) 

6,1(1,5) 

304,6 

329,1 

309,2 

321,7 

392,8 

403,9 

449,0 

548,0 

673,0 

779,0 

892,0 

944 

1046 

1066 

1160 

* millions de dollars 

Les chiffres entre parentheses indiquent Ie pourcentage. 

Remarque: Les chiffres fournis par Statistique Canada 13-403 ont et € 
arrondis pour inclusion dans Ie Rapport Lamontagne. Les statistiques de 
celui-ci ne comprennent pas la categorie "autres organismes", et les 
totaux y incluent les depenses de R 6. D du secteur public, de l'industrie, 
des universites et des institutions A but non lucratif. 

Source pour les chiffres de 1957-1962: Canada. Rapport du Comite 
senatorial de la politique scientifique, M. Maurice Lamontagne, pr~sident, 

DUne politique scientifique canad Lenne vol. 1, Une analyse critique: Le? , 

pass~ et Ie present, Imprimeur de la Reine, Ottawa, 1970. 

Source pour les chiffres de 1963-1971: Statistique Canada, Biennal, 
Depenses au titre de R 6. D au Canada, 1963-1971, Approvisionnements et 
Services, Ottawa, fevrier 1974, nO de cat. 13-403. 
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La contribution du secteur industriel au 
financement de la R&D canadienne de c l Lna de 46 
pour cent en 1957 jusqu' aux environs de 29 pour 
cent seulement en 1960. Elle remonta a 43 pour 
cent en 1965, pour retomber a 38 pour cent en 1971. 

On ordonna des remedes a cette situation, 
sans bien la comprendre. Les donnees recueillies 
e t a.l ent pour La pl upar-t des agr-egat.s , Mais leur 
prise en consideration afin de justifier une forte 
augmentation des credits a la R&D n'eclaircissait 
nullement les raisons d' une telle situation. II 
n' est pas avantageux d' envisager un pr-obl eme sans 
chercher aI' analyser. La mauvaise repar-t.I tion 
statistique des contributions n' est nullement La 
cause des difficultes de la R&D canadienne, mais 
plutot l'effet de facteurs inherents a la structure 
de l'economie. 

Le debat et 1 es recommandations inclus dans 
Ie vol. 2 du Rapport Lamontagne (pp. 445-457) 
montrent que l'utilisation d'agregats statistiques 
est encore consf.der-ee comme valable. Voici les 
conclusions du Comite, aux pp. 452-453: 

"Nous notons qu' en 1969 les depenaes brutes 
du Canada en R&D n' atteignaient que 1,3 
pour cent du PNB. Si l'on tient compte de la 
situation des autres pays Lndust.r-Lal Lses et 
des objectifs qu ' ils se sont fixes pour Le 
debut des anne es 1970, il est evident que 
nous accusons deja un retard, qUi ne fera que 
s'aggraver au cours de la presente decennie 
si nous ne prenons pas des mesures immediates 
pour augmenter la vi tesse de croissance de 
nos depenses de R&D ... ( 1) En egar-d a nos 
besoins etablis, nous devons nous fixer pour 
objectif, vers la fin des annees 1970, une 
proportion de 3 pour cent de notre PNB. 
Toutefois, viser un tel objectif ne serai t 
pas realiste. Nous l' avons deja dit, les 
depenses de R&D sont de nature telle qu'il 
n'est pas profitable de les faire croitre 
trop rapidement. Elaborer de bons programmes 
de recherche et former Le personnel ne cea
saire demande du temps. Le Comite croi t 
qu'il y aurait lieu de fixer un objectif de 3 
pour cent en 1985, objectif que nous attein
drons progressivement. Nous estimons donc 
qu'en 1980, il faudrait consacrer a la 
recherche et au deve.loppement , sur Le plan 
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national, une proportion de 2,5 pour cent de 
notre PNB et, a notre avis, une des premieres 
taches de notre nouvelle politique scienti
fique sera de fixer l'objectif a atteindre en 
1975, qui, servirait d t e t ape vers l'objectif 
de 1980". 

On peut se demander si les Canadiens tirent 
que l.que avantage de l' augmenta tion du pourcentage 
du PNB consacre a l'effort de R&D. 

Aux alentours de 1970, beaucoup envisagerent 
l'economie canadienne d'un oeil neuf, et on partit 
d' une base nouvelle pour l' analyser: la mainmise 
etrangere influence-t-elle l'attitude et les reali
sations de l'industrie canadienne? Les ac t Lvi.te s 
prol t rer-ant.es des mul, tinationales, et les etudes 
nombreuses sur ce sUjet, firent prendre conscience 
de cet te influence possible. Les etudes trai tant 
des multinationales, une serie d'etudes de documen
tation du Conseil des sciences et le "Rapport Gray" 
lui-meme ont ainsi permis de comprendre les conse
quences de la participation etrangere pour 
l'industrie23. Afin de comprendre le caractere 
unique de la situation du Canada sur le plan inter
nation~l, nous allons brievement passer en revue le 
comportement et les realisations des filiales en 
mains e tr-angeres dans les branches de l' industrie 
effectuant beaucoup de recherches. 

L' aboutissement de I.' effort de R&D indus
trielle est quelque innovation. Cet effort est 
entrepris par la firme desireuse d'accelerer le 
processus d' innovation, si ce dernier lui procure 
des profits, grace a la mise en oeuvre de nouvelles 
techniques de fabrication ou la vente de nouveaux 
produits. Mais elle n'a guere de raison d'en 
effectuer la ou elle se trouve, si son activi t e 
d'innovation depend de l'effort de R&D accompli a 
l' e t r-anger- par la societe-mere. En effet, elle 
peut compter largement sur la propagation des tech
niques nouvelles au sein de la mul, tinationale a 
laquelle elle appartient. La connaissance du 
potentiel innovateur reel des firmes en mains 
etrangeres permet d'apprehender la nature particu
liere de la situation au Canada. 

C' est l' innovation en matiere de techniques 
de production ou de produits qUi constitue en 
general l'objectif de l'effort de R&D, mais elle 
comporte des risques. L' innovation peut consister 
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en la mise au point d'un nouveau produit, ou en sa 
modification, afin de le commercialiser plus 
economiquement. En matiere de techniques de 
production, il s'agit de produire les objets a plus 
faible cout, grace a une amelioration de la 
pr-oduo t.Lvi te et de 1 "e f'f'Lcac t t.e . Finalement, toute 
innovation permet a la firme, et au pays ou elle 
oeuvre, d'etre plus competitifs sur les marches 
mondiaux. Les produits nouveaux permettent de s'y 
ouvrir des debouches, meme la ou d'autres societes 
commerciales ont acquis depuis longtemps la 
predominance. Les nouvelles methodes de production 
r'e du i sent. les cod t.s de f'ae on si forte que, par ce 
seul avantage, la firme productrice s'ouvre de 
larges debouches a l'etranger. Mais on a cons tate 
que les efforts de R&D d' un grand nombre de 
filiales etrangeres etablies au Canada visaient 
surtout a y introduire des techniques etrangeres de 
production de masse grace a une reduction 
d'echelle. En outre, on modifie Leger-ament les 
produits etrangers pour les adapter au gout et au 
climat canad i.ens , Ainsi, pour bien des soc Lete s 
e t r-anger-es , l' innovation consiste a introduire au 
Canada un produit qui a ete congu et commercialise 
avec succes ailleurs. 

Pour comprendre le role de la filiale en 
matiere de R&D, il faut se rappeler qu'elle n'est 
qu' une composante d' une societe internationale aux 
ac t i vLte s a 1 "ecne Ll.e nor d-amer-Lcaf.ne , occidentale 
et meme mondiale. C'est la structure de la multi
nationale et 1 'envergure de la rationalisation de 
ses activites nord-americaines qui determinent, 
dans presque tous les cas, l'activite de R&D de 
la filiale et son potentiel d'innovation. 

Certaines des activites mUltiples des multi
nationales sont cent.r-a Li.se es , mais d 'autres sont 
decentralisees. Quelques activites sont plus aise
ment admfnLs t re es centralement que d 'autres, tels 
les programmes de R&D. Cet te centralisation 
n "empSche nu Ll.ement les activi te s des laboratoires 
ddasemtne s dans le monde, lesquels e changen t des 
donnees avec les laboratoires du siege social. 
Celui-ci peut mettre sur pied un potentiel interna
tional de recherche, par exemple pour tirer 
avantage de competences locales, reduire les couts, 
surveiller les progres realises dans le pays 
d'implantation etc. La creation d 'un potentiel 
local de recherche est egalement necessaire a 
l'assimilation des progres techniques de la 
soc ie te -mer-e , 
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Aux fins d' analyse, ou peut distinguer deux 
types principaux de laboratoires de recherche 
appartenant a la filiale canadienne d' une societe 
e tranger-e . Le premier est ce qu' on appelle un 
laboratoire de recherches concertees. Celui-ci 
effectue surtout de la recherche et peu de deve
loppement technique, dans Ie cadre du programme 
international de recherche de la societe multina
tionale. Ce laboratoire entretient ou non des 
rapports avec les usines de fabrication implantees 
au Canada selon, par exemple, Ie degre de rationa
lisation de la production. 

Le deuxieme type d'organisme de recherche est 
Le laboratoire auxiliaire. Ses principal es 
fonctions sont: a) d ' agir en tant que centre de 
service technique, pour etudier les causes de 
I ' e chec d' un produi t sur Le marche canadien, ou 
pour conseiller la societe-mere a propos de 
fabrication et d'adapter les techniques de 
production de masse a I' envergure plus faible du 
marche canadien24. 

On peut attribuer une bonne partie du succes 
de la societe multinationale a sa competence dans 
l'utilisation des techniques. Apres avoir investi 
des sommes consLder-ab.lea dans la mise au point de 
techniques nouvelles et de produits inedits, elle a 
tout interet a maximiser Ie rendement de son 
investissement, en propageant les nouvelles tech
niques au plus grand nombre possible d' uni tes de 
production. Plus la technici te est grande, plus 
l'investissement est considerable et, par conse
quent, plus il est rentable d'implanter des unites 
de production a l'etranger, a l'interieur des 
barrieres douanieres. Voila qui expliquerait sans 
doute la forte mainmise e t.r-anger-e sur I' industrie 
de fabrication de pointe au Canada. 

La filiale canadienne typique ne dispose pas 
d'une base technique assez large, et elle n'est pas 
equipee pour I' innovation, mais pl.ut.St pour 
l'assimilation des techniques elaborees au sein de 
la societe-mere: celle-ci envoie dessins d'execu
tion, prescriptions techniques, et meme pieces 
specialisees a sa filiale. Cet te absence de base 
technique est illustree par les difficul t es d' un 
des principaux constructeurs "canadiens" d' automo
biles qui, chaque annee, fait venir une equipe 
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d'ingenieurs des Etats-Unis pour effectuer les 
modifications a sa chaine de production des 
nouveaux model es . De telles condi tions laissent 
peu de place a l'initiative des cadres dirigeants, 
et assoupissent leur esprit d'entreprise. 

La propagation des nouvelles techniques a la 
filiale permet de reduire considerablement les 
frais gene raux de leur mise au point. D' autre 
part, la filiale peut ainsi survivre avec une part 
du mar-che canadien trop petite pour lui permettre 
d'elaborer ses propres techniques. 

C'est pourquoi le secteur industriel du 
Canada est mor-ceLe et peu efficace. Au lieu de 
s'investir dans un nombre restreint d'unites de 
production ayarrt l' envergure et le potentiel 
technique qui leur permettraient de ri valiser sur 
les marches internationaux, Ies capitaux s'eparpil
lent parmi un grand nombre de petites entreprises 
peu efficaces. Cette inefficacite provient en 
partie du retard technique et des insuffisances de 
leur equipement de production, mais, aussi, et 
surtout, d'une utilisation de ce dernier bien 
err-deca de sa capac i te normale, a cause de series 
de production trop courtes, ou simplement d'un 
chiffre d'affaires insuffisant. Le marche canadien 
est de faible envergure. 11 faut done limi ter Le 
nombre des unites de production pour qu'elles 
depassent le seuil de rentabilite. Elles ne 
l' atteindront pas s'il existe de trop nombreuses 
firmes dans chaque branche industrielle25. 

Bien souvent, la mainmise etrangere fait 
obstacle a l'esprit d'entreprise et a la bonne 
gestion. Elle ne permet pas au dirigeant de 
filiale d'etendre son role dans la multinationale, 
surtout lorsque la strategie a long terme de celle
c i ne coincide pas avec son ambi tion personne Ll e . 
C'est pourquoi son experience est souvent 
restreinte; il n' a guer-e de contact avec bien des 
activi t es fondamentales d' un dirigeant: celle de 
financement, par exemple. 

La filiale Lmpl ant.ee au Canada a des 
relations etroites avec sa societe-mere. Ces 
interactions consistent en communications de 
techniques, apports de cap i taux, elaboration des 
plans de mise en mar-che , augmentations salariales 
des cadres super-Leur-s , mutations du personnel au 
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siege social ou dans d 'autres pays, versements de 
benefices, etablissement des prix comptables 
internes, et partage des marches e t r-anger-s . Le 
potentiel de la filiale est a la fois restreint et 
developpe par les contacts avec sa societe-mere, 
d'envergure mondiale ou continentale. La propaga
tion des progres techniques et le partage des 
me can i.smes de gestion de celle-ci peuvent faire de 
la filiale un concurrent de taille dangereux dans 
le mar-che canadien; mais il en r-e suLt.e aussi une 
subordination a 1 'egard de La societe-mere. La 
competi tivi te de La filiale est comp erise e par une 
perte d'initiative. La reussite au poste de direc
tion de la filiale est souvent r-e comp ense e par une 
promotion aux postes de commande du siege social. 
Les bu ts et les aspirations des cadres dirigeants 
en sont influences26• 

Ceux qui s'interessent aux processus d'inno
vation au Canada et a l'etranger estiment, en 
general, que l'effort d'innovation du Canada ne se 
compare pas favorablement a celui des autres 
nations Lndus t.r-La Lf se es , Une etude pub Li.ee par 
l'OCDE soutient que le Canada n'a pas realise 
d'innovation importante depuis la Seconde Guerre 
mondiale27• Cette etude indique que le Canada 
n'obtient que des succes mediocres en d'autres 
aspects de l'innovation technique: droits per-cue 
pour ventes de brevets, de licences et de savoir
faire technique; nombre de brevets d'invention 
obtenus a l'etranger et exportations des industries 
technocentriques. 

La situation en matiere de brevets est 
reve Lat.r-Loe, Les statistiques qui les concernent 
servent souvent a evaluer l'activite d'innovation, 
bien que certains progres techniques ne soient pas 
brevetables ou brevetes. Quelque 95 pour cent des 
brevets accor-de s au Canada vont a des ressortis
sants etrangers, dont les deux tiers sont des Etat
sun i.ens . Le Canada vient en tete de 25 pays pour 
le pourcentage de brevets octroyes a des etrangers, 
et se si tue au dernier rang pour le nombre de 
brevets appartenant a des Canadiens28• 

La forte importation de savoir-faire techni
que par le Canada est le fait des filiales 
implantees au Canada et s'adressant a certaines 
divisions de leur societe-mere multinationale. La 
filiale, profitant ainsi des techniques elaborees 
par La societe-mere, dispose d' un avantage marque 
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sur la firme canadienne qui doit elaborer son 
propre savoir-faire technique ou acheter des 
licences a l'etranger. On soutient que l'acces du 
Canada aux techniques de l'etranger lui aurait 
permis d' accroi tre son PNB de f'acon considerable. 
Un observateur, au moins, a mont r-e les rapports 
entre productivite, croissance et degre de mainmise 
etrangere29. 

Dans une economie ou le secteur de pointe est 
largement en mains etrangeres, ou dirige par 
l'etranger, les firmes ayant acces aisement aux 
techniques etrangeres ne sont guere tentees 
d'etendre leur base technologique en sollicitant la 
propagation des techniques elaborees dans les 
laboratoires de l'Etat canadien. Elles s'en 
procurent deja aupres des laboratoires de leur 
societe-mere ou de ses divisions. En outre, le 
savoir-faire technique importe suffit probablement 
a leurs besoins, car elles font partie d'un vaste 
ensemble, et ne sont guere tentees d'innover. Cet 
aspect eVidemment crucial est etudie en profondeur 
dans le chapitre V du present rapport. 

Cet examen assez det.at l.l.e de la situation 
par-tLcul Ler-e oii se trouvent la plupart des indus
tries de fabrication du Canada s' imposai t, car il 
fallait mieux apprehender les faiblesses de 
l'effort canadien d'innovation et de repartition de 
l'activite de R&D entre les secteurs public, 
universitaire et prLve . Cette situation explique 
aussi, croyons-nous, la modicite du pourcentage du 
PNB consacr-e a la R&D. Et, ce qut est encore 
plus important, on saisit pourquoi le CNRC n'a pu 
remplir la partie de son mandat concernant la mise 
sur pied d'un potentiel dynamique de recherche 
industrielle au Canada. En effet, les filiales 
ayant acces a la technologie d' excellente quali te 
et a t.r es bon compte de leurs soc Let e a-meres et 
qui, en consequence, n ' avaient pas a effectuer un 
effort de R&D considerable, n' epr'ouvaf.errt aucun 
interet a l'egard des travaux du CNRC30. 

Les laboratoires de celui-ci devraient 
rappeler aux decLdeur-s poli tiques que les firmes 
industrielles en mains surtout etrangeres sont peu 
dLspose es a sollici ter La propagation des pr-ogres 
techniques realises par les laboratoires de l'Etat. 
Cependant, on ne peut attribuer a la seule mainmise 
etrangere les lacunes passees de cette propaga
tion. Le cadre chronologique, le role et la fonc
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tion des laboratoires de l' Etat , les carac teris
tiques de leur personnel, les modalites d'emploi et 
les mecanismes d'incitation pertinents sont egale
ment en cause. Le secteur prive, de par sa nature 
meme, oeuvre dans un cadre chronologique different, 
et ce n'est que dans certaines circonstances parti
cu l i.er-es qu ' il cherche a connaf tre les nouvelles 
techniques et a les adopter. C' est chose facile 
que de dire qu ' il faut propager dans le secteur 
industriel les or-ogr-es techniques accomplis dans 
les laboratoires de l'Etat; il est bien plus 
difficile de le faire en pratique. Le processus de 
propagation des progres techniques constitue un 
"systeme de communication", et seule l' etude 
approfondie de ses divers elements peut nous 
permettre de comprendre pourquoi il fonctionne, ou 
non. On pourra alors mettre au jour les obstacles 
qu'il comporte, et evaluer ses possibilites de 
succes. 

Nous de cr-Lr-ons au chapi tre II l' ampleur, La 
repartition, de meme que la nature des ac t Lvt te s 
scientifiques du secteur public canadien. Le 
chapitre III portera sur la structure et le 
fonctionnement des laboratoires de l'Etat, et le 
chapitre IV sera consacre entierement a l'etude du 
mecanisme de propagation des pr-ogres techniques, 
ainsi qu'aux problemes qu'elle souleve dans les 
laboratoires de l'Etat. Enfin, au chapitre V, nous 
effectuerons une analyse exhaus t Lve et rigoureuse 
de la propagation des techniques nouvelles du point 
de vue de l'industrie. 
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II. Activites scientifiques du 
secteur federal: repartition 
regiona Ie des activites et 
tendances de leur financement 
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Chapitre II. Activites scientifiques du secteur 
federal: reparti tion regionale des activi tes et 
tendances de leur financement 

1. Introduction: Quelques definitions 
11 est fort difficile de donner une idee gener-al,e 
de la repartition geographique, de la dimension et 
des activi tes de tous les organismes de recherche 
f'eder-aux , en raison de leur diversi te et de leur 
compl ex i t.e . Il n'existe pas de methode precise 
permettant de classifier les activites scienti
fiques de l' Et.at en categories naturelles. Comme 
nous le verrons au Chapitre III, aucun modele 
conceptuel simple ne peut s' appliquer a l' ensem
ble. Cependant, certains traits organiques sont 
communs a tous les etablissements federaux de 
recherche; le premier d'entre eux est evidemment le 
regime de fonctionnement impose par la structure 
des ministeres et de 1 'Administration. 

Simon Reisman, ancien secretaire du Conseil 
du Tr-e sor , a soutenu devant le Comi t.e Lamontagne 1 
qu'on ne pouvait, aux fins d'analyse et d'elabora
tion du budget, separer les organismes de recherche 
federaux des ministeres dont ils relevaient. Cette 
opinion est justifiee par l'identification des 
objectifs des etablissements de recherche a ceux de 
leur organe de tutelle. Le mandat de celui-ci est 
en grande partie execute par les premiers, comme on 
pourra Le constater au chapi tre suivant. Il y a 
beaucoup a dire a ce sUjet. 

Bien qu'on ne puisse certes mettre de cote les 
mandats des ministeres lorsqu'on parle des labora
tories de l' Etat , la pr-esente Etude envisage la 
separation des activites de recherches de l'Etat de 
celles des ministeres, et les considere en quelque 
sorte comme autonomes. Cette hypothese de travail 
pr-esente certains avantages, car e Ll,e permet 
d'agreger les activites federales de recherche. On 
peut ainsi decel er- la croissance ou le decl Ln des 
recherches en certains domaines, et mettre en 
relief les rapports des etablissements federaux de 
recherche avec les industries, les universites, les 
Administrations provinciales et autres organes 
officiels, de meme qu'avec leurs ministeres de 
tutelle. 

Cependant, les attaches de l'etablissement de 
recherches avec son ministere sont importantes, et 
l' on en tiendra compte tout au long de l' etude. 
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EVidemment, les etablissements de recherches ne 
relevent pas tous d' un min i st.er-e , tels Le Conseil 
national de recherches et l'Energie atomique du 
Canada limitee, et ceux qui dependent de certains 
autres organismes federaux. L'approche choisie 
pour cette etude permet d t agr-eger: l'activite 
scientifique de ces laboratoires a celles des 
autres etablissements federaux. 

La concentration remarquable des effectifs et 
des credits de recherches dans la region d'Ottawa
Hull constitue l'une des caracteristiques evidentes 
des activites de recherches federales. En 1974, 42 
pour cent des 26 750 travailleurs en recherche de 
I' Etat Cso.it 11 119 personnes) oeuvraient dans La 
Region de la Capitale nationale, et 41 pour cent de 
l'enveloppe de recherche federale de 649,6 millions 
de $ (soit 264,9 M$) etaient consacres a cet 
effort. Aussi ne fait-il aucun doute que c'est la 
que s'effectue la plupart des recherches de l'Etat 
canadien. (Voir I' Annexe: tableaux A. 1, A. 2, A. 3, 
A.4, et particulierement les totaux correspondant a 
la Region de la Capitale nationale, englobant 
Ottawa et Hull). 

Les 58 pour cent restants de l'effort de 
recherches federal sont accompl is dans les autres 
regions du Canada. Bien que la distinction entre 
la Region de la Capi tale nationale et les autres 
soit arbitraire a bien des points de vue, on l'a 
ut i l Lsee pour classer plus a.l.semerit les ac t.Lvi t.e s 
de recherches de I' Etat. La premiere section du 
present chapitre analysera les grandes orientations 
du programme de recherches du secteur federal: 
croissance des credits, affectation de ceux-ci, 
repartition des programmes de recherches 4itera, en 
quelque detail, des activites scientifiques 
federales dans la Region de la Capitale nationale. 
La troisieme portera sur les activites de 
recherches dans les autres regions du Canada. En 
dernier lieu, on analysera Ie debat qUi s'est 
ouvert ces dernieres annees au sUjet d'un 
desequilibre possible de la repartition des credits 
a la recherche entre les diverses regions du pays. 

Avant d' analyser les tendances generales du 
programme de recherches federal, il serai t bon de 
definir les expressions utilisees dans la presente 
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Etude. "L' enveloppe de la recherche en sciences 
naturelles" englobe tous les cr~dits budg~taires ~ 
la recherche et au deve Loppemerrt technique. Les 
"d~penses pour activit~s scientifiques auxiliaires" 
(D.A.S.A.) couvrent les frais courants et les immo
bilisations de la collecte des donnees scientifi 
ques, des services d'information scientifique, des 
essais et de la normalisation, des ~tudes de faisa
bilit~ et des programmes de bourses d'~tude2. Les 
"depenses de R&D" couvrent les frais courants et 
les immobilisations de la recherche fondamentale et 
appliqu~e, et du d~veloppement technique. Les 
d~penses de la recherche scientifique sont venti 
l~es selon les secteurs de r~alisation. Les 
r'ea l i sat eur-s intra-muros sont les "organismes 
f'ede r'aux qui utilisent leur propre personnel pour 
mener des recherches dans leurs propres ~tablisse
ments ,,3. Les r-eaLt sateur-s extra-muros englobent, 
au Canada, les firmes industrielles, les 
entreprises publiques, les ~tablissements ~ but non 
lucratif au service de l'industrie, les centres de 
recherche industrielle, les Administrations 
provinciales et municipales, les conseils de 
recherches dans les provinces, les fondations, les 
chercheurs n'oeuvrant pas dans un autre secteur et, 
~ l'~tranger, les Administrations ~trangeres et les 
soci~t~s industrielles ~tablies outre-frontieres. 
Les "deperises d' administration des programmes 
externes" (D.A.P.E.) sont celles que les organismes 
f~d~raux consacrent aux programmes impartis ~ 
l' ext.er-ieur . En vue de l' analyse, on a souvent 
agr ege les depenaes intra-muros avec les dep enses 
d' administration des programmes externes pour 
~valuer les d~penses de recherche de l'Administra
tion, et pour assurer que le ministere de l'lndus
trie et du Commerce, qui ne possede pas d'~ta

blissement de recherches mais consacre des cr~dits 

importants ~ la recherche extra-muros, soit inclus 
dans la liste des organismes f~d~raux disposant 
d'une enveloppe de recherche importante*. La 
cat~gorie "d~penses d'administration des programmes 
externes" n' ajoute qu' un montant insignifiant aux 
d~penses de recherche de la plupart des organismes 
f~d~raux**. 

* 11 faut garder cette distinction ~ l' esprit en
 
consultant 1es tableaux et diagrammes de ce
 
chapitre et de l'annexe.
 
** Voir 1e Tableau 11.10.
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Le ministere d'Etat aux Sciences et a la 
Technologie (MEST) distingue les categories sui
vantes de travailleurs: cadres de direction; scien
tifiques et specialistes; techniciens; personnel 
administratif et execu t.ant , lesquelles ressemblent 
a celles de la classification utlisee par la Fonc
tion pubLi.que , Les seules categories qui nous 
Lnte r-easerit ici sont ce l.l.e des scientifiques et 
specialistes et celle des techniciens. Les "autres 
categories" mentionnees dans les tableaux englobent 
le personnel administratif et d'execution. Finale
ment, soulignons que les donnees des tableaux des 
pages suivantes sont celles d'exercices debutant le 
1er avril. 

Par souci de conclslon, nous avons utilise les 
ao rev t a tions suivantes pour de signer certains 
organismes de l'Etat: 

EC Environnement Canada 
DN Ministere de la Defense nationale 
CNRC Conseil national de recherches du 

Canada 
AGR Agriculture Canada 
EMR Ministere de l' Energie, des Mines et 

des Ressources 
EACL Energie atomique du Canada limitee 
MDC Ministere des Communications 
SBSC Sante et Bien-etre social Canada 
CC Ministere de la Consommation et des 

Corporations 
TC Transports Canada 
MNC Musees nationaux du Canada 
MTP Ministere des Travaux publics 
I & C Ministere de l'Industrie et du Commerce 
CRDI Centre de recherches pour le developpe

ment international 
CRM Conseil de recherches medicales 
AIN Ministere des Affaires indiennes et du 

Nord 
SCBEL Societe canadienne des brevets et 

d'exploitation, limitee 
AVMS Administration de la voie maritime du 

Saint-Laurent 
ONF Office national du film 
AE Ministere des Affaires exterieures 
AAC Ministere des Affaires des anciens 

combattants 
EER Mi.n Lst er-e de l' Expansion e conomt.que 

regionale 
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R-C Radio-Canada 
ACL Arsenaux canadiens, limitee 
SCHL Societe centrale d'hypotheques et de 

logement 
CCEA Commission de contrale de l'energie 

atomique 
ACD1 Agence canadienne de developpement 

international 

2.	 Orientation de 1 'affectation des credits aux 
secteurs d'execution de la recherche, selon la 
nature des activites (R & D et activites 
scientifiques auxiliaires) 

Pour l'annee bUdgetaire 1974-1975, Ie gouvernement 
federal aura consacre plus d'un milliard de dollars 
aux recherches en sciences de la Nature (soit 1 065 
842 000 $): voir Ie Tableau 11.1. Cette enveloppe 
budge t a Lr-e atteint un montant double de ce Ll,e de 
l'exercice 1965-1966. Mais il suffit d'examiner Ie 
Tableau 11.2 pour se rendre compte que la reparti 
tion des cr-edI ts federaux entre les secteurs 
public, industriel, universitaire et autres 
etablissements n'a pas ete immuable au cours de ces 
neuf ans , 

Pendant l'exercice 1965-1966, l'Administration 
federale a consacr-e 71 pour cent de son enveloppe 
des sciences aux activites intra-muros, mais ce 
pourcentage diminua au cours des cinq annees 
suivantes, pour se stabiliser a environ 65 pour 
cent en 1971-1972. L'industrie canadienne benefi
ciait d 'un pourcentage assez constant de l' enve
loppe federale consacree aux sciences de la Nature, 
soit environ 18 pour cent. Par contre, La part de 
1 'enveloppe at.t r-Lbue e aux un i ver-s i te s canadiennes 
et organismes sans but lucratif a subi une hausse 
suLv Le d'un dec l Ln, passant par un maximum de 18,3 
pour cent en 1969-1970. Enfin, les autres secteurs 
canadiens d'execution, tels que les administrations 
provinciales et les conseils de recherches dans les 
provinces, ainsi que les executants e t r-anger-s , ont 
obtenu un soutien croissant, bien qu'encore peu 
eleve. 
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Tableau 11.1 - Repartition de l'enveloppe des activites en sciences de la Nature, par secteur d'execution. 

Secteur d'execution 1965-66 1966-67 1967-68 ~69 1969-70 1970-71 1971-72 1972-73 1973-74 1974-75 
(en k$*J 

Administration federale 310 075 343 154 395 591 435 908 450 272 489 331 530 683 597 514 649 835 693 754 
Industrie canadienne 78 218 87 222 87 469 111 559 115 228 151 776 157 406 164 726 184 514 185 791 
Univers. canad. et 
e tabl , non Lucr . 46 358 62 624 91 254 113 447 128 246 130 206 138 518 138 753 150 636 150 396 
Autres execut. canad. 1 094 1 228 1 908 3 037 1 718 1 940 2 240 7 585 10 033 11 978 
Executants etrangers 944 1 645 2 352 4 452 4 557 4 139 8 043 11 405 15 197 23 923 
Totaux 436 689 495 873 578 574 668 403 700 021 777 392 836 890 919 983 1 010 215 1 065 842 

• milliers de dollars 

Source: Statistique Canada, Section de la statistique des sciences, Activites de l'Administration federale en 
sciences naturelles, annees financieres 1965-1966 a 1974-1975 (Serie chronologique), 15 mai 1974, p. 3. 

Tableau 11.2 - Repartition en pourcentage de l'enveloppe federale des activites en sciences de la Nature, par secte~r 

d'execution 

Secteur d'execution 1965-66 1966-67 '1967-68 1968~ 1969-70 1970-71 1971-72 1972~731973-=74 1974-75 

Administration federale 71,0 69,2 68,4 65,2 64,3 62,9 63,4 64,9 64,3 65,1 
Industrie canadienne 17,9 17,6 15,1 16,7 16,5 19,6 18,8 17,9 18,3 17,5 
Univers. canad. et 
e tab l , non lucr. 10,6 12,7 15,8 17,0 18,3 16,8 16,5 15,1 14,9 14,1 

Autres execut. canad. 0,3 0,2 0,3 0,4 0,2 0,2 0,3 0,8 1,0 1,1 
Executants etrangers 0,2 0,3 0,4 0,7 0,7 0,5 1,0 1,3 1,5 2,2 
Sur 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Source: Tableau II. 1 
l/1 
1.0 



Deux trai ts du Tableau II. 2 sont a signaler: 
Premierement, le gouvernement federal consacre 
maintenant environ les deux tiers de l' enveloppe 
budge tal re des sciences aux ac t.Lv i t es intra-muros 
de ses propres organismes, alors qu ' en 1963-1964 
cette proportion etait des trois quarts4. En vertu 
des directives du gouvernement federal, on a reduit 
les depenses intra-muros, part.Lcu.lLer'ement en 
matiere de construction de locaux. F. Ronald Hayes 
attribue ces changements "aux restrictions 
budge t aires des annees pr-eoedarit 1970". En second 
lieu, la politique federale d'aide et d'encourage
ment a l' effort de R&D de l' industrie, qui se 
concretisa en 1972 sous forme de la politique 
d'impartition "Faire ou faire faire", ne semble pas 
avoir modifie notablement le montant total des 
credits federaux a l'industrie canadienne. En 
fait, au cours des deux annees ayant precede 
l'adoption de la politique "Faire ou faire faire", 
les pourcentages de l'enveloppe scientifique 
at t.r Ibues a l' industrie ont passe par un maximum, 
sans etre t r-es eleves, et en 1972-1973 ce 
pourcentage revint a son niveau "habituel". 

Ce sont la reduction des credits a l'activite 
scientifique intra-muros depuis 1965-1966 et les 
variations du pourcentage de l'enveloppe attribuee 
aux universites qUi ont constitue les fluctuations 
les plus notables de la repartition. Les credits 
qu i , il Y a dix ans, auraient ete af'f'ec t.es a des 
activites intra-muros, l'ont ete aux universites 
canadiennes, aux etablissements canadiens a but non 
lucratif et a d'autres executants canadiens et 
etrangers. 

Le Tableau II. 1 revele une croissance extra
ordinaire, depuis 1965, des credits affectes par le 
principal organisme de financement de la recherche 
au Canada l' Administration f'eder-a l e aux 
activites scientifiques. Il est possible de faire 
assez peu de cas de l'inflation, comme on l'a fait 
au Graphique II.1. Mais, si l'on tient compte des 
pressions inflationnistes, on voi t que la crois
sance de l' enveloppe des sciences au cours de La 
periode qUi nous interesse est beaucoup moins spec
taculaire qu'il n'apparait. 

Le Tableau II.3 indique la repartition de 
l'enveloppe federale des sciences entre les 
diverses activites scientifiques. Lorsqu'on 
exprime ces donnees en pourcentages (Tableau II.4), 
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on remarque les fluctuations des credits aux 
diverses activites. On observe que Ie pourcentage 
accorde a la R&D dans tous les secteurs d'execu
tion a decline au cours de la der-nt er-e decennie , 
probablement en raison de la reduction constante 
des immobilisations. Certaines activi t es scienti
fiques auxiliaires ont obtenu un pourcentage 
croissant de l'enveloppe, telles l'information 
scientifique et les etudes de faisabilite, ou 
d'ailleurs des immobilisations plus fortes ont ete 
consenties. 

Si nous examinons maintenant les montants et 
pourcentages accordes aces activites dans Ie 
secteur public (tableaux 11.4 et 11.5), nous 
constatons que les credi ts a la R&D ont ete 
reduits de f'acon plus draconienne que l' ensemble 
des credits aux activites scientifiques intra
muros. Cette contraction a commence au cours de 
l'exercice 1968-1969. Ici encore, il est dO 
surtout a la diminution des immobilisations. Bien 
que l' enveloppe budget.at.r-e des activi tes scienti
fiques intra-muros s'accroisse de fagon remarquable 
(voir Ie Tableau 11.5), Ie Tableau 11.6 montre que 
Ie pourcentage consacre aux immobilisations pour la 
R&D intra-muros a commence a decliner apres 1968; 
ces dernieres annees, il commence a remonter 
lentement. 

II faut tenir compte des effectifs de la 
recherche pour mieux apprehender l'evolution de la 
recherche intra-muros au cours de ces neuf annees. 
Le Tableau 11.7 pr-esente les donnees concernant 
1 'evolution des effectifs au cours de cette 
decennie, et la relie aux deperises d' immobil isa
tions et de fonctionnement, et au total des 
depenses de R&D intra-muros. Les chiffres 
mentLonnes ne concernent que les scientifiques et 
les speci.a.l Lst.es ; les colonnes indiquant les 
depenses "par chercheur" permettent ainsi une eva
luation approximative de l'effort financier 
accompli dans chacune des trois categories: 
depenses de fonctionnement, immobilisations et 
total des depenaes de R&D. On en tire des 
conclusions pl ut.St sombres. Les immobilisations 
par chercheur de l'Etat ont flechi au cours de la 
decennie examinee et, en consequence, chacun 
d'entre eux a obtenu, au cours des annees succes
slves, un montant decroissant pour les locaux et 
l' appareillage. Aussi leur est-il necessaire de 
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N	 GRAPHIQUE 11.1 - Depenses courantes d'activites scientifiques, de 1962 a 

1974-
1,000 1,000 

900 

800 

(/) 

a: 
« 
...J 
...J 
0 
0 
w 
0 
(/) 

z 
0 
...J 
...J 

700 

600 

500 

400 

~ 300 

200 

100 

900 

800 

700 

600 

500 

400 

300 

200 

100 

----------«:..,'"-
_ - en dollars ponderes par I'indice implicite 

_ - des prix de la depense nationale brute..,
"- -....

000000 

Source: Statistique Canada, Activites de l'Administration federale en 
sciences naturelles 1972-1974, Information Canada, Ottawa, Catalogue 
annuel nO 13-202, octobre 1973, p. 12. . 

E_··_
 



I 
,I 

:,hl~
 

Tableau 11.3 - Repartition de l'enveloppe budgetaire des activites en sciences de la Nature, selon l'activite 

Activite scientifique 1965-6o-f956=07f907:orfgo8-69 1969":70 1970-71 1971-72 1972-73 1973-74 1974-75 
(en k$*) 

R&D 339 137 381 195 450 139 523 882 539 140 587 893 615 275 655 232 722 095 760 228 
Depenses de fonctionnement 287 668 333 404 394 788 466 557 495 001 546 552 570 807 611 813 678 905 712 866 
Immobilisations 51 469 47 791 55 351 57 325 44 139 41 341 44 468 43 419 43 190 47 362 
Activites scientifiques 
auxiliaires 97 552 114 678 128 435 144 521 160 881 189 499 221 615 264 751 288 120 305 614 

Depenses de fonctionnement 90 790 105 130 117 729 132 188 147 706 178 774 204 814 244 426 267 625 285 845 
Collecte des donnees 
scientifiques 46 000 52 912 58 650 61 357 71 519 84 970 77 210 93 652 102 247 108 970 
Information scientifique 17 914 20 967 23 385 26 724 31 846 37 417 62 871 67 139 75 336 83 600 
Essais et normalisation 20 853 22 548 23 467 26 714 28 444 39 251 38 030 50 055 54 068 59 614 
~tudes de faisabilite 880 1 244 2 252 6 253 4 249 5 471 14 031 21 113 21 191 19 350 
Bourses d'etude 5 143 7 459 9 975 11 140 11 648 11 665 12 672 12 467 14 783 14 311 
Immobilisations 6 762 9 548 10 706 12 333 13 175 10 725 16 801 20 325 20 495 19 769 
Total de l'enveloppe 436 689 495 873 578 574 668 403 700 021 777 392 836 890 919 983 010 215 065 842 

* mUliers de dollars 

Source: Statistique Canada, Section de la statistique des sciences, Activites de l'Administration federale en sciences 

'"
naturelles, annees financieres 1965-1966 a 1974-1975 (Serie chronologique), 15 mai 1974, p. 1. 
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Tableau 11.4 - Repartition en pourcent~ge de l'enveloppe budgetaire des activites en sciences de la Nature, selon 
l'activite 

Activite sClentifique 1965-66 1900.:.67 -1967-~S-=09 1969-70 1970-7-1-1971-72 1972-73 1973-74 1974-7? 

R&D 77,7 76,9 77 ,8 78,4 77,0 75,6 73,5 71,2 71,5 71,3 
Depenses de fonctionnement 65,9 67,2 68,2 69,8 70,7 70,3 68,3 66~5 67,2 66,9 
Immobilisations 11 ,8 9,6 9,6 8,6 6,3 5,3 5,3 4,7 4,3 4,4 
Activites scientifiques 
auxiliaires 22,3 23, 1 22,2 21,6 23,0 24,4 26,5 28,8 28,5 28,7 

Depenses de fonctionnement 20,8 21,2 20,3 19,8 21,1 23,0 24,5 26,6 26,5 26,8 
Collecte des donnees 
scientifiques 10,5 10,7 10,1 9,2 10,2 10,9 9,2 10,2 10,1 10,2 

Information scientifique 4,1 4,2 4,0 4,0 4,5 4,8 7,5 7,3 7,5 7,3 
Essais et normalisation 4,8 4,5 4,1 4,0 4,1 5,0 4,5 5,4 5,4 5,6 
Etudes de faisabilite 0,2 0,3 0,4 0,9 0,6 0,7 1,7 2,3 2,1 1, a 
Bourses d'etude 1,2 1,5 1,7 1,7 1,7 1,5 1,5 1,4 1,5 1,3 
Immobilisations 1,5 1,9 1,9 1,8 1,9 1,4 2,0 2,2 2,0 1,3 
Sur 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Source: Tableau II. 3 
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Tableau II.5 - Repartition de l'enveloppe budgetaire des activites intra-muros en sciences de la Nature, selon 
l' ac t i vi t.e 

(en k$*) 
Activite scientifique 1965-66 1966-67 1967-68 1968-69 1969-70 1970-71 1971-72 1972-73 1973-74 1974-75 

R&D 220 969 240 311 281 210 305 754 307 490 320 176 342 325 369 615 400 272 425 722 
Depenses de fonctionnement 169 500 192 520 225 859 248 429 263 351 278 835 297 857 326 196 357 082 378 360 
Immobilisations 51 469 47 791 55 351 57 325 44 139 41 341 44 468 43 419 43 190 47 362 
Activites scientifiques 
auxiliaires 89 106 102 843 114 381 130 154 142 782 169 155 188 358 227 899 249 563 268 032 

Depenses de fontionnement 82 344 93 295 103 675 117 821 129 607 158 430 171 557 207 574 229 068 248 263 
Collecte des donnees 
scientifiques 44 292 50 401 56 737 59 214 67 295 79 239 69 661 86 674 94 754 102 236 

Information scientifique 17 169 19 913 22 062 25 900 30 642 36 320 69 322 65 359 73 214 81 106 
Essais et normalisation 20 071 21 749 22 614 26 665 28 334 39 030 37 084 49 735 53 332 58 996 
~tudes de faisabilite 680 1 044 2 052 5 767 3 052 3 554 3 169 5 415 7 392 5 524 
Bourses d'etude 132 188 210 275 284 287 321 391 386 "131 
Immobilisations 6 762 9 548 10 706 12 333 13 175 10 725 16 801 20 325 20 495 19 769 
Totaux 310 075 343 154 395 591 435 908 450 272 489 331 530 683 597 514 649 835 693 754 

• milliers de dollars 

Source: Statistique Canada, Section de la statistique des sciences, Activites de l'Administration federale en sciences 
naturelles, annees financieres 1965-1966 a 1974-1975, Information Canada, 1974, nO de catalogue 13-202. Le tableau 
ci-dessus a ete etabli grace a l'ensemble de la serie chronologique.
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0'\ Tableau 11.6 - Repartition en pourcentage de l'enveloppe pour activites intra-muros en sciences de la Nature, se10n 

l' act.LvLt.e 

Activite scientifique 1965-66 1966-67 1967-68 1968-69 1969-70 1970-71 1971-72 1972-73 1973-74 1974-75 

R&D 71,2 70,0 71,1 70,1 68,3 65,4 64,5 61,9 61,6 61,4 
Depenses de fonctionnement 54,6 56,1 57,1 57,0 58,5 57,0 56,1 54,6 54,9 54,5 
Immobilisations 16,5 13,9 14,0 13,1 9,8 8,4 8,4 7,3 6,7 6,9 
Activites scientifiques 
auxiliaires 28,8 30,0 28,9 29,9 31,7 34,6 35,5 38,1 38,4 38,6 

Depenses de fonctionnement 26,6 27,2 26,2 27,0 28,8 32,4 32,3 34,7 35,3 35,8 
Collecte des donnees 
scientifiques 14,3 14,6 14,3 13,6 14,9 16,2 13,0 14,5 14,6 14,7 

Information scientifique 5,6 5,9 5,6 5,9 6,8 7,4 11,6 10,8 11,3 11,7 
Essais et normalisation 6,5 6,3 5,7 6,1 6,3 8,0 7,0 8,3 8,2 8,5 
Etudes de faisabilite 0,2 0,3 0,5 1,3 0,7 0,7 0,6 1, a 1,1 0,8 
Bourses d'etude - 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 
1mmobilisations 2,2 2,8 2,7 2,9 2,9 2,2 3,2 3,4 3,1 2,8 
Sur 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Source: Tableau Ir.5 
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Tableau II.7 - ~volution des effectifs de scientifiques et de specialistes, et des depenses de R&D intra-muros 

Effectifs Depenses Immobi- Total des 
de scien- de foncti- lisations depenses 
tifiques 1 Deperises de Depenses onnement par cher- de R&D 
et de fonctionne- Immobi- de R&D par cher- cheur de par chercheur 
specLa Li st.es ment lisations intra-muros cheur de l'E:tat de l'E:tat 
(en annee l'E:tat 

Annee de chercheur) (en M$*) (en M$) (en M$) (en k$*) (en k$) (en k$) 

1965 52502 169,5 51,5 220,9 32,3 9,8 42,1
 
1966 55302 192,5 47,8 240,3 34,8 8,6 43,5
 
1967 61002 225,9 55,4 281,2 37,0 9,1 46,1
 
1968 64802 248,4 57,3 305,8 38,3 8,8 47,2
 
1969 64802 263,4 44,1 307,5 40,6 6,8 47,5
 
1970 64802 278,8 41,3 320,2 43,0 6,4 49,4
 
1971 6530 297,9 44,5 342,3 45,6 6,8 52,4
 
1972 6840 326,2 43,4 369,6 47,7 6,3 54,0
 
1973 6910 357,1 43,2 400,3 51,7 6,3 57,9
 

Remarque: Les montants par chercheur indiques dans ce tableau sont forcement approximatifs, car on n'a pu ventiler les 
activites des effectifs. Certains d'entre eux s'adonnent a des activites auxiliaires de la R&D, telles que la 
coordination de la collecte des donnees scientifiques ou les etudes de faisabilite. On pourrait aisement mettre en 
doute l'ordre de grandeur des montants par chercheur, mais il serait plus difficile de douter des tendances relevees. 
Meme dans le cas extreme ou l'on ventilerait la croissance total~ (1 660 annees de chercheur) des effectifs de 1965 a 
1973 a des activites auxiliaires de la R&D, les immobilisations par chercheur de l'E:tat seraient inferieures (8 200 
$) en 1973 a celles de 1965 (mais pas autant qu'il est indique dans le tableau). Les chiffres de ce cas extreme 
montrent encore une contraction des immobilisations. Les effectifs mentionnes sont ceux de la recherche intra-muros, 
bien qu'un leger pourcentage des scientifiques et specialistes s'occupent d'administrer les programmes impartis a 
l'exterieur. 

Source: Statistique Canada, nO de cat. 13-202, p. 52, pour les donnees concernant les effectifs (tirees de la presen
tation graphique) 
1 - A l'exclusion du personnel militaire. 
2 - Chiffres etablis par Statistique Canada, Serie chronologique pour les depenses. 
* millions de dollars
 
** milliers de dollars
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Tableau II.8 - Reliquat des credits de fonctionne
ment apres deduction des traitements 

Activites scienti 
Annee R&D fiques auxiliaires 

1965-1966
 
1966-1967
 
1967-1968
 
1968-1969
 
1969-1970
 
1970-1971
 
1971-1972
 
1972-1973
 
1973-1974
 
1974-1975
 

k$* 

67 800
 
72 734
 
80 315
 
82 826
 
81 955
 
80 583
 
79 468
 
79 788
 

9 451
 
75 672
 

k$ 

32 938
 
35 247
 
36 867
 
39 281
 
40 334
 
45 787
 
45 771
 
50 773
 
50 968
 
49 653
 

* milliers de dollars 

Source: Tableau II.5. 
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reduire ou d'annuler les programmes necessitant de 
fortes immobilisations*. 

Les credits bUdgetaires a la R&D sont repar
tis en cr-ed I ts de fonctionnement et immobilisa
t Lons , Apr-e s 1968, Ie pourcentage de l' enveloppe 
des sciences consacre a l'effort de R&D a 
diminue, bien que son montant pecuniaire ait 
augmente , Les directeurs de laboratoire ont ete 
coinces par la croissance concomitante des traite
ments et du coat de l'appareillage. Bien qu'on eat 
bloque Ie nombre d'annees de chercheur a 6 480 pour 
trois anne es , l' enveloppe de La R&D intra-muros 
n'augmentait pas suffisamment pour couvrir la 
hau sse des t r'a i. tements et l' accroissement du coat 
de l'appareillage cause par l'inflation. Apres 
1968, les directeurs de laboratoire durent amputer 
leurs credits pour immobilisations, afin de payer 
des dep enses de f'onc t Lonnement . Meme apr-e s 1971, 
lorsqu'on debloqua les nombres d'annees de 
chercheur, et qu'on augmenta legerement les credits 
pour immobilisations, l'enveloppe accrue de la R & 
D intra-muros ne permettait d' accorder pour les 
nouveaux chercheurs que des credits pour immobi
lisations fort reduits. 

Ainsi, Le nombre des chercheurs f'ede r-aux et 
les credits ont-ils augmente au cours de cette 
decennie, alors que Ie montant de l'enveloppe de R 
& D par chercheur de l'Etat stagnait ou declinait. 
Par-a Ll.eLement , Le trai tement du chercheur 
augmentait avec l' a vancement obtenu, entamant les 
cre dt ts pour immobilisations dont disposaient les 
directeurs de laboratoire. Ainsi, l' enveloppe de 
la R&D intra-muros ne s'est-elle accrue que de 27 
pour cent depu i.s 1965, alors que la valeur effec
tive du dollar de 1974 est inferieure d'environ 30 
pour cent a ce Ll.e du dollar de 1963-1964. L'ac
croissement des credits a a peine correspondu a la 
perte de valeur due a l'inflation et, bien entendu, 
la ha usse des er-edi ts n' a guer-e tenu comp te des 
majorations de traitements et de l'augmentation des 
frais de fonctionnement. II en a resulte une 
amputation des credits pour immobilisation au 

* Le chapitre III etudie de fagon plus approfondie 
les repercussions de cette reduction sur la 
recherche novatrice. 
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profit des depenses de fonctionnement*. 

On peut envisager le pr-obLeme autrement, en 
deduisant les traitements des credits de fonc
tionnement aux rubriques des activites scienti
fiques auxiliaires et de la R&D, au Tableau 11.5. 
De 1965-1966 a 1974-1975, la proportion des traite
ments dans les depenses de fonctionnement est 
pa ssee de 60 a 80 pour cent. Le Tableau 11.8 
montre que, pour la R&D, le reliquat a atteint un 
maximum en dollars courants en 1968-1969, et qu'il 
diminue depuis. La situation en matiere d'activi
tes scientifiques auxiliaires est un peu meilleure. 
Le reliquat de ses credits, ap res une hausse assez 
forte de 1965-1966 a 1972-1973, a passe par son 
maximum en 1973-1974. Les reliquats Lndique s 
servent a payer les dep enaes de transports et de 
telecommunications, d'information, de services 
techniques et specialises, de location, de services 
publics et d'acquisition de materiaux et de fourni
tures. Si l'on exprimait en monnaie constante les 
montants Lndiques au Tableau 11.8, on verrait que 
le financement de La R&D intra-muros a constam
ment decru depuis 1966-1967. 

Les credits soustraits a la R&D intra-muros 
ont ete transferes aux activites scientifiques 
auxiliaires, tout comme ceux de l' ensemble de la R 
& D f'Lnancee par l' Administration federale. Ce 
transfert montre que celle-ci se preoccupe plus des 
services auxiliaires que de la realisation intra
muros de la R&D. 

Cette analyse globale de l'effort federal de 
recherche au cours de la derniere decennie souffre 
de nombreuses Lacunes . Resumons nos constatations 
pour cerner ces dernieres. 

En premier lieu, il est evident que le taux de 
croissance de 1 'enveloppe de la R&D a flechi, 
notamment en matiere d'immobilisations, par rapport 
a celui de l' enveloppe budge t.aLr'e de toutes les 
ac t.i.v i te s scientifiques. Les credits a La R&D 
augmentent nominalement, mais beaucoup plus lente
ment qu'auparavant. 

* De plus, il faut faire des immobilisations plus 
fortes qu' il y a d Ix ans pour les memes installa
tions. 
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Cette tendance apparait encore plus clairement 
lorsqu'on isole les credits a la R&D intra-muros. 
Ceux-ci croissent bien plus lentement que 1 'enve
loppe des ac t i.vi.te s scientifiques, et les credits 
pour immobilisations correspondants diminuent 
depuis 1968. Les statistiques d'effectifs de 
chercheurs montrent que les etablissements de 
recherches de 1 'Etat, maLgre leur diligence, font 
du sur-place, et meme reculent un peu. Non seule
ment manquent-ils des credits pour les immobilisa
tions, mais aussi pour l'achat d'appareillage de R 
& D qui rend productif l'apport du scientifique et 
de l'ingenieur (voir le Tableau 11.8). Cette 
penurie s'explique sur le plan strictement 
comptable mais, sauf preuve du contraire, on craint 
que la rarefaction des credits de fonctionnement 
n'ait reduit la productivite globale des chercheurs 
de l' Et.a t , 

En second lieu, il apparait clairement que les 
activites scientifiques auxiliaires profitent du 
freinage des activ i te s de R&D, tant intra-muros 
que generales. 

En t roLst.eme lieu, nous avons cons t ate que, 
collectivement, les universites canadiennes, les 
e tablissements sans bu t lucratif, les entreprises 
etrangeres et d'autres organismes canadiens profi
tent de la nouvelle repartition des credits, aux 
depens des etablissements federaux. Par contre, le 
pourcentage attribue a l'industrie canadienne reste 
stable. 

11 est paradoxal que 1 'effort de R&D du 
secteur public souffre d' une penur-Le de cap i taux 
d'immobilisation, alors que l'enveloppe globale des 
ac t i.vt te s scientifiques s 'accroit et que 1 'indus
trie ne semble pas obtenir des credits de R&D 
plus amples, en depit d'une politique qui lui est 
favorable, et qui facilite l'attribution de 
contr-at.s, 

L'une des principales lacunes dans notre 
information decoule de l'impossibilite d'evaluer 
avec precision la rentabilite des activites 
scientifiques du secteur federal. Actuellement, 
nous ne savons pas si le meme effort financier de R 
& D intra-muros a ete plus fructueux en 1974 qu'en 
1965. En outre, on ne peut evaluer la productivite 
sans connaitre exactement comment ont ete utilises 
les credits federaux, et sans disposer de techni
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ques d'evaluation des produits decoulant de la 
recherche et de leur utilite. Cette evaluation est 
un des grands pr-obLemes de la ges tion de labora
toire, surtout s' il s' agit de recherche fondamen
tale. C'est cette argumentation qui est u t i.Li.se e 
par la communaute scientifique en faveur de son 
autonomie: seuls les scientifiques seraient a meme 
d'evaluer l'activite scientifique et ses resultats, 
et c 'est a eux seuls que devrait incomber cette 
tache. 

Globalement, nous ne pouvons qu 'evaluer les 
apports faits jusqu'a maintenant, et cela d'une 
fagon tres approximative. II est du moins possible 
de les ventiler selon Le mfn i.s t.er-e et La region, 
afin de connaitre approximativement leur reparti
tion, et donc les contraintes et les realites 
administratives de l'appareil federal de R&D. 

Le Tableau 11.9 montre qu'Environnement Canada 
est l'organisme federal dont Ie budget scientifique 
est Ie plus eleve, soit 241 millions de $ en 1974
1975. Ce montant englobe les credits pour dep ens es 
de fonctionnement et immobilisations de La R&D 
intra-muros et impartie a l'exterieur, ainsi que 
les credits pour activites scientifiques 
auxiliaires. Le Conseil national de recherches 
vient au second rang, avec un peu plus de 160 
millions de $. Le ministere de la Defense nationale 
sUit, avec presque 104 millions de $, puis celui de 
l' Industrie et du Commerce, dont les grands 
programmes d'aide a la recherche industrielle 
coutent plus de 103 millions de $. Viennent enfin: 
1 "Ener-g Le atomique du Canada Li.mi.te e , avec un peu 
plus de 99 millions de $; Agriculture Canada avec 
87 ,5 millions de $, et Le mi.ni s t.er-e de l' Ener-g i e , 
des Mines et des Ressources, avec plus de 82 
millions de $. Ce sont la les sept grands 
organismes federaux de recherches; les autres sont 
fort peti ts par comparaison: les deux organismes 
suivants sont Sante et Bt.en-St r-e social Canada et 
Ie ministere des Communications, qui disposent 
d'environ 32 millions de $ chacun. Ceux qui 
suivent disposent de credits encore moindres*. 

* Les donnees correspondantes a celles du Tableau 
11.9, pour les annees financieres 1972-1973 et 
1973-1974, sont fournies a l'annexe (voir tableaux 
A.5 et A.6). 
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Table:'lu IT.9 - Credits federaux aux ac tf vLte s en sciences de la Nature, en 1974-1975, y compris les credits hors-enveloppe 

Organismes de l'Etat Fonction- Immobili- Collecte Informa- Essais Etudes Programmes Total des Immobili- Total 
nement sations des tion scien- et de de bourses dep. de sations: des 
R&D R&D donnees tifique normali faisabi- d'etude f'onc t , des pour ac de

sat ion lite activo auxil. tiv. penses 
auxt I , 

(en k$*) 

Agriculture: 75 503 8 367 738 2 772 94 0 0 3 604 118 87 592 
Administration 0 0 0 1 541 0 0 0 1 541 47 1 588 
Com. canad. des grains 738 63 738 277 94 0 0 1 109 71 1 981 
Hygiene veterinaire 2 466 600 0 13 0 0 0 13 0 3 079 
Recherche 72 299 7 704 0 941 0 0 0 941 0 80 944 

C.C.E.A. 7 425 0 0 0 0 0 0 0 0 7 425 
E:.A.C.L. 89 890 3 679 1 131 2 464 1 832 80 0 5 498 0 99 067 
Arsenaux canadiens 162 0 0 0 0 0 0 0 0 162 
Radio-Canada 282 1 0 0 0 0 0 0 0 283 
A.C.D.I. 4 100 0 3 700 0 0 10 000 4 500 18 200 0 22 300 
S.C.B.E.L. 59 0 0 862 0 0 0 862 0 921 
S.C.H.L. 865 0 0 0 0 0 0 0 0 865 
Communications 24 772 6 101 0 323 0 600 0 923 0 31 796 
Consom. et Corpor. 0 0 0 7 978 1 556 0 0 9 534 70 9 604 
Bureau de la consommation 0 0 0 0 1 556 0 0 1 556 70 1 626 
Bureau de Ia pr-opr-Le te Lnte L, 0 0 0 7 978 0 0 0 7 978 Q 7 978 

E.M.R. 37 407 3 280 24 010 13 703 1 064 691 0 39 468 2 020 82 175 
Sciences de la Terre 10 253 2 367 16 378 11 128 58 0 0 27 564 1 409 41 593 
Ressources min. et energ. 27 154 913 7 632 2 575 1 006 691 0 11 904 611 40 582 

Environnement 87 099 14 949 76 040 37 754 3 441 4 857 59 122 151 16 435 240 634 
Servo environ. atmospherique 6 154 1 597 37 206 27 046 224 0 49 64 525 7 776 80 052 
Serv. de gest. ~nviron. 51 180 8 341 18 443 3 790 3 089 4 752 10 30 084 3 535 ':J3 140 
Servo de protect. environ. 58 50 636 224 128 105 0 1 093 435 1 636 
Peches 17 990 1 277 4 462 893 0 0 0 5 355 0 24 622 
Sciences de la mer 11 717 3 684 15 293 5 801 0 0 0 21 094 4 689 41 184 

Affaires exterieures 2 159 0 0 505 0 0 66 571 0 2 730 
A.I.N. 1 718 318 257 195 0 27 0 479 9 2 524 
I & C 102 714 0 0 0 0 0 503 503 0 103 217 
C.R.D.I. 9 880 0 0 2 405 65 0 0 2 470 0 12 350 
C.R.M. 39 658 0 179 171 0 0 1 308 1 658 0 41 316 
oefense nationale 55 834 4 024 0 2 110 41 505 0 0 43 615 269 103 742 

...... 
w 

Rech. pour la defense 
Services de defense 

Office national du film 

45 587 
10 247 

346 

4 024 
0 

25 

0 
0 
0 

2 110 
0 

39 
41 

0 
505 

97 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

2 110 
41 505 

136 
1~~ 

0 

51 7~6
51 9 6 
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-...J Tableau 11.9 (Suite) 
~ 

Org~1ismes de l'etat Fonction- 1mmobili- Collecte 1nforma- Essais Etudes Programmes Total des 1mmobili- Total 
nement sations des tion scien- et de de bourses dep. de sations: des 
R&D R&D donnees tifique normali- faisa~i- d'etude f'onct , des pour ac- dep ense s 

sation lite	 activo auxil. tiv. auxil. 

(en k$*) 

Sante et Bien-etre social 26 839 564 396 267 3 491 7 631 4 792 131 32 326 
So ins de san te 15 960 0 9 3 1 7 407 427 0 10 387 
Protection de la sante 9 787 495 387 251 3 490 0 0 4 128 131 14 541 
Services medicaux 91 0 0 0 0 0 0 0 0 91 
Utile non-medicale des 
drogues 1 001 69 0 13 0 0 224 237 0 1 307 

MJsees nationaux 2 602 264 1 329 797 0 0 0 2 126 177 5 169 
C.N.R.C. 134 044 2 955 541 11 152 5 776 904 7 244 25 617 432 163 048 
Travaux publics 1 009 35 239 38 603 2 119 0 2 999 88 4 131 
Expansion economique 

reg iona le	 3 148 0 0 0 0 0 0 0 0 3 148 
A.V.S.M.	 387 0 0 0 0 0 0 0 0 387 
Transports:	 4 642 2 800 410 65 99 65 0 639 20 8 101 

aer-Lens 1 684 2 800 35 27 53 28 0 143 0 4 627 
maritimes 979 0 350 38 0 37 0 425 2P 1 424 
de surface 442 0 25 0 46 0 0 71 0 513 
C.D.T. 1 537 0 0 0 0 0 0 0 0 1 537 

Anciens combattants 322 0 0 0 0 0 0 0 0 322 

TOTAUX	 712 866 47 362 108 970 83 600 59 614 19 350 14 311 285 845 19 769 1 065 842 

• milliers de dollars 

Source: Statistique Canada, Section de la statistique des sciences, Activites de l'Administration federale en sciences 
naturelles, annees financieres 1972-1973, 1973-1974,1974-1975, (Resultats de l'enquete de 1974) le 15 mai 1974, p.63. 
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II faut noter que, sauf avis contraire, les 
cr-edLts du mfni st.er-e de la Defense nationale 
englobent ceux du Conseil de recherches pour la 
defense. Nous expliquons plus loin Ie changement 
de situation de celui-ci par Ie rattachement de ses 
lab orato ires a ce ministere. 

Nous nous Lnte r-eas ons , bien entendu, princi
pa Lement aux cred i, ts internes de R&D du secteur 
federal. Si l'on se base sur ceux-ci, on range les 
organismes federaux dans un ordre different du 
precedent. Le ministere de l'Industrie et du 
Commerce n 'y figure pas en bonne place puisqu' il 
n ' effectue pas de programme de recherche intra
muros, mais dispose seulement de faibles credits de 
recherche d'administration des contrats de 
recherche et des subventions aI' ex te r-Leur , En 
1974-1975, les depenses administratives de ce 
mtn i st.er-e ont atteint quatre millions de $ pour 
1 'allocation de 97 millions de $ de subventions a 
1 'industrie canadienne par Le truchement des 
programmes IRDIA et PAIT sur un budget de 103 M$. 
II se trouve ainsi Le principal organisme 
subventionnant la R&D de l'industrie canadienne. 
Le Tableau II.10 reproduit l'ordre d'importance des 
organismes f'e deraux ayant accompli de la R&D 
intra-muros en 1974-1975*: Environnement Canada, 
qui y a consacre plus de 224 millions de $; 
Agricul ture Canada avec presque 87 millions de $; 
Le mi.n i s t.er-e de la Defense nationale avec un peu 
plus de 85 millions de $; puis Le mi.n i.s t er'e de 
l'Energie, des Mines et des Ressources avec plus de 
7'7,5 millions de $; l'EACL avec plus de 75 millions 
de $ et Ie CNRC avec plus de 73 millions de $. Le 
mtnt ster-e des Communications et Sante et Bien-etre 
social Canada y consacrent beaucoup moins: 1'7 
millions et 14,5 millions de $ respectivement. Le 
Tableau II.11 fournit les donnees comparatives pour 
les trois exercices 1972-1973, 1973-1974 et 
1974-1975 en matiere de credits d'activites 
intra-muros en sciences de la Nature, et de 
depenses d'administration des programmes externes. 

* Les donnees correspondant a celles du Tableau 
II.10 pour les annees financieres 1972-1973 et 
1973-1974 figurent a l'annexe (voir les tableaux 
A.7 et A.8). 
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0' Tableau 11.10 - Repartition des credits federaux aux activites en sciences de la Nature, par secteur d'execution, en 

1974-1975, Y compris les credits hors-enveloppe 

Administration Univ. canadiennes Autres 
des programmes Industrie et etabli. non executants Executants 

Organismes de l'~tat 1ntra-muros impartis canadienne lucrat. canadiens etrangers Tota: 
(en k$*) 

Agriculture: 86 742 a a 838 12 a 87 592 
Administration 1 588 a a a a a 1 588 
Com. canad. des grains 1 981 a a a a a 1 981 
Hygiene veterinaire 
Recherche 

3 079 
80 094 

a 
a 

a 
a 

a 
838 

a 
12 

a 
a 

3 013 
80 944 

C.C.E.A. a a 50 7 375 a a 7 425 
E:.A.C.L. 75 339 a 22 812 826 75 15 99 007 
Arsenaux canadiens 162 a a a a a 162 
Radio-Canada 283 a a a a a 283 
A.C.D.I. a a 13 700 4 500 a 4 100 22 300 
S.C.B.E.L. 752 a 129 a 40 a 921 
S.C.H.L. a 20 495 a 350 a 865 
Communications 17 246 a 11 781 471 a 2 298 31 796 
Consom. et Corpor. 

Bureau de la consommation 
9 604 
1 626 

a 
a 

a 
a 

a 
a 

a 
a 

a 
a 

9 604 
1 626 

Bureau de la propriete intel. 
E: .M.R. 

7 978 
77 616 

a 
81 

a 
2 806 

a 
1 265 

a 
295 

a 
112 

7 978 
82 175 

Sciences de la Terre 40 475 a 681 352 71 14 41 593 
Ressources min. 

Environnement 
et energ. 37 141 

224 335 
81 

262 
2 125 
4 817 

913 
4 930 

224 
6 290 

98 
a 

40 582 
240 634 

Servo environ. ~tmospherique 78 863 163 326 700 a a 80 052 
Servo de gest. environ. 79 960 99 3 351 3 560 6 170 a 93 140 
Servo de protect. 
Peches 

environ. 1 556 
23 592 

a 
a 

80 
550 

a 
480 

a 
a 

a 
a 

1 636 
24 622 

Sciences de la mer 40 364 a 510 190 120 a 41 184 
Affaires exterieures 241 223 a a a 2 266 2 730 
A. LN. 1 087 160 270 1 007 a a 2 524 
I & C a 3 937 96 950 1 830 500 a 103 217 
C.R.D.l. 1 520 1 185 a 965 a 8 680 12 350 
C.R.M. 19 937 a 38 333 17 2 010 41 316 
Defense nationale 85 161 1 887 13 289 3 078 a 327 103 742 
Rech. pour la defense 42 851 278 5 589 3 078 a a 51 Bo 
Services de defense 42 310 1 609 7 700 a a 327 51 9L16 

Office national du film 507 a a a a a 507 
: 
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Tableau 11.10 (Suite) 

Administr3.tion Univ. canadiennes Autres
 
des programmes 1ndustrie et etabli. non executants Executants
 

Organismes de l'etat 1ntra-muros impartis canadienne lucrat. canadiens etrangers Total
 

(en k$·) 

Sante et Bien-etre social 14 506 390 355 17 059 16 a 32 326 
Soins de sante 179 315 1 15 891 1 a 16 3137 
Protection de la sante 14 129 a 304 93 15 a 14 541 
Services medicaux 91 a a a a a 91 
Util. non-medicale des 107 75 50 1 075 a a 1 307 
drogues 

Musees nationaux	 5 169 a a a a a 5 169 
C.N.R.C. 73 276 1 546 16 380 67 218 513 4 115 163 048 
Travaux publics 2 956 60 305 10 800 a 4 131 
Expansion economique 84 a a a 3 064 a 3 148 
regionale 
A.V.S.M.	 245 1 135 a 6 a 387 
Transports:	 5 603 290 1 517 691 a a 8 101 
aeriens 4 525 a 62 40 a a 4 627 
maritimes 754 22 648 a a a 1 424 
de surface 27 34 331 121 a a 513 
C.D.T. 297 234 476 530 a a 1 537 

Anciens combattants 322 a a a a a 322 

TOTAUX	 682 775 10 979 185 791 150 396 11 978 23 923 1 065 842 

• milliers de dollars 

Source: Statistique Canada, Section de la statistique des sciences, Activites de l'Administration federale en sciences 
naturelles~annees financieres 1972-1973, 1973-1974, 1974-1975, (Resultats de l'enquete de 1974) le 15 mai 1974, p.e 
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De me me que les organismes de l'Etat ont 
a ffec te des montants d ifferents a leurs ac tivi tes 
intra-muros et globales de R&D, leurs budgets 
scientifiques ont connu des taux de croissance 
differents. La hausse la plus spectaculaire a ete 
ce Ll.e des cred t ts d' Environnement Canada, ce qui 
n'est guer-e surprenant. Le budget de R&D du 
ministere de la Peche et des Forets s'accrut forte
ment en 1969-1970 lorsq u' il absorba les organismes 
suivants, qui disposaient de leurs propres credits 
de recherche: Le Service meteorologique canadien 
de Transports Canada; les divisions de lutte contre 
la pollution atmospherique et du genie sanitaire de 
Sante et Bf.en-St.r-e social Canada; Le programme des 
ressources en eau du mi.nLst.er-e de l' Energie, des 
Mines et des Ressources; Le Service canadien de La 
faune du mtrn.st.er-e des Affaires indiennes et du 
Nord et l'Inventaire des terres du Canada du minis
tere de l'Expansion economique regionale. En 1971, 
apr-es avoir ete largement t r-ansf'or-me , Le mi.nLs t er'e 
de la Peche et des Forets fut rebaptise Environne
ment Canada. Sa. composition ec Lect.Lque explique 
l'ampleur extraordinaire de son budget de 
recherche. 

Le budget scientifique du CNRC a connu une 
hausse continue de 1963 a 1972; mais actue llement 
elle se produit plus lentement qu' entre 1964 et 
1968. Le budget de l'EACL a augmente assez rapide
ment jusqut ap res 1970, mais il s'est maintenant 
stabilise (environ 95 millions de $), et meme 
baisse legerement. Le budget scientifique d'Agri
cu I ture Canada s' est accru regulierement au cours 
de la decennie, ainsi que ceux du Conseil de 
recherches medicales et du ministere de l'Industrie 
et du Commerce. En 1965-1966, les credits de R&D 
du ministere de la Defense nationale ont atteint un 
maximum de 95 millions de $, puis ils ont decline 
et se sont stabilises a environ 85 millions de $; 
recemment, ils ont recommence a croltre. Les 
budgets de R&D du mi.nLster-e de l' Energie des 
Mines et des Ressources, de Transports Canada, du 
mfnLs t er-e des Affaires indiennes et du Nord et de 
Sante et Bien-etre social Canada ont un peu pati de 
la creation d' Environnement Canada entre 1968 et 
1971, mais se sont retablis depuis, quoique a des 
niveaux plus bas que ceux de 1968-1969*. 
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Tableau II. 11 - Dep enses de recherche intra-muros 
et depenses d'administration des programmes 
impartis en sciences de la Nature, par organisme de 
l'Etat (en k$) 

Organisme de 1972-73 1973-74 1974-75 
l'Etat 1 (previs. 

bUdget.) 

EC 191 673 207 157 224 597 
DN 78 030 80 750 87 048 
AGR 71 766 77 897 86 742 
CNRC 72 555 75 752 74 822 
EACL 64 438 73 121 '75 339 
EMR 65 517 70 553 77 697 
MDC 13 496 15 924 17 246 
SBSC 12 975 13 122 14 896 
CC 7 642 8 775 9 604 
MTP 4 746 5 651 3 016 
TC 3 665 5 389 5 893 
MMC 3 247 4 675 5 169 
I & C 2 360 3 264 3 937 
CRDI 1 503 2 633 2 705 
AIN 774 1 531 1 247 
CRM 708 862 956 
SCBEL 716 731 752 
ONF 456 603 507 
AE 443 456 464 
AAC 259 314 322 
AVMS 248 236 246 
R-C 55 175 283 
ACL 120 157 162 
EER 146 100 84 
SCHL 6 7 20 

1 Voir la cle des abreviations 

Source: Statistique Canada, Section de la statis
tique des sciences, Activites de 1 'Administration 
federale en sciences naturelles, annees financieres 
1972-1973, 1973-1974, 1974-1975 (Reaul t ats de 
l'enqu~te de 1974), le 15 mai 1974, pp. 43-48. 
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Comme nous connaissons la repartition et La 
croissance des divers budgets de recherche des 
organismes federaux, il nous faudrait determiner 
comment sont r-epar t i s les cr'ed i ts entre les 
fonctions de chaque mtm st.er-e . Le Tableau II. 12 
montre que la plupart des credits des organismes de 
l'Etat sont consacres a des activites intra-muros. 
II existe cependant des exceptions. On a deja 
ai.gnal e Le cas du mint st.er-e de I' Industrie et du 
Commerce. En outre, la Commission de cont r-Sl e de 
I' ener-gLe atomique partage ses credits entre les 
secteurs industriel et surtout un i versi taire (7,4 
M$ pour celui-ci en 1974-1975). Le mi.n i st.er'e des 
Communications a depense plus de 13 millions de $ 
pour la R&D industrielle en 1974-1975. La 
plupart des credits du Conseil des recherches 
me dt cal es vont aux uni ver-ai t.es et aux organismes 
sans but lucratif et plus de 50 pour cent de ceux 
de Sante et Bien-etre social Canada sont attribues 
de la meme f'acon , Le CNRC alloue Le tiers de son 
budget aux universites (surtout sous forme de sub
ventions et de bourses d'etude), et un peu moins du 
dixieme a l'industrie canadienne sous forme de 
subventions et de contrats. L'EACL consacre un peu 
plus du quart de son budget de recherches au 
financement de la R&D de l'industrie canadienne. 
Enfin, la quasi- totali te du budget de recherche du 
ministere de l'Expansion economique regionale va au 
Centre de r-eamenagement des terres agricoles des 
Prairies, sous la rubrique "autres executants 
canadiens"**. 

II est utile de connaltre les mandats de ces 
ministeres effectuant de la recherche, particu
Li.er-emerrt intra-muros. Si I' on compare les 
tableaux II.10 et II.12 et les colonnes "intra
muros" et "depenses d'administration des programmes 

* Les graphiques A. 1 et A. 2 de I' annexe montrent 
l'evolution des credits scientifiques globaux et 
des cr'ed i ts a La R&D par mini s t er'e ou autre 
organisme de l'Etat entre 1963-1964 et 1971-1972. 

** L'annexe fournit des donnees similaires a celles 
du Tableau II.12 pour les annees financieres 1972
1973 et 1973-1974 (tableaux A.9 et A.10) 
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Tableau II.12 - Repartition de l'enveloppe bUdgetaire de la R&D en sciences de l~ Nature de 1974-1975, par executant, 
y compris les credits hors-enveloppe 

Administration Univ. canadiennes Autres 
des programmes Industrie et organ. non executants Executants 

Organismes de l'~tat Intra-muros impartis canadienne lucrat. canadiens etrangers Total 

(en k$*) 

Agriculture: 
Com. canad. des grains 

83 020 
801 

0 
0 

0 
0 

838 
0 

12 
0 

0 
0 

83 870 
801 

Hygiene veterinaire 
Recherche 

3 066 
79 153 

0 
0 

0 
0 

0 
838 

0 
12 

0 
0 

3 066 
80 003 

C.C.E.A. 0 0 50 7 375 0 0 7 425 
E:.A.C.L. 70 434 0 22 229 816 75 15 93 569 
Arsenaux canadiens 162 0 0 0 0 0 162 
Radio-Canada 283 0 0 0 0 0 283 
A.C.D.I. 0 0 0 0 0 4 100 4 100 
S.C.B.E.L. 0 0 19 0 40 0 59 
S.C.H.L. 0 20 495 0 350 0 865 
Communications 16 723 0 11 381 471 0 2 298 30 873 
E:.M. R. 38 398 81 719 1 206 195 88 40 687 
Sciences de la Terre 12 199 0 51 298 71 1 12 620 
Ressources min. 

Environnement 
et energ. 26 199 

88 722 
81 

262 
668 

4 311 
908 

4 708 
124 

4 045 
87 

0 
28 067 

102 048 
Servo environ. atmospherique 6 590 163 326 672 0 0 7 751 
Servo de gest. environ. 48 861 99 3 220 3 381 3 960 0 59 521 
Servo de protect. environ. 108 0 0 0 0 0 108 
Peches 18 237 0 550 480 0 0 19 267 
Sciences de la mer 14 926 0 215 175 85 0 15 401 

Affaires exterieures 0 193 0 0 0 1 966 2 159 
A.I. N. 626 160 270 980 0 0 2 036 
I & C 0 3 937 96 950 1 327 500 0 102 714 
C.R.D.I. 0 1 030 0 900 0 7 950 9 880 
C.R.~. 0 899 0 36 807 15 1 937 39 558 
Defense nationale 41 377 1 887 13 189 3 078 0 327 59 858 

Rech. pour la defense 40 766 278 5 489 3 078 0 0 49 611 
Services de defense 611 1 609 7 700 0 0 327 10 247 

Office national du film 371 0 0 0 0 0 371 
Sante et Bien-etre social 10 218 344 354 16 472 15 0 27 403 

Soins de sante 163 293 0 15 504 0 0 15 960 
Protection de la sante 9 870 0 304 93 15 0 10 282 

00 
I--' Services medicaux 91 0 0 0 0 0 91 



00 Tableau 11.12 (Suite)N 

Administration Univ. canadiennes Autres 
des programmes 1ndustrie et etabli. non executants Executants 

Organismes de l'etat 1ntra-muros impartis canadienne lucrat. canadiens etrangers Total 

(en k$*) 

Utile non-medicale des drogues 94 51 50 875 0 0 1 070 
Musees nationaux 2 866 0 0 0 0 0 2 866 
C.N.R.C. 55 437 1 252 16 380 59 955 0 3 975 136 :199 
Travaux publics 960 24 50 10 0 0 1 044 
Expansion economique regionale 84 0 0 0 3 064 0 3 148 
A.V.S.M.	 245 1 135 0 6 0 387 
Transports:	 5 094 290 1 367 691 0 0 7 ~42 

aeriens 4 424 0 20 40 0 0 4 484 
maritimes 346 22 611 0 0 0 979 
de surface 27 34 260 121 0 0 442 
C.D.T. 297 234 476 530 0 0 1 537 

Anciens combattants 322 0 0 0 0 0 322 

TOTAUX	 415 342 10 380 167 899 135 634 8317 22 656 760 228 

* milliers de dollars 

Source: Statistique Canada, Section de la statistique des sciences, Activites de l'Administration federale en sciences 
naturelles, annees financieres 1972-1973, 1973-1974, 1974-1975, (Resultats de l'enqu~te de 1974) le 15 mai 1974, p.39. 



externes" on constate que de nombreux mini st.er-es 
repartissent largement leurs credits internes. 
Certains accomplissent beaucoup de R&D, mais 
nombre d' au tres n' en font guer'e , Parmi ceux-ci, 
c' est peut.-Bt r-e Environnement Canada qu i est Le 
plus notable, car il consacre moins de la moitie de 
son enorme budget interne a la R&D. De meme Ie 
ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources 
n' y consacre que La moitie de son budget interne, 
et Ie ministere de la Consommation et des Corpora
tions rien du tout; la moitie du budget interne du 
ministere de la Defense nationale va a des activi
t es autres que la R& D, et Sante et Bf.en-Bt.r-e 
social Canada en consacre Ie tiers a des activites 
scientifiques auxiliaires. Un certain nombre de 
petits organismes d'Etat repartissent aussi 
largement leurs credits internes. Ainsi, dans bien 
des grands ministeres, les activites intra-muros de 
R&D doivent-elles partager les credits internes 
avec d' importants services scientifiques bien en 
place. 

Quelle est la nature et la repartition de ces 
cr-ed i ts internes non consacr-es a la R&D? Nous 
avons deja souligne leur accroissement, tant en 
pourcentage qu'en montant total. On peut voir, au 
Tableau II.13, que leur repartition differe 
fortement selon les ministeres. Agriculture Canada 
consacre la plus grande partie de son budget 
interne au fonctionnement des programmes de R&D 
(74,6 millions de $ en 1974-1975), de meme que 
I' EACL et Le mtntster-e des Communications. Mais, 
en 1974-1975, Ie ministere de l'Energie, des Mines 
et des Ressources aura depense 21,8 millions de $ 
pour La collecte de donnees scientifiques et 13,7 
millions pour l'information scientifique. Ces 
montants representent une part considerable d'un 
bUdget interne qUi aura atteint 77,6 millions de $. 
Environnement Canada s'occupe aussi beaucoup de 
collecte de donnees (75,5 millions de $ en 
1974-1975) et d'information scientifique (37,6 
millions) . Le mi.rri s t.er-e de La Defense nationale 
consacre une grande part de son budget aux essais 
et aux travaux de normalisation (41,5 millions de $ 
en 1974-1975), il en va de meme de Sante et 
Bi.en-Str-e social Canada (3,5 millions de $ sur un 
budget interne de 14,5 millions en 1974-1975.) 

Enfin, Le CNRC consacre des cr-edI ts conside
rabIes a la plupart des activites scientifiques 
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Tableau lI.13 - credits pour les actavLtes intra-muros en sciences de 1a Nature, de 1914-1975, Y oonpr-Ls les frais nor-s-orcgr-arme , 

Fonc tion- Immob ill- Collecte Essais et Etudes Progr-anmes Total des dep, Imnobilisa
nenent sations des InforllBtion nor-na lf,-. de faisa- de oourses de ronct. des tions pour Total des 

Organisnes de 1 'Etat R&D R&D donnees scientifiq ue sation ,bilite d 'etude activo aux i l.. activo auxil. depenses 

(en k$*) 

Agriculture : 14 653 8 361 138 2 112 94 a a 3 604 118 86 742 
Administratioo a a a 1 541 a a a 1 541 41 1 588 
Com. amado des grains 138 63 138 211 94 a a 1 109 11 1 981 
Hygiene ve terinaire 2 466 600 a 13 a a a 13 a 3 019 
Recherche 11 449 1 104 a 941 a a a 941 a so 094 

E.A.C.L. 66 155 3 619 1 118 2 464 1 323 a a 4 905 a 15 339 
Arsenaux canadiens 162 a a a a a a a a 162 
Radio-Canada 282 1 a a a a a a a 283 
S.C.B.E.L. a a a 152 a a a 152 a 752 
Commrifcat.Lons 10 622 6 101 a 323 a 200 a 523 a 11 246 
Cons om. et Corpor. a a a 1 918 1 556 a a 9 534 10 9 604 
Bureau de 1a consonmatioo a a a a 1 556 a a 1 556 10 1 626 
Bureau de 1a propr-te te Inte L a a a 1 918 a a a 1 9'r8 a 7 918 

E.M.R. 35 118 3280 21 149 13 694 1 064 691 a 31 198 2 020 17 616 
Sciences de 1a Terre 9 832 2 361 15 689 11 120 58 a a 26 867 1 409 40 415 
Ressources min. et e nerg. 25 286 913 6 060 2 514 1 006 691 a 10 331 611 31 141 

&tvIronnenent 13 173 14 949 15 416 31 586 3 410 2 651 49 119 178 16 435 224 335 
Servo environ. atmospber-Ique 4 993 1 591 31 206 21 018 224 a 49 64 491 1 116 18 863 
Serv. de gest . environ. 40 520 8 341 18 249 3 105 3 058 2 552 a 21 564 3 535 19 960 
Servo de protect. environ. 58 50 556 224 128 105 a 1 013 ~35 1 556 
Peches 16 960 1 211 4 462 893 a a a 5 355 a 23 592 
50iences de 1a mer 11 242 3 684 15 003 5 146 a a a 20 749 4 689 40 364 

Affaires exter'Leur-es a a a 241 a a a 241 a 241 
A.IoN. 308 318 251 195 a a a 452 9 1 081 
C.R.D.l. a a a 1 520 a a a 1 520 a 1 520 
C.R.M. a a 19 a a a a 19 a 19 
Defense natiooale 

Rech. pour la defense 
31 353 
36 142 

4 024 
4 024 

a 
a 

2 010 
2 010 

41 505 
a 

a 
a 

a 
a 

43 515 
2 010 

269 
15 

85 161 
42 851 

Services de defense 611 a a a 41 505 0 a 41 505 194 42 310 
Offioo natiorale du film 346 25 a 39 91 a a 136 a 501 

_________________J.~-.---



Tableau 11.13 (Suite) 

Fonction- Inmobili- Collecte Essai.s et Etudes Prcgranmes Total des dep , Inmobilisa
neroont sations des In for-matLon nor:mli de faisa- de bourses de fonct , des tions pour Total des 

Organi3Des de I 'Etat R & 0 R & 0 dormees sc Lentdf'Ique sation bilite d 'etLrle activo auxil. activo auxil. depenses 

(en k$*) 

Sante et Bi.en-Str-e social 9 654 564 393 267 3 491 6 a 4 157 131 14 506 
Sc>ins de sante 163 a 6 3 1 6 a 16 a 179 
Protection de la sante 9 375 495 387 251 3490 a a 4 128 131 14 129 
Services rOOdicaux 91 a a a a a a a a 91 
Uti1 non-ee ddcaIe res 
drogues 25 69 a 13 a a a 13 a 107 
~sees nationaux 2 602 264 1 329 797 a a a 2 126 177 5 169 
C.N.R. C. ~ 482 2 955 541 10 186 5 776 904 a 17 407 432 73 276 
Travaux publics 925 35 239 38 603 1 oaa a 1 908 88 2 956 
Expansicn e conomtque 
regicnale 84 a a a a a a a a 84 

A.V.S.M. 245 a a a a a a a a 245 
Transports: 2 294 2 800 375 65 47 2 a 489 20 5 603 
aeriens 1 624 2 800 25 27 47 2 a 101 a 4 525 
naritimes 346 a 350 38 a a a 388 20 754 
de surface 27 a a a a a a a a 27 
C.O.T. 2'l7 a 0 a a a a a a 2'l7 

Anciens coobattants 322 a a a a a a a a 322 

rorADX 367 980 47 362 102 234 80 927 58 966 5 488 49 247 664 19 769 682 775 

* milliers de <bllars 

Source: Statistique Canada, Section re la statistiqlE des sciences, Activites de l'Administration federale en sciences 
naturelles, annees financieres 1972-1973, 1973-1974, 1974-1975, (Resultats de l'enquete de 1974) Ie 1~ mai 1974, p.45. 
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ex> 
0\ Tableau II.14 - Repartition de l'enveloppe de la R&D en sciences de la Nature, par secteur d'execution 

Secteur d'execution 1965-66 1966-67 1967-68 1968-69 1969-70 1970-71 1971-72 1972-73 1173-74 1974-75 

(en k$i) 

Administration federale 220 969 240 311 281 210 305 754 307 490 320 176 342 325 369 615 400 272 425 722 
Industrie canadienne 75 487 83 710 84 391 108 885 109 781 143 972 138 492 146 327 167 183 167 899 
Univ. canad. et organ. non 
lucr. 41 364 55 508 81 665 102 624 116 447 118 527 125 469 125 773 135 032 135 634 

Autres executants canadiens 870 930 1 593 2 663 1 317 1 526 1 714 2 940 5 421 8 317 
Executants etrangers 447 736 1 280 3 956 4 105 3 692 7 275 10 577 14 187 22 656 
Totaux 339 137 381 195 450 139 523 882 539 140 587 893 615 275 655 232 722 095 760 228 

• milliers de dollars 

Source: Statistique Canada, Section de la statistique des sciences, Activites de l'Administration federale en 
sciences naturelles, annees financieres 1965-1966 a 1974-1975, (Series chronologiques), Ie 15 mai 1974, p. 15. 
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Tableau II.15 Pourcentage des credits de R&D dans l'ensemble 
des credits aux activites en sciences de la Nature, selon les 
secteurs d'execution 

Secteur d'execution 1965-66 1968-69 1971-72 1973-74 

Administration federale 71,2 70,1 64,5 61,6 
Industrie canadienne 96,5 97,6 88,0 90,6 
Universites canadiennes et 

organismes a but non lucratif 89,2 90,4 90,6 89,6 
Autres executants canadiens 79,5 87,6 76,5 54,0 
Executants etrangers 47,4 88,9 90,5 93,4 

Source: Tableaux II.1 et II.14. 
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auxiliaires: 0,5 million de $ a la collecte de 
donnees, 10,2 millions a l'information scienti
fique, 5,8 millions aux essais et normalisation, et 
0,9 million aux etudes de faisabilite en 1974-1975. 

II est donc evident que certains mirn.st.er-es 
sont plus actifs que d'autres dans des travaux 
d'archivage, de collecte de donnees et de reglemen
tation. Nous verrons plus loin que cette reparti
tion correspond a cel Le des fonctions des minis
teres. 

Nous ferons plusieurs constatations distinctes 
pour clore cette recapitulation des efforts de 
recherche de l' Etat. Le tableau II. 15 fai t la 
comparaison des donnees contenues dans les tableaux 
II.1 et II.14. II montre que l'Administration 
federale consacre une part considerable et 
croissante de son propre budge t interne aux 
activites scientifiques auxiliaires, alors que les 
credits accordes aux universites et aux industries 
canadiennes sont presque exclusivement consacres a 
l'effort de R&D. L'industrie et les universites 
consacrent actuellement une plus forte part de leur 
bUdget aux activites scientifiques auxiliaires 
qu ' en 1965, mais c' est toutefois l' administration 
federale qui est, de loin, Ie plus grand fournis
seur de services scientifiques. 

Le Tableau II.16 indique les pourcentages des 
credits pour ac t.LvLt.es scientifiques par rapport 
aux previsions budgetaires des ministeres federaux 
des exercices 1972-1973, 1973-1974, et 1974-1975. 
La colonne C revele qu'au cours de ces trois annees 
les activites scientifiques ont absorbe un pourcen
tage eleve et assez constant (environ 70 pour cent) 
du budget d'Environnement Canada. Le flechissement 
pr-evu du budget du mini.s t sre de l' Industrie et du 
Commerce, parallelement au maintien des credits aux 
activi tes scientifiques, a entr-af ne La hausse en 
pourcentage de ces dernieres en 1974-1975. Au 
ministere de la Defense nationale, ce meme pourcen
tage se maintient entre 4 et 5 pour cent. Au cours 
des trois der-nLeres annees , Le pourcentage de son 
budget que Ie ministere de l'Energie, des Mines et 
des Ressources consacre aux activites scientifiques 
est passe de 82 a 91 pour cent. Agriculture Canada 
consacre entre 20 et 25 pour cent de son budget a 
ces memes act.tv i t.es , alors que Sante et Bi.eri-e t.r-e 
social Canada y consacre moins de 1 pour cent. Les 
cr-ed i ts scientifiques du mmi st.ere des Communica
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Tableau II.16 - Pourcentages estimatifs des credits pour activites scientifiques par rapport aux 
previsions budgetaires des ministeres federaux. 

1972-73 1973-1974 1974-1975 
A B C A B C A B C 
Previsions Total % Previsions Total %' Previsions Total % 
bUdgetaires estima- B/A budgetaires estima- B/A bUdgetaires estima- B/A 
du tif des du tif des du tif des 
ministere depenses ministere depenses ministere depenses 
(en M$*) 1 scienti- (en M$*) 1 scienti- (en M$) 1 scienti 

fiques fiques fiques 
(en M$) 2 (en M$)2 (en M$)2 

EC 285,3 198,4 69,5 293,9 219,3 74,6 351,0 240,6 68,5 
I & C 261,7 91,8 35,1 284,4 103,3 36,3 157,0 103,2 65,7 
DN 1 939,6 92,8 4,8 2 126,2 93,8 4,4 2 357,2 103,7 4,4 
EMR 89,1 72,9 81,8 83,0 78,7 94,8 90,0 82,2 91,3 
AGR 285,3 72,6 25,4 293,9 78,7 26,8 414,0 87,6 21,2 
SBSC 2 908,3 27,5 0,9 3 206,0 32,9 1,0 4 723,1 32,3 0,7 
MDC 30,0 26,0 86,7 42,1 31,3 74,3 47,5 31,8 66,9 
CC 32,4 7,6 23,5 38,8 8,8 22,7 43,8 9,6 21,9 
TC 385,0 5,2 1,4 453,2 8,7 1,9 548,8 8,1 1,5 
EER 424,8 2,0 0,5 424,9 2,0 0,5 439,8 3,1 0,7 

l AE 110,1 2,3 2,1 126,3 2,5 2,0 157,0 2,7 1,7 
MTP 358,2 8,0 2,2 461,6 8,1 1,8 518,9 4,1 0,8 
AIN 472,7 2,0 0,4 592,7 2,8 0,5 626,4 2,5 0,4 
AAC 432,7 0,3 0,1 480,1 0,3 0,1 597,4 0,3 0,1 

* millions de dollars 

Source: 1 - Previsions budgetaires principales pour l'annee financiere se terminant le 31 mars. 
Resume general (Tableau 2) des Previsions budgetaires pour l'annee financiere se terminant le 31 mars 
(1973, 1974, 1975), Information Canada. 

2 - Statistique Canada, Section de la statistique des sciences, Activites de l'Administration 
federale en sciences naturelles, annees financieres 1972-1973, 1973-1974, 1974-1975 (Resultats de 
l'enquete de 1974), 15 mai 1974, pp. 4-5. 
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tions ont fortement flechi (de 87 pour cent en 
1972-1973 aux 69 pour cent pr-evue pour l' exercice 
1974-1975). Ceux du mrn i s ter-e de la Consommation 
et des Corporations se maintiennent a environ 22 
pour cent, et ceux de Transports Canada a environ 
1,6 pour cent. Le mtn Lster-e de 1 'Expansion 
economique regionale consacre environ 0,6 pour cent 
de son budget aux activi tes scientifiques, celui 
des Affaires exterieures environ 2,5 pour cent. Ce 
pourcentage, au ministere des Travaux publics, est 
passe de 2,2 a 0,8 pour cent; ce lui du minLs ter-e 
des Affaires indiennes et du Nord s'est maintenu a 
environ 0,4 pour cent et ce lui du mmLs ter-e des 
Affaires des anciens combattants a 0,1 pour cent. 

Le Tableau 11.16 montre l'extreme diversite 
des rapports entre ministeres et divisions 
sc Lent Lf'Lques , On observe Le meme phenomena dans 
les divers organismes federaux. Certains menent 
des travaux de recherche d'envergure, d'autres en 
font de mo Lndr-es , II faut tenir compte de ces 
differences lorsqu 'on e tud Le ces rapports 
Lnter-Leurs

3. Activi tes scientifiques dans la Region de la 
Capitale nationale 

Comme nous l' avons deja Lnd ique , La pLupar t des 
ministeres et autres organismes de l'Etat exercent 
une grande partie de leurs activites scientifiques 
dans la Region de la Capitale nationale. En 
1973-1974, on y a depense 264,9 millions de $, soit 
40,8 pour cent d' une enveloppe federale de 649,6 
millions de $ pour ac t LvLt.e s scientifiques intra
mur-os . Nous verrons ci -dessous La diversi te des 
activites scientifiques entreprises dans cette 
region, et les trai ts ge ner-aux de l' organisation 
scientifique propre a chaque ministere ou organisme 
federal, afin de tracer Le cadre institutionnel de 
l'effort federal de recherche. 

La plupart du personnel de recherches 
agricoles et des ressources indispensables se 
trouvent dans la Region de la Capi tale nationale*. 
Quatre directions d'Agriculture Canada se partagent 
les activites scientifiques, et trois d'entre elles 
sont r-epre sent.e ss dans la Region de la Capitale 
nationale: Administration et Hygiene veteri

* Voir les figures A.7 et A.8 a l'annexe. 
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naire*. La Direction de 1 'administration, 
notamment a Ottawa, s' occupe de rassembler et de 
tenir a jour une vaste documentation sur des 
questions biologiques, agricoles et apparentees. 
Elle est aussi Ie depositaire canadien des publica
tions de La FAO, de l' ONU et du Secretariat a 
l'Agriculture des E.-U. Le service de consultation 
de La Direction de l' administration est r-el.Le au 
service de diffusion selective de l'information de 
1 'Institut canadian d' information scientifique et 
technique du Conseil national de recherches a 
Ottawa5 . 

La Direction de La recherche est l' organe de 
recherche Ie plus important d' Agricul ture Canada, 
qUi lui consacre la plus grande partie de son 
imposant budget de R&D. Sa section d'Ottawa se 
subdivise en de nombreux insti tuts de recherche, 
decrits brievement ci-dessous. 

Le premier est l' Insti tut de recherches 
zootechniques, qui administre un vaste programme de 
recherches vi sant a accr-o I tre la produc tivi te des 
bestiaux et des volailles, et a ameliorer la 
qualite des produits derives tels que la viande, Ie 
lait et les oeufs. 

Le second est l'Institut de la recherche 
chimique et biologique, qui s' occupe de la 
biologie, de La parasi tologie et de La selection 
vegetal es, et de l' analyse biologique. Son 
activite est d'importance particuliere, car il 
possede une competence technique approfondie en 
chimie analytique et, par consequent, analyse les 
echantillons que lui envoient d' autres instituts 
d'Agriculture-Canada. 

L'Institut de recherches entomologiques 
fournit de l'information sur les insectes, les 
arachnides et les nematodes du Canada, sous forme 
d'index et de guides, et identifie ces invertebres. 
II accomplit aussi des recherches taxonomiques, 
bf osyst.emat tques et fauniques. Son objectif 
principal est d'acquerir des donnees sur les 

* Nous examinerons les actIvt t.es de La quat r-Leme 
direction de recherche d'Agriculture Canada, la 
Commission des grains du Canada, dans la prochaine 
section du present chapitre. 
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insectes utiles ou nuisibles a l'exploitation 
agricole. 

L'1nstitut de recherche sur les aliments 
s'occupe d'acquerir des connaissances sur la compo
sition, la qualite et les techniques de traitement 
des produi ts vivriers, et de les faire appliquer 
aux productions culturales et laitieres. 

L'1nstitut de recherche sur les vegetaux 
s' occupe de recherche taxonomique, et il exploi te 
un service d'information et d'identification 
botanique. 

L'1nstitut de recherche sur les sols effectue 
des recherches sur les aspects chimiques, physiques 
et biologiques de la conservation et de l' amelio
ration des sols, et il s'efforce d'etudier des 
problemes tels que l'utilisation des ordures mena
geres et des dejections animales, l'action des 
metaux disperses dans le sol, l'accumulation et le 
cheminement des elements fertilisants et autres 
activites. 

Le Service des recherches techniques soutient 
les recherches biologiques et la production 
agricole en menant des etudes sur des concepts, 
disposi tifs et ou tillage techniques nouveaux. Le 
Service des recherches statistiques soutient les 
act.Lv i.tes biologiques et agronomiques du reste du 
ministere en elaborant des modeles mathematiques et 
statistiques; ses specialistes conseillent les 
autres scientifiques et les aident a concevoir et a 
evaluer les modeles. 

Enfin, la Station de recherches d'Ottawa de la 
Direction de la recherche, st tuee dans la Ferme 
experimentale centrale, etudie les problemes de 
selection genetique du betail et des plantes 
cu l tivees de l' Est ontarien et du Nord quebeco t s . 
Cette station concerte les travaux des stations 
agronomiques de Smithfield, Thunder Bay et Kapus
kasing. 

Ce sont la les activi tes scientifiques de la 
Direction de la recherche dans la Region de la 
Capi tale nationale. 11 nous reste a e t udf.er' les 
activites de la Direction de l'hygiene veterinaire. 
Cette derniere n'a qu'une division de recherche 
dans La region Ottawa-Hull: la Division de la 
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pathologie veterinaire. Elle effectue des 
recherches en pathologie animale, se charge de leur 
diagnostic et autres services, et fournit des con
seils en matiere d' enregistrement, d' homologation 
et d'utilisation des remedes biologiques et autres 
produits veterinaires et antiparasitaires vendus au 
Canada. 

Alors qu' Agriculture Canada a dep ense un peu 
moins de la moi tie de son budge t a des recherches 
intra-muros dans la region d'Ottawa, au cours de 
l'exercice 1973-1974, le mtnt st.ere des Communica
tions y a depense la totalite de son budget scien
tifique (soit 15,9 millions de $ en 1973-1974). A 
cet egard, ce ministere agit comme ceux de la 
Consommation et des Corporations, des Affaires 
exterieures, et de l'Industrie et du Commerce. 
Contrairement aces mintster'es f'eder-aux , Agricul
ture Canada, Environnement Canada et les ministeres 
de la Defense nationale et de l'Energie, des Mines 
et des Ressources consacrent des credits 
considerables a la recherche dans d'autres regions, 
et Sante et Bi en-Etr-e social Canada, Transports 
Canada et le minister-e des Travaux publics 
exploitent des programmes r-egLonaux de recherche 
beaucoup moins ambitieux. 

Avant d'examiner les activites d'Environnement 
Canada et des ministeres de la Defense nationale et 
de l'Energie, des Mines et des Ressources, etudions 
d'abord celles des ministeres administrant des 
programmes dans la seule Region de La Capitale 
nationale. Le ministere des Communications possede 
un centre de recherche en telecommunications a 
Ottawa, dont l'objectif est d'ameliorer et d'eten
dre les reseaux de telecommunications et leurs 
services. Ce mintster-e effectue, en collaboration 
avec les universites et l'industrie privee, des 
recherches visant a la mise au point de satellites 
de telecommunications, et notamment du satellite 
d'etude technique des telecommunications, en 
collaboration avec la NASA. Les recherches du 
Centre portent egalement sur la propagation des 
ondes r-adi.oe Lec t.r-Lques a grande distance, l' elec
tronique de pointe, la mecanique spatiale, la 
microinformatique et le materiel correspondant, les 
c i rcu i ts Lnt egr-es et les telecommunications entre 
ordinateurs. 

Le ministere de la Consommation et des Corpo
rations exploite une direction des normes a Ottawa, 
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laquelle elabore des programmes en vue d' assurer 
l' observation des normes dans son domaine. Elle 
participe aI' e t.abl Lsaemerit des normes nationales 
et internationales dans les domaines interessant Ie 
consommateur. Le ministere comprend aussi Ie 
Bureau des brevets, situe a Ottawa, qui examine 
pres de 30 000 demandes de brevet chaque annee. 

Le mtndst.er-e des Affaires exter-Leur-es admi
nistre un peti t Centre de recherches a Ottawa, et 
il consacre des credits equivalents a des travaux a 
l'etranger. 

Les cr-edi ts de recherche intra-muros du 
ministere de l'Industrie et du Commerce sont 
affectes a l'exploitation d'une unite chargee 
d'administrer d'Ottawa les programmes scientifiques 
impartis, tels IRDIA, PAIT et DIP. 

Nous allons maintenant etudier l'activite des 
ministeres qui executent la plupart de leurs 
travaux scientifiques a Ottawa, mais qui exploitent 
egalement des programmes de recherches regionaux. 

Sante et Bien-~tre social Canada, qui mene a 
bien nombre d'activites dans la Region de la 
Capitale nationale, a consacre 10,6 millions de $ a 
ses activi t es scientifiques intra-muros en 1973
1974. Celles realisees a Ottawa sont rattachees a 
quelques programmes, tels Le programme d' adminis
tration axe sur la planification gener-al.e a long 
terme des activLtes de recherches du mi.nfster-e et 
Ie programme subsidiaire de soins de sante visant, 
entre autres, a la realisation d'etudes et a 
fournir des services consultatifs techniques et 
specialises aux organismes provinciaux et autres. 
II porte sur la construction et l'exploitation des 
etablissements sanitaires. 

La seconde grande division de recherche de ce 
mi.ntst.er-e est ce l Le du programme de protection de 
la sante. Celui-ci se subdivise en ci.nq sous
sections: les laboratoires de recherches sur les 
aliments, qui menent des recherches et fournissent 
des services d'information en matiere de chimie 
alimentaire, de nutrition, de microbiologie et de 
toxicologie; les laboratoires de recherches sur les 
drogues, qUi effectuent des enqu~tes en matiere de 
toxicologie des medicaments, de pharmacologie, de 
chimie pharmaceutique et de statistiques sur les 
medicaments; la direction de L' hygt.ene du milieu, 
qu; examine les liens entre la sante des gens et 
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leur environnement, et s'int~resse particuli~rement 

aux pr-obl emes tels que les tares et dLf'f'or-mi.t.e s 
cong~nitales, les effets nocifs du rayonnement 
ionisant et les contaminants de l'eau et de 
l'atmosph~re; les services d'~pid~miologie, qUi 
surveillent 1 '~volution des maladies tant infec
tieuses que non contagieuses et fournissent un 
service centralis~ de recherches d'analyse m~di

cale, d ' e t.udes sur place et de statistiques aux 
directions sanitaires du minist~res; enfin, les 
laboratoires de lutte contre les maladies, qui sont 
charg~s d'homologuer les m~dicaments d'origine 
biologique et Le mat.er-Lel me ddca I pour Le trai te
ment des maladies chroniques, contagieuses, et non 
microbiennes. 

Le mtnt ster-e des Travaux publics effectue la 
plupart de ses travaux de recherche a Ottawa. Ses 
laboratoires d'essais constituent Ie Centre des 
essais du secteur public. On y effectue des essais 
en laboratoire et on y offre des services consulta
tifs spec i al.Lses dans de nombreux domaines. La 
normalisation, l'analyse des nouveaux mat~riaux, la 
recherche sur les mat~riaux et l'examen du sous-sol 
des terrains a batir font partie de leurs activit~s 
diver-s i t'Lees , Outre ces laboratoires, maintenant 
appel~s Laboratoires de R&D, Ie minist~re dispose 
de grands bureaux d'~tudes et services de 
construction. 

Enfin, il effectue de nombreuses activit~s 

scientifiques a Ottawa, dont Ie cout a atteint 4,4 
millions de $ en 1973-1974. Les services centraux 
de recherches d'Ottawa ~tudient les divers projets 
de transports pr-esentes par les organes responsa
bles; ils s'occupent actuellement de l'exploita
tion-pilote d'une ligne d'adacs. 

Deux divisions de Transports Canada adminis
trent des programmes de recherches dans La R~gion 

de la Capitale na tionale. La premiere est 
l'Administration des transports a~riens du Canada, 
qui est responsable des voies a~riennes et des 
a~roports f~d~raux. Cette Administration comprend 
plusieurs divisions: La division des t~l~communi
cations et de l'~lectronique, qui effectue des 
recherches dans trois secteurs; les ~quipements 

informatiques, la navigation par radar et par 
t~l~vision, et les communications par satellite; Ie 
centre de simulation des services de circulation 
aer-Lenne , qui s' occupe de cr-eer un environnement 
simul~ pour l'essai de nouvelles techniques 
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d' aiguillage aerLen ; la division de la planifica
tion et de la recherche aeronautique, qui effectue 
des etudes en elaboration de modeles mathematiques, 
analyse e conomtque et analyse de l' incidence des 
transports aeriens sur l'ambiance et enfin, la 
division de la R&D aeroportuaire, qui est subdi
visee en deux sous-sections principales: l'une 
chargee de La planifi cation et de l' expl oi ta tion 
des aer-oport.s , et l' autre de la description des 
fonctions des aeroports et de la prevision des 
besoins futurs. 

L'autre sous-section administrative de Trans
ports Canada est l'Administration du transport 
maritime qui, dans ses services d'Ottawa, effectue 
des etudes d'ingenierie, de recherche appliquee, de 
normalisation, de planification et de programmation 
au sujet des installations de navigation dans les 
voies navigables dont Ie ministere est responsable. 

II nous faudrai t Lci mentionner Le m.i.ni s t er-e 
des Affaires indiennes et du Nord qui ne fait 
partie d'aucune des categories susmentionnees. Ce 
ministere dispose d'un petit service administratif 
de recherches a Ottawa, mais il effectue la plupart 
de ses recherches au nord du 60e parallele (au 
Laboratoire de recherches d'Inuvik). 

Nous pouvons maintenant proceder a l'etude des 
"quatre grands" mtrii.st.er-es dont L' ac t Lvi t.e hors de 
la region d'Ottawa est importante. Nous avons deja 
parl e d ' Agricul ture Canada, aussi et.ud i.er-ona-nous 
l'organisation interne et les installations de 
recherche, d'Environnement Canada et des ministeres 
de la Defense nationale et de l'Energie, des Mines 
et des Ressources a Ottawa. 

Comme nous l'avons souligne, c'est Environne
ment Canada qUi dispose du budget d'activites 
scientifiques Ie plus plantureux de tous les 
ministeres et organismes de l'Etat. Ces fonds sont 
affectes dans les diverses regions, et plus parti
culierement en Ontario, hors de la Region de la 
Capitale nationale. (Voir les tableaux A.11 et 
A.12 de l'annexe). Environ un s i.xi eme seulement 
(39,2 millions de $ en 1973-1974) du budget des 
activites intra-muros d'Environnement Canada a ete 
depense dans cette Region. Cependant, on y 
retrouve en plus peti t presque toute la structure 
du programme scientifique du ministere. 
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Ses activites scientifiques se repartissent en 
deux programmes principaux: le programme des 
P@ches et de la Mer et celui des Services de 
l'Environnement. 

Quatre directions du programme des P@ches et 
de la Mer sont actives dans la Region de la Capi
tale nationale. La direction generale des sciences 
de la mer etudie les aspects physiques et chimiques 
du milieu oceanique entourant le Canada; ses 
travaux sont menes par deux directions: celle 
d'hydrographie, qui s'occupe de la geographie 
e conomt que des eaux a navigation intense du 
littoral canadien, et celle d t oceanogr-aph t e , qui 
s' efforce d' accroitre La masse des donnees sur le 
cadre oceanique du Canada. Les travaux de chacune 
de ces directions obtiennent le soutien de la 
direction des navires, qui ccnco i t et administre 
une flottille de navires de recherche. 

Les diverses directions du programme des 
Peches et de la Mer s'interessent aux memes 
domaines que le faisaient les sections du ministere 
des Pecher.i es et de celui de l' Energie, des Mines 
et des Ressources dont Environnement Canada a 
herite. De meme, les subdivisions du programme des 
Services de l' environnement (PSE) ont repris les 
ac tivi tes de recherche d' un grand nombre d' orga
nismes dont ce ministere a pris la suite. 

La premiere subdivision du PSE est le Service 
de protection de l'environnement. Son administra
tion centrale se trouve dans la region d'Ottawa, et 
s' occupe surtout de coordonner les activi tes d' un 
certain nombre d'etablissements regionaux dont nous 
parlerons plus loin. L'activite de ce Service est 
etayee par les laboratoires de bacteriologie et de 
chimie d'Environnement Canada a Ottawa, lesquels 
r-ecot vent des echantillons a analyser de tous les 
coins du pays. Ce Service administre aussi une 
direction generale de la lutte contre la pollution 
atmospherique, dont fait partie le laboratoire 
d' essais sur 1 es gaz d' echappement automobile, et 
une direction generale de lutte contre la pollution 
des eaux. Ces deux directions possedent des 
bureaux et des laboratoires dans la Region de la 
Capitale nationale. 

La seconde subdivision du PSE est le Service 
de gestion de l'environnement, lequel exploite 
diverses installations de recherches: le Service 
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canadien des forets (de l'ancien ministere des 
Peches et Forets) qui a son administration centrale 
a Ottawa, et comprend l'Institut de recherches sur 
les incendies de forets et l'Institut de recherches 
sur la lutte chimique, tous deux ai.t ue s a Ottawa. 
Ce dernier e ffectue des recherches sur les parasi
ticides, pour Ie compte du secteur forestier. 
L'une des directions regionales du Service canadien 
des forets, Le laboratoire des produits forestiers 
de l'Est, se trouve a Ottawa; celui-ci effectue des 
recherches sur les techniques, la protection et la 
production du bois et des produits ligneux, tout en 
mettant l'accent sur les problemes particuliers aux 
forets de l'Est canadien. 

La direction generale des eaux interieures 
(DEI), qui f'aLt partie du Service de ges t Lon de 
l'environnement, est chargee de l'entretien et de 
La r-egLement at i.on des eaux Lrrte r-Leur-es du Canada, 
de leur surve ill ance et de leur ana ly se; et elle 
effectue des recherches en matiere de saLubr-Lte de 
l'eau, de ressources hydriques et d'exploitation 
rationnelle des eaux , L' Administration centrale a 
Ottawa assure la coordination des bureaux regionaux 
de la DEI et de ses trois subdivisions: la direc
tion des ressources en eau, qui comprend la 
division des releves hydrologiques du Canada et les 
divisions de recherches hydrologiques et glaciolo
giques; la direction de la qualite des eaux, 
chargee de rassembler et de classifier les donnees 
sur les pr-opr-Le te s physiques et chimiques des eaux 
au Canada; enfin, la direction de la planification 
et de la gestion, qui s'occupe de la planification 
des ressources en eaux; celle-ci s'adresse aux deux 
divisions precedentes pour obtenir les donnees qui 
l'Lnt.er-ess ent , 

Le Service canadien de la faune consti tue Ie 
t ro Lsf.eme element du Service de gestion de 
l'environnement. Ses sections oeuvrant dans la 
Region de La Capi tale na tionale comprennent 
l' Administration centrale de l' Est (qui effectue 
des recherches sur les oiseaux migrateurs et La 
faune des T.N. -0. et des parcs nationaux), et Ie 
Laboratoire de Vanier, qui comprend une unite de 
pathologie, une unite de bioelectronique et un 
laboratoire de produits chimiques toxiques. 

Le Service de gestion de l'environnement 
comprend enfin la Direction gene r-aLe des terres, 
e t.ab l Le a Ottawa, laquelle mene des enquet es 
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federales-provinciales sur l' utilisation des sols 
et leurs aptitudes cUlturales, forestieres, 
recreatives et fauniques. 

Nous pouvons maintenant proceder a l'etude du 
second organisme ayant une grande activite de 
recherche a Ottawa: Le mim s t er-e de la Defense 
nationale. Jusqu'en avril 1974, Le Conseil des 
recherches pour la defense (CRD) e t a i. t son organe 
de recherche principal. Depuis, les Labor-atoires 
dependant auparavant de ce Conseil reI event 
directement du sous-ministre adjoint (au materiel). 
Le Conseil ne joue maintenant qu'un role 
consul tatif. Nous mentionnerons de temps a autre 
les activites de recherche qui etaient les siennes, 
surtout sur Le plan historique. II faut noter, 
cependant, que presque toutes les mentions 
d'activite scientifique du ministere de la Defense 
nationale sont a mettre a l'actif du Conseil. 

Les cinq laboratoires dependant auparavant de 
ce Conseil sont repartis dans diverses regions. 
(Voir les tableaux A.13 et A. 14 de l' annexe ) . II 
existe, cependant, deux autres e tab l Lsaement s 
situes dans la Region de la Capitale nationale: Ie 
Centre de recherches pour la defense, Ottawa, qui, 
pendant de nombreuses annee s , s' est occupe de la 
recherche sur les sources d'energie et, de concert 
avec Le Centre de recherche pour la defense de 
Suffield, de recherches sur La defense contre les 
attaques nucleaires, chimiques et biologiques. 
Plus r-ecemment , il a ete charge des activi t es de 
recherches du Conseil dans Ie Nord et de la 
surveillance et de l'aide aux etudes sur les tele
communications, effectuees notamment par Ie Centre 
de recherches sur les telecommunications du 
ministere des Communications. 

Le mini.st.er-e de la Defense nationale pos s ede 
egalement un Centre de recherche et d'analyse pour 
la defense dans la region d'Ottawa. Celui-ci 
analyse les avantages et les desavantages des 
systemes d'armes actuels et projetes, des plans et 
des probl.emes s tr'at.egi.ques , et des tactiques 
mili taires . C' est la capac i, te de ce centre de 
recherche a grouper les experts neceasaLr-es pour 
sonder et analyser les problemes d'ensemble qui 
constitue son interet principal. 

Outre les anciens etablissements de recherche 
du CRD, ce ministere exploite un programme de 
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services pour la defense (PSD), dont plusieurs sont 
s i t.ues a ottawa. Ces derniers sont e tayes par 
quatre offices techniques regionaux, lesquels sont 
de cr-Lt s dans La prochaine section. Le Programme 
des services de la Defense comprend deux elements, 
dont Le Centre d' essais techniques de la qual Lt e , 
subdivise en cinq sections: la section de chimie, 
qui effectue des analyses chimiques de toutes 
sUbstances; la section d'electrotechnique et 
d 'electronique, qui fait des essais de composants 
eLec t.rLques et electroniques et de mat.er-Laux, et 
les eval ue ; la section d'essais d'ambiance et de 
physique appliquee, qUi fait des essais sur la 
resistance des mat er-i.aux ; la section de mecani.que 
et de met.al Lur-g.i e , qui fai t l' essai des veh Lcul es 
et des machines; et la section de normalisation. 

L' autre element est Le Centre d' essais tech
niques (sol). Ce Centre, situe a proximite 
d'Ottawa, effectue des essais sur des vehicules 
pour Ie compte du ministere de la Defense, parfois 
des prototypes dont on effectue la mise au point, 
ou encore des veht oul es que Le mi.ni st.ere envisage 
d'acquerir. Ce Centre s'occupe aussi d'evaluer 
l' equi.pement auxiliaire pour les aer-opor-ts , tels 
les chasse-neige et les balayeuses. II exploi te 
egalement un laboratoire d'electronique sur les 
terrains du CNRC, pour l'essai de l'equipement 
electronique des telecommunications. 

Le mi.nis t er-e de l' Energie, des Mines et de 
Ressources est Le dernier mi.n l st.er'e qui effectue 
des travaux de recherches considerables dans la 
Region de la Capitale nationale. Ce mi.n i.st.er'e a 
consacr-e aces travaux 51,8 millions de $ d' un 
budget d'activites intra-muros atteignant 70,6 
millions en 1973-1974. Aussi tient-il Le second 
rang, apres Ie CNRC, pour la concentration de 
l' activi te scientifique dans la region d' Ottawa
Hull (voir les tableaux A.9 et A.10 a l'annexe). 

Cette activite scientifique est accomplie par 
trois directions de recherches: La direction des 
Mines, la Commission geologique du Canada et la 
direction de la physique du Globe. 

Les activi t es de recherches de la direction 
des Mines portent sur la reglementation miniere et 
l'aide a l'industrie extractive du Canada, comme Ie 
mandat du mi.n i st.er-e Le prevoit . Elle releve les 
gisements miniers exploitables; elle encourage 
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l'accroissement de l'extraction des substances 
mineral es, grace a l' amelioration des techniques 
d' exp Loi tati on; elle favorise la mise au point de 
nouvelles methodes d' affinage et de recuperation 
des metaux, ainsi que la reduction de la pollution 
causee par les activites minieres. Les travaux de 
la direction sont executes dans hui t centres de 
mineralurgie, de metallurgie extractive, de 
sciences des minerais, de recherches sur les 
combustibles, de recherches minieres, d'energie et 
de reduction des oxydes metalliques, de traitement 
des me t aux , et de services techniques. Tous ces 
centres sont situes dans la Region d'Ottawa. 

La Commission geologique du Canada est la 
seconde grande division de ce ministere; il s'agit 
de l'etablissement permanent de recherches le plus 
ancien du secteur federal canadien. La Commission 
fait le releve des constituants et des caracteris
tiques des terres emergees du Canada, de leur 
composition, de leur relief et des processus 
naturels, en tant que ressources possibles et 
facteurs determinant l'utilisation et l'amenagement 
des sols. 

Cinq des sept divisions de la Commission 
geologique du Canada sont si t.uees dans la region 
d'Ottawa: division de l'information geologique, 
laboratoires centraux et services administratifs, 
division de la geophysique et de la geochimie, 
division de la science des terrains et division de 
geologie economique et regionale. Les deux autres 
divisions sont l'Institut de geologie sedimentaire 
et pe t roLi er-e de Calgary et Le Centre geoscd ent i.
fique de l'Atlantique de Dartmouth. 

Enfin, la direction de La physique du Globe 
effectue des etudes geophysi.ques , se.i smtques , 
gravimetriques, geothermiques, geodynamiques et 
geomagnetiques de l'ecorce terrestre et de 
l' Lnt.er-ieur , Elle communique des donnees et de 
l'information sur les dangers seismiques, le champ 
gravimetrique et les anomalies gravifiques, les 
proprietes geothermiques, y compris les caracteris
tiques thermiques du pergelisol, les proprietes 
dynamiques de la Terre, le champ magnetique et ses 
variations et les anomalies magnetiques. Elle 
s'occupe de relever les secousses seismiques et de 
detecter les explosions nucleaires, les 
inclinaisons, les contraintes, les deplacements et 
les mare es de l' ecor-ce , et les fluctuations des 
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poles et du champ magnetique. La direction de la 
physique du Globe comprend trois divisions de 
s eLsmo.l og i e , de gr-avi.me t r i e et de geomagnet i sme, 
lesquelles sont installees dans la region d'Ottawa. 

Notre tour d'horizon des activites de 
recherche dans la Region de La Capi tale na tionale 
est ainsi acheve. Toutefois, il nous faut encore 
passer en revue les activites des organismes 
f'eder aux et, notamment, de deux grandes soc t etes 
d'Etat, Ie Conseil national de recherches du Canada 
et l'Energie atomique du Canada, limitee. 

Le CNRC depense pres de 70 millions de $ dans 
la seule Region d'Ottawa, ou il constitue Ie plus 
grand organisme de recherches scientifiques. 
C'est, a bien des egards, la plaque tournante de la 
communaute des chercheurs d'Ottawa et, dans un sens 
plus large, des chercheurs de tout Ie pays. 

Les activ i t es du CNRC ont tant d' envergure, 
sont si diverses et polyvalentes, qu'un tour 
d'horizon rapide ne pourrait que donner une infor
mation incomplete et insuffisante. Les labora
toires du CNRC a Ottawa comprennent sept divisions: 
des sciences biologiques, des recherches en 
ba timent, de chimie, de genie me cani.que , de 
physique, et de radio-technique et de genie 
electrique, et l'Etablissement aeronautique 
national. En plus de ces divisions de recherches, 
l' Institut canadien d' information scientifique et 
technique (ICIST), qui englobe la Bibliotheque 
scientifique nationale et Le Service d' information 
technique, absorbe une part considerable du bUdget 
d'activites intra-muros du CNRC*. Voici une breve 
description de chacune de ces divisions. 

On retrouve dans la Division des sciences 
biologiques les activi t es de recherches des deux 
organismes qu'on a fusionnes pour la creer, soit Ie 
Laboratoire de biochimie et la Division de 

* C'est Le 16 octobre 1974 qu t on inaugura 
officiellement l'Institut canadien d'information 
scientifique et technique. II groupe les grands 
organes d' information du Conseil national de 
recherches, Ie Service d'information technique, et 
les ac t.LvLt es anter-Leur-es de la Bi bl t ot.heque 
scientifique nationale. 
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biologie. On y effectue des recherches a propos de 
l'influence du milieu ambiant sur les organismes et 
leurs organes, la biologie et la technologie des 
pr-odu i ts alimentaires, les effets biologiques du 
rayonnement ionisant et la biologie moleculaire 
(cristallographie aux rayons X, biophysique 
moleculaire, immunochimie, interactions des acides 
nucleiques et des proteines et synthese biolo
giq ue ) • Le groupement des experts au sein de la 
Division des sciences biologiques permet d'utiliser 
des methodes interdisciplinaires dans nombre de ces 
domaines de recherches. 

L'une des divisions les plus interessantes du 
CNRC est ce l l.e des recherches en batiment. Elle 
constitue une source d'information pour l'industrie 
de la construction, par Ie biais du Digeste de ~ 

construction au Canada et autres publications, et 
des reponses qu'elle envoie a plus de 5 000 
demandes de renseignements de l'industrie annuelle
ment; en outre, elle agit en tant qu'organisme 
consultatif aupr-es de l' industrie de La construc
tion (soutien technique a la SCHL, aide a la 
redaction et a la revision du Code canadien du 
batiment, et services fournis a environ trois cents 
comites techniques), et effectue des recherches en 
matiere de construction. Cette activi te est 
acco mp Li,e par six sections de recherches sur les 
materiaux de construction, Ie comportement physique 
des batiments, 
ossatures, la pr
ge ot echn Lq ue • 

l'equipement immobilier, 
evention des incendies et 

les 
La 

L'activite de la Division de chimie couvre une 
vaste gamme, allant des programmes a court terme 
concernant les applications pratiques dans les 
branches des ressources naturelles et de l' indus
trie chimique, jusqu'a la recherche fondamentale a 
long terme dans des domaines scientifiques et 
techniques cho i s.i s , Cet effort de recherche 
s'effectue en chimie analy t.Lque , genie chimique, 
spectroscopie, cc Ll o'i de s , po Iymere s , fortes pres
sions, hydrocarbures, cinetique, photochimie, 
catalyse, corrosion et oxydation des metaux, chimie 
des me t aux , structures mo Lecu LaLres , spectrochimie 
organique, synthese organique, chimie des textiles, 
etudes theoriques et thermochimie. 

La Division du genie me canaque compr-end six 
sections: celIe de technologie des transports est 
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chargee d'examiner des vehicules de transports 
terrestre, aerien et maritime fort divers, et leur 
cadre d' utilisation; La section des techniques de 
fabrication etudie les problemes de l'instrumenta
tion des processus de fabrication dans diverses 
industries; la section des normes et de la normali
sation s' occupe de l' evaluation des produi ts 
industriels, notamment des huiles et des graisses 
de densites diverses; la section de l'informatique 
etudie l'application des techniques de calcul 
numer-Lque et hybride a la conception des machines 
et aux pr-ob.lemes de leur exploitation; cel Le des 
dispositifs de commande biologique et mecanique 
s'occupe des applications industrielles de la 
theorie de la commande mecanique, electrique et 
fluidique pour la mesure du comportement des 
ouvriers; la section des instruments med l caux et 
chirurgicaux effectue des evaluations et des 
recherches afin de perfectionner les techniques 
medicales. 

L' Etablissement aer-onaut i que national du CNRC 
etudie des problemes d'aerodynamique, les cellules 
d' avion et les mat.erLaux pertinents, et la 
mecanique du vol pour repondre aux besoins de 
l' aviation civile et mili taire. Le recent dec l i.n 
des activites de l'industrie aeronautique a 
entraine la reaffection de certaines ressources 
financieres de cet etablissement a d'autres 
secteurs, notamment a la recherche en securite 
routiere, en technologie des materiaux, en applica
tions diverses de l'aerodynamique non aerienne, et 
a l'etude de certains problemes ecologiques. 

Le mandat de la Division de physique du CNRC 
vise trois objectifs principaux: 10 l' entretien 
des etalons de 1er ordre et l'etalonnage des 
instruments de physique pour standardiser 1 es 
mesures dans le secteur public, l'industrie et les 
uni ver-s t t.e s ; 20 la realisation de programmes de 
recherches en certains domaines de la physique, 
notamment en physique spatiale, physique des 
me t aux , physique des plasmas, photogramme t.r-Le et 
spectroscopie, et 30 La fourniture de donnees, de 
conseils et l'aide technique a l'industrie au sUjet 
de normes de produi ts et de services industriels 
fort divers. 

La Division de radiotechnique et d 'electro
technique comprend: 

(a) la direction d'astrophysique, qui exploite 
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des programmes de recherche fondamentale en 
radio-astronomie et en astronomie optique, et a 
propos des phenomenes de la haute atmosphere, tout 
cornme 1 'Observatoire national de radio-astronomie 
du Canada, et l'Observatoire de radioastronomie 
Algonquin; 

(b) une section qui effectue des travaux sur 
la recherche mathematique fondamentale et sur 
diverses applications pratiques de l' e l.ec tr-on i.que 
et de l'electrotechnique; et 

(c) Le bureau d'etudes et l'atelier des 
maquettes ou l'on effectue la conception mecanique 
et la construction de l'appareillage de recherche. 

Le Service d' information technique (SIT) de 
l'ICIST sert de plaque tournante pour les demandes 
de renseignements techniques que les entreprises, 
l'industrie, l'Administration et les universites 
envoient au CNRC. Parfois, la formation ou les 
connaissances techniques de l'agent du SIT lui 
permettent de repondre immediatement aux questions 
posees ; sinon, il a recours aux 800 000 ouvrages 
dont dispose l'ICIST, ou aux scientifiques du 
CNRC. Le Service d'information technique, etabli a 
Ottawa, coordonne l'activite de ses nombreuses 
agences regionales. 

L'autre societe de la Couronne fortement axee 
sur les sciences, L'EACL, ne deperise qu 'une 
fraction minime de son budget d' activi t es intra
muros dans la region d'Ottawa (soit 5,7 millions de 
$ sur un total de 73,1 millions en 1973-1974). 
Seulement deux services de l' EACL sont si tues a 
Ottawa: Ie Groupe des produits commerciaux, charge 
de decouvrir de nouvelles applications du rayonne
ment ionisant et des radio-isotopes, de preparer et 
de commercialiser les produits radioactifs et 
l'appareillage approprie, et de fournir des 
services. Leurs principaux utilisateurs sont les 
etablissements hospitaliers et les laboratoires de 
l'Etat. 

L'autre service est celui des Programmes d'eau 
lourde, qui coordonne La conception de l' utilisa
tion des usines d'eau lourde. Le programme 
d'expansion de la production de l'usine de la 
Canadian General Electric a Point Tupper (N. -E.) 
est prioritaire. Le Service a participe a la 
conception des installations de l' usine de Glace 
Bay. 
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Le CNRC et l'EACL ne sont pas les seuls 
organismes federaux dont les services de recherche 
soient etablis dans la Region de la Capitale 
nationale. La Societe canadienne des brevets et 
d'exploitation, limitee, y mene toutes ses 
activites scientifiques. Ses services sont charges 
d'evaluer et de breveter les produits issus de la R 
& D f'Lnancee par des deniers publics. La Societe 
centrale d' nypot.heques et de logement y exploite 
aussi un petit etablissement de recherche. En 
1973-1974, Le Centre de recherches pour Le 
deveLoppement international y a dep ense 2,6 
millions de $ en recherches. 

L'Administration de la Voie maritime du Saint
Laurent dispose d'une modique direction de 
recherches et d'economique a Ottawa, dont Ie budget 
atteignait 83 000 $ en 1973-1974. Enfin, Ie 
Conseil des recherches medLca.l.es y a des bureaux. 
Pres de la totali te de son budget de 1973-1974, 
soit 0,8 million de $, a ete consacre a l'adminis
tration de programmes de recherches medicales 
extra-muros. 

Le Conseil a pour fonction premiere de 
favoriser et de soutenir les recherches dans 
les sciences de la sante au Canada. Dans ce 
but, il administre un programme equ Ll.Lbr-e de 
soutien aux stagiaires de recherche et aux 
chercheurs, de financement des programmes de 
recherches des un i, versi t e s , des hopi taux et 
des instituts aasoo i es et d' aide aux efforts 
de stimulation de la recherche dans des 
domaines importants6 . 

En 1973-1974, ce Conseil a consacre 35,4 
millions de $ a la recherche dans les universites 
et les institutions sans but lucratif. 

L'enumeration qui precede montre bien la 
grande envergure du secteur federal de la recherche 
scientifique dans la Region de la Capitale 
nationale. Mais cette communaute scientifique 
n' est r-assemblee par aucun lien, si ce n' est par 
les structures administratives deja mentionnees. 
On hesite meme dans ces conditions, a lui accorder 
la qualite de "communaute". 

II existe evidemment des points de contact 
Lnter'essants , qui pourraient etre fructueux, par 
exemple entre la Division de biologie du CNRC et 
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l' Insti tu t de recherche sur les aliments ou 
l'Institut de recherche chimique et biologique 
d 'Agriculture Canada, entre la Section de physique 
du CNRC et Le Groupe des pr-odu i ts cornmerciaux de 
l' EACL, entre certaines subdivisions du mt.n i st.er-e 
des Communications et de Transports Canada, et 
entre les directions de biologie et de chimie du 
CNRC et les groupes correspondants de Sante et 
Bi.en-St r-e social Canada et d' Environnement Canada. 
Nous avons des preuves que ces contacts existent, 
mais nous ne posse doris aucune donne e statistique 
sur Le fonctionnement d' ensemble de cet appareil 
public de recherches, sur ses principaux canaux de 
communication et sur les parametres sociaux de ses 
relations internes. Sans ces donnees, nous n'avons 
pu que reproduire la structure administrative. II 
faut pourtant se souvenir que cette structure est 
recouverte d'un tissu de relations interperson
nelles et de contacts entre groupes divers. 

4.	 Description des activites scientifiques du 
secteur public hors de la Region de la Capitale 
nationale* 

La diversite qui caracterise les activites du 
secteur federal de la recherche dans la region 
d 'Ottawa-Hull se retrouve, parfois plus marquee, 
dans les diverses regions du Canada. Certains 
ministeres, notamment Agriculture Canada, celui de 
la Defense nationale et, plus recemment, Environne
ment Canada, ont entrepris un large de ve Loppement 
de la recherche pure et appliq uee dans les pro
vinces. Au cours des ans, les administrateurs des 
programmes federaux de recherche ont constate qu'il 
e ta.Lt possible de satisfaire certains besoins de 
recherches, mieux ou a moindres frais, aI' exte
rieur de la Region de la Capitale natLona Le, On 
cree parfois un etablissement regional de recherche 
parce qu'on estime que certains problemes particu
liers a la region sont suffisarnment importants pour 
qu'on leur accorde localement une attention 
speciale. Dans d'autres cas, on l'implante a 
l'exterieur de la region d'Ottawa-Hull, la o~ l'on 
est en mesure de creer des conditions particuliere
ment favorables a la realisation d 'un programme de 
recherches d'importance nationale ou internatio
nale. Quoi qu'il en soit, comme pour les etablis

* Comme les donnees ont ete recueillies sur une 
base provinciale, les regions envisagees 
correspondent aux provinces. 

107 



sements de recherches de la region d' at tawa-Hull, 
on saisit mieux 1 'action de leurs homologues 
regionaux en se fondant sur leurs fonctions et 
leurs objectifs. On doit se rappeler qu'il n'y a 
pas deux etablissements regionaux d'objectifs ou de 
fonctions similaires. 

II se peut que l' etablissement regional de 
recherches dispose d' un budget de pLus l eur-s mil
lions de $ pour la realisation d'un grand programme 
scientifique d'importance nationale*, ou qu'il 
s'agisse d'une simple station de recherche ne 
d t sp osant que de quelques milliers de dollars pour 
repondre aux besoins de l'economie d'une region en 
particulier**. Inversement, l'etablissement de 
recherche peut etre de grande envergure et axer son 
ac t Lvi te sur les pr-obLemes regionaux, ou etre de 
moindre envergure, mais s'occuper de problemes 
d'importance nationale. 

II semble que l'agregation des donnees statis
tiques concernant les ac t ivLte s d'organismes dont 
les objectifs et les fonctions couvrent un eventail 
aussi ouvert ne soit guere utile pour decrire 
l' effort federal de recherche aI' ex te r-Leur de la 
Region de la Capitale na t i.ona Le , Recemment, un 
groupe d'observateurs et d'hornmes P.olitiques, 
notamment du Quebec, ont sever-emerit cri t Lque La 

* Les laboratoires nuc lea Ir-es de Chalk River con
stituent un etablissement de recherches de ce 
genre. lIs realisent des programmes de recherches 
d 'envergure pour accroitre Le potentiel canadien 
d 'u tilisation pacifique des connaissances acqu i ses 
en physique atomique et nucleaire a des fins econo
miques et scientifiques. Ces recherches concernent 
les reacteurs NRX et NRU, les spectrometres de 
masse et a diffusion neu t.r-onLq ue , 1 'ordinatique, 
les microscopes electroniques, Le rayonnement X, 
les spec t romet r-es 110, RSE et RPE, les installa
tions d'essais par compression et extension, et les 
accelerateurs de particules chargees ou non. 
** Le laboratoire d 'hygiene ve te r-Lnai r-e de Winni
peg, qui disposait d'un budget de 30 000 $ en 1971, 
est un exemple de petit etablissement de recherches 
a orientation regionale. II s'occupe surtout 
d'analyses et de diagnostic des maladies des 
animaux de la region, et s' e fforce de pr'e ven Lr les 
epidemies du be t.a tL, La section de recherche sur 
les avalanches, situee a Roger's Pass, en Colombie
Britannique, est une autre petite station qui ne 
sert qu'a des fins regionales. 
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repartition des credits federaux a la recherche, en 
se fondant sur les agregats des depenses en 
recherche hors de La region d' Ottawa-Hull. Ces 
critiques paraissent perdre quelque pertinence 
quand on examine aussi la repartition des 
effectifs, des credits et des fonctions a 
l'interieur meme des provinces. On ne peut 
s' assurer de leur vaLi.dLt.e qu' apr-es La prise en 
compte de l'orientation regionale de l'effort 
federal de recherches, des incidences economfques 
de l'activite des etablissements de recherche a 
"vocation r-egLonaj e"; et de La part f'eder-a l,e dans 
Ie financement des initiatives "provinciales". 
Nous examinerons, dans la prochaine section, 
certains des dangers d'une extrapolation trop 
precipitee a partir des agregats statistiques. 

Neanmoins, l'agregat des donnees met en relief 
certaines tendances caracterisant la repartition 
des credi ts f'eder-aux a la recherche; il met aussi 
en question l'existence d'une politique de la 
recherche scientifique federale accomplie dans les 
provinces. II fourni t, au moins, un cadre 
convenable au debat qui s'est declenche en 1970, au 
su jet de l'implantation de ces ac t.Lvft es sur Le 
plan national. Comme nous l' avons s.LgnaLe plus 
haut, certains organismes de l' Etat ont une plus 
grande activite de recherche dans les provinces que 
d'autres. Par exemple, les ministeres des Communi
cations, de la Consommation et des Corporations, 
des Affaires exterieures, de l'Industrie et du 
Commerce, Sante et Bien-etre social Canada et 
Transports Canada effectuent la quasi-totalite de 
leurs recherches scientifiques et fonctions 
administratives dans la Region de la Capitale 
nationale. Par contre, les quatre ministeres 
federaux suivants, seulement, ont une activite 
scienti fique notable, ou largement dLsper-see dans 
les provinces: Agriculture Canada, Environnement 
Canada, Le mi.nts t.er-e de La Defense nationale et 
celui de l' Energie, des Mines et des Ressources. 
Parmi les organismes federaux et les societes de la 
Couronne, seul Ie CNRC finance une importante 
activi te de recherche hors d' Ottawa. Un certain 
nombre d'organismes de l'Etat (EACL, ACL, R-C, ONF) 
ont installe leurs etablissements centraux de 
recherches a l'exterieur de cette Region de la 
Capitale nationale, mais ils n'ont pas de politique 
strictement regionale de recherches. L'Administra
tion de la Voie maritime du Saint-Laurent, en 
raison de La nature de son mandat, exploite deux 
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insti tuts de recherches adjacents a La Voie 
mari time, en Ontario et au Quebec; cependant, La 
plupart de ses recherches sont effectuees a Ottawa. 
Tous les autres organismes: SCBEL, SCHL, CRDI, CRM 
ont Lnstal Le leurs services de recherches dans La 
region d' ottawa. Quand on parle de l' effort de 
recherche "regional" du secteur federal, il s' agi t 
en realite de l'activite des quatre ministeres 
mentionnes ci-dessus et du CNRC. 

Les tableaux II.17 et II.18 montrent la 
r-epar t.L tion en pourcentage des effectifs et des 
or-edi ts de recherches intra-muros des quatre 
ministeres federaux actifs hors d'Ottawa. Ces 
chiffres montrent qu'en general, les rapports 
credi ts effectifs n' y varient guere . Par contre, 
il apparait aussi clairement que La part de leurs 
credits consacres aux recherches hors d'Ottawa 
varie fortement. En 1973-1974, Le mini st.er-e de 
l'Energie, des Mines et des Ressources n'a consacre 
que 15 pour cent de son budget de recherches a 
celles accomplies hors de la Region de la Capitale 
nationale, et ce montant a ete largement et 
inegalement reparti. Par contre, Agriculture 
Canada consacre 55,4 pour cent de son budget de 
recherches a celles accomplies a l'exterieur de la 
Region de la Capitale nationale (au cours de ces 
dernieres annees, ce pourcentage etait plus eleve). 
Environnement Canada et Ie ministere de la Defense 
nationale font un effort de financement de la 
recherche hors d'Ottawa sensiblement equivalent, 
so i t 79,4 et 77 pour cent de leurs budgets de 
recherches respectifs. 

Les quatre grands minis teres repartissent 
Lnegal.ement leurs credits a La recherche intra
muros dans les diverses regions. Agriculture 
Canada est Le seul d' entre eux a appliquer une 
poli tique suivie a cet egar-d , car il alloue des 
montants d'importance similaire (environ 6 millions 
de $ en 1973-1974) a la recherche intra-muros dans 
les di verses provinces aI' Ouest de l' Ontario; il 
consacre un peu moins a l'effort accompli au Quebec 
qui, groupe avec celui realise dans les provinces 
atlantiques, a obtenu un montant similaire aux 
credits attribues a l'effort de recherches accompli 
dans une seule province de l' Ouest. Les donnees 
ventLlees d ' Agriculture Canada pour 1972-1973 
montrent que son effort de recherches dans les 
provinces a 1 'Est d 'Ottawa a ete finance beaucoup 
moins largement que celui realise aI' Ouest. Les 
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Tableau 11.17 - Repartition en pourcentage des effectifs et des credits de recherches intra-muros des quatre 
ministeres federaux ayant une activite regionale en 1972-1973. 

Yukon Region 
et Ottawa

Ministere2 C.-B. T.N.-O. Alb. Sask. Man. Ont. 3 Hull Que. 4 N.-B. N.-E. r. P. -E. T.-N. Ventile Sur 
Effectifs i 

AGR 7,3 - 12,1 9,6 8,2 9,2 35,6 7,4 3,6 3,8 2,3 0,9 - 100 
EMR 1,7 0,4 6,5 - - 1,0 tt ,8 0,1 - 3,0 - - 9,6 100 
EC 15,1 0,3 8,2 0,7 6,4 25,9 17 ,3 5,1 7,4 10,8 - 2,3 0,3 100 
DN 4,1 - 17,8 - - 12,4 22,1 36,5 - 7,1 - - - 100 

Credits5 
AGR 6,9 - 11,6 8,0 8,9 9,4 29,8 6,0 2,9 3,1 1,8 0,8 10,7 100 
EMR 1,7 0,8 7,9 1,1 - 0,9 75,8 0,2 - 3,6 - - 7,9 100 
EC 12,7 0,5 6,7 0,7 6,6 31,8 19,1 4,4 4,3 9,8 - 2,3 1,3 100 
DN 5,7 - 18,6 - - 13,7 25,0 28,9 - 8,1 - - - 100 

Source: Tire des tableaux A.l et A.2 de l'annexe. 

Notes: 

1.	 Les pourcentages sont calcules d'apres les nombres d'equivalents plein temps de travailleur en recherche 
intra-muros. Le total comprend les travailleurs permanents en fonction depuis Ie 30 septembre 1972 et les 
travailleurs saisonniers, temporaires et contractuels pour la periode 1972-1973. 

2.	 Voir la cle des abreviations 
3.	 A l'exclusion d'Ottawa 
4.	 A l'exclusion de Hull 
5.	 Les pourcentages sont calcules en tenant compte des credits de recherches intra-muros et des credits ..... ..... d'administration des recherches imparties . 

..... 



--

'S	 ~ 

I--' Tableau 11.18 - Repartition en pourcentage des effectifs et des credits de recherches..... 
N intra-muros des quatre ministeres federaux ayant une activite regionale en 1973-1974. 

Yukon Region 
et Ottawa- Provinces 

Ministere2 C.-B. T.N.-O. Alb. Sask. Man. Ont. 3 Hull Que. 4 at.Lant Iques-' Sur 

Effectifs 1 
AGR 7,6 - 11,6 9,8 8,7 9,2 35,1 7,6 10,4 100 
EMR 1,8 0,8 6,1 - - 0,9 87,0 0,2 3,1 100 
EC 14,8 0,8 8,0 0,7 6,8 28,8 15,0 4,7 20,2 100 
ON 6,2 - 15,5 - 1,0 15,8 24,1 30,1 7,2 100 

Credits6 
AGR 6,8 - 9,9 7,8 7,9 8,1 44,6 6,4 8,6 100 
EMR 1,6 0,7 8,3 0,1 - 0,8 85,0 0,2 3,3 100 
EC 13,2 0,4 6,5 0,5 5,9 32,3 20,7 4,8 15,7 100 
DN 6,5 - 16,9 - 1,0 16,4 23,0 28,1 7,9 100 

Source: Tire des tableaux A.3 et A.4 de l'annexe. 

Notes: 

4.	 Les pourcentages sont calcules d'apres les nombres d'equivalents plein temps de 
travailleur dn recherches intra-muros. Le total comprend les travailleurs permanents 
en fonction depuis Ie 30 septembre 1973 et les travailleurs saisonniers, temporaires 
et contractuels pour la periode 1972-1973. 

2.	 Voir la cle des abreviations 
3.	 A l'exclusion d'Ottawa 
4.	 A l'exclusion de Hull 
5.	 On n'a pas ventile les pourcentages des diverses provinces atlantiques comme on l'a 

fait pour les donnees de 1972-1973. 
6.	 Les pourcentages sont calcules d'apres Ie total des credits a la recherche 

intra-muros, moins les couts hors-enveloppe. 
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raisons en seront examinees dans la section 
suivante. 

Quant au ministere de l'Energie, des Mines et 
des Ressources, on voit bien que son effort de 
recherches intra-muros dans les regions hors 
d'Ottawa est assez faible, mais largement reparti, 
et on observe des concentrations en Alberta et en 
Nouvelle-Ecosse. Environnement Canada par contre, 
effectue un vaste effort dans les diverses regions. 
11 consacre d'abondants credits a ses recherches en 
Ontario, un peu mo i ns en Colombie-Bri t.ann tque , en 
Alberta, au Manitoba et en Nouvelle-Ecosse, et un 
peu moins encore au Quebec, au Nouveau-Brunswick et 
a Terre-Neuve. Le min i s t.er'e de La Defense 
nationale consacre d'importants credits a son 
activite de recherches intra-muros en Colombie
Britannique, en Alberta, en Ontario, au Quebec et 
en Nouvelle-Ecosse, eng.Lobes dans ses regions du 
Pacifique, de l' Ouest ontarien, du Quebec et de 
l'Est canadien. 

Nou s pouvons maintenant eva.Luer' l' amp.Leur du 
financement de l' ensemble de La recherche intra
muros du secteur federal dans chaque province. La 
Colombie-Britannique, l'Alberta, le Manitoba, le 
Quebec et la Nouvelle-Ecosse sont a peu pres sur un 
pied d'egalite; l'Ontario regoit plus du double du 
montant obtenu par les cinq provinces precedentes; 
1 'Administration ne deperise que peu d' argent dans 
le Nord canadien, en Saskatchewan, au Nouveau
Brunswick, a l'I.P.-E. et a Terre-Neuve. C'est sur 
ces donnees agr-egees que la pl upar t des critiques 
se sont f'onde s pour accuser l'Administra tion 
federale, et certains ministeres, de favoritisme 
dans la repartition de l'effort de recherches 
intra-muros a l'avantage de l'Ontario, et aux 
dep ens du reste du Canada. Mais avant d' examiner 
ce probleme, nous decrirons en detail le fondement 
administratif de ces statistiques agregees. 

On explique plus aisement les inegalites de la 
repartition regionale de l'effort de recherches 
intra-muros si l'on tient compte des objectifs 
particuliers de chaque mi.ni s t.er-e , et de l' histo
rique de chaque et.ab.Li ssement de recherche. Nous 
examinerons au chapitre III les roles, objectifs et 
fonctions des divers organismes de l'Etat, et nous 
allons trai ter maintenant des activi t es de divers 
etablissements de recherches regionaux. 
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CommenQons par quelques observations a propos 
des activit~s "r~gionales" des organismes de l'~tat 
dont Ie seul grand ~tablissement de recherches est 
install~ hors de la r~gion d'Ottawa-Hull. Les 
Arsenaux canadiens, limit~e, consacrent environ 
100 000 $ chaque ann~e en recherches men~es a 
Saint-Paull' Ermi te, au Ouebec , sur les explosifs 
et les disposi tifs appr-op r-i.es . EgaI ement au 
QU~bec, l' Office national du film et Radio-Canada 
consacrent plusieurs centaines de milliers de 
dollars par an a la recherche sur la production de 
films. Le laboratoire de l'ONFaxe ses efforts sur 
l' utilisation de l' Lnf'or'ma t i.que en technologie de 
la production; Radio-Canada dispose d'une installa
tion consacr~e aux problemes d'exploitation en 
radiodiffusion, et mettant l' accent sur l' eval ua
tion de l'equipement a acheter. Le Centre de 
r~tablissement agricole des Prairies, situ~ a 
Saskatoon, effectue des recherches sur les 
probl emes de 1 ' amenagement des terres et de 
valorisation des eaux. Meme sous la direction du 
mf.n i.s t sr-e de l' Expansion e conomi.que r-egLona.l.e, ce 
Centre avait retir~ l'accent donn~ aux problemes de 
ressources mat.er-i eLl es , pour l' accorder a ceux de 
l' adaptation de la population rurale7 . Le 
ministere des Affaires des anciens combattants, qui 
ne dispose d' aucun e t ab.l Lasement de recherches a 
Ot tawa, real Lse une ser-Le de programmes de 
recherches ger-Latr-Lques dans les hop.L taux de tout 
Ie pays. Finalement Ie ministere des Affaires 
indiennes et du Nord exploi te un laboratoire de 
recherches a Inuvik (son budget d~passait un 
million de $ en 1973-1974). Ces installations sont 
a la disposition de tous ceux qui effectuent de la 
recherche scientifique dans Ie Nord canadien, 
notamment les un i versi t a Lr-es . Le laboratoire se 
contente de r~aliser un programme de recherches sur 
l'utilisation des sols dans Ie Nord, avec Ie 
concours de g~ologues, d'hydrologues, de geographes 
et autres scientifiques. 

Une description de ces e t.ab.l Lsaements montre 
une fois de plus la diversit~ des travaux de 
recherches intra-muros du secteur f~deral. Aucun 
des programmes mentionnes n'a d'importance primor
diale, mais chacun remplit un role pr~cis, et 
souvent indispensable, dans Le disposi tif de 
recherches du Canada. Ces ~tablissements ne 
poasedent pas de vocation "r~gionale", sauf peut
etre Ie Centre de r~tablissement agricole des 
Prairies; ils ont ~t~ Lmpl ant.es dans ces r-egi ons 
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pour des raisons internes. La pLupar-t ne tirent 
meme pas avantage de leur situation r-egf.ona l e et, 
sel.on nous, ils pourraient tout aussi bien etre 
situes a Ottawa. 

Ou tre ceux ment i onnes ci-dessus, il y ales 
etablissements de recherches etablis dans les 
regions exte r i eur-es par les organismes de l' Et a t 
qui effectuent la plupart de leurs recherches dans 
la Region de la Capitale nationale. Sante et Bien
etre social Canada, qUi exploite un grand etablis
sement de recherches a Ottawa, parraine des travaux 
de recherches de moindre envergure dans l'Ouest 
canadien, grace a une subvention de 100 000 $ pour 
la sante. Ce mlnLst.er-e a aussi at'f'ec te 350 000, 
par Ie truchement de la direction des services 
meci.caux , a la mise sur pied d' un programme de 
prestation de so i ns de sante dans Le Yukon et les 
T. N. -0, qui sera semblable aux programmes corres
pondants du reste du Canada*. En outre, Ie minis
tere des Travaux publics exploite deux petits 
etablissements de recherche en Ontario et au 
Quebec. L'Administration de la Voie maritime du 
Saint-Laurent exploite trois installations, deux en 
Ontario (Cornwall et St. Catharines) et une au 
Quebec (Saint-Lambert), qui s'occupent de l'amelio
ration de La Voie maritime du Saint-Laurent, de 
recherches en genie, et de l'allongement de la 
sa i son de La navigation. Finalement, Transports 
Canada possede un etablissement de recherches 
d' assez grande t a i l Le a Montreal, La division du 
chenal du Saint-Laurent, qui recueille les donnees 
concernant Ie reseau hydrographique du Saint
Laurent**. 

La region ou les satellites des etablissements 
de recherches centraux d' Ot tawa sont ins t.a.lLes en 
tire souvent avantage. Sante et Bf.en-frtr'e social 
Canada a cree ses unites de recherches, parce qu'on 
s'etait rendu compte des insuffisances de l'equipe
ment sanitaire hors d'Ottawa. Les donnees particu
lieres recueillies par ces unites permettront 
d'ameliorer les normes de sante de certaines 
regions. De meme, l'Ontario et Ie Quebec tireront 
profit des activites des unites de recherches mises 

* On a accorde une attention toute particuliere aux 
recherches sur la mortalite infantile. 
** Les donnees recueillies sont utilisees pour les 
etudes d'hydrologie et de genie a Ottawa. 
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en place par l' Admini stra tion de la voie mari time 
du Saint-Laurent et Transports Canada pour l'etude 
des pr-obl.emes de la Voie maritime. De plus, un 
objectif national sera atteint: la preservation 
d' une voie navigable de grande importance pour Le 
pays. Ces etablissements de recherches visent des 
objectifs nationaux et locaux; la description de 
leurs activites permet de distinguer entre l'extra
muros et l'intra-muros, Ie regional et Ie non 
regional, les besoins et les objectifs. 

Les deux soc Let.es de la Couronne a vocation 
scientifique (Ie CNRC et l' EACL) menent aussi une 
importante activite de recherches a l'exterieur de 
La Region de La Capitale nationale, quo i.que seul e 
La premiere a i t un mandat a ce propos. L' EACL 
exploite deux tres grands etablissements hors 
d' Ot tawa. Le premier est la Centrale nucLea i.r-e de 
Chalk River, dont les laboratoires "menent des 
programmes de recherches f'ondament.a Les et app l i
quees, et de developpement technique dans des 
domaines tels que la physique nuc Leat r-e, la tech
nologie des materiaux, Ie rayonnement nucleaire, 
les effets de La contamination par les isotopes 
radioactifs sur l'ambiance et l'exposition au 
rayonnement ionisant,,8. Le deux i eme est l' Eta
blissement de recherches nucleaires de Whiteshell, 
situe a Pinawa au Manitoba; il oeuvre a "une 
meilleure comprehension des mecanismes utilises 
dans les reacteurs electronucleaires. Les princi
paux programmes portent sur la physique nuc Lea i r-e, 
la technologie des materiaux, la radiochimie et la 
chimie des radio-elements, ainsi que sur les effets 
genetiques et autres incidences biologiques de 
l'exposition des organismes vivants au rayonnement 
ionisant"Y. En outre l'~ACL exploite une serie de 
programmes ener-ge t i.ques a Sheridan Park, en 
Ontario, en vue d'ameliorer la conception des 
reacteurs electronucleaires, les services de 
consultation en matiere nucleaire, la mise au point 
et l' essai des grands equi.pement.s des r-eac t eur-s 
electronucleaires et la gestion des travaux concer
nant les centrales electronucleaires de Douglas 
Point et de Gentilly, l'usine d'eau lourde de Bruce 
et Le r'e seau de transport d' ener-g i e de La Nel
son"10. Au cours de l'annee financiere 1972-1~73, 
l'etablissement de Chalk River disposait d'un 
budget de 41,6 millions de $, celui de Sheridan 
Park de 3,6 millions, et ce Lul de Pinawa de 15,7 
millions. Ll s sont donc importants; l' e t.ab.l t sse
ment de Chalk River est Ie plus grand laboratoire 
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de recherches nucleaires au Canada. Mais aucun de 
ces centres ne r~pond ~ des besoins reglonaux. On 
les a implant~s au ils sont pour des raisons 
internes (Ie plus souvent de se cur-It~ na tionale) . 
Meme s' ils fournissent de nombr-eux empl o i s a la 
population locale, la province d'implantation n'en 
tire guer-e d' avantage economique directement. De 
plus, leur role est d'envergure nationale: il 
s' agi t de or-eer un potentiel nuc l eaLr-e a des fins 
pacifiques au Canada. Leurs programmes de 
recherches n'ont jamais ~t~ conQus en fonction 
d'objectifs r~gionaux. 

Les activit~s du CNRC se placent sous une 
rubrique diff~rente. Certains de ses services, 
tels Ie Laboratoire de la region des Prairies et Ie 
Laboratoire de la r-egi on atlantique, ont toujours 
tenu compte des besoins et des aspirations des 
r~gions ou ils ~taient install~s; les programmes de 
recherches ont tres souvent vI se a la r-eso.lu t.Lon 
des pr-obl emes r eg Lonaux , sur les plans e conomique 
ou technologique. L' activi t~ regLonal e du CNRC 
porte ~galement sur des projets entrepris dans La 
r~gion meme, en raison des conditions qui lui sont 
propres. Ces entreprises n'offrent guere de 
retomb~es economiques ou sociales sur Ie plan 
r~gional. Un bref tour d'horizon des activit~s du 
CNRC dans les diverses r~gions Ie montre bien. 

En Ontario, Ie CNRC exploite I 'Observatoire 
radioastronomique Algonquin, au Lac Traverse; cet 
Observatoire national peut etre u t i.I Lse par tous 
les scientifiques canadiens. Le site du Lac 
Traverse fut choisi ~ cause de I' absence de toute 
perturbation radio~lectrique d'origine terrestre. 
On ne peut donc classer I' Observatoire comrne une 
installation a vocation r~gionale. 

Le CNRC administre ~galement une unit~ de 
recherches en construction et un Service d'informa
tion technique ~ Toronto. L' unit~ de recherches 
fournit des informations techniques et des 
renseignements sur les produi ts; Le Service 
d'information technique rempli t La meme fonction 
aupres du secteur secondaire. Comme les industries 
ayant leur siege social ou leurs usines dans la 
r~gion de Toronto s'adresseraient ~ leurs services 
plutot qU'a ceux d'organismes ~loign~s, ils ont 
donc une vocation en partie r~gionale, malgr~ 

l'envergure nationale de leur mandate 
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A Montreal, un autre Service d'Information 
technique accomplit les memes fonctions que son 
homologue de Toronto. L'autre etablissement de 
recherche du CNRC au Quebec est la Direction des 
installations de recherches spatiales a Riviere a 
la Baleine. Le caractere non regional de ses 
travaux apparalt dans la description qUi suit: "La 
station effectue des etudes geomagnetiques, et elle 
fonctionne a proximite des seismographes et 
magne tome tr-es de l'E.M.R. Divers parametres 
physiques y sont enr-eg.i str-es continuellement pour 
les scientifiques canadiens et e t at.sunt ens . Elle 
remplit egalement la fonction de station terrestre 
pour certaines experiences internationales"". 

En Colombie-Bri t.ann i.que , l' effort de 
recherches du CNRC porte sur l'astrophysique. 
C'est a Victoria que se trouve l'Observatoire 
federal de recherches astrophysiques utilisant des 
telescopes optiques"'2. De meme trouve-t-on a 
Penticton CC.-B.) l'Observatoire federal de radio
astronomie, qui se consacre a l'etude des emissions 
radio des corps astronomiques, notarnment aux 
frequences relativement basses, entre '0 et 200 
MHz. C' est l' absence de perturbations r-adtoe t ec
triques dans la region de Penticton qui favorise la 
detection des signaux de ces frequences. La prin
cipale caracteristique de ces deux laboratoires est 
leur mandat national et international de recherches 
en science pure. 

En Col ombie-Bri tannique tou jours, Le CNRC 
exploite deux centres de recherches d'importance 
beaucoup plus reduite, ayant un mandat regional 
bien precis. La Station regionale de recherches en 
construction de Vancouver a pour objectif bien 
def'Ln i d' "identifier et de r-esoudr-e les pr-obl emes 
de l'industrie de la construction, caracteristique 
du climat et des condi tions geogr-aph i que s de la 
Colombie-Britannique"'3. De meme , la Station de 
recherches sur le terrain de Roger's Pass s'occupe 
de recherches sur les avalanches, lesquelles 
consti tuent un pr-obl eme d' importance par t.Lcul.Ler-e 
en Colombie-Bri t annLque . 11 est evident que le 
CNRC a per-cu l' existence de besoins r-egt onaux que 
ni le secteur pr-Lve ni les institutions a but non 
lucratif ne pouvaient satisfaire, et qu'il a 
entrepris d'etudier. 

En Saskatchewan, les travaux du Laboratoire 
regional des Prairies mont rent bien la vocation 
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regionale de celui-ci; ses recherches sur les 
produits vivriers et les processus d'importance 
effective ou eventuelle pour la region ont procure 
a celle-ci des avantages economiques notables (dont 
le plus remarquable est la selection du colza). 
Ses domaines de recherches comprennent La physio
logie de la lutte contre la pourriture des racines, 
l' etude des composes biologiquement actifs tires 
des micro-organismes, la degradation microbienne 
des composes organiques, la fixation de l'azote, la 
recherche sur les cellules vege t.a l.es , l' etude des 
composes biologiquement actifs tires des vegetaux, 
celle des cires vegetales, du colza, des extraits 
ligneux, la technologie de la fermentation et La 
production et l'utilisation des pois Plombes,,14. 

L'unite de recherches en construction de 
Saskatoon a une vocation regionale (analogue a 
celle de l' unite de Vancouver), et s' occupe des 
pr'obl.emes de construction en climat froid et sec 
sur le sol des Prairies. 

Le Service d'information technique de Winnipeg 
vise les memes objectifs que les services simi
laires deja ment i.onnes . L' Uni te de recherches en 
construction de Thompson, au Manitoba, s'occupe de 
problemes regionaux de construction, surtout en 
pergelisol. Les deux autres etablissements de 
recherches du CNRC au Manitoba ont une vocation non 
regionale: les Installations de recherches 
spatiales de Fort Churchill constituent le princi
pal polygone de lancement de la division des 
installations de recherches spatiales du CNRC*. 
Une autre installation a Gillam s' occupe du 
lancement des sondes spatiales. 

Dans l' Est canadien, Le CNRC ne possede des 
etablissements de recherches qu'en Nouvelle-Ecosse. 
Le laboratoire regional de l'Atlantique, a Halifax, 
est le plus important de ceux-ci. Outre la 
recherche fondamentale effectuee sur la biophysique 
de l'eau et des solutions aqueuses, la chimie 
physiologique des stupefiants et des substances 

* L' Unite de Fort Churchill s' occupe du lancement 
de sondes spatiales et de ballons pour experiences 
physiques ou meteorologiques, et de l'etude de 
phenomenes naturels tels que les aurores boreales, 
depuis le sol (methodes photographiques et spectro
photometriques). 
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psychodysleptiques, etc., Ie laboratoire evalue les 
possibilites economiques dans les domaines sui
vants: 

- La chimie des produi ts naturels, pour La 
mise au point de nouvelles methodes de 
synthese en masse de composes organiques 
d'importance biologique; 

- la chimie a hautes temperatures dans Ie 
domaine de la siderurgie; 

- la botanique marine, la biochimie et la 
physiologie des algues, en vue de 
1 'exploitation des ressources vegetales 
sous-marines; 

- La microbiologie des sols des paturages et 
des panses de ruminants 15. 

L' Uni te des recherches en construe tion de Halifax 
s'occupe des problemes de construction particuliers 
aux provinces atlantiques, tel Ie comportement des 
parements en climat maritime Pluvieux 16 • Enfin, Ie 
CNRC exploi te une installation de recherches 
spatiales a Resolu te Bay, dans Le Nord canadien. 
Cette installation provisoire sert au lancement de 
sondes scientifiques hors de la ceinture de Van 
Allen. 

lei s'acheve Ie tour d'horizon des organismes 
de l'Etat ayant une vocation regionale restreinte. 
II est clair que cette ac t.lv i te de recherches n'a 
jamais SUlVl de modele pre-determine. On a 
implante les etablissements de recherches pour 
satisfaire a des besoins regionaux particuliers, et 
souvent tres specialises, ou parce que quelque 
besoin interne etait mieux satisfait dans la region 
concernee. Sauf dans Ie cas des hopitaux du 
ministere des Affaires des anciens combattants des 
services d'information technique et des unites de 
recherches en construction, les domaines d 'action 
des divers organismes n "emp Let ent guer-e 1 'un sur 
l'autre. On a, en general, l'impression que la 
plupart des etablissements de recherches regionaux 
sont largement autonomes, et que les liens qu' ils 
ont aI' ex te r-ieur- sont Le plus souvent avec leur 
administration centrale a Ottawa. Ll.s offrent Le 
tableau d 'un vaste r-eseau centre sur La Capitale 
federale. 

La concentration des etablissements de 
recherches federaux dans certains centres urbains 
est une carac te r-Lstdque organique et ge ograph Ique 
qui mer-Lte l' attention. Par exemple, les regions 
de Saskatoon et de Halifax-Dartmouth abri tent 
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divers laboratoires federaux: Saskatoon est dotee 
d'un institut d'hygiene veterinaire relevant 
d' Agricul ture Canada, du Laboratoire regional des 
Prairies du CNRC, d'un centre de reamenagement des 
exploitations agricoles des Prairies du mi.nts t.er-e 
de l'Expansion economique regionale et d'une unite 
du Service canadien de la faune d'Environnement 
Canada; la region de Halifax-Dartmouth possede l'un 
des laboratoires de la Commission geologique du 
ministere de l'Energie, des Mines et des 
Ressources, Ie laboratoire regional de l'Atlantique 
du CNRC, l'Etablissement de recherches de la 
defense pour l' Atlantique, les services mari times 
et des pecheries ainsi que les services de gestion 
de l' environnement d' Environnement Canada et, en 
outre, Le Conseil provincial des recherches de la 
Nouvelle-Ecosse. Ni Saskatoon ni Halifax-Dartmouth 
n'offrent d'avantage intrinseque pour qu'on y 
concentre l'effort de recherches. II serait inte
ressant de mettre au jour les interactions entre 
les divers et.ab.l.Lssements f'eder-aux ainsi gr-oupes . 
Est-ce que ces assemblages de laboratoires fonc
tionnent comme une communaute de recherches, ou 
est-ce que les liens scientifiques de chaque 
etablissement sont plus etroits avec ceux d'Ottawa? 
Le rassemblement des laboratoires a Halifax (ou a 
Ottawa) est depourvu de justification scientifique 
s'ils ne fonctionnent pas en communaute de 
recherches. 

Nous avons de cr-Lt les objectifs et les fonc
tions dispara tes des et.abl.t asement s de recherches 
r egf.onaux qui ne relevent pas des "quatr-e grands" 
ministeres. Au sein de ceux-ci, l'effort de 
recherches est mieux articule et plus constant que 
parmi les ministeres et organismes federaux accom
plissant un effort regional. Les "quatre minis
teres" se distinguent des autres, pl.utSt par la 
diffusion et l'articulation de leurs efforts de 
recherche r-egi onaux que par l' amp Leur des credi ts 
qu'ils y consacrent. Ll.s exploitent des labora
toires de recherches dans chacune des principales 
regions du Canada, et l' ac t i.vi.t.e de ceux-ci 
consti tue un important volet de l' effort de 
recherche thematique de l'ensemble du ministere. 
En outre, les taches de ces laboratoires de 
recherches sont coordonnees en fonction des besoins 
de ce dernier, des avantages spec i aux , et souvent 
des besoins particuliers de La region d' implanta
tion. 
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Commencons par une description des activi tes 
regionales de recherches du ministere de la Defense 
nationale. Les activites anterieures du Conseil de 
recherches pour la defense (CRD) pour Ie compte de 
ce ministere presentent un interet particulier, car 
elles sont integrees a l'effort de celui-ci depuis
avril 1974. 

La repartition regionale des credits du CRD se 
fondai t sur des besoins decou.l arrt de l' histoire. 
Au debut de la Seconde Guerre mondiale, la neces
site de creer ce Conseil apparut aux organisateurs 
de l'effort de defense lorsqu'ils constaterent que 
les voies de ravitaillement a partir de la Grande
Bretagne, dans 1 'Atlantique Nord, devenaient plus 
vUlnerables. Avant l' ouverture des hostili t es , Le 
Canada dependa i t presque exclusivement du savoir
faire technique des experts britanniques en matiere 
de recherches pour La defense; la pr-ecar-I te des 
liens avec Ie Royaume-Uni et la neutralite initiale 
des Etats-Unis inciterent Ie ministere de la 
Defense nationale a creer des etablissements de R & 
D pour la defense pendant les premieres annees de 

17.guerre Les universites et Ie CNRC participerent 
aussi au programme de recherches pour la defense en 
temps de guerre. On crea Ie CRD apres la guerre, 
lorsque Le besoin d' un organe permanent de 
recherche pour Le mtru st.er-e devint t r-es evident. 
Bien entendu, Ie nouveau Conseil se servit des 
instruments crees pendant la guerre; il engloba les 
etablissements de R&D de Halifax, N. -E.; de 
Valcartier, Que.; d'Ottawa, Onto et de SUffield, 
Alb. Ces etablissements avaient ete implantes dans 
ces lieux pour des raisons tactiques ou strate
giques. Apres la guerre, on s'effor~a de maximiser 
leur utilite par la mise en oeuvre de programmes de 
recherche fondamentale sans rapport avec ces 
dernieres. 

Actuellement, Ie ministere de la Defense 
nationale exploi te c i nq grands e t.ab.l Lasement s de 
recherches a l'exterieur de la Region de la 
Capitale nationale. Le premier, situe a Dartmouth, 
N.-E., est Ie Centre de recherches pour la defense 
- Region atlantique (CRDA). II axe ses recherches 
sur la defense maritime. Au cours des annees 1950, 
il s'occupait tout particulierement d'ameliorer la 
protection des coques contre la corrosion par l'eau 
de mer, et de la mise au point d' un hyoropt.er-e 
oce anjque qui aboutit a la construction du "Bras 
d'Or" pour la Marine canadienne. Presentement, les 
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scientifiques du CRDA s'interessent surtout a trois 
domaines de recherches: "les recherches sur La 
propagation sous-marine des ondes sonores, leur 
reverberation et leurs caracteristiques afin 
d'ameliorer la detection au sonar et le depistage 
des sous-marins par des detecteurs embarques ou 
aeroportes; le comportement hydrodynamique des 
structures sous-marines tels les plans d' hydrop
teres et les corps car-enes ; et l' utilisation des 
sciences pertinentes pour satisfaire les besoins 
des Forces armees canadiennes, y compris l'amelio
ration du materiel et des techniques, preoccupation 
principale des Unites d'etudes techniques,,18. Le 
CRDA exploite egalement deux navires de recherches, 
dont le "Quest", "un vaisseau moderne et ul, tra
silencieux de la marine canadienne, jaugeant 2 200 
tonneaux, et r-enror-ce pour la navigation en eaux 
encombrees de glaces,,19. 

Le deuxieme etablissement de recherches est le 
fameux Centre des recherches pour La defense de 
Valcartier (CRDV), le plus grand des etablissements 
similaires. 11 se specialise dans l'evaluation et 
la conception des armes; on y et.ud i e actuellement 
un projectile tubulaire rotatif, et ses scienti
fiques font des recherches sur l' utilisation des 
liants elastomeres pour melanges d'explosifs a 
mouler. Le Centre dispose d'experts en technologie 
des lasers (lesquels ont mis au point des lasers de 
pUissance fonctionnant sous pression atmospherique) 
et en matiere d'applications militaires de ces 
dispositifs, notamment pour le reperage des objec
tifs ennemis. Enfin, le Centre mene des etudes de 
surveillance et de detection, particulierement dans 
le cadre du programme de mise au point de l' avion 
patrouilleur de grande autonomie. Dans ce but, 
"l'experience acquise par le CRDV au cours de 
plusieurs annees d'analyse des operations de detec
tion et de reperage des sous-marins par simulation 
sur ordinateur numerique est appliquee a l'analyse 
des methodes de guerre anti-sous-marine utilisables 
par l'avion patrouilleur de grande autonomie. 
Cette methode avait ete employee auparavant avec le 
modele informatique DATUM, pour l' analyse de 
l'equipement et des tactiques d'execution depuis 
les navires de surface habituels, munis ou non 
d'helicopteres, et les hydropteres. 11 a ete 
necessaire de modifier quelques elements du modele 
DATUM pour l' analyse de l' utilisation des avions 
patrouilleurs anti-sous-marins. On e tud.i e 
actuellement les couts individuels et le comporte
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ment de divers types de bouees acoustiques qui 
peuvent etre utilisees par l'avion patrouilleur 
pour la detection et Le r-epe r-age des sous
marins,,20. 

L'Institut militaire et civil de me de c Lne de 
l'ambiance est situe a Downsview, Ont. La plupart 
des resultats de ses recherches sont communiques a 
d 'autres mi.n i at.er'es pour aider 1 'aviation civile. 
Cet Institut est charge, en particulier, de deter
miner l' incidence de 1 'ambiance sur les militaires 
de l'armee de terre, de l'aviation et de la marine, 
y compris les sous-mariniers. Son travail porte 
sur la mise au point de techniques de survie dans 
divers milieux, et sur l'evaluation des difficultes 
causees par Ie milieux inhospitaliers. L'Institut 
a accor-ds une attention par-t Lcul ter'e a La surv ie 
dans l'Arctique; ses chercheurs s'efforcent presen
tement de mettre au point des gants chauffants pour 
travaux manuels en climat glacial, et des combinai
sons de survie pour pilote des mers ar-c t Lquea
D'autres scientifiques analysent les effets des 
bruits assourdissants et prolonges sur l'oule, 
eva Luerrt Le comportement des divers vehtcu l e s de 
surface, et etudient les reactions visuelles. 

Le Centre de recherches pour La de fense de 
Suffield (CRDS) a ete cree pendant la Seconde 
Guerre mondiale pour etayer l'entrainement au 
Canada des groupements de combat de G.-B. 
Actuellement, ses laboratoires sont charges de 
maintenir Ie potentiel technique du Canada en 
matiere de defense contre la guerre biologique, 
chimique au nucleaire. Ses chercheurs etudient des 
problemes tels que 1 'elimination des produits 
dangereux, la protection contre les coups de 
depart, la destruction de 700 tonnes de gaz 
moutarde stockees a Suffield au cours de la Seconde 
Guerre mondiale et 1 ' evaluation du comportement de 
L' equ.lpement de protection et de decontamination 
utilise par les forces armees, et ils collaborent a 
l' evaluation d' un type particulier de fusees 
mer-air. 

Enfin, l' un des programmes du Centre de 
recherches pour la defense de la region du Pacifi
que (CRDP) d'Esquimalt porte sur la detection 
multiple des sous-marins grace aI' enregistrement 
et aI' analyse du bruit ambiant dans les mers 
bor'e a Les et aux recherches en dynamique des 
f'Lu i des , Une se r Le de programmes porte sur les 
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ondes e l ec tr-omagne t Iques a basse rr-equence , Les 
laboratoires effectuent egalement des recherches 
sur les materiels, et particulierement sur les 
defaillances des materiels des forces armees du 
Pacifique. Le Centre poasede son propre labora
toire de recherches en mer, le navire auxiliaire 
Endeavour, utilise en general par ses scienti
fiques, ma i s aussi par des services civils 
d'oceanographie. 

De plus, le ministere de la Defense nationale 
exploite quatre services techniques a Toronto, 
Montreal, Edmonton et Halifax. Ces organismes sont 
charges des contrats concernant la defense de 
contact direct, d'imposer des normes de qualite 
pour la reparation des materiels, et d' assurer la 
qualite des materiels achetes par le ministere. 

Les Forces canadiennes exploi tent aussi' deux 
polygones d'experimentation et d'essais en 
Colombie-Bri t ann Lque , CeLui de Rocky Point fai t 
l' essai des torpilles pour la flotte du Pacifique, 
et les fourni t . Celui de Nanoose s' occupe de la 
conception, de l'essai et de l'evaluation des 
torpilles et des bouees acoustiques. 

Cette description des etablissements regionaux 
de recherches du ministere de la Defense nationale 
(y compris les anciennes installations du CRD) 
montre la diversite de leurs taches. L'activite de 
l'ensemble est coordonnee a partir de l'Administra
tion centrale, en raison de l' envergure nationale 
de son mandate Le CRDS et le CRDV effectuent des 
recherches concernant la defense maritime. Le CRDS 
s' occupe des essais biologiques et chimiques plus 
faciles a realiser dans une region relativement 
plate et aride; mais ces etablissements n'apportent 
que des avantages minimes a leur region d'implanta
tion. Celle-ci est parfois choisie en fonction des 
missions dont sont charges les et.abLi saement.s de 
recherches; l'inverse aussi se produit. 

Nous nous occuperons maintenant des autres 
ministeres exploitant d'importants etablissements 
r'egd onaux , et en premier d' Environnement Canada. 
L'examen de la repartition regionale de ses credits 
pour activi t.es scientifiques montre qu ' elle porte 
sur tout le Canada, bien qu'inegalement. On trouve 
des concentrations d'activites en Colombie-Britan
nique, en Alberta, au Manitoba, en Ontario et en 
Nouvelle-Ecosse. 
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Les e t ab Li.asements re gLonaux de recherche 
relevent des diverses divisions administratives 
d'Environnement Canada que nous avons decrites. 
L'effort de recherche du Service de l'Environnement 
a tmos phe r-Ique (SEA) qu i entre dans Le cadre 
d' act avi te des programmes de surveillance de 
l'environnement fournissant des services aux 
pecheurs, exploitants agricoles, pilotes, et public 
en general, est largement etale. II porte sur des 
pr-ob Lemes tels que les mecanismes a tmospher-Lq ue s , 
la qua l i te de 1 'air et les interactions de 
l'ambiance et, de plus, Le Service s'efforce en 
permanence d 'etayer les previsions me te or-oIogtq ues 
et l'exploitation des stations d'observation21• 

Le tableau ci-dessous montre La reparti tion 
des activites du SEA: 

D€penses totales 
Province Unites du SEA en 1973 (en k$*)22 

Ontario SEA de Toronto 41 414 
Quebec SEA de Dorval 4 005 
Colombie-
Br i tann iq ue SEA de Vancouver 3 642 

Alberta SEA d'Edmonton 4 915 
Manitoba SEA de Winnipeg 7 270 
Nouveau-
Brunswick SEA de Moncton 4 442 

Les unites mentionnees dans ce tableau assem
blent et traitent les donnees meteorologiques 
recueillies par de nombreuses stations qu'elles 
supervisent. L' Uni te de Toronto, ou se trouve 
l'Administration de SEA, est la plus grande d'entre 
elle, et elle accomplit des fonctions comp Iemen
taires spe cLaLes , Elle accompli t presque toutes 
les recherches ne cessa Lr-es au Service de l' envi
ronnement atmospher-Iq ue , Elle dispose d' une 
soufflerie, d'un laboratoire de donnees recueillies 
par satellite et d'une station receptrice, de 
calculatrices, et elle effectue des recherches en 
me te or-oLogIe dynamique, irradiation et climatolo
gie. Elle exploite egalement la plupart des 
programmes de formation du personnel et de mise au 
point des instruments necessaires au Service. 
L'Unite de Winnipeg s'occupe d'assembler les 
donnees regionales et de coordonner les travaux, et 

* milliers de dollars 
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elle dispose d'un mini-ordinateur classant automa
tiquement les donnees et fournissant un service 
regional d'analyse et de previsions. 

Trois sous-directions generales du programme 
de surveillance de l'environnement ont d'impor
tantes activites de recherches regionales: le 
Service canadien des forets (SCF) , la Direction 
generale des eaux interieures (DGEl); et le Service 
canadien de la faune (SCF). 

Le SCF accomplit des recherches pour etayer la 
preservation et une utilisation rationnelle des 
ressources forestieres du Canada. Ces travaux 
portent sur les sols forestiers, les engrais, La 
genetique et la biologie forestieres, les methodes 
de recolte du bois et de reboisement, l'inventaire 
forestier, les maladies et les insectes forestiers 
et l'amelioration des proprietes du bois d'oeuvre. 
Les centres de recherches f'or-est.Ler-es des Grands 
Lacs, des Laurentides, du Pacifique, du Nord cana
dien, des Maritimes et de Terre-Neuve sont respec
tivement si t ue s a Saul t-Sainte-Marie, Sainte-Foy, 
Victoria, Edmonton, Fredericton et Saint-Jean de 
Terre-Neuve. 

Outre les centres de recherches forestieres a 
vocation regLona.le , le SCF exploi te des services 
nationaux: l'lnstitut des recherches sur la patho
logie des insectes de Sault-Sainte-Marie s'efforce 
de r-esoudre les pr-obl emes de La lutte contre les 
insectes, sur le plan national; la Foret experimen
tale de Petawawa, a Chalk River, administre un 
programme de recherches d' envergure nationale sur 
l' entretien des sols et La gestion f'or-eat i.er-e ; et 
le laboratoire des produits forestiers de Vancouver 
cherche a ameliorer la resistance mecanique des 
bois de charpente. Ce dernier e tab l i ssement a un 
mandat regional, et il maintient des liens etroits 
avec les industries f'or-es t i.er-es de Colombie
Britannique et d'Alberta. 

La DGEl est chargee de La gestion des eaux 
interieures nationales et canado-etatsuniennes. La 
direction generale englobe quatre directions et 
exploite quatre etablissements regionaux. Elle est 
chargee de coordonner l' activi te de tous les ser
vices du Centre canadien des eaux Lnt.er-t eur-es , a 
Burlington, ant. La Direction de la qualite des 
eaux effectue des recherches quali tatives et des 
enque t es sur les eaux na tionales, et exploite des 
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programmes de recueil systematique des donnees. La 
Direction des ressources en eau conco t t et admi
nistre les recherches quantitatives et les enquetes 
sur les eaux nationales, et exploite des programmes 
systematiques de recueil des donnees. La Direction 
de la planification et de la gestion des eaux 
s' occupe surtout de la planification gener-aLe des 
ressources en eau de tout Le Canada, et collabore 
avec les organismes provinciaux a la mise en oeuvre 
des programmes crees en vertu de la Loi sur les 
ressources en eau du Canada. Le Centre canadien de 
la Direction des eaux interieures est responsable 
de l'execution des programmes nationaux de 
recherches lacustres et hydrauliques, et sur d'au
tres aspects de la qualite des eaux et des 
ressources en eau23. 

Le Centre canadien des eaux LnterLeur-es , de 
Burlington (Ont.), est l'organisme de recherches Ie 
plus important de la DGEI. II constitue une base 
interdisciplinaire pour les etudes hydrologiques 
dont sont charges la DGEI, Ie Service des peches et 
de la mer, et Ie Service de la protection de 
l'environnement. La DGEI coordonne les travaux. 

Le Centre canadien des eaux Lnt.er-Leur-es 
s' occupe directement de programmes cruciaux comme 
l' evaluation et la reduction de la pollution des 
Grands Lacs (en collaboration avec des organismes 
etatsuniens), la planification des mesures d' ur
gence de lutte contre tout dever-semerrt accidentel 
de petrole dans les Grands Lacs, et l'evaluation de 
la situation bi oLogi que des autres bassins hydro
graphiques tels que Ie reseau Bell-Nottaway, celui 
du Mackenzie, et la Baie d'Hudson. 

La DGEI effectue un reI eve hydrographique 
national en vue de faciliter les recherches sur la 
gestion et la qualite des eaux. Les travaux de la 
Division des releves hydrographiques de Guelph nous 
ec l a Lr-e sur 1es activi tes des centres similaires. 
Elle recueille et publie les donnees sur Ie 
ruissellement, Le niveau des eaux, les bassins de 
retenue et les echantillons de sediments recueillis 
par 364 stations fluviometriques. Ses autres 
etudes portent sur l'amenagement hydrographique, la 
prevision des debits et l'analyse des donnees. 

La DGEI finance aussi la surveillance de la 
qualite des eaux dans les regions de Vancouver, de 
Regina et de Moncton. Ces centres compilent les 
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donnees sur la qualite des eaux des bassins hydro
graphiques, grace a a collecte d'echantillons d'eau 
et a la determination de leur teneur en ma t i er-es 
organiques et minerales. En outre, la Direction de 
la planification et de la gestion des eaux de la 
DGEI, a Regina, e ffectue des etudes sur la modifi
cation des debits entrainee par La derivation de 
certains cours d'eau des bassins hydrographiques du 
Mackenzie-Athabasca et du Saskatchewan-Nelson, par 
exernp Le-

Le Service canad ien de la faune (SCF), qui a 
des activi tes regionales e t endues , est Ie dernier 
des trois sous-directorats de la DGEI. II s'occupe 
surtout de l' application de la Convention sur les 
oiseaux migrateurs et de la Loi sur la faune du 
Canada; il effectue des recherches dans ces do
maines, et administre de petites stations a Aurora 
et Midland (ant.), au Cap Tourmente et a Sainte-Foy 
(Que.), a Vancouver (C. -B.), a Edmonton (Alb.), au 
Last Mountain Lake (Sask ) , a Winnipeg (Man.), as 

Halifax (N.-E.), a Fredericton et Sackville 
(N.-B.), a Saint-Jean de Terre-Neuve, et a Inuvik, 
Whitehorse et Fort Smith (Yukon et T.N.-O). 

Le Service de la protection de l'environnement 
(SPE) consti tue un autre volet du Programme des 
services de l'environnement. Comme nous l'avons 
deja dit, Le SPE est gener-aLemerrt charge d 'appli
quer une reglementation de protection du milieu 
canadien dans Le cas ou il serait menace. II 
compare e ga Lement les donnees sur La pollution de 
1 'air, du sol et des eaux du Canada, e Iab or-e une 
poli tique de protection de La Nature et la met en 
oeuvre. 

Le SPE administre les services regionaux de 
protection de l'environnement a Montreal, Vancou
ver, Edmonton, Winnipeg, et Dartmouth (N.-E.). 
L' acti vLte principale de l' e t.ab Li.asement couvrant 
Le Quebec consiste a surveiller Le fonctionnement 
des usines d'epuration et les effluents des indus
tries, afin de s'assurer qu'ils sont conformes a la 
reglementation de protection des eaux et de l'air. 
Le Service agit a titre consultatif a 1 'egard des 
industries, qui lui pretent leurs laboratoires 
d'essais, comme font les universites. 

Pour completer ce tour d'horizon des activites 
de recherches d' Environnement Canada, nous allons 
e tud Ler les ac td vi.te s d'un depar-t emerrt tout diffe
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rent du Ministere, Ie Service des Peches et de la 
Mer, et notamment la Direction generale de la 
recherche et du developpement. 

Cet te direc tion fonc tionne en administration 
centrale s'occupant de la planification, de la 
coord ination et de l' eval ua tion de tous 1es 
programmes de R&D halieutique parraines par 
l'Administration federale pour repondre aux besoins 
nationaux et internationaux. 

La direction gener-al e , s i tuee a ottawa, est 
responsable de la coordination et de l'articulation 
des divers programmes, et des sui tes a donner aux 
recommandations formulees par l'Office des 
recherches sur les pecheries du Canada. Mais les 
travaux effectifs soot realises par douze eta
blissements de recherches r eg Lonaux r-epar t.Ls dans 
Ie pays, et par des chercheurs individuels et orga
nismes subvent i onnes , La direction gener-aI.e 
dispose d' un peti t personnel d' experts en matiere 
de ressources halieu tiques, protec tion de la 
qualite du milieu, produits et leur transformation, 
et aquiculture24. 

La direction gener-al e des Peches et de la 
Recherche sur la mer englobe des et.abl Lssement.s 
d'etudes en divers domaines, tels l'amenagement des 
pecheries, Ie perfectionnement des techniques de 
peche, l'oceanographie et l'hydrographie. Ces 
etablissements se classent en deux categories: les 
instituts des sciences de la mer (regions du 
Pacifique, de l'Atlantique et centrale) et les 
services de recherches halieutiques. II serai t 
utile de deer-Ir-e un organisme de chaque categor-Le 
pour preciser leurs taches respectives. 

Le tableau ci-dessous Lndi.que La r epar-tLtion 
des credits du Service des peches et de la mer, et 
montre la gamme de ses activites caracteristiques. 

L'Institut des sciences de la mer de la region 
de l'Atlantique a consacre re cemment une grande 
part de ses efforts a la mise sur pied d'HUDSON-70; 
il s ' ag i t d' une exped Ltion oce anogr-aph tque autour 
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Province 

Colombie
Britannique 

Manitoba 

Ontario 

Nouveau
Brunswick 

Nouvelle
Ecosse 

Terre-Neuve 

Credits 
de 1973 

Organisme (en k$*)25 

Institut des sciences de 
la mer, region du Pacifique, 
Victoria 6 280 
Service des peches, Nanaimo 4 358 
Service des peches, Vancouver 2 463 

Service des peches, Winnipeg 4 739 

Service des peches (Div. de 
biologie et de limnologie) 
et Institut des sciences de 
la mer, region centrale 4 011 

Section des peches et 
recherches, laboratoire de 
l'Arctique, Sainte-Anne de 
Bellevue 1 033 

Station biologique, 
St. Andrew's 2 354 

Institut des sciences de la 
mer, region de l'Atlantique, 
Dartmouth 13 766 
Service des peches, Halifax 3 937 

Service des peches, Centre 
biologique, Saint-Jean de 
T.-N. 2 854 

* milliers de dollars 
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des Ameriques du Nord et du Sud, entreprise dans Ie 
cadre de la De cenn i.e internationale oce anogr-aph.i> 
que, pour explorer les oceans et poursuivre 
l'exploration du Plateau continental du Canada. 
L'interpretation des donnees recueillies prendra 
q ue Lque temps encore. La division des sciences de 
la mer a aussi entrepris des recherches etendues a 
La suite du naufrage du pe t r-ol Ler I fber-Len Arrow. 
Elle fait d' autres recherches en ge ochimie organi
que, geochimie minerale, geologie physique, 
geologie regionale, micropaleontologie et geophysi
que. 

La station biologique du Service des Peches de 
Nanalmo s'interesse aux peches commerciale et 
sportive, et aux programmes de protection de La 
q ua Li.te de l'environnement. Les travaux portent 
surtout sur la biologie de La faune aquatique, La 
productivi te du milieu aquatique, l' accroissement 
de son potentiel productif et de la recolte des 
ressources, et 1 'amelioration des techniques 
d'ostreiculture et d'elevage de la morue charbonni
ere. 

Tout comme celIe des autres ministeres et 
organismes e tud Les , L' ac t Lvdte de recherche d'En
vironnement canada porte parfois sur les besoins 
des regions d' implantation, mais d' autres fois ne 
leur profite en r-Len , On remarque l'exhaustivite 
de ses programmes regionaux, et l'enormite des 
credits qUi y sont affectes. L'effort de recherche 
regional offre une autre caracteristique impor
tante: l' accent donne aI' approche interdiscipli
naire pour la resolution des problemes regionaux et 
e co Log.tq ue s , comme Le pr-euve l'attaque resolue du 
"Projet des Grands lacs" par Ie Centre canadien des 
eaux interieures et la DGEI. C'est Ie mandat tres 
etendu d'Environnement Canada qui cause cette con
jonction de fonctions et de savoir-faire; il serait 
cependant utile que d 'autres mi.niat.eres analysent 
les programmes reg i.onaux et eco Iogtques mis sur 
pied par Environnement Canada pour s' inspirer de 
leur excellente coordination, lors d 'une expansion 
eventue Ll,e. 

Agriculture canada est un autre ministere qui, 
de puis toujours, a joue un grand role dans les 
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diverses regions du Canada, et surtout dans 
l'Ouest. Comme il ressort d'une comparaison rapide 
des graphiques de repartition des credits des 
ministeres federaux, figurant a l'annexe, Agricul
ture Canada administre Le programme regional de 
recherches Ie mieux reparti, meme s'il a nettement 
tendance a les grouper dans les provinces a l'ouest 
d' Ottawa. 

L'activite de recherches scientifiques d'Agri
culture Canada est celIe des quatre divisions prin
cipales du mi.n i.s t er-e t la Direction de la 
recherche, la Direction de 1 'hygiene ve te r-i.nat.r-e , 
la Commission canadienne des grains et la Direction 
des affaires f'Lnanc Ler es et administratives*. La 
premiere est de beaucoup la plus grande, et elle 
accompli t , avec La Direction de 1 'hygiene veteri
naire, la plupart des activites intra-muros de 
recherches agricoles du secteur federal. 

Nous de cr i r-ons d' abord un echantillonnage des 
activites de cette Direction. La Ferme experimen
tale d'Ottawa abrite son Administration centrale. 
Comme nous l' av ons vu pr-ece demmerit, plusieurs de 
ces etablissements de recherches en des disciplines 
diverses sont situes a Ottawa. En dehors de cette 
region, La Direction de la recherche exploite 34 
stations, sous-stations et fermes exper-Lment.a Les , 
qui effectuent des recherches pe doIogiques , clima
tiques et botaniques locales. Elle englobe quatre 
divisions relevant chacune d 'un directeur general 
adjoint: l'Est, l'Ouest, les instituts et l'admi
nistrati on. Nous ne nous occuperons pas de cet te 
derniere. Les Directions de la recherche, de l'Est 
et de l'Ouest ont une activite capitale, et 
l'action de la Division des instituts est impor
tante, car elle exploite un Institut de recherches 
a Belleville (Ont.) et un autre a London (Ont.). 

Encore une fois, il est plus a i.se de se faire 
une idee des travaux des divisions grace a une 
breve description des acti v i te s des divers genres 
d' e t.ab LLssement.s de recherches crees par Agricul
ture Canada. Par exemple, celles des fermes 
experimentales de Kapuskasing, de Smithfield et de 
Thunder Bay montrent l' accent donne a la re soIu tion 

* Les services de la Direction des affaires finan
cieres et administratives repondent aux besoins des 
chercheurs agricoles, grace a un reseau de quelque 
vingt bibliotheques regionales de recherches. 
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des prob Leme s re glonaux par la pLupar t des 
etablissements similaires. Elles sont administrees 
par la Station de recherches d'Ottawa. Les activi
tes de La ferme expe r-Lment.a Ie de Thunder Bay por
tent surtout sur l'adaptation des plantes herbacees 
de grande culture dans Le Nord-ouest ontarien et 
les fagons culturales pertinentes. CelIe de Kapus
kasing s'occupe des methodes culturales utilisables 
dans Le Nord-est ontarien et dans Le Nord-ouest 
quebecois, des besoins alimentaires et de stabula
tion hivernale du gros betail. La Ferme experimen
tale de Smithfield con centre ses efforts sur 
1 'arboriculture arbustive, la sylviculture et 
l' horticul ture mar-a i cher-e , par-ti.cu.l Ler-ement des 
legumes pour conserves et, sur leurs methodes cul
turales, selection, physiologie et transformation. 
La station de recherches de Saint-Jean, au Quebec, 
a aussi une ac t LvI te assez t yp Lq ue , Elle sert de 
centre de recherches horticoles pour Ie Quebec. 
Ses etudes portent surtout sur la selection et La 
nutrition rationnelle des legumes, leur physio
logie, la lutte contre les insectes et les 
maladies, la fertilisation des terres et l'utilisa
tion rationnelle des sols or-gan Lq ue s , Elle 
concerte les travaux des fermes exper-Lment.a Les de 
La PocatLer-e et de Normandin, oii l' on poursuit des 
recherches pedologiques et zootechniques, ainsi 
qu'en matiere de plantes cUltivees. 

En revenant un moment a l'Ontario, mentionnons 
les deux seuls etablissements de recherches regio
naux relevant de la Direction de la recherche 
d ' Agricul t ur-e Canada: ce lui de London, Ont . , qui 
effectue des recherches sur les fongicides, les 
herbicides et les insecticides, et celui de Belle
ville, Ont , , qui e t ud i.e les moyens chimiques de 
lutte contre les mauvaises herbes et les parasites, 
en mettant au jour les conditions e co LogIque s de 
leur proliferation. 

Signalons qu'environ 60 pour cent des credits 
d'execution des recherches d'Agriculture Canada 
sont repartis entre les laboratoires regionaux: 10 
pour cent a ceux des provinces de 1 'Atlantique, 30 
pour cent a ceux des Prairies, 5 pour cent ~ ceux 
de Colombie-Britannique et 15 pour cent a ceux de 
l'Ontario et du Quebec. La part relativement 
modeste de 1 'Est canadien par rapport a ce Ll,e de 
l'Ouest reflete probablement l'ampleur des produc
tions agricoles respectives. 

134 

http:exper-Lment.aIe


La Direction de l'hygiene veterinaire adminis
tre Ie deuxieme programme de recherches d'envergure 
finance par Agricul ture Canada. Cet te Direction 
constitue Le service veterinaire du min.Lst.er-e, et 
elle est active dans tout Ie Canada. Elle s'occupe 
de la lutte contre les maladies animales, et de 
leur elimination. Les inspecteurs de la Direction 
surveillent l'application des mesures d'hygiene et 
l' e t at sani taire des produi ts dans les abattoirs, 
salaisons et autres usines de transformation des 
aliments. Ses laboratoires effectuent des 
recherches et etablissent des diagnostics. La 
Direction comprend trois divisions26: la division 
des epizooties, la division de la pathologie vete
rinaire et la division de l'inspection des viandes. 

La Direction de l'hygiene veterinaire exploite 
des insti tuts de recherches a Guelph, Ont., Hull, 
Que., Sainte-Anne-de-Bellevue, Que., Vancouver, 
C.-B., Lethbridge, Alb., Saskatoon, Sask., Winni
peg, Man. et Sackville, N. -B. La plupart de ces 
insti tuts de recherches offrent des services, et 
leur travail consiste presque toujours en examen du 
betail de la region, et diagnostic de ses maladies. 

La Commission canadienne des grains est la 
derniere direction de recherches importante d'Agri
culture Canada; e l l e supervise l' acheminement des 
cereales, et elle dispose d'un assez grand labora
toire de recherches cerealieres a Winnipeg. Entre 
autres activites, Ie laboratoire effectue des 
recherches sur Le ble rouge dur de printemps, Le 
ble et l'orge Hamber-Durham, et la teneur en 
pr-oteLnes des cereales. II fournit ega.l ement des 
donnees statistiques et des analyses de La 
recherche cerealiere. 

Cette description des activites d'Agriculture 
Canada montre que ce ministere est, parmi les 
autres execut.ants de la recherche, l' un des plus 
ac tifs regionalement. L' activi te de plusieurs de 
ces insti tuts profi te aI' economie des regions ou 
ils sont installes. 

Agriculture Canada, comme Environnement Cana
da, se pr-eoccupe de l' industrie primaire et des 
industries de transformation d'aval. Ces deux 
ministeres aident et favorisent l'agriculture, 
l'exploitation forestiere et la peche, qUi concer
nent toutes des ressources renouvelables. Lorsque 
l'OCDE a publie "Politiques nationales de la 
science: Canada" en 1969, ses auteurs ont e tab l I 
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des distinctions entre les divers etablissements de 
recherche du Canada27: ils ont range Ie CNRC et Ie 
CRM dans une categor-Le , et Agricul ture Canada et 
l' ancien minLst er-e des Peches et Forets* dans une 
autre inti tulee: "Instituts de recherches sur les 
ressources renouvelables". Une autre categor-Le 
groupe les etablissements effectuant des recherches 
sur les besoins collectifs, tels que Le mi.ni st.ere 
de la Defense nationale, Transports Canada, Sante 
et Bien-etre social Canada, Ie ministere des 
Communications e c ce Lui de l' Expansion economtque 
regionale. Enfin, les auteurs distinguent une 
ca t eg orLe d ' "e t ab I Lssemen t s de recherches sur les 
ressources epuisables" incluant Ie ministere de 
1 "Ener-gLe , des Mines et des Ressources, l' Energie 
atomique du Canada, limitee, et la Commission de 
contrale de l'energie atomique. 

Cette distinction entre la recherche desinte
ressee, la recherche sur les ressources renouvela
bles et la recherche sur les ressources epuisables 
est tres valable. Les decisions de chaque 
mtntstere dependent de la nature des ressources 
dont il s'occupe. Celui qui traite des ressources 
epuisables envisage un cadre chronologique 
different de celui qUi s'occupe des ressources 
renouvelables, et les contraintes y sont plus 
nombreuses. La distinction nous permet de 
presenter les activites regionales du ministere de 
1 "Ener-gf s , des Mines et des Ressources. De meme 
que les mtnLst.er-es s' occupant des ressources 
renouvelables largement di spersees se sentent 
obliges d' implanter des etablissements de 
recherches dans les regions, ceux qui s' occupent 
des ressources epuf.sab.l es r epar-t.Les dans tout Le 
pays ressentent une obligation analogue (bien que 
leur activite regionale soit bien moindre)**. 

Comme nous l'avons expose dans une section 
precedente, Ie ministere de l'Energie, des Mines et 

* Le Service des peches a re~u Ie statut de 
mtni st.er-e a la sui te du remaniement mtn.Lat.er-Lel 
ayant suivi les elections federales de 1974 (M. 
LeBlanc, ministre).
** On note avec interet que, de tous les ministeres 
classes dans la categorie de l'OCDE s'occupant des 
besoins collectifs, seul celui de la Defense 
nationale dispose de vastes installations 
regionales, dont l'implantation a ete souvent 
dictee par des considerations strategiques. 
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des Ressources dispose de deux organes de 
recherches: La Direction des mines et la Commis
sion geologique du Canada. Elles possedent toutes 
deux des etablissements regionaux. Celui d'Elliot 
Lake, Ont., se consacre aux problemes de l'exploi
tation miniere, surtout a grande profondeur; celui 
de Quebec a commence a fonctionner en 1971: il se 
specialise en forage et creusement au rocher. Le 
centre de recherches minieres de Calgary etudie les 
problemes de l'extraction du charbon, et l'Eta
blissement de recherches sur les combustibles 
d 'Edmonton evalue les possLbLl.Lt.es de ookef'ac t i.on 
des charbons. 

Le Centre geosc i.ent.Lf'Lque de l' Atlantique a 
Dartmouth, N.-E. , effec tue des recherches en 
sciences ge ol.og i ques marines. L' 1nstitut de 
geologie sedimentaire et petroliere de Calgary, 
Alb., accomplit sa part de la tache de la Commis
sion geologique, chargee d' etab.l Lr un inventaire 
national et regional des formations de roches de 
fond et de materiaux sedimentaires, d'etudier leur 
structure, les mineraux, les formes du relief, et 
leur stabilite, et d'effectuer des etudes de docu
mentation permettant d'evaluer le potentiel minier 
de regions relativement peu connues. Mentionnons 
enfin le Programme d' etude du plateau continental 
polaire, base a Tuktoyaktuk et a Resolute Bay, dans 
les Territoires du Nord-Ouest. L'etude geophysique 
porte sur les regions au Nord du Canada de terre 
ferme et au nord et a l' ouest de l' Archipel arc
tique, mais on accomplit egal.ement des recherches 
sur les ecosystemes fragiles du Nord canadien. 

Ce bref tour d' horizon des activi tes regio
nales du mi.n i st.er-e de l' Energie, des Mines et des 
Ressources conclut la description de ces activites 
des divers ministeres et organismes federaux de 
recherches. Elles sont tr-es var-Lee s , encore plus 
peut-eet r-e que celles qui s' accomplissent dans La 
Region de la Capitale nationale. Pour une analyse 
complete de l'effort regional de recherches, il 
faudrai t savoir comment les laboratoires parvien
nent a fonctionner efficacement malgre leur isole
ment (quoique souvent leurs fonctions n'ont pas de 
lien direct avec la region d' implantation), alors 
que les ministeres tendent a concentrer leurs 
operations surtout dans la Region de la Capi tale 
nationale. 11 se peut que les concentrations 
regionales de recherches jouent un role d'interme
diaire renforQant la communication et le sentiment 
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d'appartenir a la collectivite des chercheurs. II 
n' est guer-e possible d' appr-ehender- en detail les 
car'ac t.er-Lat.Lques de la r-epar-t I tion de la collec
tivi te des chercheurs federaux, sans disposer de 
donnees plus completes. 

5. Analyse du probleme des disparites regionales 
A la 2e section du present chapi tre, nous avons 
brievement passe en revue les chiffres globaux 
concernant l'effort federal de recherches dans les 
provinces. L'examen des diagrammes en colonnes A.2 
et A.16 de l'annexe, qui illustrent la repartition 
r eg i.onaj,e des credits a la recherche des qua tre 
ministeres actifs regionalement, montre que 
l' enveloppe federale de la recherche est par-tagee 
peu equr tablement. Agricul ture Canada concentre 
ses activ i t.es dans l' Ouest canadien; Le mint st.ere 
de l'Energie, des Mines et des Ressources favorise 
l'Alberta et la Nouvelle-Ecosse; Environnement 
Canada depense de vastes sommes en Ontario, mais 
bien moins dans les autres provinces; et Ie minis
tere de la Defense nationale entretient des eta
blissements de recherches pour la defense de 
tailles fort vari.ees selon la region. L' addi tion 
des ressources humaines et pecuniaires attribues a 
chaque region examinee (tableaux II. 19 et 11.20) 
montre bien que certaines provinces r-ecoi vent La 
part du lion. L'Ontario, qut a obtenu 21,5 pour 
cent des credits federaux a la recherche regionale 
en 1973-1974, depasse de beaucoup les autres 
provinces. Par comparaison, Ie Quebec et la 
Colombie-Britannique re90ivent beaucoup moins, soit 
chacune environ 6 pour cent de ces credits. 

On ne cherche guere a compenser ces disparites 
entre regions, qui n'apparaissent autrement que 
quand on calcule Ie montant des credits par habi
tant (tableaux 11.21 et 11.22). La troisieme 
colonne du Tableau 11.22 montre que l'Albertain, Ie 
Manitobain et Le Canadien de l'Atlantique e t.atent 
en tete pour les cr-edLts f'eder-aux a la recherche 
regionale. Le Tableau 11.21, qui donne les chif
fres pour l'exercice 1972-1973, etablit la ventila
tion pour les diverses provinces de l'Atlantique; 
il apparait clairement que c'est Ie montant eleve 
de credits federaux a la recherche par Neo-ecossais 
(40,5% en 1972-1973) qui place les provinces de 
l'Atlantique en tete pour l'exercice 1973-1974. On 
voit, dans Ie tableau concernant cet exercice, que 
les credits par Ontarien et Colombien sont presque 
equivalents (17,5 $ et 17,1 $ respectivement). 

138 



~:! 

Tableau 11.19 - Repartition regionale des etablissements federaux de recherches en sciences naturelles en 
1972-1973. 

Province Effectifs Depenses i en k$* 
ou region 

Scientif. Pourcentage 1mmo- Pourcentage 
et Autres Total des effec- Depense s bili- Total de l'enveloppe 
special. tifs totaux courantes sations des credits 

Colombie-Britannique 471,5 1311,4 1 782,9 6,8 33 792 3 738 37 530 6,1 
Provinces des Prairies 909,3 2 978,4 3 887,7 14,8 78 248 8 656 86 904 14,2 
Alberta 377 ,0 1 574,0 1 951,0 7,5 36 412 3 983 40 395 6,6 
Saskatchewan 161,2 403,7 564,9 2,2 9 154 679 9 833 1,6 
Manitoba 371,1 1 000,7 1 371,8 5,2 32 682 3 994 36 676 6,0 
1. N.-0. & Yukon 10,0 40,0 50,0 0,2 1 766 257 2 023 0,3 
Ontario 
(a l'exclusion d'Ottawa) 1 265,6 3 578,5 4 844,1 18,5 114 764 12 354 127 118 20,8 

Region de la 
Capitale nationale 3 084,5 7 555,5 10 640,0 40,6 216 205 40 875 257 080 42,0 

Quebec 
(a l'exclusion de Hull) 337,4 1 863,5 2 200,9 8,4 34 775 2 093 36 868 6,0 

Provinces de l'Atlantique 579,5 1 912,7 2 492,2 9,5 44 341 4 705 49 046 8,0 
Nouveau-Brunswick 177 ,0 569,0 746,0 2,8 9 989 728 10 717 1,8 
Nouvelle-E:cosse 326,5 1 103,7 1 430,2 5,5 28 326 3 589 31 915 5,2 
t. du P.-E:. 18,0 76,0 94,0 0,4 1 224 36 1 260 0,2 
Terre-Neuve 58,0 164,0 222,0 0,8 4 802 352 5 154 0,8 
Non reparti 102,2 182,0 284,0 1, 1 9 931 5 510 15 441 2,5 
Totaux generaux 6 579,8 19 422,0 26 181,8 100,0 533 822 78 188 612 010 100,0 

* milliers de dollars 

1 - Les montants incluent les depenses de 
programmes impartis a l'exterieur. 

recherches intra-muros plus les frais d'administration des 

..... 
W 
\0 

Source: Ministere d'E:tat aux Sciences et a la Technologie, Division des ressources scientifiques et 
technologiques, Releve des travaux de recherches du gouvernement federal 1972-1973. Les chiffres sont 
fournis au MEST par la section de la statistique des sciences de Statistique Canada, 1974. 
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1--1 Tableau 11.20 - Repartition regionale des etablissements federaux de recherches en sciences naturelles en
+:'
0 1973-1974. 

Province Effectifs Depenses l en k$* 
ou region 

Scientif. Pourcentage 1mmo- Pourcentage 
et Autres Total des effec- Depense s bili- Total de l'enveloppe 
special. tifs totaux courantes sations des credits 

Colombie-Britannique 474,5 1 391 1 8b5,5 7 33 655 3 655 37 310 6,2 
Provinces des Prairies 926,8 3 234,6 4 161,4 15,7 80 268 6 134 86 402 14,3 
Alberta 337 1 b31,6 2 008,6 1,5 37 621 2 800 40 421 6,7 
Saskatchewan 158,5 433,5 592 2,2 7 795 512 8 307 1,4 
Manitoba 391,3 1 169,5 1 560,8 5,8 34 852 2 822 37 074 6,2 
T. N.-0. & Yuk on 30 80 110 0,4 1 478 874 2 352 0,4 
Ontario 
(a l'exclusion d'Ottawa) 1 339,5 3 750,1 5 089,6 19 117 446 12 141 129 587 21,5 

Region de la 
Capitale nationale 3 245,2 7 874,2 11 119,4 41,6 227 904 36 954 264 858 43,9 

Quebec 
(a l'exclusion de Hull) 312,8 1 598,6 1 911,4 7,1 35 115 2 198, 37 313 6,2 

Provinces de l'Atlantique 603,7 1 889 2 492,7 9,3 42 170 3 280 45 456 7,5 
Totaux gene raux 7 859,3 23 052,1 26 750 100 618 304 71 376 603 278 100 

• milliers de dollars 

1 - Les montants incluent les depenses de recherches intra-muros, plus les frais d'administration des 
programmes impartis a l'exterieur. 

Source: Prepare par la Section de la statistique des sciences de Statistique Canada (releve effectue en 
1973-1974 a propos des ministeres et des organismes federaux). 
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Tableau II.21 - Comparaisons interregionales en matiere d'effort federal de recherche en 1972-1973 

Region	 Credits a 
1 "ao t i vt te 
federale de 
recherche 
regionale1 
(en M$ *) 

Population de 
la region, au 
recensement 
de 1971 
(en millions 
d 'habitants) 

Credi ts a 
1 "ac t tv i te 
federale de 
recherche 
regionale 
par habitant 
(en $) 

Revenu 
par 
habitant2 
(en $ 
en 1967) 

Proportion entre les 
credits a l'activite 
federale de recherche 
regionale, et le revenu 
moyen regional (en 
milliemes) 

Ontario 
(sauf Ottawa) 

Alberta 
Colombie
Britannique 

Quebec 
(sau t' Hull) 

Manitoba 
Nouvelle-E:cosse 
Nouve~u-Brunswick 

Saskatchewan 
Terre-Neuve 
Yukon & T.N.-O 
t.	 du P.-E:. 

Totaux 

127,1 
40,4 

37,5 

36,9 
36,7 
31,9 
10,7 
9,8 
5,2 
2,0 
1,3 

339,5 

7,40 
1,63 

2,18 

5,97 
0,99 
0,79 
0,64 
0,92 
0,52 
0,05 
0,10 

21,19 

17 ,2 
24,7 

17 ,2 

6,2 
37,1 
40,5 
16,9 
10,6 
9,9 

38,1 
11,4 

4 674 
4 092 

4 372 

4 105 
3 709 
3 218 
3 323 
3 871 
2 912 

2 323 

3,7 
6,0 

3,9 

1,5 
10,0 
12,6 
5,1 
2,7 
3,4 

4,9 

* millions de dollars 

1. Les montants incluent les frais d'administration des programmes impartis a l'exterieur 

~ 
~ 

2. Source: 
en 1967, 

Bureau federal de la statistique, Repartition par ordre de grandeur du revenu au Canada 
Imprimeur de la Reine, Ottawa, decembre 1970, nO de catalogue 13-534, tableau 34. 
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l:" Tableau 11.22 - Comparaisons interregionales en matiere d'effort federal de recherche en 1973-1974 
N 

Region Credits a Population de 
l'activite la region, au 
federale de recensement 
recherche de 1971 
regionale 1 (en millions 
(en M$ *) d'habitants) 

Credits a Revenu 
l'activite par 
federale de habitant2 
recherche (en $ 
regionale en 1967) 
par habitant 

(en	 $) 

Proportion entre les 
credits a l'activite 
federale de recherche 
regionale, et le revenu 
moyen regional (en 
milliemes) 

Ontario 
(saur 
Ottawa) 

Alberta 
Colombie
Bri t ann tque 

Quebec 
(saur Hull) 

Manitoba 
Provinces 
atlantiques 

Saskatchewan 
Yukon & T.N.-O 

Totaux 

129,6 
40,4 

37,3 

37,3 
37,7 

45,5 
8,3 
2,4 

338,5 

7,40 
1,63 

2,18 

5,97 
0,99 

2,05 
0,92 
0,05 

21,19 

17 ,5 
24,8 

17,1 

6,2 
38,1 

22,2 
9,0 

48,0 

4 674 
4 092 

4 372 

4 105 
3 709 

2 944 
3 871 

3,7 
6,1 

3,9 

1,5 
10,3 

7,5 
2,3 

• millions de dollars 

1.	 Les montants incluent les frais d'administration des programmes impartis a l'exterieur 

2.	 Source: Bureau federal de la statistique, Repartition par ordre de grandeur du revenu au Canada 
en 1967, 1mprimeur de la Reine, Ottawa, decembre 1970, nO de catalogue 13-534, tableau 34. 
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Mais on remarque surtout le chiffre t r-es bas des 
credits par Quebecois, decoulant du faible montant 
consacre par l'Administration a la recherche fede
rale au Quebec (seulement 37,3 millions de $ ou 6,2 
pour cent de l'enveloppe federale correspondante), 
bien que le quart de la population canadienne 
habite au Quebec. C'est ce genre d'inegalite qui a 
colore les reactions des autori tes quebeco i ses a 
l'egard de la repartition regionale de l'effort de 
recherche federa1 28. 

On note avec interet les pourcentages indiques 
a la derniere colonne des tableaux II.21 et II.22: 
ils donnent la proportion entre credits a la 
recherche regionale par habitant et revenu de 
celui-ci. La dispersion des pourcentages montre 
bien qu'on ne suit aucune politique d'equipartition 
regionale grace a la reparti tion de l' effort de 
recherche. Encore une fois, le Quebec est au bas 
de l' ecbe i l e , precede par la Saskatchewan; l' On
tario et la Colombie-Britannique se trouvent sur un 
pied d'egalite; l'Alberta, le Manitoba et les 
Provinces de l'Atlantique (ou pl.utSt la Nouvelle
Ecosse comme les chiffres de 1972-1973 l'indiquent) 
se situent et tete. 

Les credits a l'effort regional de recherches 
federales ne dependent pas de la grandeur numerique 
de la population ou de la pr-osper-f.te economi.que . 
Il semble meme , apr-es analyse det.a i Llee des fonc
tions des etablissements federaux de recherche, 
qu'il n' existe aucune raison cachee ou apparente 
pour une politique de ce genre. Les qualificatifs 
"varies", "divers", caract~risent les activites, 
les fonctions, les objectifs, les besoins, les 
cr-ed i ts et les effectifs de l' effort de recherche 
federale. Les termes: "coordination", "ordre" et 
"planification", ne caracterisent nullement les 
besoins "externes" que ces laboratoires pourraient 
satisfaire. La coordination et la planification ne 
sont apparues necessatr-es que pour les activi t ea 
intra-muros, ou les considerations scientifiques et 
parfois economiques ont de l'importance. Les 
besoins locaux genent rarement les travaux d ' un 
laboratoire regional. C' est pourquoi on ne peut 
guere s'attendre a une repartition de l'effort 
r~gional de recherche federale correspondant a une 
politique d'~quipartition ou d'expansion economique 
regionale. 

On n' a pas tenu compte de ces considerations 
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pour l' analyse des fonctions des laboratoires de 
l'Etat lorsque, en 1968, on a etudie au Quebec la 
repartition "inequitable" des credits federaux ~ la 
recherche regionale. Comme on l'a dej~ signale, le 
Quebec se trouve desavantage sur ce plan. Apr-es 
1970, des statistiques similaires ont susc i te un 
debat dans les un i versi tes et organismes publics 
Quebecois au suj et de La place du Quebec dans la 
collectivi te scientifique, et de ses possibili tes 
de pr-ogr-es dans les sciences sous les contraintes 
qu'on disait imposees par la politique de recherche 
federale. Les scientifiques et les decisionnaires 
quebecois, non seulement s'inquietaient de la 
r-epar-t t tion Lnequi table des credits federaux ~ la 
recherche regLona l e , mais ils et.atent aussi exas
peres par les cri teres de "me r-L te individuel et 
d' excellence" utilises par les organismes subven
tionnaires f'eder-aux , tel le CNRC, pour aider la 
recherche universitaire. Comme le Quebec n'a 
jamais ete jusqu'ici caracterise par une forte 
activi te scientifique, ses deo i stonna i res et.atent 
soucieux du cercle vicieux cause par un financement 
federal fonde sur une activite scientifique minime, 
et n'entra!nant qu'un effort egalement minime. Les 
programmes elabores mis sur pied par l'Administra
tion federale pour remedier ~ cet enchainement 
facheux (tels que le programme des subventions con
certees du CNRC) furent bien accueillis au Quebec; 
mais ses milieux scientifiques estimaient qu'ils ne 
suffiraient pas ~ faire demarrer l'activite scien
tifique dans la province29. 

Nous n'avons pas l'intention de passer en 
revue les consequences administratiyes et 
politiques du mecontentement ~ l'egard de la 
po l i, tique f'eder-a I e de financement de la recherche 
regionale. Notons que le debat sur le plan 
scientifique reposai t en fait sur une hypothese 
"economique", celle de la necessite d'un grand 
effort de recherches en sciences pures et appli
quees pour surmonter les difficultes economiques du 
Quebec. Les milieux officiels et scientifiques 
Quebecois s' e ta.i ent convaincus que leur province 
avait besoin d'un reseau d'instituts de recherches 
finances par l' Etat et l' industrie pour analyser 
les pr-obl emes industriels particuliers au Quebec, 
et pour offrir des consul tations scientifiques ~ 

ses indus tries. Aux alentours de 1970, on 
s'effor~a de combler ces lacunes. En 1969, on fonda 
l' Insti tut national de la recherche scientifique 
(INRS) avec le mandat "d' effectuer des recherches 
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t hemat i.ques interdisciplinaires dans les domaines 
d' une importance par-tLculLer-e pour I' expansion du 
Quebec, en conformite avec les objectifs econo
miques de la province,,30. 

L'INRS est l'organe de recherche de l'Univer
site du Quebec; sous l'egide de cette derniere, on 
a fonde deux genres d'etablissements: les centres 
autonomes, administres par l'INRS (Centre Quebecois 
des sciences de I' eau, Centre de recherches 
urbaines et regionales, Centre de recherches en 
sciences de la sante), et les centres de recherches 
a ssocLes (Centre de recherches en Lngeni.er'Le des 
telecommunications, Centre de recherches sur 
l'energie)3 1. 

On cr-ea egal.ement deux autres insti tuts 
d'importance capitale pour Ie progres scientifique: 
En premier lieu, Ie Centre de recherches industri 
elles du Quebec (CRIQ) dont les objectifs sont: 

(a)	 la recherche appl Lquee dans ses propres 
laboratoires et dans les autres centres de 
recherches; 

(b)	 la mise au point des produi ts, des 
procedes de fabrication et des equipements 
industriels et scientifiques et 

(c)	 la collecte et la diffusion de l'informa
tion technique et industrielle32. 

Les objectifs du CRIQ ont des rapports bien plus 
e t.ro i t.s avec Le deveLoppemerit industriel et 
I 'expansion economi.que que ceux de I' INRS. En 
second lieu, l'Institut de recherches de I'Hydro
Quebec (IREQ) , cree en 1967 , dont I' exemple 
d' effort concentr-e de recherches a grande echelle 
dans un domaine bien delimi te a ete suivi avec 
beaucoup d' attention. En 1970, I' IREQ conclut un 
accord avec Le Centre de recherches sur I' ener-g i e 
de I' INRS, permettant au premier de maintenir ses 
contacts avec l'Universite du Quebec, de participer 
a l'enseignement et d'utiliser ses installations. 

La creation de ces etablissements a vite 
montre aux milieux officiels et scientifiques 
Quebecois la necessite de coordonner l'effort 
scientifique de ces organismes. M. Maurice l'Abbe, 
Vice-recteur de l'Universite de Montreal, souligna 
dans "Les elements d' une poli tique scientifique 
pour Le Quebec", I' interet d' une telle coordina
tion: 

"Trois mesures devraient etre immediatement 
etudiees par les aut.or-Ltes responsables: 
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••• creation d 'un veritable Conseil de la 
recherche scientifique et technologique avec 
pouvoir d' aviser Le gouvernement sur la 
politique scientifique, de subventionner la 
recherche et d' execut.er- IuL-mdme Le cas 
echeant des travaux de recherches; enfin 
de signati on d' un ministre de Legue aux affaires 
scientifiques et techniques auquel se 
rattacherait Ie secretariat"33. 

Les recommandations de M. Maurice l'Abbe ont 
ete re a Li.se es , en partie du moins, par la creation 
d'un Com.i te mi.nf.ster-Le I de la politique scienti
fique, d'un Secretariat a la politique scientifique 
et d' un Conseil de la poli tique scientifique au 
sein du gouvernement du Quebec. Sans analyser en 
detail les fonctions de ces organes, on note que Ie 
Comite mfn i s te riel es t charge d' e Labor-er- la poli
tique scientifique; Ie Secretariat est l'organe 
administratif du Comite 34 , et Ie Conseil de la 
politique scientifique conseille Ie gouvernement35• 

Cette structure a ete mise en place au Quebec 
en partie a cause de La negligence apparente de 
l'Administration federale. Mais il faut repondre a 
pLus i eur-s questions avant de prendre au serLeux 
cette negligence en matiere d'equipartition des 
credits. Le Quebec (ou toute autre province) peut
il se dire victime d'une discrimination en matiere 
de r epar-t.Ltion regionale de l' effort federal de 
recherches, s ' il ti ent compte de la se paratLon, 
mentionnee plus haut, entre fonctions regionales et 
non regionales des laboratoires federaux? 

Pour repondre judicieusement a cette question, 
il faut evaluer l'incidence des activites des 
etablissements federaux de recherches dans leur 
region d' implantation. Nous avons s ouLi.gne 
precedemment que les laboratoires nucleaires de 
Chalk River, qui ont coute des dizaines de millions 
de $, n'ont guere d'influence sur l'economie 
locale, mais ils absorbent presque un tiers (41,6 
millions de $ en 1973) des credits a la recherche 
federale en Ontario, province la plus favorisee sur 
ce plan, dit-on. II en est de meme du Centre de 
recherches pour la defense de Valcartier, au Quebec 
et du Centre de recherches de la Defense nationale 
a Toronto. Par contre, bon nombre d t un Lt.es de 
recherches, surtout celles relevant d'Environnement 
Canada et d'Agriculture canada, beneficient 
directement a la region et a l'economie locale. II 

146 



faut proceder a une analyse approfondie de l'inci
dence e conomtque r-egi onal.e des e tab Lt ssement.s 
si t ues au Quebec et dans les autres regions avant 
d' etre a meme d 'evaluer avec precision les torts 
dont Ie Quebec se plaint. II se peut qu'en 
Ontario, par exemple, se trouve un nombre excessif 
d'etablissements de recherches ne lui apportant 
aucun avantage economique, mais Ie plaQant en tgte 
du tableau des depenses federales de recherche 
regionale. De mgme Ie Quebec pourrait-il disposer 
d'une gamme d'etablissements profitant directement 
a son economie? 

La part federale dans Ie financement des 
activites scientifiques des organismes provinciaux 
consti tue une seconde question d' importance cons
tante pour l' evaluation des pr-ogr-ss scientifiques 
et techniques dans les provinces. Presentement, on 
ne dispose pas de donnees statistiques exhaustives 
sur Le financement federal des activi tes scienti
fiques regionales, a l'exception de celles qui 
concernent les activi t e s scientifiques regionales 
des organismes federaux. Ces donnees permettraient 
de savoir quels montants ont ete Mis a la disposi
tion de l'INRS depuis 1969, par Ie canal des orga
nismes federaux subventionnant les universites, 
combien l'IREQ a reQu en subventions ou prets 
federaux pour entreprendre . ses activites ou 
agrandir ses installations36 et, finalement, 
combien Ie CRIQ, dont Ie mandat correspond a celui 
des conseils de recherches industrielles des autres 
provinces, a obtenu en vertu de la Loi stimulant la 
recherche et Le deveLoppement scientifiques, des 
programmes PAIT, DIR, DIP et IRAP, ou des contrats 
d' imparti tion des mi.n i at.er-es dans Le cadre de la 
politique du "Faire ou faire faire"37. 

Que ces statistiques demontrent ou non la 
legi timi te des griefs du Quebec, il reste que son 
infrastructure scientifique s' est deveLoppee plus 
rapidement que ce Ll.e des autres provinces. Son 
gouvernement s'est engage a elaborer une politique 
detaillee des sciences et de la technologie. Comme 
les progres des dernieres annees ont etaye Ie 
dynamisme de la communaute scientifique quebecoise, 
il faut faire bon accueil aces ini tiati ves de 
l'Administration provinciale, meme si elles proce
dent de motifs errones. 

Cependant, 1 'Administration du Quebec a 
choisi, pour transformer son infrastructure de 
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recherches, une orientation assez mal conciliable 
avec la structure de l'effort federal de 
recherches: les e t.ab.l i saement.s Quebecois de 
recherches se sont engages clairement a aider l'ex
pansion industrielle et le developpement econo
mique. Chaque rapport du comite ministeriel 
souligne la necessite de stimuler la croissance 
e concmi.que du Quebec, et on estime que l' INRS, le 
CRIQ et l' IREQ constituent les moyens administra
tifs permettant d'arriver a une telle fin. 

Les mandats de la plupart des et.ab.l t asement.s 
de recherche du Canada ne contiennent aucun engage
ment similaire en faveur de l'economie canadienne, 
ou de l' expansion industrielle. Seul le CNRC a 
pour tache spec i.al e de favoriser le deve l oppemerit 
du potentiel de R&D industrielle. Agricul ture 
Canada et le mtrust.ere de l' Energie des Mines et 
des Ressources ont des liens etroits avec les 
activites primaires correspondantes, mais celles-ci 
ne sont pas en general en croissance tr-es rapide. 
Transports Canada, les mintster-es des Communica
tions, de la Defense nationale et de l'Energie, des 
Mines et des Ressources ont des liens etroits avec 
des industries secondaires a croissance rapide, 
or-eat.r-Lces d' emploi; mais ces liens apparaissent 
avantageux surtout pour l'accomplissement des fonc
tions de ces mtntst.eres , et n ' aident l' industrie 
qu'accessoirement. La politique du "Faire ou faire 
faire" a constitue une premiere mesure de reorien
tation de l' ac tion des laboratoires de l' Etat: il 
s'agit de les detourner de leurs preoccupations 
internes pour qu'ils s'occupent de gerer un effort 
de R&D profi tant directement a l' industrie, et 
donc a l'ensemble de l'economie canadienne. Cepen
dant, La r'euas.l te de cet te poli tique du "Faire ou 
faire faire" est encore douteuse sur bien des 
plans, car divers secteurs de la collectivite 
scientifique la considerent comme imposee. 

Reste a savoir si les etablissements de 
recherches federaux devraient etre axes entierement 
ou partiellement sur le soutien de l'activite 
industrielle et La gestion de La R&D. L' expe
rience acquise avec la politique du "Faire ou faire 
faire" devrai t met tre en evi dence certains de ces 
pr-obl.emes . 11 apparai t clairement que les orga
nismes federaux ne sent pas prepares, tant sur le 
plan geographique que sur celui de leurs fonctions, 
a effectuer une reorientation complete dans cette 
direction. Il est meme douteux qu'on doive la 
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leur imposer. 11 se peut que le Quebec ait entre
pris une action judicieuse en cr-eant ses propres 
laboratoires afin de favoriser l'expansion 
industrielle et le deve.Loppemerrt e conomi.que . Les 
conseils de recherches des autres provinces, qui 
ont aussi pour mandat de favoriser l'expansion 
industrielle, frayeront peut-etre la voie de 
l'avenir. La mise sur pied d'un programme federal
provincial de partage des frais de creation ou 
d'expansion des laboratoires provinciaux serait 
peut-etre plus valable que la reorientation de 
l'activite des laboratoires federaux. Mais ce sont 
les rapports exacts entre les sciences, la 
technologie et la croissance economique qui tracent 
la toile de fond de tous ces debats (voir le 
Premier chapitre, ou cette question est etudiee en 
detail) . 
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III. Structure et fonctionne
ment des etablissernents de 
RtD 
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Chapitre III. Structure et fonctionnement des 
etablissements de R&D 

1. Le role des organismes de R&D de l'Etat 
Le premier chap i tre du present rapport a fourni 
quelques-unes des raisons economrques et sociales 
qui inci tent les gouvernements a. e tab l Lr et 
maintenir des installations de R&D. Avant 
d'etudier serieusement la propagation des tech
niques el abor-ees dans les et.abt t ssement.s de R&D 
de l' Etat , il nous faut comprendre pourquoi ces 
organismes existent, comment ils fonctionnent et de 
quelle faQon ils sont structures*. Toute activite 
de R&D entreprise pour le compte de l'Etat, soit 
dans un etablissement officiel, soit dans une uni
versi te ou dans le secteur prive, vise un meme 
besoin et commun desir: maintenir et augmenter le 
mieux-etre general de la population canadienne. 
Bien qu'il soit difficile d'etablir une definition 
un i versellement accep t.ee du "mieux etre" general, 
ce dernier demeure toujours la seule raison d'etre 
universelle de la R&D de l'Etat. 

Mais la raison d'etre de la R&D de l'Etat ne 
justifie pas toute la R&D ef'f'ec t uee par ses 
organismes. Pourquoi la R&D financee par l'Etat 
devrai t-elle etre effectuee dans un de ses eta
blissements plutot que dans un organisme prive? La 
reponse est difficile. La creation des etablisse
ments de l' Etat est le fruit de decisions prises 
dans des circonstances par-t.Lcul.Leres , a. un moment 
donne. L'examen de leur role necessite par conse
quent l' etude de chaque e tabl Lssement et du con
texte historique dans lequel il a ete cree**. 
Cet te entreprise, cependant, depaaser-a i t l' enver

* Dans ce chapi tre l' expression "R & D" englobe 
toutes les ac t.IvLt es scientifiques des etablisse
ments de l'Etat, c'est-a.-dire, la recherche, le 
devel oppement technique et les ac t Lvi t es scienti
fiques apparentees. 
** Dans The Organization of Research Establish
ments, Sir John Cockcroft, dire de publ., Cambridge 
University Press, 1965, on precise qu'afin de bien 
comprendre et evaluer le rendement d'un etablisse
ment de R&D, quel qu'il soit, il faut l'examiner 
dans son contexte historique - quand et pourquoi 
a-t-il ete cree? De plus, il faudrait effectuer 
une etude du comportement de ses direc teurs et de 
ses scientifiques chefs de file au cours des 
annees. 
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gure de la pr-es ente etude. En al ternative, nous 
examinerons les roles des etablissements de R&D 
de l'Etat d'un point de vue general. 

Les criteres de recherche et de developpement 
intra-muros fournissent un point de depart utile 
pour l'examen des roles; les etablissements de R & 
D de l' Etat y ont recours pour appliquer La poli 
tique d' imparti tion adoptee en 1972 par le minis
tere d'Etat aux Sciences et a la Technologie. Nous 
examinerons successivement chaque critere. 

La R&D de l' Etat devrai t etre effectuee 
intra-muros: 
( 1)	 "Lorsque des raisons de secur-L te interdisent 

la participation industrielle (cela ne 
s'applique qU'a une proportion tres minime de 
proj ets conf'I.dent.LeLs ) "; 

ce critere s'explique en grande partie de lUi-meme 
et n'exige aucun eclaircissement. 11 motive, sans 
en etre la seule raison, l'implantation et le 
maintien des et.ab Li ssements de recherches du 
ministere de la Defense nationale. 

Le deuxieme critere est vague, et ouvert a une 
foule d' Lnter-pr-ecations: pourtant, il cerne bien 
le role le plus important des etablissements de R & 
D de l'Etat. 

La R&D de l' Et.at devrait etre effectuee 
intra-muros: 
(2)	 "Lorsque la R&D necessaire a l'execution de 

l' action t hemati.que du mint st.er-e ne convient 
pas au secteur industriel, ou lorsque le 
potentiel industriel est inexistant dans le 
domaine considere et qu'il ne serait pas 
avantageux pour le pays d'en creer un". 

Du point de vue historique, c' est le seul cri tere 
important pour La creation d' un e t.abl.Lsaemerit de 
recherche de l' Etat , Le fait qu' il s' applique ou 
non a chacun de ces nombreux organismes est, bien 
entendu, une toute autre question, d'importance 
vi tale pour la poli tique scientifique canadienne. 
Plus loin, nous examinerons cette question plus en 
detail. 

Ce critere n'est pas d'emploi facile. 11 est 
malaise, par exemple, de declarer sans equivoque 
qu'un programme de R&D ne convient pas a l'indus
trie. 11 se peut que la seule fagon satisfaisante 
de mettre sur pied un potentiel industriel de R&D 
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soit d'en creer un, tout d'abord, au sein des 
etablissements de l'Etat. Par exemple, un des 
principaux objectifs du programme de R&D electro
nucLea.tr-e du Canada a ete, et reste toujours, la 
mise sur pied d'une industrie electronucleaire 
disposant de son propre potentiel de R&D. 

La creation d'etablissements destines a accom
plir des efforts dans Le domaine des ressources 
naturelles et des activites apparentees represente 
l' application la plus precise de ce cr-t tere. II 
n' existe guer-e de potentiel industriel de R&D 
dans l'agriculture, l'exploitation forestiere, 
celIe des ressources des oceans, des eaux douces et 
de la faune, et il est douteux que Ie Canada bene
ficierait de la creation d'un potentiel prive de R 
& D dans ces domaines. Une grande partie des 
etudes descriptives de l'Administration en matiere 
de geologie, de climat, de conditions atmosphe
riques, de sols et autres repond egalement au meme 
cri tere. 

Les scientifiques de l'Etat eux-memes semblent 
percevoir ce role comme Ie plus important de leurs 
etablissements. Preque tous les directeurs de ces 
organismes Lnter-roges ont repondu dans l' un des 
sens suivants: 

Un des roles des organismes de R&D de l'Etat 
est: 

"D'accomplir ce que Ie public desire, mais que 
personne ne consent a faire". 
"D' accomplir des travaux dans des domaines ou 
l'activite privee ne serait pas viable". 
"D'executer les travaux ne ceasa i r-es au bien 
commun, mais que Le secteur industriel n' est 
pas pr~t d'entreprendre". 
"D' effectuer des recherches que personne 
d'autre ne pourrait ou ne voudrait faire mais 
qUi, cependant, sont necessaires au bien 
commun" . 

Le t r-o i st eme cri tere est moins complexe et moins 
important, car il ne s' applique pas a tous les 
etablissements. II est neanmo.Lns important pour 
bon nombre d'entre eux. 

La R&D de l' Etat devrai t etre ef'f'ec t uee 
intra-muros: 
(3)	 "Lorsque la R&D est indispensable pour 

e tayer une fonction r-egulat r-Lce et les 
activi tes de planification aasoc Iees , et 
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lorsqu' on ne peut ni trouver ni mettre sur 
pied d' organisme prive Lndep endant.; c' est Le 
cas de la recherche portant sur la qualite des 
aliments, de la lutte contre les stupefiants, 
des reglements de secur-I te des transports et 
des telecommunications". 

Ce critere s'explique de lUi-meme, et justifie 
une grande partie de la R&D intra-muros de Sante 
et Bien-etre social Canada, de Transports Canada et 
du ministere des Communications. Cependant, l'ac
tion de nombreux etablissements r-at.t.ache s ad' au
tres mf.ntst.er-es porte quelque peu dans Le domaine 
reglementaire. Voici Ie quatrieme critere: 

La R&D de l' Etat devrai t etre effectuee 
intra-muros: 
(4)	 "Lorsque la R&D est indispensable a 

l'elaboration et au perfectionnement d'une 
se r-Le de normes nationales primaires et, dans 
certains cas, de normes secondaires et de 
consommation, en tenant compte de leurs 
rapports avec les normes internationales". 

D'habitude, cette activite n'est pas la prin
cipale et seule fonction d'un etablissement de R & 
D (bien que cela puisse etre Ie cas pour un labora
toire), ou la raison majeure de sa mise· sur pied. 
Neanmoins, elle determine Ie role principal de 
plusieurs etablissements de R&D de l'Etat, et Ie 
role secondaire de plusieurs d'entre eux. Par 
exemple, ce critere justifie une part importante du 
travail de la Division des recherches en ba timent 
du CNRC. Cette Division "fournit un soutien tech
nique a la Societe centrale d' hypotheques et de 
logement, un soutien technique et de secretariat au 
comite assocte du CNRC charge d' elaborer Le Code 
national du batiment et des services a un grand 
nombre de comites techniques et de normalisation 
nationaux et internationaux ... ,,1 . C' est aussi un 
role important de la Division de physique du CNRC, 
qUi est chargee "de maintenir les etalons physiques 
et d'etalonner les instruments de mesure pour les 
industries, les Administrations et les univer
sites,,2. La Station de recherches d'Agriculture 
Canada de Winnipeg, comme bon nombre d'autres 
e tab l t ssement.s de R&D de l' Etat, contribue de 
fagon importante, meme si elle est a echelle 
reduite, a l'elaboration des normes. La Section de 
la qualite des cereales de cet organisme est 
"chargee du choix qualitatif des hybrides dans Le 
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cadre des programmes de selection cerealiere"3. 

Le laboratoire des produits forestiers 
d'~nvironnement Canada a Vancouver effectue de la R 
& D en matiere de dimensions et quali t es des pro
duits ligneux. Les resultats sont incorpores dans 
Le Code national du ba timent. Les f'abr-Lques au 
Canada doivent etre homologues avant commercialisa
tion par la Societe centrale d' hyp ot.heques et de 
logement, et cet organisme effectue les essais 
indispensables. 

Le cinquieme critere decrit un role d'extreme 
importance dont depend, plus ou moins, la creation 
et la permanence de tous les etablissements de R & 
D r-at t aches aux mi.nLat.er-es d t executd on . Ce role 
soul eve une foule de questions alimentant Ie debat 
sur Ie caractere et l'avenir de la R&D effectuee 
par Ie secteur public au Canada. 

La R&D de l' Etat devrai t etre effectuee 
intra-muros: 
(5)	 "Lorsque l'effort de recherche et de 

deve l oppement; est indispensable pour etab.l Lr
et maintenir un potentiel technique interne 
permettant au ministere d'execution d'evaluer 
les possibili t es offertes dans l' e t at actuel 
d'avancement des sciences, d'accomplir son 
action thematique et de remplir ses 
obligations contractuelles de recherche dans 
l'industrie". 

Bien que ce cri tere concerne par t.Lcul Ler-ement les 
etablissements de R&D des ministeres d'execution, 
on peut Le cons i der-er comrne determinant pour Le 
role des autres e tab l Lssement.s non dependants de 
ceux-ci. On peut certes soutenir que, meme si Ie 
Conseil national de recherches du Canada ou l'Ener
gie atomique du Canada limitee ne desirent pas 
maintenir un potentiel technique necesaat re a un 
ministere en particulier, ils assurent cependant Ie 
maintien du potentiel technique indispensable a 
l'ensemble de la nation. 

II est evident que c ' est la un cri tere qui, 
bien qu'essentiel, prete aussi a controverse. Quel 
est l'effort de R&D intra-muros necessaire pour 
etablir et maintenir un potentiel technique 
interne? Comment preciserons-nous ce qui constitue 
l' essentiel? Qu' est-ce qu ' un potentiel technique 
intra-muros restreint? II est peu probable que 
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deux experts pUissent s'accorder sur les reponses a 
ces questions, et il en est bien d 'autres encore. 
On doit aussi reconnaltre qu'il peut y avoir une 
grande difference entre la creation d 'un potentiel 
technique et son maintien. Les scientifiques de 
l'Etat eux-memes considerent que ce role est d'une 
importance vitale, et t ous ceux que nous avons 
interroges etaient d'avis qu'apres la mise sur pied 
du potentiel technique, c'est seulement une parti
cipation constante du personnel scientifique a la 
formulation et a l'execution de la R&D qui 
permettrait son maintien. Leurs points de vue sont 
bien exprimes dans les deux declarations suivantes: 

"Le secteur public doit posseder la competence 
ne cess a ir-e pour agir en conseiller dans les 
domaines d'activites auxquelles il participe. 
Cependant, la competence technique doi t etre 
maintenue et de ve Loppe e , 11 faut que les 
sc ientifiq ues effectuent des travaux 
scientifiques et que les Lngen i.eur-s perfec
tionnent l' Lngen i.er-Le pour maintenir leur 
competence" • 

"SeuLs ceux qui participent activement a la 
recherche et au developpement technique 
peuvent orienter et conseiller les soo i.e te s 
industrielles qui effectuent des travaux de 
recherches et de developpement pour le compte 
de l'Etat". 

Bien que ce cr-Lter-e n'englobe pas explicite
ment ce besoin, il faut assurer que le public dis
posera d 'un potentiel technique pouvant etre 
utilise objectivement. Nos entrevues avec les 
fonctionnaires, tant a l'interieur qu'a l'exterieur 
des e t.ab Lf.asement.s de R&D de l' Etat ont mont re 
qu'ils congoivent le r61e de ces derniers de fagon 
peu d.i.scu t ab Le , Un directeur de laboratoire l' a 
decrit en ces termes: 

"Un des roles des e t ab Id s sement.s de R&D de 
l' Etat est de consti tuer une masse d' opinions 
bien e t aye es et Lmpar-tLaLes ", 

Un autre a declare qu' 
"on ne peut se fier aux techniciens qui sont 
paye s par des interets pr-Lve s , pour obtenir 
les r-eponses favorables a La societe. C' est 
l'inverse dans les etablissements de R&D de 
l'Etat". 

Un scientifique s'est exprime, de meme, comme suit: 
"11 est essentiel que l' Etat ait a sa disposi
tion des groupes de specialistes qui veillent 
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a ce qu'il ne soit pas berne, leurre, trompe, 
ou que Le secteur prive ne lui livre pas des 
biens de mauvaise qualite". 

Tous les elements de I' appareil scientifique de 
l'Etat ont ce role en commun, qui atteint sa portee 
maximale et sa vraie valeur dans les etablissements 
de R&D ne dependant pas de mtntster-es d' execu
tion. En particulier, Le CNRC est capable de 
remplir ce role de conseiller bien r-ense Lgne et 
impartial au sujet des questions d'importance 
vi tale pour Le public. La determination de la 
cause des catastrophes aeriennes constitue un bon 
exemple du besoin d'objectivite associee a la 
competence technique. 

Dans une certaine mesure, Le dernier cr-t t er-e 
et Le role qu' il englobe decoul ent de quatre des 
cinq criteres exposes ci-dessus. 

La R&D de I' Etat devrai t etre e rt'ect.uee 
intra-muros: 
(6)	 "Lorsque la recherche et Ie developpement 

technique sont indispensables au bon 
fonctionnement des installations internes qui 
fournissent des services cent.r-a l Lses d' essais 
et de recherche, etant entendu que ces travaux 
sont juges necesaai r-es a I' industrie 
canadienne". 

It nouveau, ce cr t t.er-e englobe un role qui, 
bien qu'il ne soit pas commun a tous les etablisse
ments de R&D, est tres important pour plusieurs 
d' entre eux. Les installations importantes aux
quelles Ie critere fait allusion sont souvent fort 
couteuses, et ne sont pas a la portee de la plupart 
des firmes. En meme temps, elles peuvent etre 
d'importance vitale pour Ie dynamisme de certaines 
industries, en leur permettant de realiser les pro
grammes de recherches requis pour se maintenir a la 
hauteur des progres et des besoins techniques. On 
estime donc que, dans l'interet public, l'Adminis
tration doit poaseder et exploiter des installa
tions specialisees auxquelles toutes les firmes 
interessees ont acces. La soufflerie de 
I "Etab l Lssement aer-onau t Lque national du CNRC est 
l'exemple classique d'une installation de ce genre, 
de meme que les grandes installations d'etudes 
hydrauliques du Centre canadien des eaux inte
rieures a Burlington, et bon nombre d'installations 
importantes et uniques en leur genre que possedent 
les etablissements de recherches de l'Energie 
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atomique du Canada, limitee. 

Ces six criteres determinent largement les 
roles convenus des etablissements de R&D de 
l'Etat. Cependant, ces six roles conviennent 
surtout aux e tab l i saement.s de R&D dependant des 
ministeres d'execution (Agriculture Canada, 
Environnement Canada, ministere des Communications) 
et plutot moins aux autres etablissements de R&D 
de l'Etat, dont quelques-uns ont des raisons d'etre 
ou des roles tres par-t Lcul Ler-s , Neanmo i ns , ces 
criteres decrivent seulement les roles les plus 
apparents, mais non ceux qui ont ete attribues aux 
etablissements de R&D, ceux que ces derniers ont 
assumes dans certains cas, ou encore ceux qui sont 
simplement appar-u s, Ainsi ces roles comprennent 
ceux qui sont decri ts dans les exposes officiels, 
mais aussi ceux qui se sont manLf'es te s graduelle
mente Bien que ces derniers n'aient pas ete 
sanctionnes officiellement, ils paraissent etre 
valables et peut-etre indispensables. Certains de 
ces roles ont ete cernes au cours de nos entrevues 
avec les dirigeants ou les chercheurs de La R&D 
de l' Etat. 

Voici comment un directeur de laboratoire nous 
de cr i t fort bien un de ces roles suppIement.aLr-es t 
"Un role important des et.ab Li.saement.s de R&D de 
l'Etat est d t acquer-Lr- a l'etranger des donnees, du 
savoir-faire technique et les resultats de recher
ches qui s' y de r-oul.ent ", On ne doi t pas oublier 
que Ie Canada n'effectue qu'une tres faible propor
tion de la R&D realisee dans Le Monde. II ne 
p oasede qu' environ 2,1 pour cent du nombre total 
des Lnge ni.eur-s et scientifiques qualifies accom
plissant de la R&D dans les d Lx grands pays 
technologiques 4• II est donc evident que Ie Canada 
ne participe que faiblement a l'effort scientifique 
et techniq ue mondLal, et que, comme dans Le passe, 
il continuera a importer la majeure partie des 
connaissances scientifiques et technologiques qui 
lui sont ne ceasa i.r-es , Les e t ab Lf asements de R&D 
de l' Etat jouent un role important dans cet effort 
d'information aI' e t r-anger , meme si Le mecanisme 
des e changea entre scientifiques et Lnge n i eur-s du 
monde entier, l' achat de licences e tr-anger-e s , les 
processus d'emprunt technique des soc Ie te s inter
nationales et d' autres moyens peuvent satisfaire, 
dans une grande mesure, aux besoins du Canada. 
M3.is les e t.ab Ldasements de R&D de l' Etat jouent 
un role indispensable pour l' acquisi tion de cer
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taines connaissances scientifiques et techniques. 
Certaines formes de R&D paraissent monopoLi sees 
par l'Etat, dans les domaines militaire et electro
nucleaire par exemple. Les organismes de recherche 
de divers pays procedent a de larges echanges 
d' information, mais pour acceder a cette masse de 
donnees, il faut y contribuer. Par consequent, en 
certains domaines de R&D, l' action de recherche 
des etablissements de R&D de l'Etat leur permet 
d'acquerir les donnees recueillies par des eta
blissements etrangers de plus grande envergure, et 
de les canaliser vers les utilisateurs canadiens. 

Ce role deborde les limites etroites de la R & 
D confidentielle. Les etablissements officiels de 
R&D de la pLupart des pays publient une partie 
des resultats de leurs travaux dans des revues 
internes de faible circulation, et souvent quasi
confidentielles. 11s recourent a cette methode 
parce qu'elle permet de communiquer rapidement des 
conclusions et des donnees et aussi parce que 
celles-ci ne conviennent pas toujours, a la publi
cation dans les revues savantes. L'Office national 
d'aerocosmonautique des E.-U. (NASA) edite un tres 
grand nombre de publications internes qu'il distri
bue liberalement aux etablissements de R&D 
etrangers qui jouissent d'une certaine renommee 
scientifique, et qui font en contrepartie une 
contribution scientifique dans les domaines qui 
l'interessent. Lorsque ces conditions ne sont pas 
remplies, ces echanges fructueux peuvent ne pas 
avoir lieu. 

Ces interactions se produisent aussi a plus 
grande echelle. Par exemple, les rapports du 
Conseil national de recherches du Canada avec les 
organismes scientifiques etrangers lui permet tent 
de puiser dans une vaste masse de donnees scienti
fiques. Le Canada ne pourrait avoir acces a cette 
source si le CNRC ne contribuait pas lui-meme a la 
masse mondiale des connaissances5. 

11 faut aussi prendre en consideration une 
ser i e de roles si e t ro l tement lies qu ' ils 
paraissent fusionner. Leurs facettes multiples 
sont apparues clairement au cours de nos entretiens 
avec les directeurs de laboratoire; selon les uns, 
les laboratoires de l'Etat ont pour role: 

"... d'effectuer des travaux o~ la continuite 
s'impose". 
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" d'effectuer des travaux comportant de 
grands risques". 
". .. d' entreprendre des projets comportant de 
grands risques mais qui, a long terme, peuvent 
s'averer de tres grande valeur pour la science 
et la collectivite". 
" ... d'effectuer de la recherche fondamentale 
dans des secteurs inaccessibles a d'autres". 

D'autres responsables ont declare: 
"11 faudrait disposer d'un etablissement o~ la 
recherche puisse se faire librement, sans 
aucune contrainte ni urgence; qu' elle n' ai t 
pas a atteindre des objectifs precis, dans des 
delais limites, et qu'elle ne souffre pas d'un 
equipement insuffisant". 

"11 faudrai t disposer d' un e tab l Lsaement ou 
les travaux puissent se poursuivre, meme s'il 
ne semble pas que Le public ou l' industrie 
puisse en tirer directement avantage". 
On peut resumer comme suit ces declarations: 

quels que soient les efforts que les universites et 
les firmes industrielles consacrent a la R&D, et 
meme si leur part de l' activi te globale de R&D 
s' accr-oftal' avenir, il y aura toujours une cer
taine categorie de R&D que seuls les organismes 
publics pourront accomplir, a cause de l' absence 
d'avantages immediats et de leur importance future 
pour la collectivite. 

11 est bien evident que les categories de 
recherches que les universites et le secteur indus
triel peuvent effectuer sont limitees. A l'encon
tre des organismes de l' Et at , l' industrie ne peut 
accomplir un effort soutenu de R&D, car ses 
ressources fluctuent selon les condi tions econo
miques et financieres qu'elle subit. D'autre part, 
les etablissements de R&D de l'Etat maintiennent 
un niveau constant d'activites de R&D d'annee en 
annee (certains cri tiquent cette aptitude). 11 en 
resul te qu ' ils disposent toujours d' un potentiel 
technique lorsqu'il est ne oessat r-e . 11 y a aussi 
des restrictions au genre de recherches qui peuvent 
etre e t'f'ec tue es dans les uni versi t es , Certaines 
portent sur les installations et la main-d'oeuvre; 
d'autres ont trait a la securLte nationale. Une 
autre est celle du cadre chronologique; habituelle
ment la recherche universitaire n'est entreprise 
que si les resultats sont publiables dans un delai 
de trois a cinq ans. 
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Ainsi, certains directeurs de laboratoire 
d'Etat estiment que, dans chaque domaine principal, 
il faudrait qu'au moins un etablissement de R&D 
de l'Etat effectue des recherches aleatoires a long 
terme. N' e t.arit pas soumis aux fluctuations des 
cred.i ts et aux restrictions Imposees a la R&D 
dans les autres etablissements, ils maintiendraient 
des liens constants avec les laboratoires des 
un.iversi t es et de l' indus trie, et assureraient La 
permanence d'un effort specialise dans chaque 
domaine. Actuellement, le Conseil national de 
recherches du Canada joue de plus en plus ce role. 
Son Laboratoire regional des Prairies offre un bon 
exemple de mise en oeuvre. Ses scientifiques y 
realisent plusieurs programmes apparentes, dont 
l' objectif a long terme est la selection de nou
veaux cul. tivars (var-Le t.es agr-Lcol es ) . La penur-i,e 
alimentaire, vraisemblablement croissante dans le 
Monde, souligne le caractere crucial de ce genre de 
travaux: la selection de cultivars a haute teneur 
en proteines permettrait de remedier aux penuries; 
celle d'arbres a croissance rapide aiderait a 
reboiser les f'or-et s ; et la selection de nouvelles 
plantes agricoles permettrait a la collectivite de 
tirer avantage des pr-ogr-es de l' agronomie et des 
techniques culturales. 

2.	 Fonctions, objectifs et activites des eta
blissements de recherche et de developpement 
technique de l'Etat 

Ces roles des etablissements de R&D de t er-mtnen t 
leurs rapports avec la societe. Cependant, ils ne 
montrent guere ce qui se passe au sein de ces 
organismes, ni n'eclaircissent les facteurs qui 
r-egLssent leurs activi tes de recherches internes. 
11 nous faut donc examiner les fonctions, les 
objectifs et les activites de l'etablissement de R 
& D. 

Les	 fonctions de celui-ci constituent gene
ralement une partie des fonctions generales de 
l'organisme de tutelle ou de l'organe de recherche 
du mi.ni st.er-e dont il depend. Les activi tes de 
recherche du ministere de la Defense nationale, par 
exempl.e , sont accomplies par plusieurs et.abl t sae
ments de R&D. Chacun d' eux exerce certaines 
fonctions, dans le cadre d' un effort de "maintien 
et de pr-ogr-es des connaissances scientifiques et 
techniques et du potentiel analytique du Canada en 
matiere de defense,,6. Le Centre de recherches pour 
la defense de Valcartier (CRDV) effectue des 
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recherches dans les domaines des armements, de la 
detection de l'ennemi, de la technologie, des 
propergols, des explosifs, des lasers spatiaux et 
de l'analyse des systemes d'armements,,7. Afin 
d'accomplir ses fonctions, le CRDV, comme tous les 
autres e tab l i ssemente de R&D de l' Etat , se fixe 
des objectifs a court et a long termes, et c'est en 
fonction de ceux-ci qu'on etablit le programme de R 
& D. Certains objectifs sont realises, d' autres 
sont abandonnes et les efforts de R&D correspon
dants fluctuent en consequence. Les fonctions sont 
de car-act.er-e plus constant, et on ne les modifie 
qu'apres mure reflexion. 

Les etablissements de R&D et l'Etat exercent 
de tres nombreuses fonctions. Les activites qUi en 
de cou'l ent couvrent La plupart des domaines de la 
recherche scientifique, et se deroulent dans toutes 
les parties du pays. Certains etablissements de R 
& D s'occupent de l'etude des grands phenomenes de 
la Nature, dans l'atmosphere, les oceans, les 
forets, ou les eaux douces. D'autres se preoccu
pent de secteurs e conomi.ques bien de Ldrni t es , tels 
la peche, l'exploitation miniere ou les transports. 
La d.lver-s.Lte des ac t i.vLt.es , leur envergure, leur 
car-ac t er-e et leur orientation sont remarquables. 
La visite de tous les e tab Ll saements de R&D de 
l'Etat epuiserait le plus infatigable et minutieux 
des investigateurs. Il de couvr-Lr-aLt qu' un eta
blissement s' occupe de pr-obl.emes de genie meca
nique, qu'un autre s'interesse a l'hygiene du 
milieu, qu ' un bon nombre sont concer-nes par les 
problemes agricoles, et qu'un organisme se specia
lise dans la recherche fondamentale en chimie. Il 
verrait que certains etablissements de R&D s'in
t.er-essent aux pr-obl.emes reg Lonaux et que d' autres 
se consacrent aux grandes questions d'interet 
national. La quasi-totalite des disciplines des 
sciences et de l' Lngern er-Le y sont r-epr-esent.ees . 
Mais il faut simplifier en esprit cet assemblage si 
complexe pour mieux l'apprehender. 

En analysant la structure des activites scien
tifiques dans le secteur federal, le Rapport de 
l' Organisation de cooperation et de devel oppement 
economiques sur la politique scientifique cana
dienne8 a utilise une methode de classification 
tres simple. Les ministeres federaux et les 
organismes s'occupant d'activites scientifiques ont 
ete repartis en quatre categories principales selon 
leurs objectifs individuels. Ce sont: 10 ceux 
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qu i s' occupent des ressources renouvelables; 20 
ceux qui s'interessent aux ressources non 
renouve lables; 30 ceux qui veillent aux besoins 
collectifs; et 40 ceux qui effectuent des 
recherches generales. 

Dans la premiere cat.egorLe figurent les eta
blissements scientifiques d'Environnement Canada et 
d'Agriculture Canada. Les organes scientifiques de 
ces ministeres sont de taille considerable; ils 
englobent de nombreux etablissements et accomplis
sent une foule d'activites sc Lent.Lf'Lques , Indivi
duellement, leur champ d'action est en general 
constitue par un secteur etroit des questions 
concernant les ressources renouvelables. 

Chacune des stations de recherches et stations 
d'essais agricoles relevant d'Agriculture Canada 
n'etudie que quelques-uns des nombreux problemes de 
recherche appliquee dont la Direction de la 
recherche a la responsabilite. Le mandat de cette 
derniere est d'accroitre la productivite de l'agri
culture canadienne. Les stations de recherches 
e ffectuent des recherches app Li.quees pour r-esoudr-e 
des problemes regionaux concrets. Leur repartition 
geographique le prouve: elle est determinee par le 
sol, le climat et d'autres facteurs ecologiques qui 
permettent l' etude de pr-obLemes r-egi.onaux precis. 
Par exempl e , la station de recherches de Frederic
ton est le lieu principal ou s 'effectue la re
cherche sur la culture de la pomme de terre, et 
particulierement sur la selection et la genetique, 
la Lu t te contre les parasi tes et les maladies, le 
genie rural, la gestion des sols et les methodes 
culturales. La station de recherches de Delhi, en 
Ontario, est chargee de la recherche sur le sechage 
du tabac a l' air chaud, alors que la station de 
recherche de Winnipeg oriente ses recherches vers 
la selection de nouvelles var Lete s de ble, d'orge 
et d' avoine de haut rendement, et re sa st.antes aux 
maladies. 

En outre, Agriculture Canada possede des ins
tituts de recherches cantonnes dans certaines disci
plines. Ils se consacrent a 1 'etude de questions 
ge ne raLes d' importance scientifiq ue plus univer
selle, bien que les applications finales restent 
bien en vue. L'emplacement des instituts n'est pas 
choisi en fonction de considerations ecologiques ou 
eocnomtq ues , mais pLutat d' un climat intellectuel 
favorable a la recherche. Tel est l'Institut de 
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recherches entomologiques dont la principale tache 
est "de fournir un service pan-canadien d'identifi
cation des insectes, des arachnides et des nema
todes. Pour y parvenir, 1 'Institut effectue des 
recherches poussee s en taxonomie, en sys t emat.Lque 
biologique et en faunistique. L'Institut est 
egalement charge de maintenir et d'etendre la 
collection canadienne d'insectes, d'arachnides et 
de nematodesvv , D' autres insti tuts s' occupent de 
recherches sur les aliments, les sols et les 
animaux. 

Comme nous l' avons LndLque au chap i tre II, 
Environnement Canada dispose du plus vaste organe 
de recherches du secteur federal. Chacun de ses 
nombreux e t.abl.Lss ement s de recherches s' occupe en 
general d'une ressource particuliere; l'emplacement 
des laboratoires ref'Lete la r-epar t t tion des res
sources. Beaucoup supervisent l' exploi tation et 
l'utilisation des ressources forestieres du Canada, 
et s' occupent de leur protection: e tab l.Lssement.s 
regionaux de recherches charges d'effectuer des 
releves et de la R&D; services de liaison s'occu
pant de la realisation des programmes au niveau 
regional; instituts de recherche sur les feux de 
forets et sur la lutte chimique contre les 
insectes; et deux laboratoires d'etude des produits 
ligneux. Ainsi tout comme pour Agriculture Canada, 
ce mi.nl st.er-e dispose "d ' un ensemble regional de 
recherches sur les pr-obl.emes r-eg.Lonaux d' interet 
Immedt at et d' un ensemble horizontal reparti par 
disciplines et activites a long terme de recherches 
part l cu Li er-es dans les domaines de recherche 
fondamentale appliquee,,10 

D'ordinaire, les ressources font l'objet de 
recherches variees a partir de differents points de 
vue; elles sont effectuees par des specialistes de 
nombreuses disciplines. Par consequent, certains 
etablissements de R&D sont de grande envergure, 
et leur organisation est complexe. Le Centre cana
dien des eaux Lnt.er-Leur-es , de Burlington, Ont. en 
est un bon exemple. II englobe des sections de 
trois services d'Environnement Canada, qui tous 
etudient directement ou indirectement les eaux 
douces. Leurs travaux portent sur les caracteris
tiques chimiques, geogr-aph Lques et physiques des 
masses d' eaux douces, leurs populations vege t.al es 
et animales, l'hydrologie, les eaux d'egout et leur 
epuration, les methodes analytiques et microbiolo
giques, les sciences sociales et l' equfpemerit en 
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instruments hydr-ome t.r-Iques . Burlington est aussi 
le siege de la Direction des eaux Lnter-t eur-es et 
des bureaux regionaux de l'Ontario et, a ce titre, 
administre des programmes regionaux d'exploitation 
des reseaux federaux hydr-ome tr-Lques et de recueil 
des donnees sur La quali te des eaux, et des pro
grammes de planification et de gestion des 
ressources en eaux. En outre, Burlington constitue 
une base pour les levees hydrographiques, et le 
recueil et l'analyse de donnees sur les eaux navi
gables d'une grande partie du Canada central. En 
bref, la responsabilite du Centre en matiere d'eaux 
douces est a la fois complexe et polyvalente. 

La seconde categorie d'organismes pris en con
sideration par le Rapport de l' OCDE englobe les 
ministeres s'occupant de ressources epuisables. 
Pour la plupart, les etablissements de R&D en 
matiere de ressources epuisables dependent soit du 
ministere de l'Energie, des Mines et des 
Ressources, soit de l' Energie atomique du Canada 
limi tee (EACL). 

L' EACL est chargee d' effectuer des travaux de 
R&D en matiere d' utilisations de l' ener-gi e nu
cLeaLr-e a des fins pacifiques et, en particulier, 
de mise au point de filieres nucleaires pour satis
faire les besoi ns canadiens, et d' extension des 
emplois des radio-isotopes et du rayonnement. Dans 
ce but, l'EACL exploite des etablissements de 
recherches fondamentales et appliquees et des 
bureaux d'etudes. Ce sont des organismes complexes 
et de grande envergure. Les laboratoires nuc Le
aires de Chalk River, qui emploient environ 2 400 
travailleurs, effectuent de la recherche fondamen
tale en physique nucleaire, physique de l'etat 
solide, chimie des radio-elements, radiochimie, 
t echno.log i e des mat er-i aux et biologie du rayonne
ment, et de la recherche appliquee portant sur la 
physique des reacteurs nucleaires, la mise au point 
des combustibles, la chimie des mOderateurs et des 
caloporteurs, les effets de la corrosion et du 
rayonnement sur les mat er-t aux des r-eact.eurs , 
l'electronique et la simulation et l'etude 
informatique des prix de revient. On trouve un 
autre etablissement de recherches nucleaires au 
Manitoba, lequel effectue des recherches 
fondamentales et appliquees. Ces deux 
etablissements disposent d'un vaste equipement: 
reacteur nucleaire, boucles de reacteur, 
accelerateurs, installations de manipulation de 
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substances fortement radioactives, ordinateurs 
rapides, et vaste panoplie de materiel technique. 
L'EACL dispose de deux autres etablissements de R & 
D. Le premier est rattache a son Groupe des 
reacteurs qUi, entre autres, est charge de la 
conception des filieres nuc Iea i r es , d' assurer des 
services de consultation en matiere nucleaire et de 
met tre au point et d' essayer les grands elements 
des centrales e Lec tr-onuc Lea tr-es , Le deuxi.eme fait 
partie de Groupe de produits commerciaux, qui 
traite et commercialise les radio-isotopes et 
congoit, fabrique et vend le materiel et assure les 
services indispensables. 

La Section Science et Technologie du ministere 
de l'Energie, des Mines et des Ressources constitue 
un autre des grands organes de R&D du secteur 
federal; ses fonctions sont tres particulieres. 
Elle est subdiv.isee en un certain nombre de direc
tions, centres ou divisions, dont certains s'occu
pent largement de R&D, telle La Direction des 
Mines, alors que d'autres consacrent la plus grande 
partie de leurs efforts et de leurs ressources au 
recueil et a la sy nt he se de donnees spe c i.aLi.se es , 
telles la Division des leves et de la cartographie, 
et la Commission geologique du Canada. Cependant, 
presque tous les groupes participent, au moins dans 
une certaine mesure, a des travaux de R&D. Parmi 
ses fonctions figurent la prospection des gisements 
miniers de valeur commerciale; la mise au point de 
nouvelles techniques d'exploitation miniere; le 
traitement et la transformation des minerais et 
combustibles fossiles; l' amelioration des methodes 
d'extraction et d'utilisation et la lutte contre la 
pollution de l'environnement causee par 
1 'exploi tation minter-e , les trai tements metal
lurgiques et La production d 'energie. Ces taches 
sont subdivisees et concretisees sous forme d'objec
tifs et de programmes d'activites pour les centres 
de recherches de la Direction: traitement des 
minerais, extraction des metaux, sciences des 
minerais, recherche sur les hydrocarbures, cofl t.s 
e ner-ge t Lques de la reduction et du traitement des 
me t aux , Dans certains cas, ces centres consistent 
en un seul etablissement de R&D et dans d'autres, 
ils en englobent pLus i eur-s , Le Centre des 
recherches minieres se compose de cinq labora
toires: Laboratoire de recherches sur les explo
sifs et laboratoire de me cani.que des roches, tous 
deux a Ottawa, Laboratoire d'Elliot Lake, Bureau de 
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l'Ouest a Calgary et Groupe de creusement au rocher 
de Quebec. 

La t r'oLsi eme categor-Le envi.sage e par Le 
Rapport de l'OCDE comprend les organismes qui 
s 'occupent des besoins collectifs. Ce sont les 
etablissements de R&D des ministeres de la 
Defense et des Communications, Transports Canada et 
Sante et Bien-etre Social Canada. Bien qu ' ils se 
ressemblent par leur contribution commune a la 
societe, leurs activites de R&D different 
e nor'mement , tout comme leurs objectifs et leurs 
fonctions. 

L'activite de R&D du mi.n Lst.er-e des Communi
cations est en majeure partie effectuee au Centre 
de recherches sur les telecommunications de Shirley 
Bay, en Ontario. On y etudie les reseaux de 
telecommunications, les sciences de l' information, 
les telecommunications par satellites et par radio. 
La Direction generale de la protection de la sante, 
de Sante et Bi.en-Str-e Social Canada, est chargee 
d'effectuer des recherches et des releves pour 
proteger les consommateurs contre les risques 
sanitaires et les pratiques frauduleuses en matiere 
de medicaments, produits de baaut.e , materiel 
medical et produits alimentaires. Toutes ces 
taches ne cessi tent bon nombre de recherches, qui 
sont ef'f'ec tuees par un certain nombre de Labor-a
toires si t.ues a Ottawa et dans tout Le pays. Le 
ministere de la Defense nationale possede egalement 
des laboratoires de recherches implantes dans tout 
Le Canada. L 'un de ces laboratoires effectue des 
recherches fondamentales et appliquees au sUjet de 
la detection des sous-marins en pLonge ej un autre 
se consacre aI' etude des facteurs humains et des 
capao Lte s d' endurance dans diverses conditions de 
combat; un autre encore effectue des recherches 
fondamentales et app l Lq uees sur la defense contre 
la guerre biologique, chimique ou nucleaire. 

La quat.rLeme et der-ni.er-e categor-Le prise en 
consideration par Ie Rapport de l'OCDE englobe des 
ministeres et des organismes qui s'occupent de 
recherches generales. Cette categorie fourre-tout 
est largement domine e par Le Conseil national de 
recherches du Canada. Cependant, ses laboratoires 
accomplissent des fonctions precises qu'on pourrait 
aisement classer dans les trois autres categories 
envisagees par l'OCDE. On peut, par exemple, 
soutenir que toutes les fonctions du CNRC visent a 
satisfaire des besoins collectifs, soi t directe
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ment, soit de faQon plutot indirecte. La Division 
des recherches en batiment administre un programme 
exhaustif de recherches afin de repondre aux 
besoins pressants de l' industrie canadienne de La 
construction. Elle contribue ainsi directement a 
la satisfaction des besoins collectifs, alors que 
la Division de chimie, qui effectue surtout des 
recherches fondamentales, en est plus eloignee. En 
depit de leurs nombreuses differences, ces deux 
divisions accomplissent une action precise, dans Ie 
cadre du large mandat du CNRC: "Encourager, aider 
et effectuer la recherche pour Ie recueil et 
l'application des nouvelles connaissances scienti
fiques; et promouvoir l'utilisation rationnelle des 
ressources scientifiques et techniques afin 
d'assurer Ie progres social et economique du 
Canada,,11. 

Le CNRC comprend plusieurs divisions de re
cherches et deux laboratoires regionaux. Celles-la 
sont des divisions scientifiques et d' Lngerri.er-Le . 
Les premieres sont celles des sciences biologiques, 
de chimie et de physique; les secondes sont celles 
de genie mecani.que , des recherches en batiment et 
d'electrotechnique et de radiotechnique, et l'Eta
blissement national aeronautique. Leur titre 
montre bien la diversite de leurs taches. Les deux 
laboratoires sont: Ie Laboratoire regional de 
l'Atlantique, qui effectue surtout des recherches 
chimiques et biologiques, et Le Laboratoire re
gional des Prairies, qui s'occupe de biochimie 
vegetale et microbienne. 

3. Vue d'ensemble sur la combinaison des roles et 
des fonctions 

La grande di versification de l' appareil de R&D 
federal est maintenant bien apparente. II ne 
constitue pas un bloc monolithique, et coherent sur 
les plans administratif et organique, a cause de 
l'absence d'autorite directrice centrale. Ses 
lignes de conduite et ses objectifs communs n'exis
tent que sur Le plan abstrait et general. Cette 
situation souleve Ie probleme de la propagation des 
techniques nouvelles. L'absence de structure 
coherente empeche tout expose descriptif des acti
vites scientifiques de l'Etat. Comment pourrait-on 
alors decrLr-e valablement et globalement la 
propagation des techniques mises au point par les 
nombreux etablissements scientifiques exploites par 
les organismes publics? 
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En corollaire, on peut dire qu'il n'existe pas 
d' e tab l i ssement typique de R&D de l' Et at , et 
cette affirmation sera corroboree par La descrip
tion des structures, des actions et des rapports 
r'ecLpr-oques des etablissements de R&D, un peu 
plus loin dans le chapitre. 

Nous avons decr'L t les divers roles accomplis 
par les etablissements de R&D de l'Etat, et ainsi 
precise leurs raisons d'etre. Elles sont fort di
verses, car certains ont un seul role, et d'autres 
en ont plusieurs. Les amateurs d'uniformite seront 
degus; mais il faut reconnaltre l'importance capi
tale des differences entre ces roles. L' analyse 
critique du comportement de ces organismes sur les 
plans de la recherche, du d~veloppement technique 
et de la propagation des techniques nouvelles, pour 
qu'elle soit valable, doit reconnaitre la diversite 
des fondements sur lesquels ils sont etablis. 
Cette constatation eVidente et fondamentale n'a 
regu que peu d'attention dans la plupart des etudes 
touchant la R&D de l'Etat, ou la politique 
scientifique. 

Nous avons Ll.Lustr-e , a l' aide d' exemples, la 
dt ver-st te des fonctions des etablissements de R & 
D. Celles-ci sont concretisees sous forme de 
programmes progressifs de R&D visant des objec
tifs precis. Elles sont nombreuses, et varient en 
importance relative d' un e tab l Lssement a l' autre, 
permettant ainsi de les differencier. Chaque 
fonction est unique en son genre. 11 n'y a pas 
d'etablissement semblable au Centre geoscientifique 
de l'Atlantique, ou aux Laboratoires nucleaires de 
Chalk River. Au cours de ces dernieres annees, on 
a eu tendance a negliger ou a oublier les raisons 
pour lesquelles certains e t.ab.l Lsaement s de R&D 
ont ete mis sur pied, ce qui a fraye la voie a une 
critique gener-al,e a leur endroit. S'ils ne rem
plissent pas les besoins pour lesquels ils ont ete 
congus, il faut les remanier ou les clore. Mais on 
ne peut les critiquer pour n'avoir pas accompli ce 
qu'on ne leur a pas dit de faire, ou de n'y pouvoir 
parvenir faute d'equipement. 11 y a peut-etre des 
justifications aux cri tiques. Certains et.ab.l Lsse
ments de R&D n'accomplissent, sans doute, pas les 
roles qui leur conviennent; d'autres n'ont pas les 
fonctions pertinentes, et vice-versa. Comme l'ont 
signale quelques observateurs, l'inertie 
caracterise les organismes de l'Etat, qui ne 
reagissent que trop lentement a l' appari tion de 
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preoccupations nouvelles et a 1 'evolution de cir
constances. 11 faudra changer les roles et les 
fonctions de certains organismes pour les adapter 
aux conditions nouvelles. 

11 se peut que, meme avec des roles et des 
fonctions appr-opr-i.es , les etablissements de R&D 
effectuent des travaux medtoores . Le champ des 
cri tiques possibles est presque illimit e . 11 se 
peut que certains etablissements de R&D interpre
tent erronement leur role et leur mandat, et m~me 
1es def'orment . D' autres pourraient mal remplir 
leurs fonctions. Et, finalement, on pourrait 
trouver a redire sur la maniere dont on utilise les 
resultats de la recherche de l'Etat. On touche la 
au probleme de propagation des techniques 
nouvelles, qui est etudie au chapitre IV. 

4. La mise en oeuvre des resultats de la R&D de 
l'Etat 

Nous avons expose a grands trai ts les principales 
raisons de l'execution de certains travaux de R&D 
par le secteur public plutot que le secteur prive, 
et nous avons decrit les fonctions et les activites 
des etablissements de R&D de l'Etat. Nous 
examinerons maintenant la question de l'utilisation 
des resultats de leurs travaux. On distingue trois 
etapes dans la fabrication des biens de 
consommation: 
1) L'acquisition des materiaux et des pieces; 2) le 
traitement, la production ou le montage; 3) la 
vente des bi ens au consommateur. Les deux pre
mieres etapes sont inutiles sans la troisieme. De 
faQon analogue, on peut distinguer: 1) l'identifi
cation des pr-obl.emes poses par les roles et les 
fonctions des etablissements; 2) le trai tement et 
la production, soi t l' effort de R&D et ses 
resultats, ou l'information qu'il a permis de 
recueillir, et 3) la livraison des resul tats au 
consommateur*. 

Qui est le consomrnateur des resul tats de La 
recherche de l'Etat (ou qu'elle soit realisee)? 
Dans un certain sens, nous a vons r-epondu a cet te 

* Nous rappelons au lecteur que le terme "R & D" 
est utilise ici dans un sens general, et qu' il 
englobe toutes les activites scientifiques des 
etablissements de recherches de l'Etat. 
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question en decrivant l'objectif general de la R & 
D de 1 "Et.at , soit Le mteux-et.re de la population 
canadienne. C'est par consequent celle-ci qUi con
stitue Ie marche ou doivent s'ecouler les produits 
de la recherche accomplie dans les laboratoires de 
l'Etat. Cependant, ils doivent parcourir certaines 
etapes de transformation avant d'atteindre Ie grand 
public. 

Nous allons rapidement decrire quels sont les 
consommateurs des resultats de la R&D de l'Etat, 
tout en ev i t.ant , pour Le moment, d'etudier les 
mecanismes reliant appareil de recherche de l'Etat 
et consommateurs. 

La premiere grande categorie d'utilisateurs 
est consti tuee par les autori tes publiques elles
memes. Elles ont besoin d'information precise, et 
non seulement d'opinions, pour accomplir leurs 
fonctions legislatives ou administratives. II leur 
faut disposer de donnees tr-ss diverses. Mais les 
resul tats de la R&D sont au moins aussi impor
tants que toute autre information necessaire a 
l'execution des taches des autorites publiques. Le 
secteur public consti tue une vaste hLer-ar-chLe , au 
sommet de laquelle se trouvent les Legi.al at.eur-s . 
L'information leur parvient par capillarite des 
autres paliers hierarchiques. Un chercheur a note 
au sujet d'Environnement Canada que: "La clientele 
principale pour les resul tats de notre effort de 
recherche est constituee par les decisionnaires 
ministeriels, Ie sous-ministre, Ie ministre, etc ... 
La plupart de nos recherches visent a ameliorer la 
qualite et l'actualite des decisions politiques 
concernant une vaste gamme de problemes de gestion 
des eaux, et elles e t ayent la prise de decisions 
concernant les programmes de lutte contre la 
pollution des eaux et de gestion de celles-ci, car 
beaucoup d'entre eux exigent un financement 
federal"12. 

II est frequent qu' une partie des organismes 
scientifiques de l' Et at soi t l' utilisateur direct 
de l' information scientifique et technique qu ' ils 
recueillent. Au cours de l'examen de leurs roles, 
nous avons constate que les organismes publics 
accomplissent des fonctions reglementaires et sont 
charges de responsabilites en matiere d'elaboration 
et de maintien d' un ensemble de normes national es 
fondamentales. Ces organismes s'efforcent d'ameli
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orer les normes et la qualite de leurs travaux, et 
ils effectuent de la R&D dans ce but. Le Service 
de l' environnement atmospher-Lque en offre un bon 
exemple. II n' effectue pas de la R&D pour 
elle-meme, mais s'occupe plutot de fournir des 
services met.eor-ol.ogf.ques et de renseignement sur 
l' englacement, qui sont indispensables ou impor
tants pour de nombreuses activites. La plupart des 
scientifiques de ce service apparaissent donc comme 
des praticiens. Neanmoins, comme Ie service 
s'efforce constamment d'ameliorer ses previsions 
meteorologiques et ses renseignements sur l'en
glacement, il accomplit un effort de recherches. 

A bien d'autres egards, l'Etat est Ie consom
mateur de l'information qu'il recueille. Son 
appareil de recherches fournit l'information 
etayant l'elaboration des lois et des politiques, 
la planification, la mise sur pied des r-egl.ements 
et leur application, l'etablissement des normes et 
Ie fonctionnement des services qui reI event en 
general de l'Administration. Cette oapac i te de 
l' Etat a utiliser l' information qu' il a Lur-meme 
recueillie est souvent soua-est Imee , meme par les 
scientifiques qu'il emploie. Pour autant que nous 
Ie sachions, on n'a pas evalue les pressions 
respecti ves des differentes categories de consom
mateurs, lesquelles sont peut-etre non mesurables. 
Mais c'est sans doute l'Etat qui est Ie plus 
important consommateur immediat de l'information 
scientifique et technique qu'il recueille. 

L'activite de production en est un autre grand 
consommateur. Nous y englobons l'agriculture, 
l'exploitation forestiere, la peche, les industries 
de transformation et de fabrication et diverses 
activi tes d' eohange et de services telles que les 
telecommunications, les transports, etc. Les liens 
qui existent entre l'Administration federale et 
certaines industries ne sont pas directs, mais 
passent par Ie truchement des Administrations pro
vinciales. En effet, l'Acte de l'Amerique du Nord 
Britannique a attribue aux provinces une large 
competence en matiere de ressources naturelles de 
leur territoire. Par exemple, une grande partie de 
l'information destinee au secteur agricole est 
acheminee par les organismes provinciaux jusqu'aux 
agriculteurs. 

De nombreuses branches industrielles importan
tes du Canada ne disposent guere de potentiel 
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technique de R&D, meme si de nombreuses firmes 
peuvent s'adresser en cette matiere a leur maison
mere e t r-anger-e . L' agricul ture et La peche n' ont 
guere de sources d'information technique ou 
scientifique autres que celles de l'Etat canadien. 
Les entreprises s' occupant d' exploi tation mini ere 
et forestiere et de production energetique 
effectuent elles-memes de la R&D, mais Ie secteur 
federal leur offre encore une importante source 
d'information. L'industrie de fabrication est 
probablement celIe qui, plus que tout autre secteur 
industriel du Canada, effectue la plus grande 
partie de l'effort de R&D qui lui est necessaire. 
Cependant, comme nous l' avons deja merit i onne , cet 
effort est proportionnellement inferieur a celui de 
ses homologues d'autres pays industrialises et elle 
continue a utiliser largement les resultats de la R 
& D du secteur federal. En dep i.t de cette aide, 
c'est l'industrie qui a critique Ie plus fortement 
les activites des etablissements de R&D de 
l'Etat. Elle leur reproche d'effectuer des travaux 
n'ayant guere d'interet pour elle; elle demande 
l'etablissement de meilleures communications 
scientifiques entre Le secteur public et l' indus
trie, et l'octroi d'une plus grande part de 
l' enveloppe federale de R&D. Nous examinerons 
ces questions en detail, mais il est bon de noter, 
en attendant, que peu d'etablissements de R&D de 
l'Etat sont axes directement sur Ie genre de R&D 
qui interesse Ie plus l'industrie. Les divisions 
d'ingenierie du Conseil national de recherches du 
Canada nous fournissent des exemples clairs de 
liens directs. Bien entendu, d' autres etablisse
ments de R&D effectuent des travaux qui ont 
d'importantes retombees pour l'industrie de 
fabrication. Mais la tendance a placer sur Ie meme 
plan l' activi te de production et l' industrie de 
fabrication a, dans une certaine mesure, obscurci 
cette situation. 

Le t r-o i ai.eme grand consommateur des resul tats 
de la R&D de l'Etat est Ie milieu de la recherche 
lUi-meme, tant au pays qu'a l'etranger. La plupart 
des pr-ogr-es scientifiques sont realises petit a 
peti t, et l' accumul a ti on du savoir se fait de La 
meme fa90n. La diffusion des connaissances au sein 
des milieux scientifiques s'effectue grace a une 
foule de mecanismes, qui permettent aux chercheurs 
de donner suite aux r-esul tats obtenus par leurs 
collegues, ou de reparer leurs echecs. C'est 
pourquoi la communication des resultats de la 
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recherche est indispensable au dynamisme de la 
collectivite scientifique et au progres des scien
ces. Les chercheurs sont en fait, les principaux 
consommateurs de leur production. 

II est bon de noter que certains resultats de 
La R&D de 1 'Etat permettent la fabrication de 
biens et l'offre de services aux consommateurs sous 
des formes tres differentes: dispositifs de regula
tion de la circulation aer-Lenne , protection de la 
salubrite et de la securite de l'environnement, 
nouvelles techniques de fabrication et nouveaux 
produits, emplois supplementaires nouvelles 
especes de plantes agricoles, agriculture plus 
efficace, centrales electronucleaires, nouvelles 
techniques chirurgicales, vehicules plus 
se curitaires et ainsi de suite. Bref, tous les 
resultats de la R&D, en theorie du moins, 
permettent d'ameliorer directement ou indirectement 
Ie bien-etre general. 

Enfin, une partie des resultats de l'effort de 
R&D de l' Etat parvient directement, ou presque, 
au grand public. Entre autres, signalons les pre
visions meteorologiques, les normes, les codes et 
les diverses mesures de protection de sante. Ces 
avantages sont evi.dent s , et il est inutile de s 'y 
attarder. 

Voila les grandes categories d'utilisateurs 
des r-esuLt at.s de la recherche accomplie dans les 
laboratoires de 1 'Etat. II se peut que ces uti
lisateurs n'obtiennent pas toujours les donnees les 
plus utiles ou les plus appropriees, que les meca
nismes les transmettant aient des lacunes, et que 
les organismes publics ne tiennent pas suffisamment 
compte des besoins des utilisateurs. crest ce que 
nous examinerons, avec d'autres questions, dans les 
derniers chapitres du present rapport. 

5. Caracteristiques internes et installations des 
etablissements de R&D de l'Etat 

Le lecteur est peut.-Bt r-e surpris et agace , par la 
repetition continuelle de la lourde expression: 
"e tablissement de R&D de l' Etat". On pourrai t 
dire "laboratoires de l'Etat", ce qui serait plus 
simple et plus maniable. Malheureusement, "labora
toire" n'est guere synonyme d'''etablissement de R & 
D". Le laboratoire est "un local ou une ser-Le de 
locaux equipes d'appareils et reserves a 
l' expe r-Lment.atLon scientifique ", Si l' on adopte 
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cette definition, l'Etat possede et exploite des 
milliers de laboratoires. Mais ils sont de 
beaucoup moindre envergure que les unites 
administratives que nous qualifions 
d'etablissements de R&D de l'Etat. 

L'etablissement comprend en general une serie 
de laboratoires, grands ou petits. Leur nombre va 
de quelq ues-uns a plusi eurs douzaines. Beaucoup 
d'etablissements de R&D se distinguent par 
d'autres caracteristiques ou activites, des infra
structures et des equ Lpement.s rarement a la 
disposition d'un laboratoire: tracteurs, reacteur 
nucleaire, troupeaux de bovins, porcheries, 
ateliers de construction mecanique, vergers, 
aVions, navires, materiel de transformation des 
produits vivriers, scieries, etc. Pour Ie profane, 
la R&D evoque des travaux de recherche en 
sciences pures, ef'f'ect.ues en laboratoire. Mais 
ceux-ci ne constituent qu'une partie de l'activite 
des scientifiques et des ingenieurs de l'Etat. 
Apr-es notre etude sur les roles et les fonctions 
des etablissements de R&D, il parait evident que 
l' effort de R&D de l' Et at est de nature telle 
qu'on ne peut Ie restreindre aux seuls labora
toires. 

Les travaux de R&D exigent beaucoup plus. 
Ce sont les roles et fonctions des organismes de 
l'Etat qui determinent la nature et l'envergure des 
installations supplementaires. Les etablissements 
de R&D sont de tailles, complexi t es et equipa
ments fort divers. II existe de petits Labor-a
toires individuels, mais aussi d'enormes ensembles, 
tels que les laboratoires nucleaires de Chalk River 
qui sont dotes de plusieurs reacteurs, de nombreux 
laboratoires, d'installations d'essais, d'ateliers 
de mecanLque et de l' infrastructure et des 
equipements necessaires pour l'exploitation d'un 
organisme important. La station de recherches 
agronomiques typique dispose de terres agricoles 
pour essais, peu t-se tr-e de bet.a t l , de serres, de 
materiel agricole, ainsi que de laboratoires et 
d'autres installations. D'autres etablissements 
disposent de quais, de navires et d'equipement 
maritime. Dans de rares cas, les installations de 
R&D de divers mtntst.er-es sont si t uees dans Le 
meme etablissement, a cause de La similari te des 
objectifs et des equipements. L'Institut 
oceanogr-aphtque Bedford par exemple, englobe des 
services d'Environnement Canada et du ministere de 
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l'Energie, des Mines et des Ressources. Ce dernier 
possede Ie Centre geoscientifique de l'Atlantique, 
et Ie premier exploite Ie Laboratoire 
oceanogr-aph.Lque de l' Atlantique et Le Laboratoire 
d'ecologie marine. Chacun de ces organismes 
constit ue, en reali t e , un groupe de laboratoires 
qui s'occupent des divers aspects de l'ocean; 
ensemble ils exploitent rationnellement une flotte 
de navires, des quais, des bureaux d' etude , des 
ordinateurs, des bibliotheques et des services 
d'entretien et d'administration. II serait done 
fort errone de considerer l'Institut 
oceanographique Bedford comme un simple labora
toire. Et ce serait meconnaitre Ie caractere 
polyvalent de l'appareil de R&D de l'Etat si on 
estimait que l'Institut est un etablissement typi
que de R&D. 

6. Les travailleurs des etablissements de R&D 
de l'2tat 

Le noyau de chaque etablissement de recherches est 
constitue par des scientifiques et des ingenieurs. 
Ces cadres doivent etre bacheliers (ou 
1 'equivalent) en sciences au en LngenLer-i.e ; mais 
beaucoup d' entre eux sont titulaires de dt pl omes 
super-Leur-a. Toutes les disciplines scientifiques 
ou technologiques sont probablement representees 
dans Le corps scientifique de l' Eta t . Des hydro
logues, glaciologues, virologues, ingenieurs 
chimistes, metallurgistes, physiciens, mathemati
ciens, zoologues, oceanogr-aphes , etc. travaillent 
dans un ou plusieurs etablissements de R&D. Bien 
entendu, Ie nombre des specialites representees 
dans un etablissement particulier est plus 
restreint; mais meme les plus petits disposent 
souvent d'experts de diverses disciplines. 

Certaines specta l t tes sont plus aI' honneur 
dans un et.abl i saement que dans l' autre; de meme , 
les ingenieurs predominent ici, et la les scienti
fiques. Mais toujours, l' e t abl.Lasement de R&D 
dispose de cadres d'experiences et d'interets 
diversifies. Par exemple, Ie Laboratoire regional 
des Prairies, du Conseil national de recherches, 
qui emploie seulement 27 diplomes, s'est assure Ie 
concours d'ingenieurs chimistes, de biochimistes de 
bacteriologues, de chimistes et de microbiolo
gistes. Le Centre des recherches pour la defense, 
region de l'Atlantique, emploie des specialistes de 
la chimie, de la met a l Iur-gf.e , de l' aer-odynami.que , 
du genie mecan Lque , de l' e l eo tr-o t echnt.que et des 
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mathematiques. Dans un meme esprit, la division de 
chimie du CNRC occupe des chimistes de toutes -les 
specialites, des physiciens, des ingenieurs
mecaniciens et electriciens, des mathematiciens et 
des experts d' autres disciplines. Plus I' e t ab l i.a
sement de R&D est grand, plus I' eventa Ll, des 
spec i a.l Ltes s' ouvre; tel est Le cas des Labora
toires nucleaires de Chalk River. 

Presque tous les etablissements de R&D sont 
mul ti-disciplinaires, en raison de I' envergure et 
de la nature des pr-obl emes trai t.es . Le 
sci entifique ou I' Lngerii.eur qui travaille seul a 
son probleme particulier se rencontre de moins en 
moins souvent, et les speci.a Lf at.es de la R&D 
s'occupent de problemes qui sont trop complexes 
pour etre resolus par les experts d'une seule 
discipline. La facilite d'articulation et de 
realisation des travaux inter-disciplinaires dans 
les etablissements de R&D de I' Etat leur donne 
une souplesse qui fait souvent defaut aux 
universites canadiennes. 

Tableau III.1 Personnel a plein temps et 
permanent des Laboratoires nucleaires de Chalk 
River et de l'Etablissement de recherches 
nucleaires Whiteshell, au 31 mars 1973 

Scient. Techn. Admin. a l'heure Total 

Chalk 
River 482 550 395 906 2 333 

White-
shell 171 210 1'7'7 227 787 

Source: Energie atomique du Canada ltee, Rapport 
annuel 1972-1973, Information Canada, Ottawa, 1973, 
p. 32. 
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Tableau 111.2 - Reparti tion du personnel de la 
Division de genie mecanique du CNRC, en mars 1973 

Scientifiques 61 

Techniciens 215 (y compris 75 mecaniciens
ajusteurs) 

Auxiliaires 40 (y compris conducteurs de 
machines fixes, programmeurs, 
magasiniers et employes de 
bureau) 

Source: Donnees communi.quees par La Division de 
genie mecanique du CNRC, Ottawa. 

Tableau 111.3 - Reparti tion du personnel de la 
Division des mines au 31 decembre 1971 

Cadres Personnel 
Division diplomes technique Total 

Administration 
Traitement des minerais 
Metallurgie extractive 
Sciences des mineraux 
Centre de recherches sur 

les combustibles 
Centre de recherches 

minieres 
Centre de l'energie et de 

la reduction des metaux 
Metallurgie physique 
Services techniques 
Totaux 

10 
36 
39 
45 

31 

27 

20 
59 
3 

270 

23 
49 
50 
39 

32 

26 

19 
80 
70 

388 

33 
85 
89 
84 

63 

53 

39 
139 
73 

658 

Source: Ministere de l'Energie, des Mines et des 
Ressources, Mines Memo - 1972, Annual Review of 
Research Investigations of the Mines Branch, 
Rapport administratif de La Direction des mines, 
ADM72-1, Ottawa, 1972, Annexe A, p. 9. 

179 



Tableau 111.4 Proportion entre personnel 
technique et cadres diplomes dans divers 
etablissements de R&D 

Etablissement Pers. techn./cadres 

Laboratoires nucleaires de 
Chalk Ri ver 3, 8 

Etablissement de recherches 
nucleaires Whiteshell 3,6 

Division de genie mecanique 4,1 

Direction des mines, 
L' EMR 

min. de 
1 ,4 

Etablissement de recherches pour 
la defense de Valcartier 5,4 

Institut civil et militaire de 
medecine de l'ambiance 3,5 

Sources: Tire de: OCDE, Revues des poli tiques 
nationales des sciences: Canada, Paris, 1969; 
Canada, Conseil du Tresor, Pr~visions bUdgetaires 
pour l' annee financiere se terminant le 31 mars 
1974, Information Canada, Ottawa, 1973; Conseil des 
recherches pour la Defense, Defence Science in 
Canada: A Brief Prepared for the Management Review 
Group, Plans Report 71-4, ministere de la Defense 
nationale, Ottawa, 1971. 
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Tableau III.5 - Utilisation de leur temps par les 
chercheurs de la Division des recherches en 
batiment du CNRC en 1972 

Activite %du temps de travail 

Recherche 64 

Enseignement 17 

Administration 7 

Norrnes 5 

Codes 6 

Essais 

Total 

Source: Donnees communique es par la Division des 
recherches en batiment du CNRC. 
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Dans la plupart des cas, Ie nombre des scien
tifiques et des Lngen i eur-s est depasse par celui 
des travailleurs non diplomes de l'enseignement 
superieur: techniciens, gestionnaires, personnel 
auxiliaire et sur-numer-at r-es payee aI' heure. La 
proportion entre cadres diplomes et personnel tech
nique varie en fonction des roles distincts des 
divers etablissements de R&D, de leurs tailles, 
de leurs charges, de leurs infrastructures et de 
leurs activites, et aussi des limitations 
bUdgetaires que leur imposent les ministeres ou les 
socLet.es de la Couronne dont ils r-el event . Les 
tableaux ci-apres decrivent les categories d'emploi 
dans un certain nombre d' etablissements de R&D 
de l'Etat, et la repartition des cadres diplomes et 
du personnel technique. 

La diversite des professions classees sous la 
rubrique "personnel technique" est grande. Cer
taines peuvent surprendre: dactyl os , techniciens 
et adjoints de laboratoire, commis, ouvriers des 
corps de metiers, conducteurs de camions, manoeu
vres, informaticiens, cuisiniers et serveuses, et 
encore vachers, marins et capitaines de navire. Le 
laboratoire oceanographique de l'Atlantique, qui 
exploite un navire pour ses propres besoins et pour 
les autres activites de R&D de l'Institut 
oceanographique Bedford, consacre plus de 241 
annees de travailleur (man-year) par an a ce seul 
service. 

II apparait clairement que les etablissements 
de R&D de l'Etat sont plus que des laboratoires 
dans Ie sens habituel du mot; les scientifiques et 
les ingenieurs de l'Etat, tout en formant Ie noyau 
indispensable de l'organisme de recherche, sont 
numeriquement surpasses par Ie personnel technique 
sans lequel l' e tab.l t ssement ne pourrai t fonction
nero 

Comme dans Le cas des au tres oar-aot.er-Lst.fques 
des etablissements de R&D, il n'est guere 
possible de decrire un mode typique d'activite de 
scientifique ou d' Lngen i eur' <.~: l' Etat , Seul, un 
petit nombre d' organismes ont pu nous pr-ec i ser' la 
r epar-t; tion des heures de travail de leur person
nel, comme on peut Le voir au Tableau 111.5, qui 
decr-Lt les ao t.Lvi t.es du personnel de la Division 
des recherches en ba timent du CNRC. II faut con
s i der-er ces chiffres cornrne indicatifs plutot que 
comme r-epr-esent.at.t rs . Ll s sugger-ent La d'i ver-s i.t e 
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des travaux executes par le personnel de R&D. 
Dans ce cas parti culi er , c' es t la recherche pour 
elle-meme qUi constitue l'activite principale de la 
Division. Cependant, elle ne forme qu'environ les 
deux tiers de son activite totale. Il lui faut se 
rappeler que le terme "recherche" englobe a peu 
pres tout, de l'experimentation jusqu'a la 
redaction des rapports. Une part importante du 
temps est consacr-ee a l' "educati on", qui comprend 
des activites telles que la reponse aux demandes 
d' information, le conseil de personnes de l' exte
rieur, la participation aux travaux des comites, et 
l' assistance aux aaeembl ees professionnelles, aux 
causeries, aux conferences, aux semi na t r-es et aux 
tables rondes. Viennent ensui te l' administration 
et les autres ac tf.v i t es en matiere de codes et de 
normes. Le personnel consacre aussi une partie de 
son temps a l'exterieur, pour aider les entreprises 
industrielles a resoudre les problemes de develop
pement technique et autres. Parfois, un ingenieur 
de l'Etat est detache pendant plusieurs mois aupres 
d' une entreprise pour l' aider dans le cadre d' un 
contrat de developpement technique entierement paye 
par l'Etat. 

Comme nous l'exposerons ulterieurement plus en 
detail, la consti tu tion de comites permet de dif
fuser de l'information et des connaissances 
recueillies par certains etablissements de R&D a 
d' autres organismes administratifs ou exter-Leur-s , 
En 1971, par exemple, les 270 cadres diplomes de la 
Direction des Mines du ministere de l'Energie, des 
Mines et des Ressources participaient aux travaux 
de plus de 350 comites: comites techniques 
d' organismes internationaux, tels ceux de l' Asso
ciation internationale des recherches sur le 
cuivre, de l'Organisation internationale de 
normalisation et d'organismes des Etats-Unis et du 
Commonwealth, nombreux comites de 1 'Administration 
federale, comites ministeriels et interministe
riels, ainsi que comites de divers organismes 
priyes ou semi-publics du Canada. La plupart des 
autres etablissements de R&D de l' Etat 
participent de la meme fagon a l'activite de divers 
comites. 

L' activi te intra-muros des organismes de 
l' Etat paralt donc plus varLee que pr-evu , Bien 
entendu, la pl upart du temps des spec i al.Ls t.ea est 
consacre a l'effort de R&D, ce qui semble tout a 
fait approprie a la realisation des objectifs 
premiers de leur employeur. 
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7. Situation des etablissements de R&D au sein 
des or~anismes de l'Etat 

Etant donne que la plupart des etablissements de R 
& D sont rattaches a des ministeres d'execution, il 
est clair que leurs rapports avec ces derniers 
de t er-mi.nent leurs programmes de R&D et leurs 
activites. Mais, avant d'examiner cette influence, 
il faut prendre conscience de leur si tuation au 
sein des structures mint s te r'LeLl.es , Nous pourrons 
ensuite examiner en detail les relations entre les 
e tablissements de R&D et leurs organismes de 
tutelle, et corriger des prejuges fort repandus. 

Cependant, nous etudierons d'abord les cas 
d'exceetion. Ni Ie Conseil national de recherches, 
ni l'Energie atomique ne sont les organes de 
recherches d' un mi.n Ls t er-e . Lls sont uni.ques en 
leur genre, et ils jouissent d 'une grande autono
mie; leurs laboratoires de R&D n' ont aucun lien 
officiel avec un ministere d'execution. 

C'est la Loi sur Ie Conseil de recherches qui 
lui a donne Le stat ut de socte te de la Cour-onne. 
II jouit d' une grande autonomie, tant sur Le plan 
de la gestion que sur celui des activites scienti
fiques. Le Conseil rend compte de ses activites au 
Parlement par Ie truchement d'un ministre charge de 
cet te responsabili te. Pr-esentement , c' est Le 
ministre des Travaux publics et ministre d'Etat aux 
Sciences et a la Technologie. Ces liens officiels, 
externes, qui rattachent Ie CNRC aux decisionnaires 
super-Leur-s de l' Et.at , n' ont guer-e d' influence sur 
ses activites intra-muros. 

On observe de grandes similitudes entre Ie 
CNRC et l'Energie atomique du Canada limitee. 
Celle-ci est e ga l ement une societe de La Couronne 
rendant des comptes au ministre designe par la Loi 
sur Ie contrale de l'energie atomique, soit actuel
lement Le ministre de l' Energie, des Mines et des 
Ressources. L'EACL apparait actuellement comme un 
rejeton particulier de ce Ministere, bien qu'en 
fait elle ait pris naissance au sein du CNRC. 
C' est Le Ministere qui est responsable des ques
tions e ner-ge t i.ques aupr-es du gouvernement federal; 
l' EACL est chargee des travaux fort complexes et 
t r-es specialises de R&D e Lect.r-onuo LeaLr-e- Par 
consequent, elle s'occupe d'un volet du vaste man
dat du mi.n i.s t er'e de L' Ener-gi e , des Mines et des 
Ressources, et di.f'f'er-e ainsi du CNRC. L' EACL est 
en fait son propre maitre, et n'a pas a suivre les 
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directives du Ministere: elle e Labor-e librement 
ses programmes de R&D. Cependant, la recherche 
electronucleaire est tres couteuse et les nouveaux 
programmes exigent une forte injection de deniers 
publics. Les decisions capitales, concernant par 
exemple La mise au point d' une nouvelle filiere 
electronucleaire, ont des repercussions economiques 
et politiques telles qu'elles necessitent l'accord 
du Cabinet. 

En general, l' et.ab Lt ssement de R&D est un 
element d 'un organe de recherches Leque L, a son 
tour, fait partie d'un ministere d'execution: Agri
cu l.t.ur-e , Energie, Mines et Ressources, Environne
ment, Communications, Defense nationale, Transports 
et Sante et Bien-etre social. 

Au cours des etapes preliminaires de la 
pre sent.e etude, nous comparions La si tuation des 
etablissements de R&D de l'Etat a celle de 
l'organe de recherches d'une societe privee. Dans 
le contexte de la diffusion du savoir-faire 
technique hors du secteur public, nous en avions 
deduit qu'il fallait prendre en consideration deux 
categories distinctes d'interactions. Tout 
d'abord, l'interaction eventuelle (y compris la 
propagation des techniques nouvelles) entre les 
etablissements de R&D et les ministeres d'execu
tion dont ils r-e Levent . Nous supposions que ces 
derniers avaient barre sur eux, malgre la 
dissemblance des ac t.Lvi t.es de chacun . Autrement 
di t , nous cr-oyons que ces e t ab Li.asement.s de R&D 
constituaient des elements separes et distincts de 
leur man t ster-e de tutelle, mais qu' ils oeuvraient 
selon les directives de ce dernier, au sujet de 
problemes soumis par celui-ci. Le graphique 111.1 
illustre sommairement notre conception: les ordres 
et les demandes du ministere sont transmis a l'eta
blissement de R&D et l'information et les con
naissances sont communiquees en retour. Simultane
ment, l'etablissement acquiert de l'information en 
provenance du secteur prive (ou plus generalement, 
du monde exterieur) et diffuse en retour de 
1 'information, des connaissances et du savoir-faire 
technique. 

Conf'or-mement a cette conception, nous e l abo
rames deux questionnaires pour mener a bien 
l'enquete sur la propagation des techniques nouvel
les. Le premier etait destine aux "services 
d' exploi tation" du mi.n i.s t er-e , et l' autre aux 
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Graphique 111.1 - Organigramme possible du 
ministere 
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Graphique 111.2 - Modele structurel d'Agriculture 
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etablissements de R&D qui sont censes dependre du 
service d'exploitation. II a suffi de quelques 
entrevues pour montrer l'inadequation de nos hypo
theses. Nos informateurs et.at ent de concer-tes par 
la distinction que nous avions env i sagee . En 
general,il n'y a pas de delimitation precise enrre
lesetablissements de R&D et les autres elements 
deleur ministere de tutelle. L'etablissement de R 
& D fait partie de l' organe de recherches ou de 
l'organe scientifique du ministere, avec lequel il 
fait corps commun comme tous les autres elements. 
L'organigramme d'Agriculture Canada illustre cette 
situation et montre l'erreur de nos hypotheses. On 
ne doi t pas conaider-er- cet organigramme cornme un 
modele structurel. Chaque mi.m st.er-e est unique et 
a une structure particuliere. Neanmoins, l'organi
gramme fait ressortir des elements communs a tous 
les ministeres dotes d'organes de recherches. 

Agriculture Canada englobe quatres elements 
importants (voir Ie Graphique III.2). Tout d'abord 
un element qu' on trouve dans tous les mim st.er-es , 
et qui s' occupe de l' administra tion interne glo
bale. II gere les proprietes et les batiments, les 
bi bl i ot.heques , les finances et Le personnel, etc. 
Comme cet element fourni t ses services a tous les 
autres, nous l' avons place a la base de l' organi
gramme, en y incluant la Division de l'information, 
qui facilite les communications avec l'exterieur. 

Le reste de l' organigramme concerne les ele
ments d'execution, de loin les plus importants; ils 
sont charges de remplir Le mandat du minist.er-e , 
Mais il est clair que cette partie de l' organi
gramme differe enormement d'un ministere a 
l'autre. Dans Le cas d'Agriculture Canada, elle 
englobe trois elements, dont l' organe de recher
ches. Nous ne nous occuperons pas pour l' instant 
de sa structure interne; exter-Leur-ement , il n' est 
ni separ-e , ni dependant organiquement des au tres 
elements d'execution; il constitue une partie 
integrante, la plus grande, du ministere. 

AI' instar des deux au tres elements d' execu
tion, la recherche r-el eve d' un sous-ministre 
adjoint, qu l , a son tour, rend compte au sous
ministre. L' organe de recherche agit done 
parallelement aux autres elements d'Agriculture 
Canada et, cornme eux, contribue directement a La 
realisation de ses objectifs et a l'accomplissement 
de ses fonc tions. Comme il consti tue un element 
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t re s important Lnt.egr-e aI' aile d' execution, les 
necessites de diffusion interne du savoir-faire 
technique sont beaucoup moins imperatives qu'il 
n'apparait a l'examen de notre organigramme 
hypothetique. L'organe de recherche est un 
constituant du ministere, plutot qu'un element qui 
lui est relie et, bien sur, il n'a besoin d'aucune 
diffusion interne de savoir-faire technique. 

Les plus ou moins nombreux etablissements de R 
& D qui constituent l'organe de recherches minis
teriel en dependent largement sur Ie plan de 
l'administration superieure mais, autrement, ils 
beneficient d'une large autonomie, tout comme c'est 
Ie cas des autres elements. Chacun assume une part 
des responsabilites et remplit Ie mandat du minis
tere. Chacun possede une structure interne adaptee 
aux fonctions qui lui sont confiees, et se charge 
de ses propres communications avec Le monde exte
rieur, dans Ie cadre de ses fonctions. 

En depit de l' autonomie considerable dont il 
jouit, l'organe de recherches n'est cependarit pas 
entierement isole du reste du ministere. Le 
diagramme III. 2 sugger-e trois modes principaux de 
communications internes: horizontales, verticales, 
et mixt.es , 

a. Communications internes horizontales. Un flux 
bidirectionnel de demandes d'information et de 
donnees circule regulierement ou sporadiquement 
entre les divers etablissements de l'organe de 
recherches, et entre celui-ci et les autres organes 
d'execution du ministere. Ainsi l'etablissement de 
R&D peut-il consacrer constamment une partie de 
ses efforts a la recherche des donnees necess ai.r-es 
au travail d' un service reglementaire d' un autre 
organe du mi.n Lst er-e , D' autres echariges s' effec
tuent sporadiquement a tous les paliers de 
l' organigrarnme. Par exemple, Le Directeur d' un 
e t ab Ldssement de R&D peut fournir des donnees 
aux responsables de l' element e conomtque du 
mm i s t er-e , On observe de nombreux e ohanges 
officieux, horizontaux ou presque, dans tous les 
ministeres, et ils n'epuisent guere les unites qui 
y participent. 

A propos des communications hor-Lz onta Les , 
citons les comites nombreux crees dans chaque 
ministere. lIs reunissent des membres appartenant 
a des services divers, et ils facilitent les 
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echanges de donnees et la coordination et la 
cooperation entre les divers organes ministeriels, 
empechant l'isolement de ces derniers. 

b. Communications verticales. II y a peu de 
chose a dire a leur sUjet. Elles ont lieu vers Ie 
haut, avec Le sous-ministre adjoint, puis vers Ie 
bas, a partir de celui-ci, par la voie hierarchi
que. Ces contacts sont tres importants pour 
l'elaboration de la politique. 

c. Communications mixtes. Lorsqu' un element du 
ministere est aux prises avec un pr'ob l sme qui ne 
peut etre resolu qu'avec l'aide prolongee de l'or
gane de R&D, les communications, au debut tout au 
moins, sont plus verticales qu'horizontales. Elles 
sont or-Lentees vers Le haut, de I 'element deman
deur, et Ie sous-ministre adjoint examine Ie 
probleme avec ses collegues. La decision est 
ensuite communiquee par la structure hierarchique, 
jusqu'a l'etablissement qui doit accomplir l'effort 
de recherches. Quand les dispositions sont prises, 
il peut se produire des communications horizontales 
entre l'etablissement de R&D et l'element 
demandeur. 

L'examen d'autres ministeres d'execution 
revele l'existence d'organigrammes diversifies. 
Cependant, la situation de I' organe de recherches 
est semblable a ce Ll,e qu' on observe a Agricul ture 
Canada. Les caractert st.Lques communes aux divers 
ministeres sont plus nombreuses que celles qui les 
distinguent. 

Voici par exemple, Ie mandat du ministere des 
Communications. II doit: 

"Favoriser Ie developpement et Ie fonctionne
ment methodiques des communications au Canada, 
tant a l'echelle nationale quia l'echelle 
internationale". 

Objectifs qu'on peut subdiviser comme suit: 

"Favoriser, elaborer et introduire de nouveaux 
syat.emes , installations et ressources en 
matiere de telecommunications. 

Favoriser, developper et etendre les services 
de telecommunications afin d'obtenir, pour Ie 
Canada, des avantages optimaux a court et a 
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long termes. 

Pr-ot eger et soutenir les interets du Canada 
dans les systemes, entreprises et services 
internationaux de telecommunications. 

Ameliorer et etendre l'utilisation du spectre 
des f'r-equences r-adLoel.ec t.r-Lques , afin de 
permettre Ie developpement et l'expansion des 
communications radioelectriques,,13. 

II apparaft clairement que l'effort de R&D 
fai t partie Lnt.egr-ante de l' action t hematique du 
ministere, et qu'il ne lui est pas simplement 
sur-bor-donne , Les objectifs parcellaires deer-I ts 
ci-dessus sont communs a trois elements: tout 
d'abord l'organe d'execution, domine par la 
fonction reglementaire; ensui te l' organe de 
planification et enfin, l'organe de recherches. 
Comme dans Ie cas d'Agriculture Canada, l'organe de 
recherches n'est pas subordonne aux autres 
elements; il en est separe, mais oeuvre de concert 
avec eux. Chaque organe releve d'un sous-ministre 
adjoint et l'organe de R&D entretient des 
contacts tant horizontaux que verticaux avec les 
autres elements. Tous deux sont importants. L'une 
des principales fonctions de l'organe de recherches 
es t la fourni ture de donnees neceasa Lr-es a 
l' elaboration de la poli tique et des plans. Elle 
entralne des communications verticales vers Ie 
sous-ministre adjoint a la recherche puis vers Le 
sous-ministre, et des communications horizontales 
avec diverses unites et techniciens de l'organe de 
planification. Ces echanges se produisent aussi 
dans l' autre sens, car l' organe de planification 
peut demander a l'organe de recherches d'entre
prendre l' analyse d' un pr-ob.Leme particulier. De 
meme, il y a des interactions entre l'organe 
r-egl.ementaLr-e et l' organe de recherches. Quoique 
bien integre a l'ensemble ministeriel, l'organe de 
recherches conserve une grande independance. Bien 
entendu, son travail doit tenir compte de la 
politique nationale des telecommunications elaboree 
par Le mini stere. L' interpretation de cet te 
poli tique depend ne anmol ns , pour une grande part, 
des responsabilites et de l'initiative de l'organe 
de recherches. Voici, par exemple, quelque-unes 
des fonctions de ce dernier. II doit: 

"Verifier si les nouveaux systemes de communi
cation et les nouveaux concepts de syst.emes 

191 



peuvent faire face aux besoins nationaux qui 
sont en evolution constante; e tudter de nou
velles methodes d' analyse et de syrrthese des 
systemes dans un milieu complexe de communica
tions et en promouvoir l'emploi; developper et 
maintenir la competence technologique dans 
l'industrie afin qu'elle puisse mieux repondre 
aux besoins nationaux, et internationaux en 
systemes, sous-systemes et com~osants, eu 
egard au facteur cont efficacite"1 . 

L'organe de recherches conserve beaucoup de 
latitude d'action, et il effectue des echanges 
directs avec les industries, les universi t.e s , les 
autres ministeres et divers autres organismes. En 
d' autres termes, la Direction de La recherche, en 
tant que partie Lnt egr-ante du minl st.er-e des 
Communications, assume les r-esponsabf.l i t.es de ce 
dernier en matiere de recherches tant a l'interieur 
qu'a l'exterieur. 

Avant de clore ce chapitre, il nous faut 
considerer Ie cas special du Conseil des recherches 
pour la Defense. Depuis avril 1974, les etablisse
ments de R&D du Conseil sont expl oi te s par Le 
mln i st.er-e de la Defense, bien que Le Conseil con
tinue a jouer son role d' organisme consul tatif et 
d'organe de sanction. II depend du ministere de la 
Defense, mais ses rapports avec ce dernier ont un 
caractere unique. A l'instar des organes de 
recherches des autres ministeres d'execution Ie 
Conseil jouit, certes, d'une autonomie conside
rable, mais il s'en distingue nettement par l'inde
pendance de ses moyens. II constitue une unite 
organique en lui-meme, et on ne peut Ie considerer 
comme un simple element d'un ministere. Son 
personnel et son mode de gestion en font un 
organisme essentiellement civil. "L'organe 
directeur du Conseil se pr-esente comme un conseil 
d'administration. A sa tete se trouvent un 
president et un vice-president. Plusieurs de ses 
membres sont deai.gnes d'office; ils r-epr-esent.ent 
les Forces ar-me es , Le sous-ministre de la Defense 
nationale et Ie Conseil national de recherches. 
Les autres sont nomme s pour une periode de trois 
ans. Huit representent 1 'Administration, huit 
autres viennent des milieux universitaires"15. En 
liaison avec Ie ministere, Ie Conseil des re
cherches pour la Defense agi t a ti tre consul tatif 
aupr-es du ministre, evaLue techniquement les 
possibilites des methodes scientifiques de defense, 
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et supervise la realisation des programmes de R&D 
des etablissements du ministere de la Defense 
na t i.ona Le, Son administration s' imbrique de 
plusieurs f'ac ons avec ce Ll.e du mtnt.st.ere. Quel
ques-uns de ces rouages sont sommairement de cr-i.ts 
dans Ie meme rapport. 

"Le president du Conseil des recherches pour 
la Defense siege au Conseil de La Defense, 
avec les chefs d'etat-major, Ie ministre 
adjoint et Ie ministre de la Defense lui-meme. 
A. ce ti tre, et par ce canal, il peut exposer 
les vues du Conseil aupres de l'organe de 
decision Ie plus eleve. 

En outre, un certain nombre de scientifiques 
du CRD font partie des services techniques du 
ministere charges de la planification et de la 
coordination des programmes de deve Loppement ", 

Pour accomplir sa tache quotidienne, Ie CRD utilise 
plusieurs mecanismes d'interactions aux niveaux 
inferieurs de sa pyramide hierarchique. Deux 
scientifiques chevr-onne s travaillent a plein temps 
comme assistants du chef adjoint de l'etat-major de 
la defense et directeur des effectifs. Le CRD 
de l egue aussi un conseiller scientifique aupr-es du 
commandant du quartier general de la Region du 
Nord, du commandant de La Force mobile, et de la 
Gendarmerie royale du Canada. D' autres scienti
f'Lques sont en poste dans d'autres Q.G. canadiens 
du pays et a l'etranger. 

Les etablissements de R&D ne relevent pas du 
CRD, mais bien de La haute directi on du mi.n i s t.er-e 
de la Defense nationale. L'etablissement de 
recherches operatLonne Ll.es et d' analyse (EROA) 
fournit un bon exemple de la f'acon dont les eta
blissements de R&D collaborent au sein du 
ministere. L'EROA se consacre a la recherche 
operationnelle, a la simulation d'operations 
militaires et a l'analyse des systemes pour Ie 
compte du Q.G. de la Defense nationale et des 
divers Q.G. de commandement; a l'analyse de la 
limi tation des armes s t.r-at egLq ues pour Le compte 
des ministeres de la Defense nationale et des 
Affaires ext~rieures; a l'etude des problemes 
d'effectifs et de logistique, et a l'analyse sta
tistique pour Ie compte du Conseil de la defense et 
d'autres groupes de decisionnaires de haut niveau. 
Par sa nature, l'EROA est done un organisme servant 
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de passerelle entre l'organe de recherches, les 
Forces armees et Ie ministere de la Defense natio
na l e , La composition de son personnel de specl a
listes reflete son role: on y trouve 30 pour cent 
d'officiers et 70 pour cent de scientifiques. 
L' organe scientifique et les Forces arme es effec
tuent des echanges r-ecIpr-oques ; des scientifiques 
sont postes dans les bases militaires et des 
officiers sont detaches aupr-es des e t.ab.l t ssements 
de R&D. 

8. Les etablissements de R&D et 1 'elaboration 
des programmes 

Les travaux realises dans n'importe quel 
etablissement de R&D de l'Etat sont congus avant 
tout en fonction du mandat et des objectifs du 
ministere ou de l'organisme de tutelle. En second 
lieu, ils dependent des objectifs secondaires de 
ces or-gan i smes , L"e t.ab Lt ssement de R&D oeuvre, 
en general pendant de longues periodes, a la 
realisation de ces objectifs premiers et secon
daires. En consequence, les grandes lignes des 
programmes de R&D sont aussi fixees pour 
longtemps. Certes, les etab LLssement.s de R&D 
ont toujours les coudees franches pour entreprendre 
divers travaux dans Ie cadre de ces objectifs 
premiers et secondaires, de sorte que les program
mes peuvent changer de caractere d'une annee a 
l'autre. Les etablissements assurant des fonctions 
de surveillance et d'inspection s'efforcent par
ticulierement d'assurer la continuite de leurs 
operations. Normalement, on subdivise les objec
tifs et les fonctions de l' e tabLissement de R&D 
en un certain nombre d' objectifs et de fonctions 
parcellaires. lIs peuvent etre de longue duree, ce 
qUi se reflete souvent dans l'organisation materi
elle et administrative de l' organisme. Celui-ci 
comprend souvent plusieurs laboratoires, dont 
chacun est charge d'un objectif d'une fonction. 
Dans d'autres etablissements de R&D, les 
principales subdivisions chargees de ces objectifs 
parcellaires sont qualifiees de divisions, de 
directions ou de sections. 

La Direction des Mines du ministere de 
l'Energie, des Mines et des Ressources englobe 
differents centres d'activites ou divisions qUi 
constituent des unites concretes et administratives 
de traitement des minerais, extraction des metaux, 
recherches sur les combustibles, recherches sur 
l' exploitation mtnt.ere , ener-g i e et reduction des 
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metaux, services techniques, etc. Chacun d' eux 
releve d'un chef de division, d'un direc teur de 
centre ou d'un gestionnaire et se charge d ' une 
gamme de fonctions a long terme. 

Chaque centre d'activite ou division comprend 
un certain nombre de groupes ou de sections, dont 
les titres precisent leur principale fonction. Par 
exempl e , la division du traitement des me taux se 
compose des sections suivantes: corrosion, genie 
physique, metaux ferreux, fonderie, essais mecani
ques, physique des metaux, essais non destructifs, 
metaux non ferreux, metaux refractaires et sou
dures, etc. Certaines sections ont ete creees pour 
fournir des services techniques aux autres sections 
de la Division ou a d'autres divisions de la 
Direction des mines. Bien que la vie de ces 
groupes ou sections soit assez longue, il faut 
s'attendre qu t a ce niveau de subdivision pratique 
du programme de travail, on effectue de temps en 
temps une reorganisation structurelle a cause de 
choix de nouveaux projets, de leur parachevement ou 
de leur abandon. A ce ni veau, les decisions sont 
prises en general chaque annee. 

La Direction des mines constitue un organe 
scientifique de grande taille; cependant, la struc
ture de son programme de travail ressemble beaucoup 
a celIe d' autres et.abl Lasement s de R&D, meme 
petits. La Station de recherches agricoles de 
Summerland, C. -B., est de taille comparati vement 
faible, et pourtant, comme la Direction des mines, 
elle est subdivisee en sections de vie assez 
longue: genie rural, zootechnie, entomologie, 
traitement de produits vivriers, pathologie 
vege t.a l e , fructiculture et pe doLogi,e . Leurs 
activites refletent les objectifs et les fonctions 
de la station, et elles continueront tant que ces 
derniers ne seront pas modifies. Cependant, La 
taille et l'importance de ces sections peuvent 
varier d'une annee a l'autre selon les fluctuations 
des priorites de la recherche. Au sein meme de 
chaque section, on observe des changements fre
quents des ac t.LvLt es de recherches a mesure que 
l'on adopte ou acheve les projets. 

Dans Le cadre du programme de recherches du 
ministere de la Defense nationale, les grandes 
uni t es de R&D sont quaLt f'Lees , en vue de l' al
location des ressources et de la gestion, de "pro
grannne technique", "action" (project) et "tache". 
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Le programme technique, constitue par une 
serie d'actions apparentees, est considere comme 
l'unite de base pour la repartition des ressources 
humaines et pecuniaires. Le programme de recherche 
de la Defense est divise en vingt programmes tech
niques, qui couvrent divers domaines de la science 
et des techniques. Le programme technique est 
gener-al ement conf'Le a un seul laboratoire, et sa 
realisation dure habituellement plusieurs annees. 

Chaque laboratoire du ministere de la Defense 
nationale execute d'ordinaire plusieurs programmes 
techniques. Par exemple, en 1972-1973, Le Centre 
des recherches pour la Defense de Valcartier etait 
charge des programmes suivants: recherches sur les 
mat.er-Lel s , perfectionnement des techniques du 
laser; techniques de detection optique et acousti
que; fuseotechnique; services de laboratoire 
speciaux a l'intention des Forces armees et acqui
si tion, extension et amelioration des principales 
installations de recherches. 

Les programmes techniques se subdivisent nor
malement en "actions" qui sont les unites de base 
admi.nf.st.r-ee s par l' e t abl t ssement accomplissant Le 
programme de recherches. Une "tache" de sf.gne une 
recherche precise ou une analyse, La pl upar t du 
temps de courte dur-ee , faisant partie d' une 
"action". C'est Ie scientifique charge de l'action 
ou Le directeur de La division qui s' en sert pour 
l'organisation et l'administration du programme de 
travail detaille. 

Cette subdivision du programme de la Defense 
nationale en programmes techniques, actions et 
taches, permet aux gestionnaires a chaque niveau de 
prendre en mains un certain nombre de subdivisions, 
dont ils connaitront bien les Rriorites courantes, 
les progres et les Possibilites16. 

II semble donc que l' organisation du travail 
des e tab l t saement.s de R&D de l' Etat suive un 
modele precis. II existe plusieurs paliers 
d'organisation qui se differencient par leur gene
ralite et leur durabilite. Nous n'examinerons pas 
maintenant Ie palier Ie plus general, car il porte 
sur les objectifs et les fonctions examines plus 
haut. En outre, les decisions de modification des 
grands objectifs et fonctions de l'etablissement de 
R&D ne sont pas prises exclusivement en son sein, 
ou meme dans l'organe de recherches. Ces decisions 
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cruciales et peu courantes sont prises aux niveaux 
superieurs de l'Etat. Les autres decisions sont a 
la charge des etablissements de recherches, et nous 
allons les examiner. 

9. Les apports a l'elaboration des programmes 
De nombreuses sources et des mecanismes divers 
sont a l'origine des projets qui seront eventuelle
ment Lncor-p or-es dans les programmes de travail. 
L' e f'f'Lcac Lt.e de la diffusion des re su l t ats de la 
recherche de cou l,e directement des travaux realises 
par l'etablissement de R&D. Ceux-ci doivent etre 
effectues en fonction des besoins prives, publics, 
industriels, agricoles, officiels ou autres. 
L'adequation des travaux, dans Ie sens que nous lui 
donnons, depend finalement de La qua Li.t.e et de la 
quantite des renseignements sur les besoins et les 
pr'ob Lemes qui sont communiques aI' et.ab l Lasement , 
et de la faQon dont ils sont apprehendes et evalues 
par ses cadres. En resume, l'efficacite de la 
diffusion des resultats de la recherche est fonc
tion du flux de donnees parvenant a l'etablissement 
de R&D, bien que ce soit Le flux sortant de ce 
dernier qui constitue l'information technique. 

Le probleme du flux d'information vers 
l' e t.ab Lt s semen t de R&D est fort complexe, et 
avant d'enoncer des generalites, il serait bon 
d'illustrer comment l'etablissement de R&D 
obtient des renseignements sur les besoins et les 
problemes relevant de son domaine de 
responsabili te. On verra ainsi La complexi te des 
mecanismes utilises par des etablissements qui 
doivent consacrer des ressources limitees a l'etude 
de ces problemes. 

Nous prendrons comme exemple la Division des 
recherches en batiment du Conseil national de 
recherches du Canada. On peut la decrire en gros 
comme un service d' information. Elle s' efforce de 
renseigner l' industrie de la construction et les 
utilisateurs des produi ts correspondants. La 
Division effectue des recherches afin de fournir 
une information qui n'existe guere ailleurs au 
Canada. 

Le programme de recherches de la Division 
resulte d'un processus d'interactions entre Ie 
directeur et des cadres techniques, entre ceux-ci 
et Le secteur industriel, ainsi qu' avec d' autres 
etablissements de R&D de l'Etat, associations de 
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constructeurs, etc. Toutes ces interactions, 
qu'elles aient leur origine a l'interieur de 
1 'etablissement ou a l' exter-Leur-, maintiennent un 
flux d'information indispensable a l'elaboration 
d'un programme de travail bien adapte. 

Les nombreuses demandes adressees a la 
Division constituent une importante source d'infor
mation sur les besoins du public. Chaque mois, 
elle regoit environ mille demandes d'information de 
sources nombreuses, sous diverses formes. Le plus 
souvent elles consistent en un simple appel tele
phonique ou une lettre. Cependant, nombre d'entre 
elles peuvent conduire a des entretiens ou etre le 
point de depart d'une action de recherches, ou meme 
d' un programme. On peut classer ces demandes en 
trois categories: demandes techniques (63 pour 
cent du total); demandes au sUjet du Code national 
du batiment (19 pour cent); et demandes concernant 
la recherche en batiment en general (18 pour cent). 
La Division repartit aussi les demandes selon 
l'origine: particuliers (25 pour cent); organismes 
officiels, y compris les organismes federaux, 
provinciaux et municipaux (21 pour cent); fabri
cants et fournisseurs (15 pour cent); Lngen l.eur s 
conseils (11 pour cent); architectes et createurs 
industriels (9 pour cent); organismes de 
recherches, y compris les universites (7 pour 
cent); porte-parole des entrepreneurs (5 pour 
cent) ; porte-parole des hommes d' affaires en 
general (3 pour cent); et autres, y compris les 
enseignants (4 pour cent) 17 • Ces demandes commu
niquent a la Division un nombre considerable de 
renseignements sur les problemes et les besoins. 

Un courant continu de demandes parvient a tous 
les paliers de la Division. Si elles susci taient 
un projet de recherches parmi les scientifiques 
praticiens, celui-ci devrai t suivre la voie 
hierarchique jusqu'au palier de direction. 
Inversement, les idees ou les renseignements 
parvenant au directeur, par exemple, d' un autre 
organisme de l' Etat, seraient aohemines jusqu' aux 
chercheurs pour elaboration eventuelle d'un projet 
de recherches. 

Mais cette source d' information n' est pas La 
seule qui permette a la Division de se renseigner 
sur les recherches utiles. Elle s'efforce de 
met tre sur pied de nombreux mecan I smes d' interac
tions, dont l'objectif premier est la communication 
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de l'information, mais qui permettent en retour de 
savoir quels sont les pr-obl emes et Le genre de 
recherches a realiser. 

La Division distribue de nombreuses publica
tions traitant d'une foule de problemes et de ques
tions, et l' ampleur de leur clientele montre la 
diversite des besoins d'information. En outre, les 
cadres specialises organisent chaque annee une 
serie de colloques sur les techniques du b~timent; 
ils durent deux jours et r-eun i saent que l que 600 
personnes a Ottawa ou a Calgary. On a tenu douze 
de ces colloques depuis 1964 et il en est r-esul te 
un accroissement des demandes de publications et 
d'enregistrements sur bande, ainsi que de nombreu
ses demandes d' organismes des i r-eux d' envoyer leur 
personnel suivre un programme de vulgarisation. 

La Division a mis sur pied des mecanismes 
officiels de communication pour mieux faire 
connaitre les differentes categories professionnel
les du b~timent et des branches voisines: ateliers 
d'etudes a l'intention des entrepreneurs de 
chantier; cours de deux semaines pour les profes
seurs des ecoles d'architecture et des instituts de 
technologie, et seminaires destines aux architectes 
et aux Lngen l eur-s de l' Et.at . Le personnel tech
nique de la Division exerce des activi tes moins 
officielles, mais d'ampleur plus grande, en donnant 
des conferences et en participant aux discussions 
de groupes d' un grand nombre d' organismes . La 
Division organise egal ement des semi.na.l r-es et des 
ateliers d'etude pour les agents de maitrise, ainsi 
que des cours et des causeries pour les etudiants 
et des cours de perfectionnement destines aux 
plombiers, tuyauteurs, magons, etc. Elle acquiert 
de l'information en participant aux travaux 
d'associations professionnelles et industrielles du 
Canada et de l'etranger et d'associations et 
comites regionaux. Elle considere que les comites 
consti tuent d' importants foyers d' interactions; en 
1972, ses cadres specialises ont occupe 488 sieges 
au sein de comites, dont 292 s'occupaient des codes 
et des normes. 

Avec l'afflux constant d'information resultant 
de ces nombreux contacts, La Division n' est pas a 
court de projets utiles, mais elle doit etablir un 
ordre de priorites entre tant de problemes urgents 
a analyser. 
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La Division des recherches en batiment n' est 
que l' un de centaines d' e tab Li asements de R&D 
exploites par l'Etat. Son action est unique en son 
genre sur le plan de ses roles, fonctions, inter
actions et donnees qu' elle recueille et analyse a 
fond pour assurer la pertinence de son programme de 
travail. On pourrai t decr-i r-e d' autres e t.abl t sae
ments de R&D d' une mant er-e analogue. Chacun 
d'eux axe ses interactions dans les directions qUi 
conviennent le mieux a ses roles et fonctions. 
Cependant, le car-ac t er-e et le genre des intrants 
varient beaucoup d'un organisme a l'autre. Sauf 
s'il s'agit d'etablissements de R&D rat taches au 
meme mi.n t st.er-e d' execu tion ou societe de La 
Couronne, il n ' est pas facile de decr-Lr-e un mode 
d'action similaire ou d'exposer en termes generaux 
la nature des intrants des divers programmes, ou 
leur cheminement. 

On peut classer les intrants de la marii.ere 
suivante: pr-emi.er-ement ceux qui proviennent 
d'autres sections du meme ministere ou organisme de 
l'Etat: communications officielles et officieuses, 
r'egul Ler-es ou sporadiques, entre specLal.Ls t.es du 
meme organe de recherche. Ces apports peuvent 
cheminer verticalement ou horizontalement. Les 
comi t es Lntermint st.er-Le Ls jouent souvent un role 
important diffusant des donnees entre les divers 
organes du meme ministere. 

Deuxiemement, ceux qui constituent le flux de 
communications entre ministeres et organismes de 
l'Etat federal et entre unites des Administrations 
federale et provinciales. Ces communications sont 
parfois of'f'LcLal t sees et r-egul Ler-es , et d' autres 
fois sont sporadiques et personnelles, entre scien
tifiques ou entre equtpes de chercheurs tant au 
sein qu'a l'exterieur des etablissements de R&D. 
Les ministeres se font connaltre reciproquement 
leurs besoins, et tirent parti, de meme, de leurs 
potentiels et installations techniques. La plupart 
des etablissements de R&D entreprennent la 
realisation de projets pour d'autres organismes 
officiels. 

Troisiemement, ceux qu t consti tuent le flux 
d'information entre e t ab Li saement.s de R&D, et 
organismes prives. 11 s'agit d'echanges avec 
l'industrie, les associations professionnelles, les 
organismes a but non lucratif, les consultants, 
etc. Ces echanges prennent diverses formes, 
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dictees par les objectifs et les fonctions des 
organismes participants. Ainsi, la station de 
recherches agricoles de Colombie-Bri tannique 
disposera de moyens de communication et des sources 
d 'information totalement dLf'f'e r-ent s de ceux de la 
station de recherches electronucleaires du Manitoba 
ou de la station de recherches sur la peche du 
Nouveau-Brunswick. Chaque etablissement de R&D 
axe ses activi tes sur Ie secteur economique, Ie 
groupe d'interet, ou Ie grand probleme dont on lui 
a confie la responsabilite. 

II est a noter que relativement peu d'etablis
sements de R&D s'occupent des questions interes
sant l' industrie de fabri cation et s' e fforcent de 
nouer des relations suivies avec ce secteur. 
Cependant, les recherches e f'f'ec t ue es dans les 
domaines de la sante, de la foresterie, de la peche 
et de la qualite des eaux permettent souvent 
d'etablir des relations indirectes avec l'industrie 
de fabrication. A notre avis, la plupart des 
etablissements de R&D, quel que soit leur domaine 
d'interet particulier, peuvent tirer avantage de 
leurs relations avec l'industrie de fabrication, de 
leur collaboration avec celle-ci ou des contrats 
qu'ils lui accordent. 

L'information generale ou specialisee qui 
parvient aux scientifiques et ingenieurs de l'Etat 
constitue aussi un intrant pour l'etablissement de 
R&D. Tout comme les autres, ces spe cLaLts t es 
sont soumis a une averse d' information et de don
nees et, bien entendu, ils recherchent celles qui 
les Lnter-eas errt sur la plan pr-of'eas i.onneL. Chaque 
scientifique et Lnge ni.eur- doit s'efforcer de se 
mettre au courant des evenements et des tendances 
qut se manifestent dans son domaine de specialisa
tion, en lisant les revues specialisees et les 
exposes documentaires, et en assistant aux confe
rences, semi.na Lr-es et autres moyens d' information 
des milieux scientifiques et technologiques. 
Citons aussi les e changes de personnel entre les 
universi te s et les e t.ab l i.asements de R&D; un 
certain nornbre d' et.ab l f ssement.s emploient des 
stagiaires de recherche postdoctorale, et mettent 
leurs installations de recherches a la disposition 
d' universi taires; de plus, certains scientifiques 
et Lngeni.eur-s de l' Etat enseignent dans les 
universites. 

Les necessites politiques constituent un autre 
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facteur determinant de l' elaboration des program
mes. Leur forme depend souvent de son absence ou 
de sa presence. Si, par exemple, Ie programme de 
travail est fortement influence par des objectifs 
po Lf tiques actuels ou nouveaux, il sera axe vers 
une action thematique, et la recherche fondamentale 
n'obtiendra que peu de credits. Mais si ces 
considerations politiques n'influencent guere 
l'etablissement de R&D, il disposera de plus de 
latitude dans 1 'elaboration de son programme, et 
pourra consacrer plus d'argent a un effort de R&D 
fondamentale. La plupart de ces organismes 
s'efforcent de maintenir un certain equilibre entre 
la recherche appliquee (actions thematiques) et la 
recherche fondamentale, car ils estiment que cette 
derniere procure des resultats indispensables a la 
resolution des problemes appliques qu'ils auront a 
resoudre. 

Dans un certain sens, de nombreux intrants 
prennant naissance spontanement dans les cerveaux 
des scientifiques et ingenieurs travaillant dans 
l'etablissement de R&D de l'Etat. Mais, dans un 
autre sens, tous les intrants decoulent de la 
fusion d' apports internes et externes. Les eta
blissements de R&D obtiennent constamment de 
l'information a partir d'une multitude de sources; 
ils la tirent et la rattachent a l'information dont 
ils disposent deja. II est, par consequent, 
impossible de dire quelle est la proportion d' un 
programme qui est d' origine interne, et cel Le qui 
provient de l'exterieur. Les idees, projets, 
actions et programmes ne de coul.ent que rarement 
d'un seul concept. lIs se forment par la fusion de 
nombreuses donnees de natures di verses, assocLees 
aux 
inge

capaci tes 
nieurs. 

techniques des scientifiques et des 

10. 

Nous 

Mecanismes 
programmes 

allons 

decision

exposer 

nels et elaboration 

maintenant comment 

des 

les 
e tab l Lssements de R&D de l' Etat dec i dent de La 
repartition des ressources humaines et materielles 
d' une annee aI' autre. Nos entrevues ont mis au 
jour la diversite des moyens utilises par les 
etablissements de R&D pour elaborer leurs 
programmes de travail. Nous allons examiner 
certains cas particuliers, pour montrer la diver
site des approches suivies. 

Le palier auquel les decisions sont prises 
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dans les etablissements de R&D depend tres 
souvent de l'importance des ressources pecuniaires 
ou humaines mobtl t sees pour le projet ou l' etude 
concer-nee . Dans certains cas, l' Lngeni.eur ou Le 
scientifique peut, de sa propre initiative, 
effectuer une petite etude, s' il se cantonne en 
deQa de certaines limites sur le plan des finances 
ou du temps ne ceasa.l re , S'il doit envisager La 
realisation d' un projet plus important ou de plus 
longue haleine, il pourra parfois, dans certains 
etablissements, realiser un petit projet-pilote ou 
une etude de faisab ilite. En cas de resul tats 
prometteurs, ce sont les echelons superieurs de 
l' e tab l i saement de R&D qui de ct der-ont s' il faut 
lui donner suite SOUS forme d' une action de plus 
grande envergure*. 

Quels que soient les etablissements de R&D, 
c' est le scientifique praticien ou son equivalent 
qu I consti tue la premiere e t ape de La prise de 
decisions, et d'ordinaire il ne suit aucune methode 
officialisee. 

A l' e t.ape suivante, c' est le chef de sec tion 
ou son equivalent qui prend les decisions et, en 
dernier lieu, c ' est le directeur de l' e tab l.Lase
ment , 11 semble, en general, que les organismes 
d'action fortement thematique ne permettent pas a 
leurs scientifiques ou ingenieurs praticiens 
d'entreprendre la realisation de projets de faible 
envergure de leur propre initiative; par contre les 
etablissements actifs en recherche fondamentale 
accordent a leurs scientifiques quelque latitude 
pour entreprendre des etudes ou des projets-pilotes 
de faible ampleur. Voici a ce sujet une libre 
transcription de certains exposes recueillis au 
cours de nos entrevues, au sUjet des methodes 
suivies: 

* J. Cockcroft, Ope cit., pp. 39-40, fait remarquer 
que le caractere des communications du praticien au 
directeur de l'etablissement subit souvent une 
deformation. Pour diverses raisons, celui-ci 
renforce les aspects optimistes de la communica
tion, car il s'agit de faire accepter un projet aux 
paliers successifs de la hierarchie. Pour obvier a 
ce danger, le directeur doi t s' efforcer de 
frequenter les scientifiques praticiens et les 
chefs de section afin de mieux connaitre les 
competences et les aptitudes du personnel. 
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Etablissement nO 1 Si la mise en oeuvre de sa 
nouvelle idee n' est pas trop cofrt.euse , Le scien
tifique peut y proceder de sa propre initiative, et 
d'ordinaire effectuer une petite etude de faisabi
lite sans consulter ses superieurs. Cependant, 
toute idee exigeant une modification notable du 
programme doit etre discutee avec Ie chef de 
section ou, eventuellement, avec Ie directeur. 

Les scientifiques ont en general beaucoup de 
latitude pour disposer de leur temps libre. Par 
exemple, les travaux de mise au point n'exigent en 
general que la moitie du temps du phytopathologue, 
qui dispose ainsi de l'autre moitie pour effectuer 
des travaux de son choix. Ceux-ci, souvent des 
recherches fondamentales, sont toujours cruciaux 
pour ses travaux de mise au point. 

Etablissement nO 2 Des que Ie programme de travail 
a ete e tabl i , il ne reste que peu de temps aux 
scientifiques pour accomplir des travaux supple
mentaires ou realiser des projets qui les interes
sent personnellement. 

Etablissement nO 3 II faut que toutes les idees 
auxquelles les scientifiques donnent suite corres
pondent aux objectifs de l'etablissement de R&D. 
Cette idee ou ce projet est evalue a divers 
echelons et, s'il semble prometteur, il est soumis 
a la direction de l' e t ab.l Lssement . Le directeur 
autorisera sa realisation s'il est accepte et qu'il 
neces sf te moins de six mois de travailleur. Dans 
une certaine mesure, Ie critere determinant 
l'acceptation du projet est sa possibilite d'inser
tion dans Ie programme en cours. 

Etablissement nO 4 Si la realisation d'une 
nouvelle idee n'exige qu'une faible modification du 
programme, elle sera en general appr-ouvee par Le 
chef de section, qui a quelques pouvoirs en matiere 
d' allocation des cr'edLt s . Mais toute idee 
necessitant des modifications importantes au 
programme devra etre incluse dans Le projet de 
budget, et approuvee par Ie ministere de tutelle. 

Etablissement nO 5 Le programme de travail est si 
themat.Lque que les scientifiques n' ont guere de 
latitude pour donner suite a leurs idees et a leurs 
projets. II n'est meme guere utile que Ie person
nel congoive de nouvelles idees. 
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Etablissement nO 6 II faut que chaque projet, 
qu'il soit de grande ou de petite envergure, suive 
la voie hierarchique pour son evaluation. 

C'est la direction de l'etablissement de R&D 
qui prend la decision aI' e t ape suivant celles du 
scientifique individuel et du chef de section ou de 
division. II est rare, cependant, que Ie directeur 
pUisse prendre des decisions au sUjet du programme 
de travail sans aucune aide. Habi tuellement, il 
s'appuie sur Ie concours d'un groupe consultatif de 
specialistes de l'etablissement ou de l'exterieur, 
ou d'un groupe de gestion sous sa direction ou son 
autorite. 

On observe d'importantes differences dans 
l' Lndependance dont joui t Le directeur de divers 
etablissements pour elaborer les programmes, de 
meme qu'au sujet des mecanismes decisionnels*. 

De meme , les divers etablissements de R&D 
ont plus ou moins de liberte pour allouer les 
credits sans consulter les autorites de tutelle et 
obtenir leur approbation. Cette latitude va d'une 
quasi-autonomie a une comp t.ab i l Lt e minutieuse et 
rigoureuse des montants depenses. Nous avons 
appris que Ie directeur d'un etablissement donne a 
seul, en theorie, la responsabilite de la reparti
tion des quatre millions de dollars de son budget. 
En pratique, il consulte constamment et officieuse
ment ses cadres super-Leur-a. Cependant, d' autres 
directives, officielles, exigent que chaque chef de 
section du meme etablissement justifie une fois 
l' an la part du budget accor-de en se fondant sur 
les objectifs anter-Leur-ement choisis. En outre, 
dans cet etablissement, Ie directeur s'etaye, pour 
son evaluation des travaux en cours ou proposes, 
sur l'avis d'une commission consultative comprenant 

* J. Cockcroft, Ope cit., p. 5, fait remarquer que 
Le "p robl eme Le plus important que Le directeur 
doit resoudre, est de choisir, parmi les nombreux 
projets proposes par les praticiens, ceux qui 
seront adoptes , de decider de l' ampleur de leur 
financement, et de determiner ceux qu'on doit 
abandonner parce qu'ils se revelent steriles. 
Cette der-ni er-e decision est la plus perri.bl.e , car 
ceux qui travaillent a la realisation d'une action 
y croient, et sont presque toujours pe.Lnes de La 
voir abandonnee". 

205 



!' 
11" 

I: des specialistes de l'Etat et de l'exterieur. 

J Le directeur d'un autre etablissement, 
disposant d'une quasi-autonomie en matiere 
d'elaboration de ses programmes, soutient que meme 
s'il est possible d' e t ab.l Lr une ligne de condui te 
stricte pour l'elaboration des programmes, en fait 
ceux-ci sont el abor-es au cours d' un processus de 
discussions, et les decisions prises r'ef'Le t ent un 
concensus realise peti t a peti t. Ses remarques 
sont interessantes et valent la peine d'etre repro
duites: 

"Ceux qui estiment qu ' il existe des modali tes 
strictes pour l' acheminement des projets et 
leur concr-e t LsatLon en actions conf'er-ent un 
air rationnel a ce qui n' est en r-eal Lt.e que 
methodes vagues et fluctuantes. On ne met pas 
sur pied en un claquement de doigts une action 
devant couter 10 000 $. Dans l'etablissement 
de R&D, tous participent largement aux 
ac t.Lv Lt es de groupe, et il est peu probable 
qu ' un scientifique propose tout d' un coup un 
projet a ses co.Llegues . Les idees et les 
projets ne prennent pas naissance dans Ie 
neant. En general, les idees s'echangent 
constamment entre scientifiques praticiens et 
chefs de section, et entre ceux-ci et Ie 
directeur. 

D'ordinaire, toute nouvelle idee est precedee 
de bien des cogi tations et des discussions. 
Le directeur est en rapport constant avec ses 
chercheurs. II s' entretient chaque jour avec 
ses chefs de section, et il est au courant de 
ce qui se fai t, de ce qu i, apparal t et des 
idees elaborees. En premier lieu, l'etablis
sement de R&D se charge d'etudier un grand 
prob.l eme ou projet d' origine interne ou 
externe. Les nouvelles idees qu ' il susc i te 
sont alors echangees entre la direction et les 
scientifiques, et Ie programme prend forme 
petit a petit dans l' esprit du plus grand 
nombre. Au moment ou Ie programme a pris une 
forme precise, la plupart des interesses ont 
ete consultes et ont contribue 1 sa mise sur 
pied". (C'est nous qui soulignons) 

La direction d'un autre etablissement de R&D 
et d' un autre ml ni st.er-e nous a Lndi que que les 
services centraux de ce dernier n'exer9aient qu'un 
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contrale direct tres minime sur son programme. 
Pour son elaboration, la direction s'etaye sur des 
comi tes consul tatifs, dont deux agissent au plan 
national et conseillent d'autres organismes; trois 
autres comites agissent au plan local et ne 
conseillent que l' e tab l Lasement concer-ne 1g. L' in
tervention de ces comi tes determine largement Le 
programme de l' e tabLi saement . Ils se r-eumasent 
plusieurs fois l'an pour discuter de la pertinence 
et de l' ampLeur: des prob.Lemes qui sont ou pour
raient etre et.udf.es par celui-ci. En tout, 81 
personnes participent a ces comites; elles provien
nent du secteur industriel, des Administrations 
provinciales et federale et des uni versi t es . 
Chaque comf.t.e est preside par une personne venant 
du secteur industriel, et choisie par Ie directeur. 
Le programme est el abor-e a partir de deux prin
cipales sources d'idees et d'information: tout 
d'abord, celles emanant de comites, et ensuite 
celles qui sont soumises par les chercheurs. La 
moi tie au moins des proj ets sont proposes par les 
scientifiques mais, comme tous les autres, ils sont 
examines et achemfnes par les comites ayant 
competence dans un des grands domaines de recherche 
de l'etablissement de R&D. Des que les comites 
ont donne leur approbation, Ie temps des scientifi
ques est strictement reparti. Neanmoins, Ie 
directeur dispose de quelque pouvoir discretion
naire. Les quatre-cinquiemes du temps des scienti
fiques sont ainsi reserves et Ie cinquieme restant 
peut etre consacre aux urgences et a la consul ta
tion professionnelle. La plupart des travaux non 
pr'evus par les comites consul tatifs ont un carac
tere d'urgence. 

Le Conseil des recherches pour La Defense a 
mis sur pied un mecanisme decisionnel hierarchique 
coiffant les organismes indivi due Ls , Nous allons 
decrire en detail les lignes de conduite qu'il 
sUit, pour mettre en relief la complexite eventu
elle de l' el abor-a tion d' un programme. On presume 
que bien que la gestion des etablissements de 
recherches a i t ete conraee au mi.ni.st.er-e de la De
fense, les mecanismes d'elaboration des programmes 
sont restes presque les memes. 

La direction centrale du ministere de la 
Defense exerce une autorite generale sur les 
programmes et les projets de tous ses e tabl t sse
ments de R&D, mais Le directeur general et les 
directeurs d'etablissement, de concert avec la 
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direction centrale, ont une influence importante 
sur Ie detail des activites internes de leurs 
organismes respectifs. Au palier dec LsLonneI Le 
plus eleve: "La direction centrale s'occupe de la 
r epar-t t tion des ressources entre les groupes de 
proj ets concr'e t Lses sous forme de programmes, de 
I' evaluation de la pertinence de I' ensemble des 
programmes, et de la fa~on dont on pourrait 
l'ameliorer, de l'equilibrage entre objectifs a 
long et a court termes, de l'evaluation des 
methodes de gestion et de leur amelioration, ainsi 
que d'autres evaluations des lignes de conduite,,19. 

Les etudes de planification cons ti tuaient un 
moyen important a la disposi tion du CRD; elles Le 
sont maintenant pour Le mi.ntst.ere de la Defense 
nationale. Ces etudes 

"sont coordonnees et redigees par les planifi
cateurs du CRD, avec la participation active 
des chercheurs, a propos de suggestions de la 
direction ou des planificateurs. Elles 
permettent d'etayer la prise de decisions 
concernant les lignes de conduite ou la 
r-epar t I tion des ressources entre les divers 
projets scientifiques du domaine a I' etude. 
Elles peuvent couvrir de vastes secteurs, 
telle La recherche mari time, ou des domaines 
plus et.r-ot ts, telle que la recherche sur la 
detection par sonar. Pour chaque etude, on 
passe en revue les besoins de disposi tifs ou 
d'equipements militaires tributaires de la 
recherche. On trace les grandes lignes d'une 
politique de participation a l'effort de 
recherche, et I' on dresse une liste d' autres 
options en matiere de recherches. On eval ue 
Ie potentiel de celles-ci a l'egard des 
objectifs a long terme, tel Le maintient des 
capaci tes techniques, des obj ectifs a court 
terme, telle la resolution des problemes 
militaires actuels, et des capacites d'innova
tion en matiere d'equipement. 

Comme il n' est guere possible d' entreprendre 
des etudes de planification en meme temps sur 
toutes les activites, et que chaque annee les 
cadres de direction et les services de plani
fication doivent elaborer des previsions pour 
cinq annees du programme general, ces derniers 
effectuent annuellement un tour d'horizon 
officieux incorporant toutes les donnees 
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connues sur les besoins militaires, les etudes 
de planification et les comptes rendus 
d' avancement des programmes. Cet t e analyse 
synop tique pennet d' el abor-er une proposi tion 
de repartition des ressources entre les 
programmes techniques existants, et une serie 
de directives pour les etablissements de 
recherches. Le groupe d'analyse de programmes 
les modifie, pUis les communique aces 
organismes en leur esquissant les decisions 
des cadres de direction en matiere de 
priorites et de repartition des ressources 20. 

Les previsions qUinquennales de programme 
constituent le fondement de la repartition des 
ressources entre etablissements et dans leur sein: 

"La premiere etape de l'elaboration d'une 
revision de programme consiste en reunions 
entre Le groupe d' analyse des programmes et 
les etablissements de recherches, representes 
par leur directeur general et leurs cadres 
superieurs. Dans chaque cas, les services de 
planification de 1 'Administration centrale 
proposent des themes de programme au groupe 
d'analyse des programmes, et lui indiquent les 
questions preoccupantes qui feront l'objet 
d' un expose et d' une analyse au cours de la 
reunion. Ces questions par t t cu l Ler-es ont ete 
mises en evidence par les services de planifi
cation, a la suite de changements de priorites 
neceas.i tant la mise en oeuvre d' un nouveau 
programme technique, l'expansion ou la reduc
tion d'un programme en place, ou la prevision 
de credits pour des installations nouvelles et 
importantes. . . Au cours de ces reunions les 
cadres directeurs des etablissements de R&D 
proposent egalement des themes de travaux 
pouvant etre acceptes, sous condition de pre
sentation ulterieure d'un projet officiel"21. 

11 faut remarquer que le personnel de l'Admi
nistration centrale n'est pas charge d'evaluer les 
priorites et de determiner la repartition des res
sources entre les diverses actions qUi composent un 
programme. Cette responsabilite incombe au direc
teur general de l'etablissement de R&D, qui doit 
convaincre l'administration centrale du bien-fonde 
de la repartition des ressources entre les diverses 
actions d' un programme technique. Les nouvelles 
actions et les modifications d' actions en cours, 
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dont les besoins depassent les pouvoirs de reparti
tion des ressources dont dispose Ie directeur 
general, doivent ~tre presentees au Groupe d'ana
lyse des programmes pour approbation. L' expose 
doit contenir des precisions sur les ressources 
qu'il est possible de degager dans l' ensemble des 
ressources at tr-Lbuees a 1 'etablissement de R&D. 

"A La suite de l' analyse des programmes de 
l'etablissement de R&D, Ie service de 
planification dresse une prevision prelimi
naire de programmes, en repartissant les 
annees-hommea et les cr-edi ts entre les di vers 
programmes techniques. Cette information est 
communLquee aux etablissements de R&D, en 
meme temps que les directives concernant les 
pr-i.or-Ltes et une demande de presentation de 
declaration annuelle au Service d'information 
de gestion, laquelle doit contenir les details 
de la repartition des ressources entre les 
diverses actions de chaque programme technique 
pour l' annee courante, et pour la premiere 
annee de prevision. Le service de planifica
tion utilise ces donnees pour elaborer sa 
prevision quinquennale de programme, et donner 
sa justification et des indications sur la 
fagon dont ses objectifs seront atteints. 
Cette prevision qut nquennal.e est ensui te 
transmise au Conseil de la Defense et au 
Conseil du Tr-eaor-. Apres approbation, les 
previsions budget.at r-es pour l' annee nouvelle 
sont classifiees par Ie Verificateur des 
comptes, et on informe la direction de chaque 
etablissement de recherches des cr-edi ts qui 
lui seront attribues,,22. 

Cette longue description montre que l'elabora
tion des programmes dans au moins un groupe 
d' e t abt t asements de R&D cons ti tue une operation 
soigneusement planifiee. L'ampleur et Ie genre de 
la planification varient d'un ministere a l'autre, 
tout comme les etablissements de R&D disposent 
d' une lati tude plus ou moins grande pour elaborer 
leurs programmes de travail, et comme different les 
formalites d'attribution des ressources et leur 
rigueur. 

11. Elaboration des programmes - Ie cadre de con
traintes et de stipulations 

II est a present bien clair que les organes de 
recherches et les societes de la Couronne, ou les 
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etablissements qui en dependent, ne peuvent elabo
rer et modifier leurs programmes de travail qu ' a 
l'interieur d'un cadre bien delimite. En d'autres 
termes, on a fixe des limi tes externes pour les 
genres de travaux pouvant ~tre entrepris. Chaque 
et.ab l t esement de R&D dispose d' objectifs ou de 
sous-objectifs e t abl t s pour longtemps; en conse
quence, tous les elements du programme de travail 
doivent contribuer a leur realisation. 

Dans certains etablissements de R&D, labora
toires ou divisions, on n'attache que peu d'impor
tance a l'elaboration des programmes, tels ceux qui 
concernent des releves ou des etudes descriptives. 
Leurs objectifs et leurs fonctions sont tres 
particuliers et ils repetent les m~mes activi tes 
d' annee en annee , Le service des I eves hydro
graphiques, qui releve d' Environnement Canada, en 
est un bon exemple. Une vaste superficie des eaux 
territoriales canadiennes n'a jamais ete carto
gr-aph i.ee , et il faut refaire de temps a autre La 
cartographie de certaines regions. Comme l'a 
declare un fonctionnaire: " ... les Leves hydro
graphiques sont effectuees constamment, et n'ont 
pas de fin". Pour ce Service, comme pour d' autres 
s'occupant d'etudes descriptives, tels ceux du 
Rel.eve pe dol.og i.que du Canada et de la Commission 
geologique du Canada, Ie probleme crucial n'est pas 
de determiner quel travail on doit accomplir, mais 
ou il convient de l'entreprendre. 

De meme , les e tabj t ssement.s et les labora
toires qui e l abor-ent des codes et des normes, et 
procedent a des essais et au contrale de la 
qualite, ne modifient guere leur programme de 
travail d'une annee a l'autre, et ils n'ont guere 
besoin d' un mecanisme complexe de prise de 
decisions. 

D' autres contraintes sont d' ordre geogr-aphI-, 
que. Ainsi, Agriculture Canada fixe aux stations 
agronomiques et de recherches des objectifs en 
matiere de sol, de climat et d'autres facteurs 
d'environnement, contrairement aux instituts de 
recherches. Des contraintes regionales s' appli
quent aux etablissements s'occupant des ressources 
renouvelables (sols, eaux, for~ts, p~cheries), mais 
se retrouvent aussi dans les domaines de la sante, 
de La defense, de La recherche fondamentale et de 
plusieurs autres. 
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L'elaboration des programmes est aussi soumise 
a une autre serie de contraintes, tout a fait 
differentes, qui decoulent de la composition du 
personnel de specialistes des etablissements de R & 
D, et de la nature des installations de recherche 
dont ils disposent. Nous avons deja mentionne les 
limites externes a la gamme possible des travaux 
qu ' un e tab l i saement de R&D peut entreprendre. 
Pour la plupart des organismes, ce cadre est 
beaucoup plus ample que celui qu'ils pourraient 
occuper en utilisant leurs locaux, leur equipement 
et leur personnel. Ces et.ab l Lasement.s doi vent se 
montrer selectifs, dresser un ordre de priorites et 
axer leurs efforts sur quelques options seulement. 
Nous pouvons dire qu'il existe une serie de limites 
internes aux genres de travaux que l'etablissement 
peut entreprendre. Au cours d'une longue periode, 
ces limi tes internes se revelent aussi r-eel l.es , 
voire plus contraignantes que les limites externes 
que ses objectifs officiels imposent a l'etablisse
mente Ces limites internes, autrement dit les 
options de R&D possibles a court terme, dependent 
des decisions anter-t eur-es qui ont donne sa forme 
actuelle a l'etablissement: domaines de 
specialisation, capacites techniques de son 
personnel et installations de recherche. 

A la longue, l' e t ab l Lasement de R&D peut 
reduire ses limi tes internes en accroissant peu a 
peu son personnel, son equipement de recherches ou 
ses locaux, et souvent les trois a la fois. Entre 
deux expansions, il etend ses activites en fonction 
des nouvelles limites internes. 

Cependant, a tout moment, le programme de 
travail de l'etablissement est limite par les 
competences techniques de son personnel et 
l'equipement dont il dispose, c'est-a-dire ses 
limites internes. Voici, a ce sujet, les remarques 
de quelques directeurs: 

Directeur nO 1• "Nos ressources sont t r-es 
L'imi t e es , et c' est pourquoi il est Imper-at.Lf que 
nous choisissions les problemes a etudier avec le 
plus grand soin et utilisions rationnellement notre 
equi.pement . Il existe tant de pr-obl.emes auxquels 
nous pourrions consacrer notre attention! La 
difficul te veri table est de choisir ceux que nous 
allons attaquer. Notre programme de recherches est 
largement determine d' avance car, des le depart, 
nous avons pris en consideration des problemes 
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d'envergure. Nous accomplissons des travaux 
permanents, tant parce que nous sommes entraines 
par notre technologie, qu ' a cause de l' envergure 
des problemes etudies. Nous nous efforgons de 
faire de notre mieux avec l'equipement experimental 
dont nous disposons". 

Directeur nO 2. "Dans une certaine mesure, notre 
programme et notre travail sont de longue haleine, 
et en partie determines d'avance, a cause du 
personnel que nous avons recrute et de l'equipement 
et des locaux dont nous disposons. 11 y a v i ng t 
ans, nous en avions tres peu; aUjourd'hui, sa 
valeur atteint environ 400 000 $. Un spectrometre 
de masse coute 75 000 $; il nous faut done disposer 
d'un technicien capable de l'utiliser. 

"Nos programmes se modifient lentement, et la 
plupart durent des annees. Nos sections sont done 
f'ormees pour Long t emps , bien que leurs activi t.es 
particulieres pUissent avoir une duree plus breve. 
Dans l'ensemble, les choses sont fort stables". 

Directeur nO 3. "Quand on dispose d'une installa
tion comme celle-ci, il faut l'utiliser. Bien des 
activites doivent se derouler en permanence, ou 
bien il faut les eliminer! Elles nece ss i tent go 
pour cent des heures-homrnes dans notre e t.abl Ls se
ment". 

La retraction des limi tes internes permet a 
l' organisme de pene tr-er dans de nouveaux domaines, 
sans necessai.r-ement mettre fin a une action tech
nique ant.er-t eur-e . On a souvent constate que de 
nouveaux programmes sont entrepris, alors que les 
anciens ne sont pas abandonnes, suivant un proces
sus de croissance constante. Cette inaptitude 
apparente au choix exclusif constitue l'une des 
faiblesses serieuses des etablissements de R&D de 
l'Etat. 

La croissance constante decoul.e de nombr-eux 
facteurs, et elle a des repercussions sur les 
programmes de travail et leur elaboration. L'un 
d' eux est la secur-L te d' emploi dont jouissent les 
scientifiques et les Lngeni eur-s de l' Etat au bout 
de quelq ues annees de service, et que meme les 
professeurs d'universite n'obtiennent pas si vite. 
Chaque directeur que nous avons Lnter-roge nous a 
exp l Lque les difficul tes extremes a mettre fin a 
l' emploi d' un cadre specialise et meme, dans une 
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certaine mesure, a celui d' un technicien de 
soutien. Ce facteur a de seri euses repercussions 
sur Ie programme de travail. 

Les cadres diplomes sont tous des specialistes 
d'un genre ou d'un autre, et on ne peut les affec
ter qu'a certains genres d'actions techniques et de 
travaux. Mais leurs qualifications et leurs 
capac Lt.es demeurent assez stables (en particulier 
lorsqu'ils prennent de l'age et accumulent des 
anne es de service), alors que l' e tab l Lasement qui 
les emploie a besoin d'autres qualifications et 
competences a mesure qu ' il entreprend de r-esoudr-e 
de nouveaux problemes. Si les effectifs existants 
ne peuvent s'en charger, l'etablissement doit 
recruter d' autres speoLal Lst.es , II est donc 
possible que certains cadres specialises, en ser
vice depuis un certain temps, deviennent de moins 
en moins utiles a leur employeur. Comme il ne peut 
les congedier et meme les reaffecter a l'execution 
d'autres programmes, il tend a conserver d'anciens 
programmes de moins en moins utiles, tout en 
reduisant les activi tes. L' e tab l Lssement a moins 
de latitude pour modifier son programme de travail, 
et une part considerable de ses ressources est 
absorbee par des programmes de moins en moins 
fructueux. 

Si la mise en oeuvre de nouveaux programmes 
exige l'expansion prealable de l'etablissement de R 
& D, il est probable que l'ensemble de ses activi
tes deviendront stables, voire stagnantes, entre 
deux per-Lodes de forte croissance. Ce sont alors 
les memes spec t a l Lstes , utilisant Le meme equtpe
ment, qui doivent repondre aux fluctuations du 
programme de travail. A cause de ce manque de 
flexibilite, la validite du travail risque de 
diminuer d'annee en annee, tout comme l'enthou
siasme et l'esprit d'invention des scientifiques. 

Comme c'est actuellement Ie cas pour de 
nombreux e t.abl issements de R&D que nous avons 
visi t es , les intervalles qui s' ecoul.ent entre les 
lancements successifs de nouveaux programmes sont 
des per-Lodes de blocage du budget. La difficul te 
de licencier du personnel a alors des consequences 
serieuses sur Ie programme de travail. Les traite
ments absorbent une part croissante du budget qui 
demeure fixe, et l'etablissement de R&D rencontre 
de plus en plus de difficultes a modifier son 
programme de travail. Les activites ou les actions 
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changent, mais les anciens programmes sont main
tenus. Nous avons visite des etablissements ou les 
trai tements absorbaient de 80 a 85 pour cent du 
budget. Comme les frais de fonctionnement et 
d' entretien epongeai errt presque tout Le reste, il 
n' e ta i t guer-e possible aces etablissements 
d'acquerir un nouvel equipement de laboratoire. 
Leur capacite de mener a bien des programmes 
valables s'en trouvait reduite. 

Le frein~ge des depenses des etablissements de 
R&D de l' Etat par Le blocage de leur budget a 
probablement un effet negatLf sur leur producti
vLt.e . Les act.Lvt t.es exigent plus d'heures-hommes 
et moins d'equipement. II n'est pas possible 
d'engager des collaborateurs brillants et, en 
consequence, l'ambiance de travail devient moins 
stimulante. II est difficile de reunir des 
condi tions favorabl es a La cr-eativi t e , et encore 
plus difficile de les maintenir. La creativite des 
chercheurs d'un laboratoire semble dependre 
largement du discernement intui tif du directeur, 
assoc ie au de sir de cooper-er et a la chance. J. 
Cockcroft fait remarquer qu'il est assez aise 
d' evaLuer Le climat cr-eat.eur regnant au sein d' un 
laboratoire: 

"Meme s' il peut etre difficile d' eval.uer les 
realisations d' un laboratoire en fonction de 
sa production, par rapport aux ressources 
investies et credits depenses, il n'est guere 
difficile de se faire une idee de ses qualites 
bonnes ou mediocres. En se promenant dans Ie 
laboratoire, en parlant aux chercheurs, on 
peut se rendre compte de la qualite des 
travaux. Cette evaluation est possible, meme 
si l'on est tres peu au courant des problemes 
etudies ou des realisations anterieures du 
laboratoire. A mon avis, elle se fonde sur 
une prise de conscience de l'attitude des 
chercheurs a l'egard de leur tache et de 
l' e t.abLi.ssement qui les emploie. II semble 
donc que c' es t la creation d' une atmosphere 
favorable qui constitue Ie facteur capital 
dans l'organisation d'un laboratoire de 
recherches. Ce facteur est peut-etre plus 
crucial que la valeur intellectuelle des 
chercheurs,,23. 

Cette atmosphere favorable decoule souvent de 
l'enthousiasme de chercheurs brillants, et Ie 
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depart de l'un d'entre eux, ou de plusieurs, risque 
de rejeter le laboratoire dans la mediocrite. 

11 est difficile de continuer a oeuvrer d'une 
maniere creatrice dans un reseau de frontieres 
internes. Des per-Lodes de stagnation sont engen
dr-ees par la rigidite des structures Lmposee par 
les reglements administratifs en matiere de licen
ciement et de roulement du personnel. 11 devient 
primordial de mettre fin aux programmes qUi ne sont 
plus productifs. Comme il n'est pas possible 
d'engager des chercheurs pour entreprendre de 
nouvelles actions techniques, il faut adapter les 
actions existantes, et souvent les simplifier pour 
qu'elles conviennent aux competences et aux 
interets du personnel en place. 

On ne peut simplement decrire la methode 
d'elaboration du meilleur programme de travail et 
de comportement d' un personnel scientifique crea
teur dans un manuel d'administration. 11 faut que 
le responsable dispose de beaucoup de penetration 
intuitive. S'il se comporte en simple comptable ou 
economiste, il pourra maintenir la haute main sur 
les depenses , mais l' effort de recherche ne sera 
pas createur. 11 est interessant de prendre 
connaissance des observations de Gerhard Herzberg a 
ce sujet: 

"La Commission Glassco ne s' Lnt.er-easat t pas 
reellement a la creativite scientifique, mais 
pLutSt a une bonne comp t ab t Lt t.e . 11 n'y a 
certes pas de mal a exi ger- cette der-nt er-e , 
sauf qu' elle ne condu i t pas necesaatrement a 
un effort cr-e ateur-. La Commission Glassco 
voyait le CNRC SOliS le meme jour que le 
mint st.er-e des Postes ou cel.ul de la Justice. 
Bien entendu, il s'agit la de deux importants 
organes de l' Et.at , mais leur fonctionnement 
est tout a fait different de celui d'un 
organisme de recherches. 11 aurai t fallu que 
la Commission s'enquerisse des particularites 
structurales faisant du CNRC un etablissement 
de repu ta tion mondiale, et de la fag on de la 
justifier encore mieux. Mais la Commission 
s'est contentee de recommander une 
reorganisation dans le but de mettre plus 
d'ordre et de faciliter la comptabilite,,24. 

11 nous faut constater que le choix d'un 
programme et la mise en place d'une ambiance 
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novatrice relevent paradoxalement plus de l'art que 
de la science. Quelles actions techniques faut-il 
encourager et quelles sont celles a abandonner? 
Comment modifier les domaines d'interet des 
chercheurs en place, tout en conservant leur 
enthousiasme ini tial? Comment maintenir leur elan 
quand le re seau des limitations internes persiste 
quelque temps? 

Bien entendu, il n'existe pas de reponses 
precises a ces questions. Le directeur du labora
toire doi t avoir des inspirati ons et les communi
quer d'une f'acon ou de l'autre a son personnel. 
Certains travaux se reveleront utiles a court ou a 
long terme, alors que d'autres seront inutiles. La 
repartition de ressources peu abondantes entre 
di verses actions techniques ri vales consti tue un 
prob l eme permanent pour le de c Lai onnatr-e de s Lr eux 
d' atteindre les objectifs fixes. Comment decider? 
J. Cockcroft souligne les difficultes du choix d'un 
programme, et il cite l'opinion de Goethe: "Au 
moment de decider de ce qu'il convient de negliger, 
on doi t penser que La valeur d' une action depend 
des re suLt ats qu'elle promet autant que de leur 
importance eventuelle. La chance du penseur est de 
rechercher les choses qui se pretent a la recher
che, et de ne pas toucher a celles qui ne s 'y 
pretent pas"*. 

12. Sommaire et conclusions 
Dans le chapi tre ci-dessus, nous avons etudie en 
detail les roles des et.ao Li ssement.s de R&D de 
1 "Et.at . Les fonc ti ons et les acti vi te s de ces 
organismes sont congues et constamment mises a jour 
pour repondre aux grands objectifs du ministere 
dont, comme nous l'avons vu, ils sont partie inte
grantee 11 faut souligner que le passe a f'ac onne 
les roles des e t ab Li asement.s de R&D de l' Etat; 
les modifications, lentement adoptees au cours des 
ans, induisent l'enqueteur a penser que chaque 
organisme de R&D est unique en son genre, et 
merite qu'on l'examine comme un cas particulier. 

Apres analyse et re t'Lex ton , la structure de 

J. Cockcroft, OR, cit., p. 268, citant J.W. Goethe, 
Aphorismen 5ber die Natur: "Das schlinste Gluck des 
denkenden Menschen ist, 
zu haben und das 
verehren" • 

das Erforschliche erforscht 
Unerforschliche ruhig zu 
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l'etablissement de R&D apparait de nature 
biologique. Les circonstances historiques, les 
roles joues, la personnalite des directeurs, la 
facul te creatr-t ce des chercheurs etc., tout donne 
l'impression qu ' il ne s' agi t pas d' un mecanisme 
qu'on peut accelerer, ralentir ou orienter a 
volonte. 

Nous sommes d'accord avec les conclusions 
d'enquetes anterieures sur les laboratoires de 
l'Etat - notamment celIe de la Commission Glassco 
mais nous esperons que Ie chapitre ci-dessus a 
montre qu'il est impossible d'appliquer une methode 
ou une formule universelle pour l'analyse de 
l'activite des ~tablissements de R&D de l'Etat. 
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Chapitre IV. Propagation des techniques elaborees 
par les etablissements de R&D de 
l'Etat 

1.	 Quelle est la nature de la diffusion du 
savoir-faire technique? Une definition 
satisfaisante 

II faut souligner que l' expression "technolgy 
transfer" a des acceptions fort differentes selon 
les Lnt.er-esses . Voici une definition assez gene
rale, et par consequent" peu discutable, pr-oposee 
par A.K. Chakrabarti: "On peut envisager la 
diffusion du savoir-faire technique (technology 
transfer) comme un processus generalise de 
communication de l' information entre les spheres 
scientifiques et technologiques, et ceux qu i 
appliquent les idees sct entI r'tquea'' l . A.K. 
Chakrabarti cite Brooks, lequel offre une 
de f'Lnf tion admissible pour beaucoup: "Nous 
observons une propagation des techniques nouvelles 
chaque fois qu'une connaissance rationnelle 
elaboree systematiquement par un groupe ou un 
etablissement de R&D est adoptee et mise en 
pratique par d'autres organismes ou groupes,,2. 
Nous avons choisi cette derniere defini tion comme 
la plus pratique pour la discussion qUi va suivre, 
et pour Ie present rapport en general. M~me si 
elle n'englobe pas tous les sens qu'on attribue au 
"technology transfer", elle est assez large pour 
englober la plupart des activi tes pertinentes des 
etablissements de R&D de l'Etat. Elle ne couvre 
pas la simple diffusion d'information scientifique, 
qui ne serait pas suivie d'une mise en oeuvre 
pratique. 

Le tour d' horizon de la Ii t t.er-atur-e sur la 
propagation des techniques nouvelles donne une per
spective confuse qui, dans une certaine mesure, 
reflete la penurie de recherches sur ce sUjet. 
Cependant, la difficul te maj eure r-eaul te des 
aspects multiples du concept general de propagation 
des techniques nouvelles et de l' absence d' unani
mite sur ses elements consti tutifs. En general, 
les investigateurs n'ont examine qu'un seul ou 
plusieurs cas d'espece de propagation des tech
niques nouvelles, et la definissent en fonction de 
leur propre experience de la recherche. Comme les 
cas examines sont fort differents, les definitions 
ne concordent pas, et la litterature technique est 
rendue obscure par ce chaos terminologique. Voici 
ce qu'en dit un observateur: 
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"Le technology transfer (propagation des 
techniques nouvelles) revet des formes et des 
envergures diverses ... mais en V01Cl les 
de fini tions les moins comp l i quees : un flux 
mul, t t Lat.er-a.l, d' information et de techniques 
traversant les confins de La science de la 
technologie et du monde pratique; la communi
cation des resultats de la recherche au 
secteur d'exploitation; l'acceleration de 
l' utilisation industrielle des resul tats de 
la recherche et du developpement technique 
pr-eHmi na i r-e; la diffusion des connaissances 
scientifiques et techniques vers les utilisa
teurs eventuels, a la date la plus opportune 
et dans un langage a leur portee; l'adequa
tion des solutions scientifiques et technolo
giques aux problemes du commerce ou du 
secteur public ... II s'agit aussi de puiser 
des connaissances dans Le milieu universi
taire pour la met tre a la por-t.ee des 
utilisateurs. Le "technology transfer" 
(transfert de technologie dans ce cas), c'est 
aussi Ie processus d'application d'une 
technologie dans un domaine autre que celui 
pour lequel elle a ete con~ue"3. 

La Li,t.ter-atur-e technique fourmille d' autres 
def'Lrri tions, dont il serai t utile de noter 
quelques-unes. Par exemple, certains penseurs 
associent Ie "technology transfer" a la seule 
communication de nouvelles connaissances techniques 
a des groupes qui la mettront en application pour 
la premiere fois. D'autres estiment que la 
"nouveaut.e" de la connaissance ou du savoir-faire 
technique n ' est pas une car-act.er-Ls t.Lque indispen
sable, et que ce qui compte c ' est d' etre nouveau 
pour Le destinataire. C' est par exemple, Le cas 
d' une technique de fabrication largement ut t l i see 
dans les nations industrialisees, et qui est 
adoptee pour la premiere fois par un pays du Tiers 
Monde. II s' agi t bien la d' un transfert interna
tional de technologie. D'autres, cependant, 
l' auraient cite comme un exemple de diffusion of 
innovation ou de diffusion of technology*, estimant 

~diffusion d'une innovation s'effectue dans deux dimensions: 
geographique et sociale. Certaines disciplines mettent l'accent 
sur la premiere et d'autres sur la derniere. Les-geographes, par 
exemple, examinent la diffusion d' un point de vue geographique, 
en insistant sur les facteurs locaux pour expliquer les dif
ferents moments de l'adoption de l'innovation. Les sociologues 
et les anthropologues cons Ld e r en t celle-ci en ne tenant gue r e 
compte des facteurs locaux. 
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que la communication de toute technique particu
liere ne peut se produire qu'une seule fois, et que 
toute adoption ulte r-Ieur-e resulte d 'une propaga
tion. Selon la definition que nous avons adoptee, 
les deux cas sont autant d'exemples de transfert de 
savoir-faire technique*. 

Une autre source de confusion, au sujet de la 
nature de La propagation des techniques nouvelles 
decoule de celIe des recherches qUi ont ete faites 
a ce su jet . B.M. K8hler, A.H. Rubenstein et C.F. 
Douds 4 ont recapitule les diverses approches de la 
recherche sur la propagation des techniques 
nouvelles, telles qu'elles apparaissent dans la 
Li. t ter-atur-e technique. Nous nous fonderons sur 
leurs conclusions. II convient de noter que nombre 
de leurs observations se basent sur un expose 
anterieur de C.F. Douds5. 

On pourrait distinguer trois grandes cate
gories d'exposes traitant du phenomene de propaga
tion des techniques nouvelles. La premiere, et la 
plus importante comprend des exposes qu'on pourrait 
qualifier de reflexion. Leurs auteurs ont par
t i c Lpe directement a un cas particulier de 
propagation ou l'ont observe. lIs tirent Ie plus 
souvent des Lee ons de 1 'experience, dans Le but 
d'informer de futurs participants a cette propaga
tion. Beaucoup de ces contributions sont dues a 
des amateurs visiblement enthousiastes, mais qui 
manquent de connaissances sur Le eu jet trai te ou 
n'en apprecient pas la complexite. Ce genre 
d' exposes est de peu d' utili te car "... en raison 
de la diversite des definitions et des termes qu'on 
y trouve, de la muLtLp Li.o Lt.e des Lncompat.Lbd l t te s 
et des contradictions, cette categorie de 
litterature technique ne constitue pas un corps 
or-donne et u tile de connaissances ,,6. 

* On peut e ga Iement envisager ce processus comme 
sui t: "La technologie est dep l acee quand on 
l'applique ailleurs que la ou elle est nee. Le pro
gramme de propagation des techniques nouvelles 
constitue un effort conscient de dep Lacement des 
disposi tifs techniques, du materiel, des methodes 
ou de l' information technique du point de decou
verte ou d'elaboration aux nouveaux utilisateurs". 
Char Lton R. Price, "The Environment and the Action 
in Technology Transfer 1970-1980" dans Report on a 
Conference Sponsored by the Denver Research Insti
tute, Universite de Denver, Snowmass-at-Aspen, 
Colorado, septembre 1969. 
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La seconde categorie inclut des etudes de cas 
decrivant la succession des evenements interessant 
les organismes qUi ant participe a une propagation 
de techniques nouvelles. On ne peut savoir en quoi 
ces cas sont typiques ou particuliers. On ne les a 
pas etudies pour faciliter les comparaisons; cepen
dant ils sont d'une certaine utilite lors de 
l'elaboration de modeles generaux. 

La troisieme categorie renferme aussi des 
etudes de cas, mais elles sont ar-t.Lcule es de telle 
sorte "... qu ' elles permet tent de faire des genera
lisations outrepassant les circonstances immediates 
du cas etudie. En principe, les donnees sont 
obtenues a partir d'un echantillon representatif de 
situations particulieres, de telle sorte qu'on 
puisse extrapoler a partir des conclusions tirees 
de l'observation de l'echantillon"7. Mais meme ces 
etudes plus rigoureuses montrent des lacunes. 
Leurs auteurs n' accordent pas une attention suffi
sante a l'organisation administrative des firmes ou 
des etablissements concernes, ainsi qu'aux pro
bl.emes de comportement poses par Le processus de 
propagation. B.M. Kohler, A.H. Rubenstein et C.F. 
Douds pr-econ i.s ent la realisation d'etudes prenant 
en consideration "••• la dynamique du processus sur 
Le plan det.a i l.Le du comportement ,,8, et ils con
cluent cornrne suit: "II semble que Le temps soit 
venu d'entreprendre ces etudes de cas et des 
experiences bien agencees. Actuellement, ce serait 
accroitre la confusion a ce sujet que d t e Labor-er
des theories sur Le processus de propagation des 
techniques nouvelles sans recueillir systematique
ment d'autres donnees empiriques,,9. 

II n'existe pas, ni n'existera sans doute de 
definition acceptable partout de cette ac t lv t te . 
Actuellement, la propagation de techniques nouvel
les est apparemment tout ce qu'on veut qu'elle 
soit. C'est pourquoi nous trouvons les reflexions 
suivantes dans une r-ecent e etude de documentation 
realisee pour Ie Conseil des sciences du Canada: 

"II faut, lorsqu'on parle de propagation des 
nouvelles techniques, bien preciser la forme 
sous laquelle elle a lieu, car cette derniere 
a une grande influence sur les avantages 
qu t on en retire. Cet apport s'effectue de 
bien des fa90ns, dont la plus simple, et 
souvent la moins utile, est sous forme de 
produit f'LnI , C'est ce qui se passe 
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lorsqu'on importe une nouvelle machine 
permettant une fabrication plus efficace, ou 
un nouveau mat er-Lau plastique pour une 
utilisation particuliere,,10. 

Si nous acceptons la validite des exemples de 
propagation de techniques nouvelles donnes ci 
dessus, il nous faut alors admettre que l'acheteur 
d' un nouveau type de rasoir participe aussi a une 
telle propagation. C'est bien le cas si l'on 
estime que cet exemple est compatible avec la 
definition. 

En resume, on emploie l'expression "propaga
tion des techniques nouvelles" pour couvrir des 
activites diverses. 11 apparalt, apres reflexion, 
que la plupart d' entre elles ont en cornrnun cer
taines caracteristiques, et sont donc des variantes 
d' un faisceau de processus et de facteurs qu ' on 
considere de plus en plus comme indispensables a la 
propagation des techniques nouvelles. Il nous 
semble que la definition de Brooks, par son 
caractere tres general, englobe ces elements et que 
toute definition incompatible avec celle-ci ne 
concerne pas la propagation des techniques 
nouvelles telle que la conQoivent les investi 
gateurs experimentes. 

2.	 Genres de propagation des techniques nouvel
les et leurs caracteristiques 
"On rencontre La propagation des techniques 
nouvelles partout ou des connaissances 
rationnelles elaborees systematiquement par 
un groupe ou un et.abl Lsaemerit sont concr-e
t.Lse es sous forme de methodes ou de techni
ques par d'autres groupes ou etablisse
ments,,11. 

Lorsqu'un non-technicien evoque la technologie, il 
pense habituellement a 1 'equipement de production 
et aux machines: hauts fourneaux, ordinateurs, 
locomotives, grues, machines-outils, materiel de 
television, etc. Cet te f'acon de penser n ' est pas 
er-r-onee en e l l.e-meme ; les machines sont des 
exemples tangibles de technologie. El.Les concr-e
tisent sous forme materielle, ou sous celle de 
processus visibles, l'association des savoir-faire 
techniques. 

Mais la technologie est un moyen de faire 
certaines choses, et on peut l' envisager de f'acon 
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abstraite. La machine est une forme de technologie 
appliquee, mais celle-ci peut exister sans la 
machine. Si toutes les machines et les produi ts 
etaient detruits, nous ne resterions pas sans 
technologie, pourvu que nous conservions la 
oapac i te de les reproduire. La technologie est 
connaissance systematique associee a des processus, 
des techniques et des produi t s . Celui qui peut 
creer un modele de table ou de chaise est en 
possession d' un certain ensemble de connaissances 
qu ' on peut oons i.der-er- cornme une technologie, ou, 
encore mieux, comme un potentiel technologique. 
Cette derniere expression montre bien que la 
technologie est bien plus que simple connaissance 
abstraite, et qu'elle englobe certains elements 
d'information, une certaine habilete manuelle et du 
savoir-faire, qui ne peuvent etre acquis que par 
l'experience. Habituellement, et particulierement 
en matiere de technologie de pointe, Le potentiel 
technique ne cess t te tant de connaissances theori
ques, d'adresse technique, de competence et 
d' experience qu' il ne peut etre la creation d' un 
seul homme. Pensons au gigantesque corps de 
connaissances necessaires a la realisation d'un 
reacte, d'une centrale electronucleaire ou de 
l'omnipresente automobile. 

La connaissance qu'est la technologie ne peut 
exister que dans l'esprit des hommes, et c'est 
pr-ec i sement ce qui a ete Le cas durant la plus 
grande partie de l' histoire de l' humani te. Le 
langage, la religion, les diverses valeurs 
humaines, etc., se sont transmis d'une generation a 
l' autre en ne subissant que de lentes modifica
tions. II en a ete de meme pour la technologie. 
Plus recemment, notre dependance a l'egard des 
capac i.t.es de memorisation dans l' enc ephal e a 
diminue, grace a la mise au point d'autres methodes 
de stockage de la connaissance, lesquelles ont 
egalement f'ac i I Lt.e les echanges de celle-ci entre 
les hommes. Nous pouvons actuellement preserver 
materiellement la plupart des connaissances qui 
constituent la technologie (mais jamais la 
t ot.al.Lte ) sous forme de Li,vres, de documents, de 
rapports, de dessins, de plans, de specifications, 
etc. Mais il faut se souvenir que ce ne sont que 
des representations de la connaissance. 

La propagation des techniques nouvelles 
constitue un depLacement des connaissances entre 
des hommes, des groupes d'individus, ou des 
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organismes. Ce deplacement doit etre considere sur 
Le plan social pLut.St que geogr-aphLque 0 Le 
dep Lacement, geogr-aph Lque n' est pas un cri tere de 
propagation bien que celle-ci entraine La plupart 
du temps un tel deplacement. 

La diffusion des connaissances et leur 
deplacement necessitent l'existence d'une source de 
connaissances et d'un receveur; cependant, il n'y a 
pas de propagation des techniques nouvelles si Ie 
receveur ne met pas des connaissances en pratique 
d'une faQon ou d'une autre. Sans utilisation ou 
application, pas de propagation des techniques 
nouvelles C' est pourquoi Le dep Lacemerit de la0 

connaissance n'est pas synonYme de cette derniere: 
Ie receveur peut les rejeter comme sans valeur pour 
lui, et la propagation a echoue. 

II nous faut reconnaitre qu'il existe une 
difference fondamentale entre transfert de techno
logie (outre-frontieres) et propagation interne. 
En situation normale, Le transfert de technologie 
resulte d'un acte delibere; "c'est .0. la creation, 
chez Le pays receveur, d' un potentiel d' execution 
profitable, ou tout au moins utile, des ac t Lvt t.es 
techniques anterieurement ou actuellement realisees 
dans un autre pays" 12. Nous nous Lnt.er-easons ici 
aux complexites de la propagation interne du 
savoir-faire technique. Nous ferons une distinc
tion fondamentale entre la propagation intersecto
rielle et propagation intrasectorielle. L'objet du 
present rapport est la propagation intersectorielle 
du savoir-faire technique elabore dans les organis
mes publics en direction de l'industrie de fabrica
tion en mains privees. 

La propagation des techniques nouvelles 
constitue un processus comportant une ser-Le 
d'etapes, de l'elaboration d'un aspect technique a 
sa mise en oeuvre effective. Quand cette propa
ga tion porte sur de nouvell es connaissances, nous 
pouvons l'assimiler au processus d'innovation, que 
certains considerent comme Ie cheminement d'une 
invention vers son utilisation. S. Globe, G.W. 
Levy et C.M. Schwartz decrivent fort bien cet 
enchainement chronologique de l'innovation ou de la 
diffusion du savoir-faire technique. Selon eux, 
l'innovation: 

"Constitue une suite complexe d'activites 
commenQant par la conception de I' idee 
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originale, se poursuivant par les phases 
reliees de la recherche, du developpement et 
de l'etude technique, de la creation 
industrielle, de l' analyse de mar-che, de la 
gestion, de la prise de decision, etc., et 
prenant fin avec la concretisation, lorsqu'un 
produit determine: objet, technique ou 
procede est accep t e par l' utilisateur" 13. 

La diversite de la propagation des techniques 
nouvelles entraine celle de la suite d'etapes entre 
conception de l'idee nouvelle et application. Dans 
un chapitre ulterieur, nous examineront les obstac
les qui peuvent se dresser aux differentes etapes 
du processus de propagation. 

3.	 La transformation et 1 ' inci tation a la 
propagation 

Jusqu'ici, nous avons de cr-Lt la propagation des 
techniques nouvelles comme un processus (carac
terise par une suite d'etapes ou de phases) reliant 
la source de technique a son utilisateur. Mais ce 
n'est la qu'une esquisse bien sommaire, qui neglige 
certains aspects importants de la propagation des 
techniques nouvelles. 

11 semble que La propagation des techniques 
nouvelles entraine presque toujours la transforma
tion ou la modification de celles-ci particuliere
ment quand la source est un etablissement de R&D. 
C'est peut-etre le desir d'en etablir la 
faisabilite qui est le motif predominant de cette 
modification. Par la suite, a mesure que le 
savoir-faire passe par les etapes de creation 
industrielle, de production et peut-etre de 
commercialisation, des criteres tres differents 
interviennent, qui entrainent une etroite 
adaptation aux conditions du marche avant 
achevement du processus de transmission du 
savoir-faire technique. Cet effort d' adaptation 
est probablement moindre quand il s'agit d'un reel 
transfert de technologie bien au point, par exemple 
entre filiales d'une societe multinationale. 
Cependarit , et surtout dans le cas d' un transfert 
technologique d'un pays industriel vers un pays en 
developpement, il faudra apporter des modifications 
au savoir-faire ainsi t r-ansf'e r-e pour tenir compte 
des aptitudes de la main-d'oeuvre locale, des 
besoins particuliers au pays, de l'ampleur du 
mar-che , et ainsi de suite. 11 semble que cette 
adaptation soit a l'origine de la difference entre 
propagation et transfert de technologie. Ce 
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dernier, lorsqu'il n~cessite une adaptation, 
suppose l'existence ou l'acquisition d'un potentiel 
techniq ue par Le destinataire, qui pourra ainsi 
adapter Le savoir-faire et l' appliq uer . CeLa ne 
s'impose pas quand aucune adaptation n'est 
n~cessaire, cornme par exemple lorsqu'une entreprise 
canadienne achete un nouveau genre de machine-outil 
d 'une rna ison des It. -U. Nou s pouvons soutenir que 
Le processus de transfert est ache ve Lor sq ue La 
maison ~tatsunienne a produit une machine-outil 
vendable. La propagation des techniq ues nouvelles 
s'effectue ensuite. 

Notre d~finition de la propagation des tech
n Lq ues nouvelles tient compte implicitement d' un 
mouvement sp ont ane ou d 'une raison a 1 'origine de 
l'action de propagation. Bien qu'elle puisse se 
produire par accident ou par hasard, dans Le sens 
ou aucune direction initiale ne lui est impos~e, ce 
n 'e st pas Ie cas predominant, et la plupart des 
efforts de propagation des techniques nouvelles 
sont orLent.e s des Ie debu t , et dep enden t de deux 
forces principales. Le mouvement peut provenir, 
soit de la source de savoir-faire, ou ~tre inspir~ 
par son destinataire future Les conditions et 
consequences de la propagation sont fort diff~
rentes selon l'instigateur du mouvement. 

C'est Le plus souvent quand Le destinataire 
~ventuel pergoit un besoin a satisfaire qu'il prend 
1 ' initiative de la propagation, tels les spec i a
listes de la commercialisation s' adressant a 
l'organe de R&D de leur soci~t~. Dans ces condi
tions, la propagation du savoir-faire technique a 
de bonnes chances de r~ussir. Nous pouvons en 
termes lapidaires, dire qu'il s'agit d'un probleme 
a la recherche d'une solution technique. L'alter
native est celIe de l'initiative prise par la 
source de savoir-faire techn Lq ue , et nous pouvons 
dire alors qu'il s'agit d'une technologie a la 
recherche d'un besoin. Mais elle n'a pas ~t~ mise 
au point sans raisons. Dans bien des cas, elle 
r~pondait a l'origine a un besoin particulier mais, 
par la sUite, ses concepteurs ont estim~ qu'on 
pourrait l'utiliser (d'ordinaire apres modifica
tion) pour satisfaire d'autres besoins. Quand 
c'est la source de technologie qui prend l'initia
tive, on peut consid~rer qu'il y a "innovation 
stimul~e par 
transmission 
difficilement 

la 
du 
que 

technologie". 
savoir-faire 
dans Le cas 
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stimul~e par Ie besoin", mais qu'~ la longue, cette 
"innovation stimul~e par la technologie" soit plus 
valable. "Elle peut susciter des innovations 
secondaires plus souvent que ne Ie ferait un 
savoir-faire ~labor~ pour satisfaire un besoin 
reconnu" 14. Selon M. Kenward, Le tiers environ de 
toutes les innovations d~coulent d'une aptitude 
technique, alors que les deux autres tiers 
proviennent du d~sir d'entreprendre quelque travail 
particuli er 15 . 

4. La diffUsion de savoir-faire technique ~ 
l'initiative ou sans initiative de la source 

La plupart des observateurs considerent que la 
propagation des techniques nouvelles constitue un 
processus orient~ vers Ie destinataire grace ~ une 
action directrice ou une r~gularisation par la 
source. A.K. Chakrabarti parle "de l'effort cons
cient et pr~m~dit~ de transmission du savoir-faire 
technique d'un milieu ~ l'autre, mettant en relief 
une action intentionnelle"16. Bien que les 
premieres e t apes du processus de propagation 
pu i s sent; se manifester au hasard, peut-etre ~ la 
suite d'une rencontre fortuite ou de la lecture 
r-out.Lnt er-e d' un rapport de recherche, la transmis
sion du savoir-faire n' aura pas' lieu sans action 
directrice et intentionnelle a un moment donn~. De 
meme, faut-il dans chaque cas que Ie destinataire 
fasse un effort conscient dans ce but. Apres tout, 
c'est Ie destinataire qUi doit avoir Ie d~sir 

d'utiliser Ie savoir-faire technique, et c'est lui 
aussi qui en tirera avantage. 

Bien que Le destinataire doive tot ou tard 
faire un effort conscient, pour faciliter la 
transmission du savoir-faire, il n'est pas 
indispensable que la source fasse de meme . Dans 
certains cas, effort et orientation sont Ie fait de 
la source et du destinataire, mais dans d' autres, 
c'est celui-ci qui, seul, fournit l'effort. C'est 
ce qui se produit Ie plus souvent dans la propaga
tion intersectorielle, principal theme du pr-eserrt 
rapport. 

Naus pouvons donc distinguer entre la 
propagation de techniques nouvelles orient~e ou non 
par La source. Cette distinction est importante 
pour la pr~sente ~tude, ~tant donn~ qu'elle porte 
sur les organismes de R&D de l' Etat . Ceux-ci 
constituent la source du savoir-faire technique, et 
les entreprises de fabrication en sont les destina
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taires. La propagation, si elle existe, est sur
tout a sens unique. Cependant les etablissements 
de R&D facilitent cette transmission de f'acons 
fort di verses selon les cas: certains Le concer
tent directement, mais d'autres demeurent passifs. 
En theorie et en pratique, la transmission du 
savoir-faire peut se real i ser meme dans ce cas, 
mais il n'est guere surprenant que son succes soit 
alors plus malaise. 

Voici un exemple de transmission effectuee a 
l'initiative de la source: l'etablissement de R & 
D concott un disposi tif destine a satisfaire ses 
propres besoins en recherches, pu i s ses respon
sables estirnent qu' il offre des po sstb Ll.Lt.es 
d'application plus vaste et ouvre des perspectives 
commerciales considerables. L'etablissement 
s' efforce alors de decouvr-i r des entreprises 
pouvant s' Lnter-esaer a la mise au point, a la 
fabrication et a la commercialisation du disposi
tif. S'il en trouve une, il fait un effort 
concer-te pour lui transmettre Le savoir technique 
pertinent sous forme de prescriptions techniques, 
conseils, aide de ses techniciens, etc. Bref, 
l'etablissement de R&D considere que la propaga
tion du savoir- faire est souhai table et il s' ef
force de I' assurer. Bien entendu, meme dans ce 
cas, un certain nombre de facteurs pourraient 
empecher cette propagation: absence d'entreprise 
interessee ou encore difficultes insurmontables de 
production, et abandon de son effort par I' entre
prise. 

L'exemple Ie plus habituel de propagation 
ef'f'ec t.uee sans ini tiative de la source est cel.ut 
qui se produit a la suite d'une communication 
d'information. Pour des raisons que nous examine
rons plus loin, les etablissements de R&D se 
contentent de communiquer l'information sous forme 
d'articles, de rapports, de bUlletins, etc., ce qui 
rend fortuite la propagation du savoir-faire. 
Cette communication de I' information constitue une 
activi te passive qui peut ou non conduire a une 
propagation du savoir-faire, selon l'accueil qui 
lui est fai t et les reactions qu ' elle entraine. 
Elle ne touche pas necessairement des interesses, 
et ceux-ci n' agiront pas f'or-cement sur la base de 
l'information regue. 

Neanmoins, la communication d'information 
peut constituer la premiere de plusieurs e t ap es 
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possibles du processus de propagation des techni
ques nouvelles. Le lecteur d'un bulletin peut s'y 
int~resser particuli~rement, faire des d~ductions, 
puis des recherches, poser des questions et peut
etre visiter Ie laboratoire qui a publi~ Ie 
bulletin. En fin de compte, il adoptera peut-etre 
Ie savoir-faire technique, l'adaptera et 
l'utilisera. 

Pour l'instigateur, il est fort difficile de 
savoir s'il y a eu propagation du savoir-faire 
technique quand la source n'en a pas pris l'initia
tive, particulierement s'il s'efforce d'~valuer 
l'efficacit~ des organismes officiels en mati~re de 
propagation des techniques nouvelles. Les 
e t.ab l Lasement s de R&D de l' Etat diffusent des 
millions de mots par Ie canal de publications 
scientifiques et techniques. Ll.s r-epondent a des 
dizaines de milliers de demandes d'information. 
Leurs scientifiques et leurs ing~nieurs ant de 
nombreux entretiens avec les hommes d'affaires, les 
fonc tionnaires et 1es un 5_ versi taires . L' informa
tion, les donne es , les Lde es et les concepts sont 
echanges entre organismes et avec l'exterieur. 
Malheureusement, on ne peut mesurer les r-esul t.a t s 
d' une telle activi t.e , et on ne peut savoir si les 
connaissances sont recueillies et utilisees. C'est 
pourquoi on ne peut evaluer l'ampleur de la propa
ga tion du savoir-faire. Comme les e tab l.Lssements 
de R&D de l' Etat font un plus grand effort de 
communication de l'information que de propagation 
du savoir- faire, et que de nombreux echanges non 
signales se produisent entre individus, il est fort 
malaise d'evaluer l'efficacit~ generale des 
etablissements de R&D de l'Etat en cette matiere. 

5. La propagation des techniques nouvelles et les 
roles des etablissements de R&D de l'Etat 

La description au chapitre III, des roles des 
etablissements de R&D de l' Etat montre bien la 
necessite d'un effort de propagation des techniques 
pour que ces roles soient remplis, que ce soi t de 
la propre initiative de l'organisme ou non. 
Parfois cette propagation constitue la derniere 
tache que rempli t l' organisme pour accomplir son 
mandat. Par exemple, La plupart des travaux des 
etablissements de R&D d'Agriculture Canada 
debouchent sur la transmission des resul tats aux 
agriculteurs. On estime, dans ce cas, que la 
raison d'etre premiere de l'organisme est d'effec
tuer des travaux a l'avantage d'un groupe economi
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que ou social particulier. Cet aspect est contenu 
implici tement dans la descrip tion pr-ecedente d' un 
de ces roles: "Les travaux de R&D neceasai.r-es a 
l'execution de la mission thematique d'un ministere 
seront ef'f'ec t.ues intra-muros quand I' industrie ne 
pourra s' en charger, ou lorsque aucun potentiel 
industriel n'existera, et qu'il ne serait pas 
avantageux d'en cr~er un au Canada". 

Souvent, Ie propagation des nouvelles 
techniques ne represente qu'une etape intermediaire 
pour l'etablissement de R&D desireux d'atteindre 
les objectifs particuliers convenant a son role et 
a ses fonctions. Aussi a-t-il par exemple congu un 
dispositif utile a ses recherches: il passe alors 
un contrat de fabrication avec une entreprise 
industrielle et lui transmet Ie savoir-faire tech
nique neceasat r-e, Cet te firme met sur pied un 
potentiel de production de ces appareils; ceux-ci 
sont ensuite livres a l'etablissement, qui les 
utilise pour effectuer d' au tres recherches. Dans 
ce cas, la propagation de la technique nouvelle 
n' est pas fai te expressement a I' avantage d' une 
firme ou d'une branche industrielle, mais celle-ci 
peut en profiter ul.ter-Leur-ement . C'est l'etablis
sement de R&D qui desire satisfaire un de ses 
besoins. Les avantages obtenus par Le fabricant 
son fortuits. 

De nombreuses raisons motivent la propagation 
des techniques nouvelles, que ce soi t a I' ini tia
ti ve de La source ou non. Nous les examinerons 
quand nous etudierons en detail la propagation des 
nouvelles techniques a l'industrie de fabrication. 

6.	 Rapports entre propagation des techniques 
nouvelles et fonctions des etablissements de R 
& D 

Presque-aucun des mandats des organes de R&D ou 
des etabl Lsaements de R&D de I' Etat ne precise 
clairement qu'''il leur faut propager les techniques 
nouvelles vers tel secteur industriel ou tel organe 
d'execution de tel ministere". Cette absence 
d'indication directe reflete l'envergure et la 
gener-al Lt.e des fonctions at t.r-Lbue es aux organismes 
de R&D et a leurs etablissements. Ces fonctions 
visent de grands objectifs, mais les moyens pour 
les atteindre ne sont pas d'ordinaire precises. La 
propagation des techniques nouvelles peut ou non 
consti tuer un tel moyen, suivant les objectifs a 
atteindre et les autres moyens disponibles. Nous 
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pouvons illustrer cette affirmation par quelques 
exemples particuliers. 

La Direction des Mines du mi.nLst.er-e de 
l'Energie, des Mines et des Ressources a une 
mission t.hematLque , qui est de realiser trois des 
objectifs du Programme des ressources mi.ni.er-es et 
energetiques du minist~re: 

"(1)	 Evaluer les richesses potentielles du 
Canada en matiere de minerais et 
d 'energie. 

(2)	 Ameliorer les methodes de prospection, 
d 'extraction, de trai tement, de trans
port et d'utilisation des ressources 
minieres et energetiques du Canada. 

(3)	 Reduire les repercussions sociales et 
ambiantes de l'exploitation et de 
l'utilisation des ressources minieres et 
e ner-ge t.Lques du Canada"17. 

Avec une mission spe cLal Lse e de ce genre, la 
Direction des Mines s'interesse a la R&D techno
logique; notre enquete a montre qu'elle desire que 
les resultats de ses recherches soient utilises 
dans les secteurs public et prive. La propagation 
de ces resultats est indispensable a l'accomplisse
ment de cet aspect de sa mission. Par exemple, il 
faut que les entreprises s' occupant du traitement 
des minerais adoptent ses concepts (s'ils sont 
valables) pour qu'elle reussisse a ameliorer cette 
activi te. 

Dans un tres petit nombre de cas, le mandat 
des etablissements de R&D precise la mission de 
propagation des techniques nouvelles. Par exemple, 
pour remplir ses taches, l'Energie atomique du 
Canada limitee doit, entre autres: 

"proposer des centrales electronucleaires sur
 
les marches interieur et etrangers;
 
••• concevoir et construire des prototypes de
 
centrales electronucleaires, en collaboration
 
avec les compagnies d 'energie e Lect.r-Lque et
 
l'industrie privee;
 
••• mettre ses installations et ses connais

sances a contribution:
 
(a) pour aider le secteur industriel a mettre 
sur 
aux 
nuc

pied un 
prescr

leaire; 

potentiel 
iptions t

de 
ech

production 
niques du 

conforme 
domaine 
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(b) pour aider les compagnies d'energie 
e l.ect.r-Lque a utiliser 1 'energie nuc Lea Lre a 
des fins pratiques " 18. 

Cette description ne mentionne pas nommemerit 
la propagation des techniques nouve lles, mais il 
est clair qu'elle sous-tend une partie de la 
mission de l'EACL. 

Il en est de meme pour la Direction des 
recherches du ministere des Communications, dont 
l'une au moins des fonctions est la recherche et la 
mise au point de nouveaux reseaux de telecommunica
tions: (La Direction devra) 

"Faire l' essai ou verifier les possibili te s 
de nouveaux equipements de telecommunications 
et de nouveaux concepts pour satisfaire des 
besoins nationaux en evolution rapide; e t.u
dier de nouve lles methodes d' analyse et de 
synthese des sy s t ernes dans un cadre complexe 
de telecommunications; maintenir et develop
per la competence technique de l' industrie 
afin qu'elle pUisse mieux satisfaire les 
besoins nationaux et internationaux en 
matiere de reseaux, d'equipements et de 
composantes rentables,,19. 

Cependant, les fonctions des organes de R&D 
de plusieurs autres mi.nLst.er-es ne ne ceasl t.ent pas 
de propagation des techniques nouvelles. Par 
exemple, selon les previsions budge t at r-es de 
l'exercice 1973-1974, les objectifs du Programme 
des services de l'environnement Canada sont les 
suivants: 

"Promouvoir et realiser des programmes de 
protection de l'environnement et d'accroisse
ment de sa quali te, et des programmes 
d' amelioration et de la gestion de la faune 
f'or-es t.Ler-e et aquatique du pays, et de son 
utilisation economique constante". 

Les objectifs parcellaires sont les suivants: 

"Pr-omouvo i r la gestion, 1 'utilisation et la 
quali te des ressources en eaux douces , 
E:laborer des mesures preventives et autres 
moyens de reduction de La pollution de l' air 
et des eaux. Fournir des services de 
meteorologie et de donnees sur l'englacement; 
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encourager et favoriser Le devel.oppement et 
l'application des sciences meteorologiques. 
Favoriser l'amelioration de la qualite, de la 
gestion et de l'utilisation des terres. 
Favoriser une gestion et une utilisation 
efficaces des ressources forestieres du pays. 
Pr-ot eger- et gerer- les ressources faunisti
ques, y compris les oiseaux migrateurs et 
leur habitat canadien"20. 

Bien entendu, ces objectifs n'excluent pas 
entierement une participation a la propagation des 
techniques nouvelles, mais elle ne serait que fort 
limitee. 

On pourrait fournir beaucoup d'autres 
descriptions de fonctions, mais celles mentionnees 
ci-dessus suffisent a montrer que l'utilisation 
d 'une forme quelconque de propagation des techni
ques nouvelles en vue de remplir une fonction 
depend beaucoup du caractere de celle-ci. 

En vue d'etablir quels sont les rapports 
entre propagation des techniques nouvelles et fonc
tions ou missions techniques des etablissements de 
R&D, nous avons delimite trois grandes categories 
ou la plupart de ces rapports se rangent. 

Categorie nO 1 - Ces fonctions englobent I' intro
duction ou l'extension d'un potentiel technique 
dans Ie secteur public ou prive. Ainsi, la 
propagation des techniques nouvelles sous-tend-elle 
I ' accomplissement d' au moins une partie des 
fonctions de l'etablissement de R&D d'Agriculture 
Canada et de l'Energie atomique du Canada limitee. 

Categorie nO 2 - Ces fonctions peuvent necessiter 
une forme quelconque de propagation des techniques 
nouvell es, mais cell e-ci consti tue une e t ape 
intermediaire pour atteindre des objectifs 
depassant l'introduction ou Ie developpement du 
potentiel technologique dans Le secteur public ou 
priv S: Ci tons, comme exemple, les etablissements 
de R&D du ministere de la Defense nationale. 

Categorie nO 3 - Ces fonctions ne neoes s.i tent pas 
habituellement d'effort de propagation des techni
ques nouvelles. Citons celles de nombre d'etablis
sements de R&D d'Environnement Canada, du Conseil 
national de recherches, du ministere de l'Energie, 
des Mines et des Ressources, et de presque tous les 
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etablissements de Sante et du Bien-etre social 
Canada. 

Comme tous ces et.abl Lsaement s ont des fonc
tions mUltiples, chacun peut faire partie des trois 
categories. Par exempl e, une section donnee d' un 
e t ab l.i saement de R&D peut consacrer tous ses 
efforts a effectuer des releves et n'a donc nulle
ment besoin de propager les techniques nouvelles 
alors que d'autres accomplissent des activites dont 
les resultats n'ont aucune portee s'ils ne sont pas 
communiques, telle l'amelioration des techniques 
agricoles. De meme, faut-il noter que nombre 
d ' activi t es des etab l t ssements de R&D r-eponderrt 
aux ne cessftes de plusieurs fonctions. Par 
exemple, les etablissements de R&D des ministeres 
d'execution accomplissent collectivement une 
fonction consultative aupres des decisionnaires de 
leur mi.nLst.er-e . Cette tache empi et.e sur d' autres 
fonctions, de sorte que meme si I' e t.ab l Lasemerrt 
s' occupe largement de propagation de savoir-faire 
technique, I' elaboration de celui-ci n' est qu ' un 
des motifs a la base de certaines activites. 

Quelle que soit la categorie ou se range un 
etablissement de R&D ou une de ses sections, il 
ne faut pas ecarter la possibilite d'un effort de 
propagation des techniques nouvelles. Mais, dans 
Le cas d' e t abl.Lasement s appartenant a la 3e cat.e
gorie, cette possibilite est plus reduite que pour 
ceux des deux autres. S' ils ne sont pas charges 
d' un tel mandat et n' en ressentent la neceast te , 
les et.abl Lssements de R&D de cette 3e categor-Le 
communiquent de l'information plutot que de propa
ger les techniques nouvelles. Cette preference 
pour la communication de I' information decoule de 
leur mandat, lequel a son tour determine la nature 
de l'information qu'ils recueillent, et donc celIe 
des travaux qu' ils accomplissent, et qui ne sont 
guere susceptibles de produire des re suItats dif
fusib les. C' es t la un point tres important, qui 
exige un examen distinct. 

7. Potentiel de propagation des etablissements de 
R&D de l'Etat 

La pLupar t des etablissements de R&D de I' Etat 
n'attachent guere d'interet au developpement de la 
technologie, ou meme aucun, comme il decoul.e de 
leur mandat. La technologie est une connaissance 
syat.ematLsee des processus, des techniques et des 
produi ts, c' est-a-dire la connaissance des moyens 
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de realisation des objets. Elle est liee inextri
cablement a la connaissance scientifique, qui est 
pourtant bien distincte. Un grand nombre d' eta
blissements de R&D de l'Etat ne s'occupent pas du 
recueil de connaissances technologiques pour elle
memes; leur mission est plutot d'accomplir des 
recherches scientifiques fondamentales (p. ex. en 
chimie pure) ou app Ltquees (p , ex. les effets du 
DDT sur les facultes de reproduction de la faune). 
Ces travaux peuvent avoir, et ont parfois 
d'importantes consequences pour la technologie. 
L'information resultant de la recherche scien
tifique peut servir ensui te a l' elaboration de la 
technologie, ou susciter des besoins de techno
logie; par exemple, les recherches scientifiques 
fondamentale et appliquee nous ont donne les fibres 
synthetiques, mais il a fallu met tre au point une 
technique de fabrication. Habituellement, la 
recherche scientifique n'engendre pas immediatement 
des methodes ou des techniques qu'on peut propager, 
et util iser: il lui faut suivre un long chemine
ment pour y parvenir. Le potentiel de propagation 
directe au secteur prive est bien faible. 

On n'observe souvent que peu d'indices d'une 
possibili te de propagation des techniques nouvel
les, par exemple en cas d'activite de releve scien
tifique (tels le recueil, la classification, etc. 
de donnees sur les phenomenes physiques et biolo
giques: climat, sols, formations rocheuses, eaux, 
insectes, forets, faune ... ). Ces releves (classes 
comme activi tes scientifiques dans le chap i tre 2) 
absorbent une forte partie de l' enveloppe budge
taire des sciences. Les possibili tes de propaga
tion des techniques nouvelles decoulant de ces 
travaux sont plus minimes. La conception de 
nouvelles methodes d'instruments ou de materiel de 
r e l eve et de trai tement des donnees scientifiques 
peuvent deboucher- sur l' elaboration de nouvelles 
techniques. Enfin, il nous faut noter l'importante 
contribution des organismes de l'Etat a l'elabora
tion de codes, de normes et au recueil des donnees 
sur lesquelles se fonde la reglementation. Cet 
effort n ' a que des effets minimes en matiere de 
propagation des techniques nouvelles. 

Meme si quelques etablissements de R&D se 
consacrent a la recherche scientifique fondamen
tale, en general ces organismes s'interessent 
surtout a la recherche appliquee. En principe, la 
plupart d'entre eux n'accomplissent de recherche 
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fondamentale que dans la mesure ou cet te ac ti vi te 
est neceast tee par les recherches app Li.que es , Par 
exemple, la lutte contre la scl.er-ot.Lntose de la 
carotte exige des recherches fondamentales en 
microbiologie. Une grande partie de la recherche 
fondamentale est donc du genre decrit par P. Kruus, 
sous le titre de "recherche orientee": "Recherche 
fondamentale qu'on entreprend pour combler une 
lacune apparente des connaissances fondamentales 
dans certains domaines, et a cause de laquelle la 
realisation d' un certain projet est ou pourrai t 
~tre emp~chee"21. 

La plupart de la recherche appliquee est axee 
sur des problemes qui ne sont pas de nature techni
que, et n'exigent pas des solutions d'ordre techni
que. Les r-esu l tats de la recherche e tayent les 
activi t es de reglementation, d' elaboration de 
lignes directrices, d'interdiction, de fixation de 
normes acceptables, et ainsi de sui te. Tres sou
vent, le recueil de donnees scientifiques pour 
elles-memes repond aux besoins de l'Etat. 11 n'est 
donc pas necessaire de propager du savoir-faire 
technique pour accomplir une mission spec Lal i see 
(telles les mises en garde imprimees sur les 
paquets de cigarettes). 

La Direction de la protection de la sante de 
Sante et Bien-etre social Canada fourni t un bon 
exemple d'organisme n'effectuant guere de propaga
tion des techniques nouvelles. Les nombreux 
laboratoires qui r-el event de cette direction ont 
pour tache de fournir des conseils d' experts sur 
toutes les questions de protection de la sante 
publique; ils s' en acqu i ttent par le recueil de 
donnees scientifiques permettant d' et.ayer- des 
decisions valables en matiere de sante publique. 
Ces donnees ne sont guere susceptibles de propaga
tion hormis leur communication aux dects i cnnatr-es 
de l'Etat et au public. 

Nos observations au sUjet de la Direction de 
la protection de la sante publique sont aussi 
valables pour nombre d'etablissements de R&D, ou 
de sections de ceux-ci relevant d'autres minis
teres. Sauf pour les installations de R&D des 
organismes de l'Etat, tel le CNRC, chaque etablis
sement de R&D consacre une partie notable de ses 
activites a des recherches scientifiques qui ne 
debouchent nullement sur la technologie. Une part 
importante de l' enveloppe de R&D d' Agricul ture 

238 



Canada, d 'Environnement Canada et du mtntatsre de 
l' Energie, des Mines et des Ressources est con
sacree au recueil d' information scientifique sans 
caractere applique. Tant Agriculture Canada que le 
ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources 
s'occupent largement de recueillir des donnees 
scientifiques, permettant d'etayer l'elaboration 
des lignes de condui te et de la r egl ement.ation. 
Environnement Canada effectue une foule de recher
ches app Ltque es , dont beaucoup de r-et eves . La 
plupart des resultats de cet effort n'a guere 
d'utilisation en matiere de propagation des techni
ques nouvelles. 

Bien que La majeure partie de La recherche 
fondamentale soit or~entee, il arrive que parfois, 
conformement au mandat de l'etablissement de R&D, 
on effectue de la recherche libre. P. Kruus 
def'Ln l t celle-ci comme une "recherche fondamentale 
sans rapport avec un objectif pratique ou la 
resolution d'un probleme"22. Dans le m~me rapport 
de documentation, il fai t remarquer que 19 pour 
cent de l'effort de R&D de l'Etat en 1968 etaient 
consacr-es a la recherche fondamentale, tant libre 
qu'orientee. M~me si, en theorie, on peut distin
guer entre les deux, en pratique c'est presque 
impossible. 

La recherche fondamentale, tant libre 
qU'orientee, constitue une importante source 
d'innovations. P. Kruus estime que: "Les travaux 
de recherche fondamentale peuvent mener a des 
innovations avantageuses pour la societe, y compris 
l'elimination de problemes crees par l'emploi 
malaise de techniques anterieures; ils peuvent 
egalement mettre en lumiere les innovations nuisi
bles pour la societe"23. Cet observateur fait 
allusion aux grandes "percees" technologiques 
issues de la recherche fondamentale; mais elles 
sont fort rares, et il est impossible de pr-edLr'e 
leur apparition. La plupart de la recherche fonda
mentale ne fait que combler des lacunes et ne 
debouche guer-e sur des applications techniques24. 
Le processus qui rat tache la decouverte fondamen
tale a l'innovation est fort aleatoire, et les 
delais sont longs: "Un grand laps de temps separe 
l'action de ses eventuelles consequences une 
generation, estime-t-on, quand il s'agit de recher
ches fondamentales"25. 

Bien que de nombreux etablissements de R&D 
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ne s'interessent guere au developpement de la 
technologie, bien d' autres Le font, tels ceux qui 
sont rat taches au mt ni atere de la Defense natio
nale, au Conseil national de recherches, a 
l'Energie atomique du Canada li~itee, aux 
ministeres des Communications et de l'Energie, des 
Mines et des Ressources et a Transports Canada et 
Environnement Canada. Si nous envisagions la 
technologie dans son sens large, nous pourrions y 
incl ure ceux d' Agricul t ure Canada. Aucun d' entre 
eux ne se specialise dans la recherche debouchan t 
sur la technologie: les liens qui rattachent 
celle-ci aux sciences sont etroits et enchevetres, 
au point qu' il est souvent neceaaaLr-e d' effectuer 
une recherche scientifique, meme s'il s'agit avant 
tout de technologie. Mais leurs fonctions les 
obligent a donner plus d'accent a la recherche 
debouchant sur la technologie qu' a la recherche 
fondamentale ou appliquee. C' est pourquoi leurs 
possibilites de donner naissance a un savoir-faire 
technique transmissible sont nombreuses. 

Mais il faut noter un point d'importance 
cruciale: les possibilites de propagation des 
techniques elaborees par un etablissement de R&D 
et son effort effectif en cette matiere sont bien 
dissemblables. Tel organisme ayant ces possibili 
tes peut estimer que son mandat n'englobe pas la 
propagation des techniques nouvelles. Nous 
examinerons les consequences de cette situation 
lors de I 'etude det.a i Ll ee de La propagation des 
nouvelles techniques a l'industrie de fabrication. 

8.	 Conditions generales de la propagation des 
techniques nouvelles vers I' industrie de 
fabrication 

Aucun etablissement de R&D a ete cree dans Le 
seul but de procurer des avantages a I' industrie 
de fabrication. Aucun etablissement de R&D 
n' entretient des rapports aussi intenses avec Ie 
secteur secondaire que ceux qUi lient les 
etablissements d'Agriculture Canada au secteur 
agricole, ni ne s' engage de fagon similaire. Le 
programme de recherches d'Agriculture Canada vise a 
accr-o l tre I' efficaci te et la productivi te de 
I 'agriculture canadienne, secteur d'importance 
vitale qui ne peut accomplir lui-meme un effort de 
R&D. L'Etat nt a pas assume de r-esponsab i l.Lte 
analogue a l'egard du secteur secondaire. 

La nature des liens qui existent entre les 
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etablissements de R&D de l'Etat et l'industrie de 
fabrication varient beaucoup . La plupart d' entre 
eux n'ont aucune obligation envers ce secteur. Un 
petit nombre en a certaines, mais il est bon de 
noter que: 

a) cette obligation n'en est qu'une parmi 
d'autres; 
b) elle n ' existe pas dans le but de procurer des 
avantages a l' industrie de fabrication, mais vise 
aussi d'autres objectifs realises par le truchement 
d'interactions avec cette der-rner-e (y compris la 
propagation des techniques nouvelles). 

Tres souvent, cette propagation ne constitue 
pas un but elle-meme, mais plutot une etape vers la 
realisation d' objectifs autres que le simple 
interet des fabricants. Ainsi, le mi.n i s t.er'e des 
Communications ne se preoccupe-t-il pas de la seule 
industrie de fabrication du materiel de telecommu
nications, mais plutot de tout le secteur, des 
telecommunications. 

Soulignons que nous envisageons ici les voca
tions specLa l Lsees et fonctions des etablissements 
de R&D, entendues dans leur sens large. En 
pratique, de nombreux etablissements fournissent 
une aide directe a des firmes de fabrication, 
independamment des rapports entre celles-ci et leur 
vocation spec t al t see a long terme. De plus, cer
tains organismes de R&D n'ayant aucune obligation 
envers le secteur secondaire s'efforcent, a l'occa
sion, de faire profiter ce dernier des resultats de 
leurs activites. 

Le public en general et surtout les r-espon
sables de certaines branches de la fabrication 
s'illusionnent en croyant que les etablissements de 
R&D de l'Etat sont charges, a l'egard de celles
ci, de plus de responsabilites qu'en realite. 
Cette erreur est suffisamment ancree pour justifier 
une etude des liens de chaque ministere avec 
l'industrie de fabrication avant tout examen 
deta i Ll.e des par-tl cul ar'Ltes de La propagation des 
techniques nouvelles et des problemes qu'elle pose. 

Agriculture Canada 
Le vaste organe de R&D de ce ministere n'est pas 
charge de r-esp onsabLLt t es directes envers l' indus
trie de fabrication, cependant, au service de 
l'agriculture il entre en interactions avec 
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l' industrie secondaire et lui transmet du savoir
faire technique. L' un des objectifs parcellaires 
de son programme de recherche est "... la mise au 
point de methodes nouvelles et l' ameLi or-ation des 
techniques de preparation, de conservation et 
d' emballage des pr-odu i ts alimentaires" . Les 
recherches en ce domaine avantagent l' agricul ture 
en elargissant ses debouches et en ouvrant 
l'eventail d'utilisations de ses produits, mais 
l' industrie secondaire beneficie egal.ement de ces 
progreso L'amelioration de traitement des produits 
vivriers ne constitue cependant qu'une faible 
partie de l'activite totale de l'organe de R&D, 
et ses interactions avec l' industrie alimentaire 
sont tres limitees. On observe certaines interac
tions de l' organe de R&D avec les fabricants 
d' engrais et de produi ts phytosani taires . Mais 
ell es portent surtout sur la r-egl ement.ation, 
1 'utilisation et les effets de ces produi ts, et 
rarement sur la propagation des nouvelles techni
ques vers Ie secteur secondaire. 

Le Ministere des Communications 
L' activi te de l' organe de R&D du mi.ni.st er-e des 
Communications constitue l'un des meilleurs 
exemples d' utilisation de la propagation des 
nouvelles techniques comme e tape Lnt.ermedia Lr-e de 
la realisation des objectifs du ministere et, 
partant, de l'accomplissement de ses fonctions. 
L 'industrie secondaire tire avantage de ses liens 
nombreux avec la Direction de La recherche, mais 
ces benefices sont accessoires; ils ne constituent 
pas l'objectif de la Direction, lequel est "d'en
courager Ie developpement ordonne et l'exploitation 
des telecommunications tant a l'interieur du pays 
que vers l'exterieur". Deux de ses objectifs 
parcellaires consistent a "favoriser, elaborer et 
introduire de nouveaux systemes , installations et 
ressources en matiere de telecommunications et a 
"favoriser, deve l opper- et et.endr-e les services de 
telecommunications" afin d'obtenir, pour Ie Canada, 
les meilleures avantages possibles a court et a 
long terrnes"26. La Direction de la recherche a ete 
creee en partie pour atteindre ces deux objectifs 
parcellaires, et une bonne part de ses activites et 
de ses liens avec l'industrie secondaire visent Ie 
meme but. La mise au point et l' u tilisation de 
nouveaux materiels et moyens de telecommunications 
exigent la modification et Le deve.l.oppemerrt des 
techniques appropriees. C'est pourquoi il est 
necessaire d'effectuer un effort de propagation des 
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nouvelles techniques vers l' industrie de fabrica
tion et d' instituer d' autres modes d' interactions 
pour que le Canada dispose de l' equtpement 
indispensable pour les nouveaux services de 
telecommunications. 

Le ministere de l'Energie, des Mines et des 
Ressources 
La section scientifique et technique constitue 
l'element le plus important de ce ministere. Elle 
se compose de la Direction des Leves et de La 
cartographie, de la Direction de l'exploitation 
minerale, de la Commission geologique du Canada, de 
la Direction de la physique du Globe, du Centre 
canadien de teledetection et de la Direction de 
1 'etude du Plateau continental polaire. Seule la 
Direction des mines est chargee de responsabilites 
a l'egard de l'industrie de transformation. Cette 
Direction n'utilise qu'environ 21 pour cent des 
ressources du secteur scientifique et technique. 
Comme nous l'avons deja indique, l'un des objectifs 
de la Direction est "d'ameliorer les moyens de 
prospection, d'extraction, de traitement, de trans
port et d' utilisation des ressources mi.n.ier'e s et 
energetiques du Canada". 11 faut donc effectuer 
une propagation des techniques nouvelles vers le 
secteur secondaire. Cependant, une bonne partie 
des activi tes de la Direction sont axees sur le 
secteur primaire d'extraction, et sur celui de 
l'energie. En definitive, seulement environ 10 
pour cent des ressources de la section scientifique 
et technique sont consacrees aux problemes qUi 
interessent directement l'industrie de transforma
tlon, telles les branches du traitement des 
minerais et de l'extraction des metaux. 

Environnement Canada 
Lors de la creation d'Environnement Canada, le 
ministre lui a assigne six objectifs: 
1. Continuer l'exploitation des programmes en 
cours et des services concernant les ressources 
naturelles. 
2. Freiner la pollution, et depolluer l'environne
mente 
3. Eval uer et r-edui r-e au maximum les effets des 
grands travaux de mise en valeur sur l' environne
mente 
4. Mettre en oeuvre des programmes a long terme de 
protection de l'environnement. 
5. Favoriser et soutenir les initiatives interna
tionales en faveur de la protection de l'environne
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6. Mettre sur pied un programme d' information et 
de vUlgarisation concernant l'environnement"27. 

Ces cinq derniers objectifs montrent bien que 
l'organe de recherche n'est pas charg~ de responsa
b i l i t es directes a 1 '~gard de l' industrie secon
daire, et qu' il n' a que fortui tement des interac
tions avec celle-ci. Par contre, la r~alisation du 
premier objectif engendre une situation un peu 
di.f'f'er-en te , L' organe de recherche du mim st.er'e , 
l' un des plus importants de l' Administration 
f'eder-al e , groupe d' au tres organes de recherche et 
~tablissements de R&D ant~rieurement rattach~s a 
un certain nombre de mint.ster-es ou socl et.es de la 
Couronne. Chacun d'entre eux attache quelque 
int~ret a La protection de l' environnement et a 
l'~conomie des ressources, mais s'efforce aussi de 
faire prosp~rer les industries des produits halieu
tiques et forestiers. En d~pit des nouveaux 
objectifs d~sign~s a Environnement Canada, lors de 
sa creat i on , ce mini st.er-e continue, sous certains 
aspects, a exercer ses fonc tions anter-Leur-es , qui 
ont ~t~ assoo i ees a la real t sat t on de l' objectif 
nO 1 ci-dessus. Sur Ie plan de la propagation des 
techniques nouvelles vers l' industrie secondaire, 
seuls deux ~tablissements de R&D (qui exploitent 
des programmes d'utilisation des ressources et 
di vers services) sont char-ges de responsabili t~s 
directes. II s'agit des Laboratoires des produits 
forestiers, dont l'un est situ~ a Vancouver et 
l' autre a Ottawa. Leur objectif est "d'~laborer, 

de recueillir et de diffuser l'information sur les 
caract~ristiques, Ie comportement et l'utilisation 
du bois, afin d'accroitre Ie rendement de l'exploi
tation et de la transformation des ressources 
ligneuses, ainsi que leur utilisation,,28. 

Les autres ~l~ments de ce vaste organe de R & 
D ne sont pratiquement char-ges d' aucune responsa
bilit~ a L' egar-d de l'industrie secondaire, mais 
ils accordent beaucoup d'int~ret aux questions 
scientifiques, et les r-esu'l tats de leurs efforts 
prennent La forme de donnees scientifiques. En 
consecuence , leurs interactions fortui tes avec Le 
secteur de fabrication concernant les instruments 
n~cessaires au recueil, au traitement et a la 
pr~sentation des donn~es. 

Sant~ et Bien-etre social Canada 
C' est la Direction de protection de la sante qui 
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accompli t la plupart des acti vi tes de R&D de ce 
mi.n.Ls t.er-e , Elle n' est pas chargee de responsabi
lites directes a l'egard du secteur de fabrication 
et, comme nous l'avons indique plus haut, les 
resultats des efforts de ses laboratoires n'ont 
guere d'interet economique pour ce secteur, ou pour 
tout autre activite economique. Son mandat ne 
prevoit aucune propagation des techniques nouvelles 
vers l' industrie de fabrication, et elle ne s' en 
occupe guer-e . La seule exception importante est 
celle de la fabrication des vaccins, dont le 
secteur secondaire est charge de temps en temps. 
On observe cependant une communication des 
techniques (telles les techniques de contrale de la 
quaLi te ) , d'idees et de donnees scientifiques 
profitable pour l' industrie secondaire. De meme, 
en cherchant a atteindre ses objectifs, la 
Direction obtient souvent des r-e sul t at.s qui ont 
d'importantes repercussions economiques pour 
l'industrie. Ce serait le cas si la Direction 
estimait qu'un medicament n'est pas sur. 

Le ministere de la Defense nationale (naguere 
1 'Etablissement de recherches du Conseil des 
recherches pour la Defense) 
Les interactions entre les etablissements de R&D 
dependant du mi.n Ls t er-e de la Defense nationale et 
l'industrie secondaire ressemblent a celles que 
l' on observe dans le cas de l' organe de R&D du 
ministere des Communications. 11s ne sont pas 
charges de responsabili tes directes a l' egar-d de 
1 'industrie secondaire. Cependant, dans l' accom
plissement de ses fonctions, le ministere a des 
interactions considerables avec ce secteur, ce qui 
necessi te frequemment une propagation du savoir
faire technique. 

Les etablissements de ce ministere s'occupent 
largement des questions d'ingenierie, et souvent le 
resultat de leurs recherches consiste en materiels 
de defense; dispositifs de detection sous-marine, 
nouvelle anne, nouveau veh i cu.l e , etc. Ces mate
riels sont ulterieurement fabriques par l'industrie 
secondaire pour les besoins de la Defense natio
nale, mais les etablissements du ministeremettent 
l'accent plus sur la recherche que sur le develop
pement technique (comme c'est la cas dans la 
plupart des organismes de R&D de l' Etat) • En 
consequence, ils ne poursuivent pas les travaux 
apres avoir determine la faisabilite d'une 
technique ou d 'un materiel. La premiere e t ape du 
de veLoppement technique est gener-al ement impartie 
sous contrat a l'industrie secondaire, mais il est 

245 



I 

, r1 

souvent suivi de pres jusqu'aux etapes finales par 
l'etablissement contractant. Celui-ci effectue 
donc une considerable propagation de savoir-faire 
technique, laquelle ne constitue nullement un 
objectif, mais seulement un moyen de l' atteindre 
avec la participation indispensable de l'industrie 
secondaire. 

Toute etude detail lee de la participation 
fruct ueuse des organismes de l' Etat a La propaga
tion des techniques nouvelles vers l' industrie de 
fabrication doit prendre en consideration Le 
processus elabore par Le Conseil des recherches 
pour la Defense*. 

L'Energie atomique du Canada Itee 
Cette societe de la Couronne parvient a egaler des 
realisations passees du Conseil des recherches pour 
la Defense sur Ie plan de l'ampleur et de la fre
quence de la propagation des techniques nouvelles 
vers l'industrie secondaire. Soulignons encore 
qu'elle n'est pas chargee de responsabilites a 
l'egard de ce secteur et qu'elle n'a pas ete creee 
en vue de lui fournir des avantages economiques: 
l'EACL a pour mission, d'une part, d'effectuer des 
travaux de R&D dans Ie domaine de la production 
d'energie nucleaire afin de repondre aux besoins du 
pays et, d'autre part, d'ameliorer et d'etendre 
l'utilisation des radio-isotopes et des diverses 
sources de rayonnement"29. Comme dans Le cas des 
mi.n i st.er-es des Com..rnunications, et de La Defense 
nationale, les obligations de l'EACL ne peuvent 
etre remplies sans qu'il se produise certaines 
interactions avec l' industrie de fabrication. 
Elles entrainent une propagation des techniques 
vers ce secteur et, en consequence, des avantages 
economiques notables. La mise au point et la 
construction de centrales electronucleaires exigent 
la fabrication de materiels perfectionnes tres 
divers. La collaboration entre l'EACL et Ie 
secteur secondaire est indispensable. Bien qu' en 
theorie les produits concrets de la recherche 
entreprise par l' EACL putssent etre t'abr-Lques par 
un organe de production lui appartenant, il est 
plus pratique et avantageux de confier cette tache 

* Le r81e remarquable du CRD en matiere de propa
gation de savoir-faire technique mer t te une 
attention par-t.Lcul.Ler-e . II est a souhaiter que 
cette activite ne sera pas reduite par Ie transfert 
des etablissements de R&D sous la houlette du 
ministere de la Defense nationale. 

246 



u
 

a l'industrie privee, tout en accroissant sa 
competence, son potentiel technique et ses 
beb ouches . L' EACL collabore donc largement avec 
l'industrie de fabrication en visant les objectifs 
suivants (complementaires, ev Ldemment , de ses 
objectifs principaux): 

"1 .	 Appliquer les resul tats des recherches 
de l'EACL. 

2.	 Renforcer la capacite technique de base 
de l'industrie. 

3.	 Encourager la fabrication de produits 
nucleaires au Canada. 

4.	 Ameliorer la qualite et la satisfaction, 
aI' usage, des produi ts nucl.eaLr'es 
existants. 

5.	 Chercher a accro!tre la capacite de 
l'industrie sur la plan de la creation. 

6.	 Stimuler les activites de R&D au sein 
de l'industrie. 

7.	 Renforcer les moyens dont dispose l'EACL 
pour resoudre ses probl~mes"30. 

II est indiscutable que cette societe de la 
Couronne s'efforce, souvent avec succes, de 
propager les nouvelles techniques. 

Le Conseil national de recherches 
Parmi tous les or-ganes de R&D des mtnt st.er'es et 
des soeLe t es de la Couronne et les organismes de 
recherches distincts, Le CNRC est Le seul charge 
d'une responsabilite directe a l'egard de l'indus
trie: 

"En vertu de la Loi sur Le Conseil national 
de recherches, Le Conseil s' est vu assigner 
une large responsabili te pour entreprendre, 
aider ou encourager des recherches scientifi 
ques et industrielles; il est responsable de 
toutes les questions concernant la recherche 
scientifique et industrielle au Canada dont 
Ie Comite de la recherche industrielle et 
scientifique du Conseil prive peut Ie 
charger. En termes gener-aux , Le Conseil a 
pour role de mettre en place et de developper 
un potentiel technique national en matiere de 
recherches scientifiques et industrielles, et 
d' accr-of tre l' effort de recherches pour Le 
plus grand avantage du pays"31. 

Ce mandat est fort large, et il n'est pas 
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exclusivement axe sur la recherche industrielle. 
Une grande partie de l'effort de recherche du CNRC, 
etant de caractere scientifique, n'est pas suscep
tible de donner lieu a du savoir-faire technique 
transmissible. Cette observation s'applique 
particulierement au grand effort de recherches 
fondamentales accompli dans ses laboratoires. 

L' industrie, menti onnee dans le mandat, 
englobe bien plus que le seul secteur de fabrica
tion. Par exemple, la Division des recherches en 
batiment du CNRC fait un grand effort de recueil de 
donnees scientifiques pour aider l'industrie de la 
construction, dont une partie seulement s'occupe de 
fabrication. Neanmoins, une partie notable des 
ressources du CNRC est consacree aux recherches 
effectuees surtout dans la Division de genie 
mecanique, l'Etablissement aeronautique national et 
la Division d'electrotechnique a l'avantage du 
secteur secondaire. 

L'activite de propagation des techniques 
nouvelles du CNRC fera l'objet ulterieurement d'un 
examen detaille. En attendant, nous pouvons 
indiquer que cet organisme ne considere pas la 
propagation des techniques nouvelles comme un moyen 
important pour satisfaire a ses obligations a 
l' egard du secteur industriel. Il constdere que 
son role principal est l' acquisition des connais
sances, et il parait s'interesser plus a la 
diffusion de celles-ci qU'a la propagation des 
techniques nouvelles. Ou tre les ac tivi tes de La 
Societe canadienne des brevets et d' exploi tation 
Ltmi t.ee et du Service d' information technique de 
l' Insti tut canadien d' information scientifique et 
technique, le CNRC effectue occasionnellement de la 
propagation des techniques nouvelles, mais il ne 
semble pas avoir mis sur pied de programme perma
nent a l'avantage de l'industrie de fabrication, de 
faQon a assurer l'application de ce savoir-faire"*. 

On observe donc une situation s i ngu.l Ler-e en 
matiere de propagation des techniques nouvelles. 
Aucun organisme de R&D de l'Etat, a l'exception 
du CNRC, n'est charge de procurer un avantage quel
conque a l' industrie secondaire. Pourtant, c' est 

* le CNRC s'efforce de modifier son role, et il va 
s'interesser de faQon plus volontaire a la propaga
tion des techniques nouvelles vers l'industrie. 
Voir le renvoi nO 24 du Chapitre IV. 
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ce que font plusieurs d' entre eux dans l' exercice 
de leurs fonctions, et l' industrie en tire grand 
avantage. Par contre, Ie CNRC est charge de cette 
responsabilite a l'egard du secteur secondaire; il 
s'en acquitte largement par la diffusion des 
connaissances, et c'est seulement de temps a autre 
qu'il effectue sciemment une propagation des 
techniques nouvelles. 

9. Genres de propagation de savoir-faire 
technique vers l'industrie de fabrication, 
sans initiative de la source, et 
circonstances entourant cette propagation 

Au debu t du present chapi tre nous avons fai tune 
distinction entre Ie savoir-faire technique a 
l'initiative de la source et Ie savoir-faire 
technique sans initiative de la source. Lorsqu'une 
propagation de savoir-faire technique se produi t 
sans ini tiative de la source, nous pouvons 
considerer qu'il s'agit d'une diffusion fortuite, 
au cours de laquelle la source ne s'assure pas de 
la mise en oeuvre finale du savoir-faire 
communique. 

La plupart des connaissances scientifiques ou 
techniques recueillies par nos etablissements de R 
& D, qu'elles soient utiles ou non au secteur 
secondaire, sont simplement diffusees, sans qu'ils 
s'assurent systematiquement de leur mise en oeuvre 
par les beneficiaires. 

Le moyen de communication Ie plus employe est 
la publication, dont la nature varie selon l'orga
nisme d' origine. Par exemple, les etab l Lasement s 
de R&D s'occupant surtout de recherches fondamen
tales communiquent les r-eaul tats par Le canal de 
revues scientifiques bien plus souvent que les 
etablissements s'occupant de problemes d'inge
nierie. Certains, qui s' efforcent d' eve i Ll.er' 
l'interet d'un secteur, d'un groupe ou d'une 
clientele particuliere, choisissent des moyens 
adequats. 

La diffusion du savoir-faire technique n'est 
pas sa propagation, mais elle en est souvent la 
premiere etape. Aucune propagation de nouvelles 
techniques ne peut, ev Ldemment, avoir lieu si les 
beneficiaires eventuels n'en possedent pas une 
bonne connaissance. La propagation du savoir-faire 
technique entrainee par la seule diffusion de 
connaissances ne concerne habituellement que des 
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transformations aux techniques ou des techniques 
simples, telles de nouvelles methodes culturales en 
agriculture ou I 'amelioration minime d'une 
technique de construction. II serait normalement 
impossible d'effectuer une propagation de tech
niques plus complexes sans mettre en jeu de 
nombreuses interactions. 

Le bene t'Lo.lafr-e de la diffusion de savoir
faire technique, s'il n'en apprehende pas entiere
ment la por-t.ee , peut prendre contact avec I' eta
blissement de R&D a l'origine de cette diffusion, 
et ainsi mettre en oeuvre un processus d' inter
actions, au cours duquel s'effectuent, par etapes, 
la propagation de la technique concernee. 

Cette prise de contact entre Ie beneficiaire 
de la diffusion et I' e tab l.tssement de R&D peut 
deb oucher- sur des actions d'i f'f'er-entes . Le deman
deur peut se satisfaire d'un bref entretien avec un 
scientifique ou un ingenieur et, par la sUite, 
essayer d'adopter Ie savoir-faire technique en 
question, ou I' adapter a ses besoins. Une autre 
fois, la prise de contact met en mouvement une 
longue suite d'interactions, avec peut-etre un 
echange de personnel entre l'etablissement de R&D 
et I' entreprise. A mesure que se multip lient les 
interactions entre source et destinataire, la 
premiere peut s'y interesser, et assurer la propa
ga tion de son savoir-faire. Les tres nombreux 
contacts personnels ainsi et.ab.lLs sont d' une 
importance capitale pour la communication de 
l'information, premiere etape de la propagation du 
savoir-faire technique32. 

II n'est pas indispensable que l'action 
initiale, tels un contact personnel et la communi
cation d'information, lesquels ouvrent des perspec
tives de propagation de savoir-faire technique, ait 
lieu a l'initiative de l'etablissement de R&D de 
I' Et.at . Elle peut provenir du destinataire even
tuel. Fort souvent, les etablissements de R&D 
reQoivent des demandes d'information pouvant 
susci ter des interactions, point de depart d' une 
propagation de savoir-faire technique. Elles 
peuvent aussi leur presenter des problemes inedits, 
et peut-iet.r-e meme avoir des incidences sur leurs 
programmes de travail. 

10.	 Propagation des techniques nouvelles 
l'initiative de la source 
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Fort souvent, les etablissements de R&D de l'Etat 
ne se contentent pas de jouer un role passif en 
repondant aux demandes d' information ou d' utili
sation des connaissances qu'ils ont recueillies. 
Nous allons examiner certaines des circonstances 
qui entourent toute participation plus active. 

En analysant la propagation de savoir-faire 
technique a l'initiative de la source, il nous faut 
faire une distinction entre la propagation qui n'a 
aucun rapport avec la mission thematique de l'eta
blissement de R&D, et ce l l e qui est ef'f'ect.uee 
pour remplir de quelconque fagon Ie mandat de 
l'etablissement. Nous avons deja souligne, a 
diverses reprises, que les etablissements de R&D 
de l'Etat sont charges, a l'egard du secteur 
secondaire, de beaucoup moins de responsabilites 
qu' on ne Le croi t gener-al ement . Un tres grand 
nombre d' etablissements ne se pr-eoccupent pas du 
mieux-etre de ce secteur, lequel d'ailleurs ne 
retirerait guer-e d'avantages de leurs act.tvt.t.es , 
qui ne l' Lnt er-easent pas. Cependant, rares sont 
les laboratoires qui ne creent pas de temps a autre 
un nouveau concept, technique ou dispositif pouvant 
Lnt.er-easer l' industrie secondaire. Dans ce cas, 
nous observons une propagation fortuite de 
savoir-faire technique, avec ou sans rapport avec 
1a mission thematique de l'etablissement de R&D. 

L'etablissement de R&D dont ce n'est pas la 
mission thematique doit faire un effort particulier 
pour assurer la propagation du savoir-faire tech
nique a l'industrie de fabrication interessee, 
specialement lorsque Ie laboratoire n'en tirera 
aucun avantage. Ce genre de diffusion altruiste du 
savoir-faire technique se produit de temps en 
temps; c'est pourquoi il faut en prendre note. 

Le laboratoire ayant mis au point un disposi
tif, un instrument, etc. peut s'adresser a la 
Societe canadienne des brevets et d'exploitation 
limitee, plutot que de rechercher une entreprise 
pouvant s' y Lnter-easer . Cette methode de 
propagation indirecte du savoir-faire technique au 
secteur secondaire est souvent employee. Au debut, 
la SCBEL, qui est une filiale dont tout Ie capital 
social appartient au CNRC, devait s'occuper 
"d'evaluer les inventions du CNRC, de prendre les 
brevets app ropr-Les , d' en faire La publici t e , 
d'accorder des licences, et autres actions 
pertinentes"33. Depuis, ce mandat s'est elargi, et 
la SCBEL s' occupe d' obtenir des brevets 
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pour les inventions des scientifiques et ingenieurs 
de tous les mi.m st.er-es et soc i e t.es de la Couronne 
du Canada34. 

La plupart des inventions confiees a la SCBEL 
decoulent de la resolution de problemes rencontres 
au cours de recherches fondamentales et appliquees. 
Beaucoup d' entre elles necesat tent un effort de 
deve.Loppement technique avant leur commercialisa
tion ou leur utilisation: "Environ 40 pour cent des 
inventions concernent des instruments ou des 
methodes de mesure, d' analyse, d' essais, etc.; il 
s'agit donc de nouveaux "outils" que le chercheur a 
invente afin de mener a bien ses travaux de 
recherches"35. Ces "outils" incorporent en general 
des techniques de pointe et sont destines a 
d' autres chercheurs et Lngeru eur-s . La plupart de 
ces inventions ne sont pas des r-et.ombees d' autres 
travaux, mais plutot les solutions sur lesquelles 
les programmes de recherche ont debouche. Elles se 
r-epar-t.Laserit equi tablement entre les domaines 
chimique, biologique, me t al.Lur-gtque , mecantque et 
electrique. 

Il est bien evident que la plupart du 
savoir-faire technique confie a la SCBEL est 
d' origine fortui t e . Les missions t.hemati.ques des 
laboratoires ou surgissent les inventions n'ont 
rien a voir avec le secteur secondaire, et les 
inventeurs ne se sont nullement preoccupes de leurs 
possibili t.es commerciales pour l' industrie de 
fabrica tion36. 

Nombre d'inventions confiees a la SCBEL sont 
ensui te br-evet.e es , et cette societe s' efforce de 
trouver des firmes desireuses d'acquerir des licen
ces, de mettre au point le produit correspondant et 
de le fabriquer pour le commercialiser. En cas de 
succes, il s'etablit des interactions fort utiles, 
parfois cruciales, entre le laboratoire a l'origine 
de l'invention et l'entreprise. La SCBEL constitue 
un truchement important de la propagation du 
savoir-faire technique des etablissements de R&D 
vers le secteur secondaire. 

L'autre genre de propagation fortuite du 
savoir-faire technique est relie aux missions 
thematiques de R&D de l'Etat, et peut etre utile 
ou indispensable a l'execution de son mandate Bien 
que bon nombre d' e tabj t ssement.s de R&D ne sont 
pas charges de responsabilites a l'egard du secteur 

252 



secondaire, et effectuent des travaux qui, dans 
l'ensemble, presentent peu d'interet pour celui-ci 
sur les plans commerciaux ou de la reduction des 
couts, ils tirent occasionnellement certains 
avantages de leurs interactions avec l' industrie, 
lesquelles peuvent aboutir a la propagation du 
savoir-faire technique dans cette derniere. 

C'est la mise au point et la fabrication des 
materiels neces sat r-es a la recherche fondamentale 
ou appliquee qui poussent de nombreux e tab l Lsse
ments de R&D a entrer en interactions avec le 
secteur secondaire. Par exemple, les seules inter
actions que l'1nstitut oceanographique Bedford ait 
entretenues avec l'industrie de fabrication concer
nait l'equipement indispensable a la recherche 
oceanographique. La propagation fortuite du 
savoir-faire technique semble se produire de la 
mani er-e sui vante: pour r epondr-e aux demandes des 
scientifiques, le bureau d'etudes ou la division de 
meteorologie elabore des modeles de materiel et des 
prescriptions techniques correspondant aux besoins 
decrits. Habituellement, ces services soumettent 
ces desiderata a une entreprise, en lui demandant 
si elle accepte de faire le developpement technique 
du materiel et sa fabrication. Ll.s s' efforcent 
d' ev l ter a leur employeur des frais de devel.oppe
ment technique s'ils estiment que le materiel offre 
des possibilites cornrnerciales, en plus de satis
faire les besoins de l' e t ab l l s sement.s de R&D. 
Dans le cas contraire, l'entreprise est defrayee de 
ses couts de developpement technique. Dans chaque 
cas de propagation du savoir-faire technique que 
nous avons etudie, nous avons note l'etroite 
collaboration entre le laboratoire et l'entreprise 
concer-nee , Le laboratoire effectue les evalua
tions, les essais et envoie ses techniciens a 
l'entreprise pour l'aider a resoudre les problemes 
de fabrication. 

Ce genre de propagation fortui te se produi t 
surtout quand l' e t.ab Li ssement de R&D en prend 
l'initiative, en fonction de ses besoins, et qu'une 
entreprise manifeste de l'interet. Cependant, ce 
sont les industries qui parfois prennent cette 
initiative. Les etablissements de R&D de l'Etat 
regoivent de temps en temps la visite de represen
tants du secteur industriel desireux de prendre 
connaissance d'idees ou d'inventions presentant des 
possibilites commerciales. Ces visites debouchent 
parfois sur une propagation fortuite de savoir
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faire technique. 

Au debut du present chapitre, nous avons fait 
remarquer qu'a l'exception du CNRC aucun organisme 
de R&D de l'Etat n'avait re~u Ie mandat d'aider 
l'industrie de fabrication, et encore moins de 
mettre au point un savoir-faire technique pour Ie 
propager dans Ie secteur secondaire. D'autre part, 
nous avons constate que les etablissements de R&D 
relevant de certains rnint at.er-es ou soctet.es de la 
Couronne entrent frequemment, sinon constamment, en 
interactions avec l'industrie de fabrication au 
cours de l'accomplissement de leurs missions thema
tiques et de leurs fonctions. C' est pourquoi on 
doit distinguer entre propagation fortuite de 
parcelles de savoir-faire technique et propagation 
intentionnelle de blocs complexes de savoir-faire 
contenant souvent des elements techniques nombreux 
et totalement dLf'f'er-ent.s , et qui sous-tendent 1es 
missions thematiques de certains etablissements de 
R&D. 

L'EACL constitue probablement Ie meilleur 
exemple d'organisme s'etayant largement sur la 
propagation du savoir-faire technique pour 
accomplir sa mission spect al.Lsee . L' un des 
scientifiques de sa direction a deer-I t en detail 
ses interactions avec Le secteur secondaire, et 
nous 
expos

nous sommes 
e 37• 

largement inspires de cet 

En gros, les interactions de l'EACL avec 
l' industrie se manifestent de trois f'acons diffe
rentes, et dans chacune d' elle on retrouve 
l'element de propagation du savoir-faire technique. 
La premiere categorie d'interactions se produit 
quand l'EACL achete de l'appareillage pour les 
programmes de R&D de ses laboratoires. Ceux-ci 
ont besoin d'appareils et de materiels tres divers, 
et en grande quanti t e . Certains sont disponibles 
dans Le commerce, mais la plupart necessl tent un 
effort de R&D avant leur mise au point defini
tive. II faut donc que les laboratoires qui 
fabriquent l'equipement collaborent etroitement, et 
echangent donnees et savoir-faire. Finalement, la 
firme peut tirer parti de l'acquisition d'un 
nouveau potentiel technique ou de la mise au point 
d'un nouveau produit interessant des clients autres 
que l'EACL. 
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Le second genre d'interactions se produit 
lors de l'execution de travaux de R&D sous 
contrat de l'EACL. Celui-ci utilise cette imparti
tion par contrats depuis plus de quinze ans , afin 
de faire effectuer des travaux en matiere de com
bustibles, transmission de la chaleur, e coul.ement 
des fluides, elements mecaniques, resistance des 
mat er-Laux , mise au point de pr-oce de s chimiques, 
conception d'instruments et etudes techniques. Le 
programme de cooperation entre l' EACL et l' indus
trie, consti tue Le meilleur exemple de ce genre 
d'interactions. II en est resulte La creation de 
deux entreprises canadiennes de traitement, 
produisant des combustibles nuc LeaLr-es de haute 
qualite, a bas prix. "Une collaboration complemen
taire a ete obtenue dans Le cadre de la prepara
tion, par ces deux firmes, du combustible 
experimental necessite par Ie programme de l'EACL, 
et de l'affectation d'une partie de leur personnel 
a la realisation de ce programme". Cet effort 
d'interactions a ete complexe et a dure longtemps, 
et il illustre bien les difficultes et les embuches 
qui se presentent au cours de la mise au point 
d' une gamme de produi ts nouveaux, de la conception 
jusqu'a la mise au point d'un produit commerciali
sable. Par contre, certains contrats d'impartition 
visent a la creation, non de nouveaux produi ts, 
mais d'un potentiel technique au sein de la firme, 
que l'EACL peut alors consulter. 

Les contrats de deveLoppement technique 
accordes par l'EACL visent de plus en plus a 
ameliorer 1 'exploitation des centrales electro
nucleatr-es , et a en facil iter l' entreti en. "Le 
choix de la firme accorde la preference a celIe qui 
accepte d' appliquer les re sul t at s de ses travaux 
sur Ie terrain, en offrant ses services sous 
contrat aI' organisme pr-opr-Ie t.a tr-e de la centrale 
electronucleaire". 

La conception d'instruments a permis de 
nombreuses propagations de savoir-faire technique. 
De temps a autre, l'EACL recourt a l'aide de 
l'industrie pour mettre au point un instrument sur, 
utilisable sur Ie terrain, a partir d'un instrument 
conQu en laboratoire. 

"Le laboratoire de mise au point est souvent 
trop Lso l.e des services d'exploitation qui 
utilisent l'instrument en question. Souvent, 
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le chercheur qui le met au point ne se rend 
pas compte que le personnel technique 
travaillant sur le terrain peut etre de 
qualification Lnf'er-i eur-e a ce Lui, du labora
toire, et que l'instrument devra etre utilise 
dans des conditions qu'on ne peut reproduire 
en laboratoire. C'est pourquoi des difficul
tes surgissent frequemment lorsqu'un instru
ment passe directement du laboratoire au lieu 
d'utilisation; d'oll la necessite generale 
d'une mise au point sous contrat par l'indus
trie, afin que l'instrument se comporte 
convenablement sur le terrain. En outre, ces 
contrats permettent a la firme fabriquant 
l' instrument d' offrir un service d' entretien 
et de reparation sur place ... 

La mise au point de detecteurs permettant de 
mesurer un flux neutronique dans le coeur du 
reacteur est un bon exemple de penetration 
dans l'industrie d'un savoir-faire technique 
e l abor-e par l' EACL. Dans ce but, la firme 
Lnter-easee a de t ache certains de ses colla
borateurs aupr-ss des laboratoires nuc LeaLr-es 
de Chalk River, et a effectue un effort de 
developpement technique sous contrat. Durant 
ces travaux, des problemes sont apparus, qui 
ont necesat te le recours a des spec t al.Lst.ea 
des laboratoires nucleaires, car l'industrie 
n'en disposait pas. En quelques annees, on a 
ainsi Mis sur pied une petite entreprise 
canadienne, qUi a pu soutenir la concurrence 
sur le marche etatsunien"38 . 

Le troisieme genre d' interactions avec les 
industries de fabrication se produit lors du 
detachement de leur personnel technique aupres des 
laboratoires de l' EACL, afin qu' il acquiert cer
taines compet ences dans des domaines specialises. 
Ce detachement dure un ou deux ans, et les travail
leurs concernes sont consideres comme des employes 
des Laboratoires, sur le plan technique. Leurs 
effectifs fluctuent considerablement d'une annee a 
l'autre, autour de 25 travailleurs. 

11.	 Problemes et obstacles rencontres par la 
propagation du savoir-faire technique au 
secteur secondaire 

Ce sont le role et les fonctions des etablissements 
de R&D qui susci tent les obstacles les plus 
importants a cette propagation. L'effort de 
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propagation du savoir-faire technique restera tel 
qu'il est tant que les etablissements de R&D ne 
seront pas tenus d'aider directement les industries 
de fabrication; il demeurera per-Lpher-Lque pl.utSt 
que central, par rapport aux travaux de R&D de 
l'organisme, et relativement peu frequent et soumis 
a de nombreuses difficul t es . Compares a cette 
entrave, tous les autres obstacles a la propagation 
du savoir-faire technique vers Ie secteur 
secondaire sont minimes. 

Cependant, les possibilites existent. Nous 
traiterons, surtout dans Ie reste du chapitre, des 
obstacles a leur mise a profit, et nous ne cher
cherons plus a expliquer pourquoi ces possibilites 
sont limitees, en premier lieu. Les roles et les 
fonctions des etablissements de R&D ont une 
action ubiquitaire39. 

12. Probleme de la discordance entre fourniture et 
besoins de savoir-faire technique 

On peut considerer que l'activite industrielle 
engendre constamment des besoins de savoir-faire 
technique nouveau, surtout en matiere de produits 
et de methodes, et que les etablissements de R&D 
de l'Etat creent une offre de techniques nouvelles. 
Cependant, industrie et secteur public ont besoin 
de savoir-faire technique dissemblable pour 
atteindre des buts differents. II en resul te une 
discordance entre l' offre de savoir-faire elabore 
par Ie secteur public, et la demande, provenant de 
l'industrie. Cette discordance persistera tant que 
les etablissements de R&D de l'Etat ne recevront 
pas Ie mandat d'elaborer un savoir-faire technique 
repondant aux besoins de l'industrie. II est 
evident qu 'un savoir-faire technique elabore sans 
obJectif commercial, ne debouchera sur une telle 
application que fortuitement40. 

Lorsqu' un etablissement de R&D recherche 
des debouches commerciaux pour un savoir-faire 
technique concu en fonction de ses propres objec
tifs, par Ie canal d'une propagation des nouvelles 
techniques, il demande a l'industrie de se compor
ter a l'encontre de ses habitudes. Tout comme les 
organismes de l' Etat , l' industrie de fabrication 
s'efforce de planifier sa production en se fondant 
sur sa perception des besoins (par exemple une 
reduction du cout de production ou de nouveaux 
produits) et en elaborant un savoir-faire technique 
repondant aces besoins. La propagation du savoir
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faire technique elabore dans les organismes de 
l'Etat au secteur prive exige un comportement 
oppose. Ils offrent aux entreprises des solutions 
techniques, elaborees en laboratoire, a des pro
blemes qu'elles n'ont peut-etre jamais rencontres, 
et ils leur demandent de trouver des applications 
commerciales. En d'autres termes, on leur propose 
d' adapter un besoin a une technique partiellement 
elaboree (voir le Graphique IV.l). 11 Y a eVidem
ment des exceptions a ce processus, et nous les 
prendrons ulterieurement en consideration. La plus 
importante se presente lorsque l'etablissement de R 
& D de l'Etat decrit lui-meme le besoin, et suit le 
processus esquisse plus haute 11 demande a 
l' industrie concer-nee de l' aider a satisfaire ce 
besoin, ce qui n'est possible que grace a une 
propagation de savoir-faire technique dans la firme 
(voir le Graphique IV.2). Mais le Graphique IV.l 
decrit le processus le plus habituel. C'est 
l'etablissement de R&D qui precise le probleme et 
y trouve des solutions grace a ses propres 
ressources, puis les communique apres coup a 
l'industrie et lui demande de considerer les 
possibilites de commercialisation. 

L'offre de solutions techniques a l'industrie 
(Gr-aphi.que IV.l) revient a inverser le processus 
que suit le consommateur pour ses achats. Exami
nons le comportement d'une femme desireuse 
d'acheter une nouvelle robe. Pour faire son choix, 
elle prend en consideration l'usage qu'elle veut en 
faire, son budget, sa taille, la nature des divers 
accessoires qu' elle portera, les teintes qu' elle 
prefere, etc. Si un magasin lui envoyai t par la 
poste une robe a l'essai, il est tres probable que 
la couleur, la taille, le prix ne lui convien
draient pas, ou meme qu'elle n'en aurait nullement 
besoin. Certes, les ateliers de confection et les 
magasins d' habillement n' envoient pas de robes a 
l'essai par la poste. Ils font de la pUblicite et 
expedient brochures et catalogues en esper-arit que 
les marchandises qu ' ils offrent conviendront aux 
besoins de la plupart de leur clientele feminine. 
Cette situation ressemble beaucoup a celle de 
l' etablissement de R&D qui s' efforce de trouver 
un debouche commercial fortuit a la solution 
technique qu'il a decouvert. 

La plupart des etablissements de R&D 
connaissent les entreprises qui pourraient mettre a 
profi t un savoir-faire technique donne, et savent 
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GRAPHIQUE IV.1 - DIAGRAMME D'ACTION 
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GRAPHIQUE IV.2 - DIAGRAMME D'ACTION 

ETABLISSEMENT 

1.	 CERNER LE BESOIN OU 
LE PROBLEME 

2.	 RECHERCHE 

3.	 DEVELOPPEMENT TECHNIQUE 

4.	 APPLICATION DES RESULTATS 

CONTRAT
 
D'IMPARTI

TIOI\J AVEC
 
PROPAGA
TION DE
 
TECHNO

LOGIE
 

II\IDUSTRIE 

1.	 RECHERCHE 

2. MISE AU POINT 

3. PRODUCTION 

259 



fort bien qu'il est inutile d'entrer en pourparlers 
avec une firme prise au hasard. Le choix des 
entreprises susceptibles de mettre a profit un nou
veau savoir-faire technique permet de r-edui r-e les 
aleas de sa propagation, mais ne les elimine pas. 
M~me si l'etablissement de R&D ne prend contact 
qu'avec Ie faible nombre d'entreprises eventuelle
ment Lnt.er-essees , la propagation du savoir-faire 
technique doit surmonter de grands obstacles. Nous 
laisserons de cote, pour l' instant, ceux qui se 
pr'e serit errt dans l' e t.ab l Lasement lUi-m~me, et nous 
porterons notre attention sur ceux qui peuvent se 
manifester dans Le secteur industriel. Bien des 
raisons emp~chent certains beneficiaires potentiels 
d'envisager la mise au point d'un nouveau produit. 
II se peut que l' une des firmes ai t tout juste 
acheve un programme d' expansion; que Le directeur 
de la seconde se remette encore d' une depression 
nerveuse causea par l' echec de sa der-mer-e 
innovation; qu'une troisieme se contente de se 
reposer sur ses lauriers; qu'une quatrieme ait des 
difficul tes f'Lnanc i er-es ; et qu' enfin la cLnqut eme 
ait deja engage les ressources disponibles dans la 
mise au point d' une innovation de son cru. Bien 
d' autres raisons peuvent justifier Le manque 
d'inter~t d'une entreprise pour Ie savoir-faire 
technique qu'on lui offre. 

Normalement, une ou deux entreprises seule
ment considerent serieusement l'adoption du 
savoir-faire technique en question en vue d'une 
commercialisation. Meme cet interet n'aboutit pas 
toujours a un effort de propagation des nouvelles 
techniques. Avant de s'engager, l'entreprise doit 
prendre en consideration de nombreux facteurs, dont 
les suivants: Quelle est l'envergure eventuelle du 
mar-che pour l' innovation en question? Le chiffre 
d ' affaires envisage justifie-t-il Le cofit de 
l' effort de R&D? Malheureusement, les labora
toires de l'Etat offrent souvent des debouches trop 
faibles pour les grandes entreprises, et necessL
tent un effort de production trop eleve pour les 
petites. Sera-t-il necessaire d'exporter pour 
obtenir des benefices suffisants? Les petites 
firmes canadiennes qui ne disposent pas d'un vaste 
r-eseau de vente nes i tent souvent a etendr-e leurs 
activites aI' e tr-anger . Quel est Le degr-e de 
oompl exi t.e de l' invention ou du pr-ecede? Quelle 
sera la duree necessaire a sa mise au point? 
Celle-ci exigera-t-elle des ressources rares et un 
accroissement des effectifs et des investissements? 
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Le capi tal-risque est-il disponible? Il est un 
autre facteur, tout a fait different, que l'entre
prise doit prendre en consideration: quelle est 
l' ampleur de l' aide et de la collaboration que la 
source du savoir-faire technique, en l' occurrence 
l'etablissement de R&D de l'Etat, lui consentira? 
Parfois, il n'accepte que de communiquer les plans 
et les prescriptions techniques. D'autres fois, il 
acqui tte les cofit s de deve Loppemerit technique et 
offre les services de certains de ses scientifiques 
et Lngeni eur-s . En outre, il peu t accepter, voire 
de st r-er , acheter et u tiliser le produi t fini. Le 
role joue par l'etablissement de R&D est d'impor
tance capitale; aussi reviendrons-nous sur ce 
sujet. 

La propagation du savoir-faire technique 
n'est pas garantie, meme quand l'entreprise a 
decide de comrnercialiser une idee ou un savoir
faire technique elabore dans un etablissement de R 
& D de l' Etat . Son deveLoppement technique peut 
achopper sur toutes sortes de difficul tes Lmpr-e 
vues. Les ressources de l'entreprise risquent 
d' etre soumises a des tensions excessives . Des 
difficultes internes ou externes peuvent causer la 
cessation des activites41. 

Nous avons deja soulLgne que l' accueil des 
industries de fabrication ne depend pas entierement 
des facteurs internes, ou de la perception des 
risques par la firme, mais aussi de l'attitude et 
de l'allant de l'etablissement de R&D offrant le 
savoir-faire, et de l'aide qu'il peut offrir. La 
propagation de nouvelles techniques exige une 
source et un beneficiaire des connaissances commu
nt.que es: individus, organismes ou groupes. Les 
mobil es et condi tions de cette propagation par la 
source ont autant d'importance que ceux qui condi
tionnent son accueil par le beneficiaire. 

Des mobiles fort differents poussent les 
etablissements de R&D a s'en occuper. Ils vont 
du desir de servir le public a la necessite absolue 
d'achever un programme et de remplir une fonction. 
Quel qu'en soit le mobile, les consequences en sont 
capitales pour la propagation du savoir-faire 
technique. En general, plus l'etablissement de R & 
D desire effectuer cette propagation plus sa 
probabilite de realisation est grande, car l'indus
trie est enrolee pour satisfaire a ses besoins 
(situation LlLu st.r-ee dans le Graphique IV. 2). En 
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d'autres termes, plus les besoins de la source sont 
urgents, plus ses initiatives s'etendent, et moins 
les aleas de la propagation du savoir-faire tech
nique sont grands. A I' inverse, si un etablisse
ment de R&D n'a pas de raison imperieuse d'agir 
en ce sens, il assumera une attitude passive, ne 
prendra pas d'initiatives, et les aleas de la 
propagation s'accroitront. 

L'etablissement de R&D qUi n'a pas a effec
tuer une propagation de nouvelles techniques pour 
satisfaire aux besoins de son programme adopte une 
attitude en cette matiere, et souvent se contente 
d'informer l'industrie de certains progres techni
ques et la laisse interpreter et utiliser l'infor
mation comme bon lui semble. Les laboratoires qui 
comptent uniquement sur la diffusion de l'informa
tion, laissent la propagation du savoir-faire 
technique au gre des facteurs internes ou externes 
qUi determinent l'accueil du beneficiaire eventuel, 
au moins au cours des premieres etapes. La simple 
communication de I' information peut entrainer une 
large propagation des nouvelles techniques quand 
leur source est un laboratoire s' occupant exclu
sivement de resoudre les problemes d'une branche ou 
d'un secteur industriel, comme c'est Ie cas pour la 
Division des recherches en batiment du CNRC. Mais 
ce n'est pas Ie cas quand Ie laboratoire ne 
s'occupe pas de l'industrie, comme il arrive 
souvent. 

AU-dela de la simple diffusion de l'informa
tion, certains organismes de R&D s'efforcent 
benevol ement de propager les nouvelles techniques; 
ces initiatives de faible envergure portent presque 
ent.t er-ement sur La propagation fortui te de savoir
faire technique. En general, l'etablissement de R 
& D ne tire aucun avantage de la suite qu'il donne 
ai nsi a son programme. Aucun financement n ' est 
pr-evu pour Le developpement technique. L' entre
prise regoit les plans et les prescriptions techni
ques, mais n'obtient guere d'aide. C'est la 
conviction qu ' un disposi tif ou un concept realise 
pour les besoins de l'etablissement de R&D a des 
possibili t es comrnerciales qui pousse ce dernier a 
agir. Mais, tr-es souvent, I' industrie n' est pas 
aussi optimiste, et aucune firme ne manifeste 
d' interet. C' est pourquoi les responsables des 
etablissements de R&D estiment souvent que 
l'industrie canadienne a manque une occasion 
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fructueuse, en negligeant une innovation qui s'est 
pos ter-Leur-ement revelee tres profitable et utile. 
C'est dans ce cas de propagation fortuite et 
benevole de savoir-faire technique qu'on observe la 
plus grande discordance entre l' offre de savoir
faire technique elabore par les etablissements de R 
& D de l'Etat et les besoins de l'industrie. Selon 
celle-ci, Le savoir-faire n' est nullement axe vers 
la commercialisation, et ce n'est que par hasard 
qu' une firme en per-cottIes possibili tes cornmer
ciales, et y donne suite. Comme l'etablissement de 
R&D n'a guere de motifs pour assurer la propaga
tion de la nouve Ll,e technique, l' entreprise 
n'obtient guere de soutien technique, et l'insucces 
commercial ne confere aucun prestige a l'etablisse
ment de R&D. 

Mais toutes les mesures sont prises quand 
celui-ci desire qu'une propagation du savoir-faire 
technique ait lieu ou, encore mieux, quand il faut 
qu'elle se produise. C'est Ie cas quand l'etablis
sement estime qu' une telle propagation doi t avoir 
lieu pour que l' entreprise l' aide a mener a bien 
son programme. II est alors pret a y consacrer des 
ressources, ce qui accroit considerablement les 
possibilites de propagation reussie. 

En premier lieu, les risques encourus par la 
firme sont tres r-e dut t.s , et parfois presque 
elimines. Mais l'absence de risque est impossible, 
car l' entreprise renonce ad' autres options quand 
elle travaille pour un etablissement de R&D de 
1 'Etat. Celui-ci finance ent.Ler-emerrt les travaux 
de deve Loppemerrt technique quand l' innovation 
n' offre aucune perspective cornmerciale aI' entre
prise, et Ie fait assez souvent meme si ces 
perspectives existent. 

Dans Ie cas ou il est probable que Ie savoir
faire technique permette de fabriquer des produits 
ou d'utiliser des procedes en demande constante 
tant dans Le secteur public que dans Le commerce, 
l'etablissement de R&D n'offre qu'un financement 
parti el . En general, la firme qui a e f'f'ec tue Le 
deve l.oppement technique d' un produit pour un 
etablissement de R&D obtient la licence de 
fabrication. L'entreprise est naturellement 
influencee par les perspectives commerciales 
favorables d' un nouveau produit ou d' un potentiel 
recemment acquis, dans sa decision de cooperer avec 
l'etablissement de R&D. Les contrats de 

263 



developpement technique utilises naguere par Ie 
Conseil des recherches pour la Defense constituent 
probablement les meilleurs moyens pour permettre 
aux entreprises de donner sui te a une propagation 
de savoir-faire technique en fabriq uant des 
produits pour lesquels existe une demande constante 
tant dans Le secteur public que dans Le commerce. 
Ainsi, la societe Bristol Aerospace a collabore 
ave c l' f:tablissement de recherches pour la Defense 
de Valcartier pour cr-eer- et mettre au point les 
diverses fusees Black Brant. Elle a be nef'Lc i.e 
d' une notable propagation de savoir-faire 
technique, a acquis la licence de fabrication et a 
reussi a vendre des centaines de ces vecteurs. II 
faut remarquer que cette collaboration passee de la 
societe Bristol Aerospace avec Ie Conseil des 
recherches pour la De f'ens e lui permet maintenant 
d'effectuer elle-meme Ie developpement technique 
des fusees. 

Quand un etablissement de R&D a un pressant 
besoin des services de l' industrie, il est forte
ment motive pour effectuer une propagation reussie 
du savoir-faire technique. En voici Le der-oul e
ment: l' et.ab Lt ssement de R&D, ayant et.ab l i. La 
faisabilite d'un produit ou d'un procede de fabri
cation, envisage d' obtenir l' aide de l' industrie. 
II se peut meme qu ' a ce moment il ai t realise un 
prototype rudimentaire, mais utilisable. A ce 
stade, de nombreuses raisons poussent l'etablisse
ment de R&D a se tourner vers l'industrie, et la 
plus courante est que celle-ci dispose de bureaux 
d'etudes, ce qui est rarement Ie cas de l'eta
blissement de R&D. II se peut, cependant, que 
celui-ci soit charge implicitement ou explicitement 
d'obtenir la collaboration de l'industrie pour 
realiser ses programmes de R&D en vue d'accroitre 
Ie potentiel technique de l'industrie. A ce stade, 
il est possible qu' aucun accord ne soi t conc Lu au 
sujet de la licence de fabrication commerciale, 
bien que les firmes pr-evo l ent s 'y Lnt.er-esaer-, En 
effet, ces perspectives peuvent les decider a 
consacrer des ressources humaines et mat.er-Le Ll.es a 
ces travaux de R&D. 

Quand elle travaille dans Ie cadre d'un 
contrat de developpement technique, la firme peut 
obtenir de l'aide sous des formes diverses de 
l'organisme de R&D. Dans Ie cas d'actions 
complexes de longue haleine, celui-ci charge un ou 
plusieurs de ses scientifiques d'administrer Ie 
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contrat*, et peut mettre ses installations et son 
equipement a La disposi tion de l' entreprise. 11 
peut de t acher- des spe cLaLi.st es aupr-es de celle-ci 
pour des durees variables, et l'entreprise peut 
faire de meme. Les observateurs de la diffusion du 
savoir-faire technique s'accordent pour declarer 
que le meilleur moyen d' effectuer la propagation 
est de grouper les speCialistes porteurs du savoir
faire avec ceux qui veulent l' acquer-Lr-, l' adapter 
et l'appliquer. Cette methode est bien plus 
efficace que toute autre forme d'echange d'informa
tions et de communication interpersonnelle. 

Le Centre de recherches sur les telecommuni
cations de la Defense, qui dependait du CRD, offre 
l'exemple d'un etablissement de R&D utilisant au 
maximum ce mecanisme. En etudiant le developpement 
technique du satellite Alouette II, le CRD se 
rendit compte que le Canada disposait d'un poten
tiel technique suffisant pour realiser un satellite 
presque ent.i er-ement canadien. Le mi.nf.st er-e de La 
Defense nationale entrepri t alors un vaste pro
gramme de propagation du savoir-faire technique et, 
dans un premier temps, invita de 75 a 80 ingenieurs 
de diverses firmes prive es a travailler au Centre 
pour contribuer au developpement technique du 
satellite. Oeuvrant en etroite collaboration avec 
les specLaLi.s t es du Centre, ces Lnge ni.eur-s preci
serent les ne cessf t e s fondamentales de l' equipe
ment . Le Centre confia la realisation des divers 
elements de celui-ci, sous contrat, a diverses 
firmes disposant du potentiel technique necessaire 
(la plupart du temps, celles d' ou provenaient les 
Lnge ni.eur-s ) , Ces entreprises t.r-ava Ll l.er-ent a 
partir des plans realises au Centre, puis tous les 
elements furent reunis et montes pour constituer le 
satellite complete 

* L'EACL estime que les programmes de recherche en 
collaboration ont de meilleures chances de reussir 
lorsque le nombre de specialistes de l'industrie ne 
depasse pas le quintuple de celui des cadres 
scientifiques de laboratoires y participant. Si 
ceux-c L sont en proportion plus faible, ils 
consacrent tant de temps a surveiller l'application 
du contrat qu' ils sont incapables d' oeuvrer comme 
experts dans leur domaine de specialisation. Ces 
derniers etablissent des liaisons et eliminent les 
obstacles a la propagation de savoir-faire 
technique. 
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Le Centre passa ensui te a la realisation du 
satellite ISIS I. A ce moment il pouvait faire 
appe L a plusieurs entreprises disposant du poten
tiel technique et de l'experience necessaires. 
Cette fois, il proceda a un appel d'offres qui per
mit de choisir les entreprises de sous-traitance. 
Le Centre se chargea de L' e t.ude d'ensemble et les 
sous-traitants construisirent les prototypes et les 
elements finis, ce qui ne cess t ta une collaboration 
etroite entre les entreprises et le Centre. Lors
que l'une d'elles epr-ouva i t des dd.f'f'Lcul t.es , le 
Centre de t.acha.i t l' un de ses specLal Lstes pour une 
semaine ou un mois aupres d'elle, afin de l'aider a 
r-escudre ses pr-obl emes , Cette aide etait aussi 
fournie aux soc Let.es e t.ateunLenne s , Grace a la 
realisation d'ISIS I, l'industrie a acquis une base 
solide d'experience, de sorte que pour la realisa
tion d' ISIS II, Le Centre (devenu entre temps Le 
Centre de recherches sur les telecommunications du 
mi.n i s t.er'e des Communications) n' a joue qu' un role 
de supervision, l' industrie effectuant la plupart 
des travaux. 

Lorsque nous avons visite le Centre de 
recherches sur les telecommunications, on Y tra
vaillait deja a la realisation d'un satellite plus 
complexe (CTS, satellite d'etude des telecommunica
tions) • Comme lors des e t apes ini tiales de la 
realisation des satellites ISIS, le Centre effec
tuait les recherches et assumait la r-esponsab i.Li.te 
du deve Loppement technique, tout en utilisant les 
services de l' industrie chaque fois qu' il e t a i t 
possible, afin d'y implanter un potentiel technique 
complete Au moment de notre visite, le Centre 
avait affecte environ 125 specialistes au programme 
de realisation du nouveau satellite. De ce nombre, 
25 seulement eta Lent des Lngen i eur-s de l' Etat, et 
les autres provenaient du secteur industriel. 

Les discordances entre besoins technologiques 
de l' industrie et offre de savoir-faire technique 
des et.ab Lt asement.s de R&D de l' Etat sont fort 
reduites par cette propagation consciente a partir 
de la source. Les etablissements de R&D et l'in
dustrie peuvent ainsi collaborer a la satisfaction 
du besoin apprehende par les premiers. Toutefois, 
les discordances ne sont pas entierement eliminees. 
L'industrie ne s'interesse pas necessairement a 
effectuer des recherches s ous contrat, meme quand 
des credits et divers genres d'assistance technique 
sont disponibles. E.C.W. Perryman, se fondant sur 
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l'experience considerable d'Energie atomique du 
Canada limitee, souligne que: 

"Ces travaux accaparent Le Meilleur person
nel, qu'on pourrait utiliser plus profitable
ment a des travaux de moins longue ha LeLne , 
En outre, certains programmes de recherche, 
surtout ceux qui visent a la realisation d'un 
nouveau produit, peuvent necessiter de longs 
de Lai s avant que la r-entab i.Lt t.e commerciale 
ne soit atteinte, et les possibilites de com
mercialisation peuvent etre fort incertaines 
au cours des premieres annees. 

Dans ce cas, il faut que l'industrie soit 
convaincue de l'eventuel succes commercial 
avant d'accepter de collaborer"42. 

Cependant, on peut indiquer que, lorsque l'eta
blissement de R&D s'est rendu compte de la 
ne ce ssi te de la participation de l' industrie, il 
reussi t presque toujours a trouver une entreprise 
Lrite r-essee et a effectuer la propagation de son 
savoir-faire technique. 

Le desir d'effectuer cette propagation depend 
des divers es circons tances que nous nous sommes 
e f'f'or-ce s de de cr-Lr-e , Cette motivation est forte 
lorsque l'etablissement de R&D de l'Etat se 
procure les services d'une entreprise afin de 
satisfaire les besoins de ses propres programmes, 
mais elle est relativement faible lorsqu'il se 
contente d'offrir des possibilites d'acquisition de 
techniques aI' industrie. Dans ce dernier cas, 
c'est a cette derniere que revient l'initiative de 
mettre a profit ces poss i bi.Lt te s , Et c'est 
pr-ecI sement la ou les discordances entre offre et 
besoins de technologie se manifestent. II arrive 
souvent que l'industrie ne s'interesse pas a 
certains concepts ou techniques. Le personnel de 
laboratoire, manquant d'experience des affaires, 
per-coi.t des possibili tes commerciales la oii les 
cadres de l' industrie, qui gagnent leur vie dans 
les affaires, ne voient parfois pas grand-chose 
d' Lnt.ereasant , C' est bien par hasard qu' un 
e t.ab Ll s sement de R&D non charge d' e Labor-er du 
savoir-faire technique a destination commerciale 
de ccuvr-e un concept ou invente un disposi tif qui 
tente une entreprise suffisamment pour l'entrainer 
dans la voie risquee de l'innovation. 
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Dans Le cas d' une propagation fortui te de 
savoir-faire technique, l'entreprise beneficiaire 
doi t decouvr-Lr des debouches cornmerciaux pour un 
savoir-faire technique rudimentaire elabore par un 
e t ab l.Lssemerrt de R&D visant des objectifs non 
commerciaux. C'est elle qui doit aussi evaluer les 
possibilites de commercialisation, puis entrepren
dre les etudes techniques, Ie developpement techni
que et la fabrication, en assumant tous les risques 
financiers. Dans cette optique, il n'est pas 
surprenant que l'industrie montre relativement peu 
d'interet pour les nouvelles techniques elaborees 
par les etablissements de R&D de l'Etat. 

La propagation du savoir-faire technique se 
heurte a des obstacles, tant dans l' industrie que 
dans les etablissements de R&D. Les circonstan
ces defavorables de leurs fonctionnements res
pectifs existent depuis longtemps. On ne peut 
blamer les e t.abl.Lasement.s de R&D d' e l abor-er- des 
concepts, de recueillir des donnees ou de mettre au 
point des techniques qui n'interessent pas l'indus
trie, car ils n'ont pas en general pour role 
d'accroitre les benefices des entreprises privees. 
On peut arguer que l' industrie devrait etre 
surprise et reconnaissante d' avoir retire autant 
d'avantages des activites des etablissements de R & 
D. De meme, on ne devrait pas blamer l'industrie a 
cause de son manque de ferveur pour la mise en 
oeuvre de techniques qu ' elle estime n' avo i r- guer-e 
d'influence sur les couts de production ou Ie 
chiffre d' affaires. Ses perspectives et ses 
criteres ne sont point ceux des etablissements de R 
& D. II n'est donc pas surprenant qu'elle rejette 
certains concepts que lui proposent les etablisse
ments de R&D. 

II nous faut souligner Ie tres faible nombre 
d' entreprises canadiennes susceptibles d' assimiler 
avec profit Le savoir-faire technique el.abor-e par 
les etablissements de R&D de l' Etat . Dans les 
pays industrialises, seules quelques categories 
industrielles s'interessent a l'innovation ou sont 
capables d'en produire. Al'interieur de ces cate
gories, seules quelques firmes disposent des moyens 
neoeasat r-es . Les inventions, les concepts et les 
techniques elabores par les etablissements de R&D 
de l'Etat necessitent toujours des investissements 
considerables en main-d'oeuvre qualifiee et en 
installations speo i a'l es avant leur cornmercialisa
ti on. Meme dans les pays Lndus tr-Lal Lses les plus 
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dynamiques, bien peu d' entreprises disposent des 
moyens pour faire Ie pont entre l'invention et 
l'innovation. Au Canada, seulement 500 entreprises 
de fabrication, sur un total d'environ 33 000, ont 
Ie potentiel necessaire pour tirer parti du savoir
faire technique elabore par les etablissements de R 
& D de l'Etat. On oublie souvent, lorsqu'on parle 
des pr-ob.l.emes de La propagation du savoir-faire 
technique, qu'au Canada il n'y a pas assez 
d'entreprises aptes a en beneficier*. 

C' est Le probleme de la discordance entre 
offre et besoins technologiques qui constitue 
probablement I' obstacle principal, et qui se 
perpetuera tant qu'on n'aura pas modifie les 
mandats de certains etabl i aeement s de R&D pour 
que leurs programmes de travail prennent en 
consideration les besoins et les possibili tes des 
firrnes industrielles. Cette modification des 
mandats souleve des problemes moraux et politiques. 
Pourquoi devrait-on utiliser des deniers publics 
pour accroitre les benefices des industries? La 
situation actuelle n' est-elle pas plus equitable 
socialement, car les organismes de l'Etat 
poursuivent leurs activites dans I i interet de la 
societe en general et, parallelement, I' industrie 
beneficie occasionnellement d'avantages fruc
tueux 43? 

13. Le CNRC et autres cas speciaux 
Comme nous l'avons deja dit, Ie CNRC et les organes 
de recherche de certains ministeres (tels Ie 
laboratoire des produits forestiers d'Environnement 
Canada, certaines petites sections d'Agriculture 
Canada et les sections de la Direction des Mines du 
ministere de l'Energie, des Mines et des Res
sources) font exception a la regIe, car ils sont 
charges de responsabilites a l'egard du secteur 
secondaire en general, et de certaines branches en 
particulier. A ce titre, ils meritent une atten
tion particuliere, parce que Ie principal obstacle 
a la propagation du savoir-faire technique, soit un 
mandat inadequat, semble ne pas exister, et Ie 
prob.l eme des discordances entre offre et besoins 
technologiques, point capital qui vient d'etre 

* La decouverte d'un beneficiaire eventuel 
competent est rendue problematique par la mai~~ise 

etrangere sur les industries qui, precisement, 
pourraient beneficier des techniques elaborees par 
les etablissements de R&D de l'Etat. 
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etudie, devrait etre fortement reduit, ou meme 
elimine. 

Nous consacrons la plus grande partie de 
notre examen au CNRC, a cause de son importance 
passee et actuelle pour la R&D du ~ecteur public. 
Au 1er chapitre, nous avons expose une opinion 
repandue selon laquelle le CNRC a neglige la crea
tion d'un potentiel canadien dynamique de recherche 
industrielle. Nous estimons qu'il devrait accepter 
une part de r-esponsabLLtte et de blame en cette 
matiere. Mais nous soulignerons que cette lacune 
est due a une approche trop restrictive. 11 a 
accor-de trop d' importance a la formation spec i a
lisee de scientifiques et d'ingenieurs pouvant 
travailler dans le secteur secondaire, et pas assez 
a la creation de besoins pour ces specialistes dans 
l'industrie. Et nous avons souligne une considera
tion encore plus importante: Le CNRC a connu 
naguere des difficultes et il en rencontrera 
d'autres pour remplir cette partie de son mandat, a 
cause de la structure par t.Lcul.Ler-e de l' industrie 
canadienne. La forte ma.l nmLse e tr-angere sur Le 
secteur secondaire gene de saines interactions 
entre celui-ci et le CNRC44. 

En etudiant les problemes de la propagation a 
l'industrie secondaire du savoir-faire technique 
elabore par le CNRC, il est utile de se pencher sur 
l'interpretation que celui-ci donne de son mandat. 
Ce dernier ne contient pas de directive sur la 
f'acon de remplir ses responsabili tes a l' egar-d du 
secteur secondaire. 11 est evident que la propaga
tion de savoir-faire technique en constitue un 
moyen, mais le CNRC ne l'a jamais considere comme 
un instrument valable pour la mise sur pied d' un 
potentiel canadien de recherche industrielle 
(particulierement s'il devait en prendre l'initia
tive ) . Comme il est pratiquement impossible de 
mesurer l' incidence totale des ac t i.vLt.es du CNRC 
(ou de tout autre etablissement de R&D) sur 
l'industrie, ce serait trop s'avancer que de quali
fier sa ligne de condui te d' er-r-onee . Nous savons 
simplement que le CNRC avait pour mandat d'aider 
l'industrie canadienne a mettre sur pied un 
potential de R&D, et que celle-ci en est 
malencontreusement depourvue. 

11 semble y avoir plusieurs raisons a 
l'absence d'initiatives du CNRC en matiere de 
propagation du savoir-faire technique. L'ampleur 
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de son mandat en est une . Non seulement est-il 
charge de mettre sur pied un potentiel canadien de 
R&D industrielle, mais aussi de faire de meme en 
recherche scientifique. Avec Ie temps, c'est 
celle-ci qui 1 'a empor-t.e sur La premiere, et une 
tres grande partie des resultats des activites de R 
& D ne se prete guere a la propagation technologi
que. II consacre une grande partie de ses efforts 
a la recherche fondamentale, ce qui , a long terme, 
aura des consequences importantes pour l'innovation 
mais, a court terme, ne contribue guere a l'elabo
ration de nouveaux pr odu Lts ou de pr-oce de s techni
ques a propager. Plusieurs divisions du CNRC 
s'occupent exclusivement de recherche fondamentale, 
telle la division de chimie, qui cons i.der-e que son 
role principal est d 'accroitre la masse des 
conna issance s scientifiq ue s , Le CNRC ne s' e fforce 
guere ouvertement d'elaborer du savoir-faire 
technique utile a l'industrie, et pourtant il 
maintient des liens tenus avec la mise au point des 
techniq ues et collabore dans une certaine mesure 
avec l'industrie, particulierement lorsqu'il s'agit 
de resoudre des problemes. 

Une autre raison de l'insucces du CNRC 
de oou Ie de ce qu'il n 'a jamais Lnt er-pr-e te Le mot 
"industrie" contenu dans son mandat dans Ie seul 
sens d'''industrie de fabrication". II s'est pLut.St 
consacre a la resolution des p r-obLemes scientifi
ques et techniques des industries des telecommuni
cations, des transports, du batiment et de l'agri
cUlture, et de certaines industries tertiaires. 
Cet effort a re du i t ses p oss i.bLl.Lte s d'elaborer un 
savoir-faire technique transmissible au secteur de 
fabrication. 

Enfin, Ie vaste programme de travail du CNRC 
est r-epar-t i par disciplines, p LutSt que se Lon les 
domaines de r-esponsab Ll I te de Li.mf.t.e s par son 
mandate Meme dans les divisions ou Le travail est 
Le plus manifestement axe sur les pr-ob Leme s de 
fabrication, Ie programme ne dissocie pas les 
potentiels de recherche scientifique et de R&D 
industrielle. En consequence, aucune division du 
CNRC ne se consacre ent.Ler ement., ou meme princi
pa Lernent , aux besoins de recherche de l' industrie 
de fabrication, ce qui reduit l'elaboration de 
produits ou de procedes techniques qui lui seraient 
u t i.Le s , La division des recherches en batiment, 
dont la vocation est specialisee, constitue la 
seule exception. 
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L'interpretation de son mandat par Ie CNRC et 
sa f'acon de Le mettre en oeuvre sont encore plus 
importantes que son envergure. II n'a pas consi
dere que La propagation du savoir-faire technique 
constituait un moyen valable pour remplir ses 
responsabilites a l'egard de l'industrie. Au cours 
d 'une entrevue, un cadre dirigeant du CNRC nous a 
declare: "Nous n'exploitons actuellement aucun 
programme de propagation du savoir-faire technique 
a I' industrie ou ad' aut.r-e s , Cela ne fai t pas 
partie du mandat du CNRC. Le seul genre de diffu
sion qui nous interesse est celIe des connais
sances . La veritable raison d'etre du Conseil, a 
cote de laquelle les autres objectifs sont 
accessoires ou secondaires - est I' acquisi tion de 
nouvelles connaissances" Prise, litteralement, 
cette declaration semble de savouer: une grande 
partie du mandat du CNRC. M:l.is il n' en est rien. 
En disant que Ie CNRC a plus a voir avec la 
diffusion des connaissances qu' avec la propagation 
du savoir-faire technique, ce dirigeant indiquait 
en realite que Ie CNRC ne s'interesse pas a 
l'implantation de savoir-faire ou de techniques de 
production dans l'industrie de fabrication (ce 
n ' est pas tout a fait vr-a I , car Le CNRC de t.I ent Le 
capital social de la Societe canadienne des brevets 
d'exploitation Li.mite e, seul organisme de l'Etat 
dont la vocation est justement celle-Ia). II 
souligne, avec plus d'a-propos, que Le CNRC ne 
s t Lnter-esse pas a la conception de pr-odu i ts qui 
constitueraient autant d'innovations pour Ie 
secteur de fabrication. Cette distinction entre la 
propagation du savoir-faire technique et la 
transmission des connaissances est La meme qu'on 
peu t faire entre des produits determines et les 
connaissances technologiques et scientifiques. 
Elle est a la base de l'interpretation que Ie CNRC 
fait de ses responsabilites a l'egard du secteur de 
fabrication et des autres industries. 

La ligne de pensee du CNRC est expr-Lmee dans 
les exposes suivants de responsables de la Division 
des recherches en batiment, au sujet de ses fonc
tions et de ses objectifs. A cause de leur 
importance, nous les reproduisons integralement: 

"La division des recherches en batiment 
consti tue une sortie de service d' informa
tion. Elle existe afin de fournir des 
renseignements a I' industrie du batiment, a 
I 'utilisateur des produits de cette indus
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trie, et aux entreprises et particuliers en 
rapports avec e Ll.e, C'est dans ce but que 
nous effectuons nos recherches. Elle vise a 
satisfaire des besoins d' information qui ne 
peuvent etre satisfaits ailleurs au pays. 

II existe un esprit collectif voulant que les 
programmes ne soient pas etablis en vue de 
faire Ie travail de l' industrie. Ce n' est 
pas notre principale preoccupation. Nous ne 
cherchons pas a accroitre les benefices de 
l'industrie du batiment par l'elaboration de 
nouvelles techniques, mais plutot de lui 
procurer des possibilites de reduire ses 
couts par 1 'utilisation de meilleurs 
m~teriaux, d'une meilleure protection, de 
meilleures techniques, etc. 

Nous nous ef'f'or-cons de cr-eer une masse de 
connaissances d'utilite publique, et que les 
citoyens puLaserrt exploiter. Nous voulons 
encourager Ie recueil de connaissances scien
tifiques et techniques pour en faire profiter 
tous les Canadiens. C'est dans ce but que 
nous communiquons des connaissances a ti tre 
d'information, et que nous nous e rt'or-cons de 
les diffuser Ie plus largement possible. 
Nous ne nous occupons pas de propagation des 
innovations pour elles-memes. Les techniques 
que nous diffusons prennent la forme de 
donnees utiles au consommateur, a l'industrie 
du batiment, aux cr-eateur-s industriels, aux 
ar ch i tec tes , aux Lngenieurs , et c" • 

Ce sont la des declarations tres r-eveLatr-Lces et, 
bien qu'elles emanent d'une Division spe cta le du 
CNRC, elles sont neanmoins valables pour son 
ensemble. La Division des recherches en batiment 
ne s'efforce pas de faire Le travail de l'indus
trie. Elle ne vise pas a accroitre les profits de 
celle-ci par la diffusion de nouvelles techniques. 
Elle s'efforce pLu t.dt de recueillir une masse de 
connaissances pour les rendre accessibles et utili
sables par tous; elle met au jour des connaissances 
pour qu 'elles soient d "u t Ll.Lt.e publ Lque. Cette 
notion d 'utilite publique sous-tend toute 1 'acti
vi te du CNRC. II estime fournir grace aux deniers 
publics, un service indispensable au pays, qu'aucun 
organisme prive ou ensemble d'organismes prives ne 
pourrait fournir. Etant donnee cette conviction a 
tous les niveaux du CNRC, il n' est pas surprenant 
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qu'il ne s t i.n te r-ess e guer-e a la propagation du 
savoir-faire technique a l'industrie, car cette 
notion est incompatible avec ce Lle d tun organisme 
creant et fournissant des biens publics. 

La propagation a I' industrie de fabrica tion 
d' un savoir-faire technique e Lab ore dans les 
e tabLisaements de R&D de l'Etat ne cess i t e qu'on 
priv ilegie une ou deux entreprises a I' exc Lu s Lon 
des autres. Le laboratoire e Labor-arit un savoir
faire technique nouveau a propager doit trouver ou 
choisir une firme beneficiaire. Bien sur, l'entre
prise choisie ne s 's interesse que parce que Le 
savoir-faire technique en question peut lui 
procurer un avantage concurrentiel. Ainsi les 
deniers publics auront-ils ete utilises pour 
accroltre Ie revenu de quelques particuliers*. 
Cette action d i.f'f'er-e fortement de La diffusion du 
savoir-faire technique a I' agricul t.ure , Tous les 
agriculteurs bene f'Lci.errt de cette diffusion, et Le 
public en tire avantage grace a la reduction des 
prix ou a l'amelioration des produits v Ivr-Lers , 
Lorsque cette propagation avantage tout un secteur 
d'activite, elle ne va pas a l'encontre de la 
production d'un bien public. 

Le CNRC ne favorisant guere la propagation de 
technologie, comment fait-il pour remplir ses res
ponsabilites a l'egard de l'industrie, et particu
lierement du secteur de la fabrication? Dans une 
certaine mesure, on trouve la reponse dans les 
declarations des responsables de La Division des 
recherches en batiment. Plut<5t que d 'adopter une 
politique favorisant quelques firmes, Le CNRC 
s'efforce d'offrir un service utile a toute 
l'industrie; il recueille tout d'abord des donnees 
necessaires au secteur de fabrication ou, au moins, 
a une branche entiere, et en second lieu, il cree 
un potentiel de competence scientifique et techni
que ou I' industrie peut puiser. Comme Le di t un 
responsable, c'est son personnel qui constitue Ie 
capital Ie plus important du CNRC. La Division des 
recherches en batiment fournit un exemple du succes 
de cette faQon d'envisager son mandate Elle arrive 
a peine a suffire a la demande de donnees et de 
conseils specialises, tant qu'elle semble patir de 
ce succes. Au cours d'un mois normal, elle 

* Cependant, la "percolation" de cet argent dans 
l'economie permet d'accroltre Le nombre des 
emplois, a l'avantage final de celle-ci. 
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achemine environ 1 000 demandes d'information. 
Pendant l' anne e , cette Division distribue 600 000 
exemplaires de ses publications; et, comme nous 
l'avons deja. signale, elle emploie aussi d'autres 
me can Lsmes pour diffuser l' information. Son 
personnel specialise oeuvre ainsi au se Ln de 488 
comites differents. 

Une forte partie de l' information mise a. La 
disposition du secteur industriel resulte des 
propres activites de R&D du CNRC, mais une part 
encore plus importante est recueillie par celui-ci 
aupr-es de sources du Monde ent.Ler , Son mandat 
charge Ie CNRC d'exploiter l'Institut canadien 
d'information scientifique et technique (ICIST), 
lequel assure un service complet d'information 
scientifique, Le plus important du Canada. Ses 
ressources sont accessib les a. l' industri e et aux 
autres secteurs. L'ICIST englobe Ie Service 
d'information technique (SIT) dont l'activite est 
uni.que dans tout Le secteur public. II a pour 
mandat d'aider Ie secteur industriel et surtout les 
peti tes entreprises qui ne posse dent aucun poten
tiel de R&D a. re soudr-e leurs pr-ooLemes techni
ques . II envoie, a. ti tre gracieux, des tires a. 
part d'articles techniques ou des informations 
specialisees, afin d'aider les particuliers, et des 
listes mensuelles d ' information a. quelque 4 000 
entreprises en fonction de leur profil d' interets 
particulier. En 1974, les bureaux regionaux du SIT 
et celui d' Ottawa ont achemfne 30 000 demandes de 
renseignements. Le SIT sert egalement de plaque 
tournante pour orienter les demandes vers d'autres 
services de recherches f'e der-aux, II repond aux 
demandes d'information, fournit des conseils tech
niques sur les plans d'usines, la manutention des 
mater-Laux, La mise au point des chaines de montage 
et Ie contrale de la qualite des produits, et il 
diffuse aux entreprises des articles Lnter-e saant.s , 
choisis dans une se r-i e de revues techniques du 
Monde ent i.er-, 

Les ac t i vt te s du SIT constituent une diffu
sion des connaissances, et souvent une propagation 
de savoir-faire technique. Ce qui est encore plus 
important, c'est que les firmes industrielles 
peuvent se procurer gratuitement ses services. En 
1974, plus de 800 entreprises ont eu recours a. une 
large gamme de services d'organisation indus
trielle. Les activites du SIT beneficient a. 
l'ensemble du secteur de fabrication et a. certaines 
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entreprises en particulier. 

Le CNRC fourni t un service d 'importance 
capitale a l'industrie sous la forme de codes et de 
normes. Conformement a sa politique d'aide a 
1 'industrie, il a acquis un vaste eventatI d 'ap
pareillage de recherches et d'installations, Y 
compris des souffleries aerodynamiques, des reseaux 
d'antennes et des bassins d'essai de carenes. 
L'Etablissement national aeronautique exploite les 
souffleries: "La soufflerie a basse vi tesse, a 
elle seule, a servi a la mise au point aerodynami
que d'au moins vingt modeles d'avions construits au 
Canada, du CF-100 a la se r-Le Beaver-Otter-Caribou, 
qui ont procure un chiffre d'affaires de plus de 
deux milliards de dollars a l'industrie,,45. 

Meme si les laboratoires du CNRC ne s' inte
ressent guere a la propagation de savoir-faire 
technique aux firmes individuelles, tous r-epondent 
aux demandes d'information, d'orientation ou d'aide 
emanant du secteur industriel Lor-squ'elles ne sont 
pas incompatibles avec l'interpretation de son 
mandat par Le CNRC. lIs aident la firme indivi
duelle lorsqu'il n'existe aucune entreprise 
commerciale speo Lal Lsee capable de Le faire. Le 
CNRC agit ainsi en plaque tournante et eVite 
d'aller a l'encontre de la notion de fourniture de 
biens publics. La plupart des laboratoires 
preferent, autant que possible, etudier en priorite 
les prob Lemes de R&D de tout Le secteur indus
triel plut.St que ceux d' entreprises individuelles. 
Certains laboratoires font payer leurs travaux si 
la firme Lnt.er-easee demande que les re su Lt at.s des 
recherches soient gardes confidentiels, mais non si 
l'interesse autorise leur publication. 

II existe de nombreuses analogies entre Le 
CNRC et certains autres organismes, dont Ie mandat 
englobe les besoins du secteur industriel. Par 
exemple, les laboratoires des produi ts fores tiers 
d'Environnement Canada assument leurs responsabili
tes a l'egard de l'industrie en creant, recueillant 
ou diffusant les donnees qui interessent celle-ci. 
Ll.s cons.i der-ent accomplir la tache de prevision de 
1 'avenir que l' industri e ne peut effectuer elle
meme; tout comme Le CNRC, ils s' e fforcent d' etre 
utiles aI' ensemble de la branche industrielle, 
sans conferer d'avantage concurrentiel a une entre
prise individuelle. Comme l'a dit un responsable: 
"Les resut tats obtenus par les laboratoires sont 
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des gene ralisations qu' il faut adap ter aux besoins 
des firmes Lnd i.vi.due Ll es ". Tout comme la Division 
des recherches en batiment du CNRC, ces labora
toires s'interessent beaucoup a la performance 
generale de l' industrie. Le meme responsable a 
resume son opinion comme sui t: "les pr-obLeme s 
etudies par les laboratoires interessent l'ensemble 
de la branche industrielle; leur poli t Lque ne leur 
permet pas d'effectuer des recherches sur un 
probleme n'interessant qu'une entreprise 
individue lIe". 

AI' excep tion d' une tres petite sec tion de 
l'organe de R&D d'Agriculture canada, c'est la 
repugnance a propager directement un produit ou un 
procede de fabrication qui caracterise les organ is
mes charges de responsabilites a l'egard du secteur 
de fabrication. Ce sont paradoxalement des 
organismes specialises comme l'EACL, n'ayant aucune 
obligation directe a 1 'egard de ce secteur, qui 
prennent l'initiative d'une propagation de savoir
faire technique afin d'executer des travaux 
particuliers. Le recours a des entreprises privees 
vise des objectifs precis et il est inevitable 
qu'une industrie ou qu'une firme soit f'avor-i se e , 
Mais, pour Ie CNRC, l' aide aux entreprises con
stitue une fin et non un moyen. II s'efforce 
d'accomplir cette tache sans s'engager dans des 
travaux Lnd i.vLdua.Li se e , Aucune raison ne semble 
determinante pour Ie pousser a propager un savoir
faire technique a une industrie quelconque46• 
Comme son mandat Le charge d' aider l' industrie en 
general, il n'a probablement pas Ie choix, et doit 
jouer un role plu t.dt passif. II semble que la 
seule interpretation valable de son mandat de 
creation d'un potentiel technique canadien soit de 
diffuser des connaissances pIut.St que de propager 
du savoir-faire technique47. 

L'efficacite de l'effort de diffusion des 
connaissances accompli par Le CNRC (et d' autres 
organismes) est impossible a evaluer. L'ampleur de 
ses interacti ons avec l' industrie est impression
nante. Son effort de communication des connaissan
ces utiles aux entreprises ne l'est pas moins: 
publications, bUlletins, rapports, exposes, etc. 
sortent en masse de ses laboratoires. II n'existe 
pas d'entreprise canadienne de fabrication qui 
n' ait ete invitee a cons i de r-er comment Le CNRC 
pourrait l'aider. II accueille volontiers les 
industriels dans ses laboratoires. Grace au SIT et 
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a des me can i smes officieux, il de Legue des 
techniciens pour aider les entreprises dans tout le 
Canada. On ne peut determiner l' importance 
uLt.er-i.eur-e d' un entretien telephonique de 20 
minutes entre un Lngeni eur- du CNRC et l' Lngen l eur 
d'une entreprise dans l'embarras. 

On se pose deux questions. Le CNRC 
recueille-t-il Le genre de connaissances qui sont 
fructueuses pour l'industrie de fabrication? 
Celle-ci peut-elle utiliser le CNRC d' une f'acon 
profitable? Nous consacrerons la plus grande par
tie du chapi tre suivant a un examen de la premiere 
question, car elle nous permettra d'envisager 
1 ' ac tivi te des et.abl i ssement.s de R&D de l' Etat 
(y compris le CNRC) du point de vue de l'industrie 
de fabrication. Dans une certaine mesure, notre 
introduction repond a la deuxieme question. Comme 
le secteur canadien de fabrication se trouve tres 
fortement sous mainmise etrangere, ses possibilites 
d'innovation sont tres reduites; c'est pourquoi 
nous craignons qu'il ne puisse utiliser pleinement 
les services et les connaissances des etablisse
ments de R&D de l' Etat , Dans la section qui 
suit, nous allons analyser La va l.LdLte de cette 
proposition, en nous fondant sur les points de vue 
des scientifiques et ingenieurs de l'Etat a l'egard 
de l'industrie de fabrication. Nous desirons savoir 
si les scientifiques et Lngen Leur-s de 1 'Etat ont 
pris conscience des caracteristiques de cette 
industrie qui peuvent entraver la propagation du 
savoir-faire technique elabore dans les 
laboratoires de l'Etat. 

14. Quelques points de 
des ingenieurs de 
secondaire 

vue des scientifiques et 
l'Etat sur l'industrie 

Nous avons soulrgne que la propagation du savoir
faire technique se fonde sur des interactions entre 
destinataire et source. Les obstacles peuvent 
provenir soit de ces deux partenaires, ou du 
mecanisme d'interactions lUi-meme. Il est apparent 
que les choses ne vont pas pour le mieux dans 
l' industrie de fabrication. Comme nous l' avons 
indique au 1er chapitre, il semble que certaines de 
ses caracteristiques l'empechent quelque peu 
d' acquer-i r des techniques elaborees dans les 
laboratoires de l'Etat48• 

Les chercheurs de l' Etat entretiennent a ce 
sujet des opinions re f'Let ant la diversi te de leurs 
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experiences et des circonstances ayant entoure leur 
collaboration avec Le secteur de fabrication. Peu 
Ie louent, et la severite de leurs critiques varie. 

Un directeur d'etablissement de R&D: "En mati~re 
de propagation du savoir-faire technique, Ie 
prob l eme est de convaincre Le secteur industriel 
que Ie laboratoire a fait une innovation de valeur 
commerciale. Mais l'amateurisme de l'industrie 
canadienne suscite les plus grands obstacles. 
Ses dirigeants n 'aiment pas prendre des r-Lsques , 
Ils veulent tous la certitude. Notre etablissement 
et l' organe de R&D auquel il appartient leur ont 
propose innovation sur innovation, sans eve Ll.Ler 
leur interet". 

Un chef de section d' etablissement de R&D: "A 
moins de recevoir des subventions, les firmes 
canadiennes sont en general de trop peti te 
envergure pour pouvoir mettre au point une nouvelle 
ser-I e de produits , ou alors elles ont trop 
d' envergure pour s' Lnt.er-esser a des produi ts 
d'importance secondaire. Bon nombre de peti tes 
entreprises ne peuvent meme pas financer 
conjointement la mise au poi nt d' un nouveau 
pr-odu i t " . 

Un directeur d'etablissement de R&D: "Actuelle
ment, l' industrie canadienne se trouve devant un 
grave dilemme. A cause de son manque d' envergure 
et des attitudes de cou l ant des liens de dependance 
avec les soo te te s-mer-es e tr-anger-es , de nombreuses 
entreprises ne se maintiennent pas au ni veau de 
l' innovation realisee dans les autres pays indus
trialises: Grande-Bretagne, France, Allemagne, 
Etats-Unis, etc. Les firmes canadiennes, dans 
l'ensemble, ne contribuent pas directement aux 
progr~s techniques, mais en profitent par Ie 
truchement de leurs societes-m~res e t at.suni.ennes . 
Elles perdent leur potentiel de creation en 
absorbant ainsi Ie savoir-faire etranger. Le pays 
lui-meme perd ses oapac i te s cr-eatr-t oes lorsqu' il 
acquiert la plupart de la technologie outre
frontieres. Parfois, les filiales en sol canadien 
de soc Let.e e et.r-anger-es dLspos ent de leurs propres 
installations de R&D, mais cette situation 
suscite des problemes particuliers. Les societes
meres e t.at.s unLennee exigent des r-esuj.t.at s rapides 
de leurs filiales, et des profits immediats. C'est 
pourquoi les firmes canadiennes se trouvent bridees 
en matiere d'innovation". 
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Un directeur d' etablissement de R&D: "L 'indus
trie canadienne n ' a jamais ete t r-es innovatrice. 
Le cadre de direction pr-ef'er-e acheter une machine 
munie des derniers progres techniques plutot que de 
mettre au point une technique personnelle. La 
dependance des filiales aI' e gard de leurs 
s oc Letes-meres e t r-anger-es aggrave se r-i. eusement 
cette penurie d'innovations dans l'industrie 
canad ienne " • 

Un directeur de programme: "C'est l'industrie 
electronique qui est Ie secteur industriel Ie plus 
proche de notre programme. Elle n'effectue pour 
ainsi dire pas de recherches au Canada. Meme lors
que les scientifiques de l'Etat exposent au secteur 
industriel leurs besoins et ceux de leur ministere, 
celui-ci ne manifeste pas Ie moindre interet, meme 
si Ie ministere consent a acquitter les fraise Un 
malaise general sevit au sein du secteur industriel 
canadien. II est beaucoup plus pr-eoocupe a faire 
des benefices a l'aide des produits existants qu'a 
en concevoir de nouveaux. Si nous disons aux 
entreprises qu ' il nous faut un nouveau materiel, 
aucune ne manifeste d' interet; mais si nous leur 
disons que nous avons etabli des plans de machines, 
et qu ' il nous en faut 50 exemplaires, c' est la 
melee generale. Vous n'obtiendriez pas de reponse 
si vous demandiez a la branche de l' e Lec t.r-oni.que r 
"Que voudriez-vous mettre au point si les cr-edt ts 
n' entraient pas en ligne de compte?" C' es t la 
dependance des filiales canadiennes aI' e gar-d de 
leur societe-mere qui est largement responsable de 
cette attitude. Elles doivent gagner beaucoup 
d'argent, mais sans prendre d'initiative. L'indus
trie prend rarement contact avec Ie Ministere pour 
lui soumettre une idee". 

Un dirigeant d'organisme de R&D: "La plupart des 
entreprises industrielles ne prennent pas contact 
avec nous. Elles manquent de competence technique, 
et c'est en grande partie pour cela que nous 
n'essayons pas de propager plus de savoir-faire 
technique. II nous parait encore plus important de 
deve Lopper Le potentiel de R&D de l' industrie 
canadienne. La muLt.Lp l.Lo l te des peti tes firmes 
constitue un obstacle genant, et celles qui se 
deve loppent sont ache t.e es par les Etats uni ens "; 

Un directeur d' etablissement de R&D: "II y a 
grande penurie de chefs d'entreprises techniques au 
Canada. Bien peu de cadres de l' Etat ou du monde 
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des affaires tentent de mettre sur pied Ie genre de 
petites entreprises fortement technologique qui pre
domine aux Etats-Unis". 

Un chef de section d'etablissement de R&D: 
"Notre effort de propagation du savoir-faire 
technique a ete un processus a sens presque unique. 
Dans l'ensemble, c'est Ie laboratoire qui prend 
l'initiative. L'industrie ne cherche pas a 
communiquer avec nous. La plupart des entreprises 
avec Lesque Ll.es nous trai tons sont trop conserva
trices, et ne sont guer-e pretes a chercher des 
debouches aI' et.r-anger-. Le secteur industriel du 
Canada ne semble pas s'interesser suffisamment aux 
nouvelles technologies. A mon avis, Ie grand 
nombre de filiales dans Le secteur des industries 
de pointe pose un obstacle considerable a la 
propagation du savoir-faire technique". 

Bien des declarations reproduites ci-dessus 
se fondent sur l' experience; elles sont tres 
valables, car elles nous rappellent Le car-acter-e 
pluri dimensionnel de la plupart des prob Lemes de 
comportement. Or, Le processus de propagation du 
savoir-faire technique depend, en grande partie, du 
comportement des Lnt.erease s , Chaque groupe voi t 
les pr'ob l emes de son point de vue parti culLer , et 
il est inevitable qu'il reflete des interets 
speciaux. Pour evaluer convenablement Ie caractere 
et les dimensions d' un p rob Leme, il faut tenir 
compte de tous les points de vue. On s' est peu a 
peu habitue a prendre en consideration l'opinion du 
secteur industriel au sujet des laboratoires et des 
interactions entre laboratoires et industrie, et a 
negliger Ie point de vue inverse des laboratoires. 
Les declarations reproduites ci-dessus permettent 
de redresser legerement la balance. II faudra se 
les rappeler en consf.derant les opinions expr-Lmees 
par Le secteur industriel dans Le chapitre 
suivant . II est probable que la verite se trouve 
quelque part entre les deux. 

II faut toutefois remarquer que les scienti
fiques et les ingenieurs de l'Etat se rendent 
souvent mal compte des risques et des difficul tes 
de l' innovation industrielle dans les entreprises 
pr-Lve es , Certains exager-ent ou surestiment les 
poasLbLl.Lt.es de commercialisation du savoir-faire 
technique ou de la technologie qu'ils ont contribue 
a creer, et ils en sous-estiment les difficultes. 
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11 faut etre prudent en considerant 1es opinions de 
ceux qui n' ont aucune experience industrie11e en 
general, et plus particulierement de la commerciali
sation des produits, activite cruciale pour 
1 'industri e*. 

En depit de ces reserves, on remarque que les 
observations sur les deficiences de l'industrie 
canadienne viennent de sources trop diverses pour 
etre Ie simple produit de l'inexperience ou de 
1 'ignorance. Au cours de nos entretiens avec 
chercheurs et cadres, on nous a cite, a plusieurs 
reprises, des innovations techniques qui ont ete 
dedaLgne es par les entreprises canadiennes, puis 
exp l ot te es avec succes par des firmes et.r-anger-es , 
surtout etatsuniennes. II ne faut pas negliger ces 
observations. En general, l' industrie canadienne 
ne s'interesse guere ~ l'innovation, ce qui cree un 
obstacle fondamental ~ la propagation de la 
technolo ie nouvelle elaboree par les etablisse
ments de R&D de l' tat. Les donnees statistiques 
sur l' acti vite de R&D au sein de l' industrie 
canadienne revelent la gravite de ce phenomene. 
Seules les firmes disposant d'un potentiel de R&D 
montrent quelque interet ~ l'egard du savoir-faire 
technique elabore par les etablissements de R&D 
de l'Etat. Des etudes de documentation r-eal Lse es 
anterieurement pour Ie Conseil des sciences 
decrivent certaines raisons de la rarete lamentable 
de la R&D dans l'industrie49. C'est la mainmise 
etrangere sur l'industrie canadienne qui est au 
coeur de ce probleme. Tant qu'on n'aura pas 
remedie aux repercussions de cette mainmise sur les 
ac t l vdte s de R&D de l'industr:i.e canadienne, les 
etablissements de R&D rencontreront des dif
ficul tes anormales pour effectuer une propagation 
de technologies nouvelles, et pour diffuser les 

* II ressort d' une recente etude de La Commission 
de la Fonction publique que seulement 10 pour cent 
des scientifiques de l'Etat ont quelque experience 
industrielle. Enquete sur la main-d' oeuvre de la 
Fonction publique, Groupe de recherche scientifi
que, mars 1974, p. 26 (non publiee). 
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masses d'information qu'ils creent et recueillent*. 

On remarque que les etablissements de R&D 
ayant pris l' ini tiative d' une propagation de 
savoir-faire technique en vue de satisfaire aux 
besoins de leurs propres programmes ne se sont 
guere plaints de l'industrie canadienne de 
fabrication. Ces et.abl Lseements allouent des 
contrats de deve.Loppement technique entierement a 
1eurs frais et accordent divers genres d' aide (y 
compris l'attrait de debouches possibles) aux 
firmes industrielles. Ce sont les etablissements de 
R&D qui attendent que les entreprises prennent la 
pl upart des initiatives et assument presque tous 
les risques de l'innovation, qui expriment en 
general des doutes aI' egar-d de l' industrie 
canadienne. Or, ce sont les plus nombreux. Ll s 
estiment en general qu' en dep i t des contraintes 
auxquelles ils sont soumis, ils font de leur mieux 
pour engendrer des interactions dynamiques avec Ie 
secteur industriel. Le resultat malencontreux, 
mais peut-etre inevitable de cette attitude est 

* Voir aussi H. Crooke11 , "The Transmission of 
Technology Across National Boundaries", Business 
Quarterly, automne 1973, pp. 52-60. Le professeur 
Crookell fait remarquer que: "L'absence 
d'innovation au Canada est si r-epandue , et dure 
depuis si longtemps, qu' il devient difficile de 
trouver des directeurs de recherches ou des 
createurs industriels ayant de l'experience en 
matiere d'innovation" (p , 60). La structure meme 
du secteur secondaire canadien pourrait aussi 
causer des difficultes. Voir Eric Kierans, "Arctic 
Gas - And the National Purpose", conference sur Ie 
pipe-line de la vallee du Mackenzie, parrainee par 
Le Comi.te des ressources du Nord canadien, 23-24 
mai 1974: "En 1970, 229 des 207 424 socLet ea du 
Canada (ou 0,18 pour cent) possedaient 53 pour cent 
de l' actif global des soc te t es , Dans Le secteur 
secondaire, 62 des 21 000 entreprises (ou 0,3 pour 
cent) possedaient 40 pour cent de l'actif global. 
Je soutiens que ces quelques societes sont les plus 
importantes pour l' economi,e , et qu' il ne convient 
pas de les grouper avec les entreprises indivi
duelles, les societes en nom collectif et les 
peti tes ou moyennes soc i e t es anonymes. Elles ont 
une vie et une dynamique qui leur sont propres, et 
doivent etre considerees separement 
sont nominalement les proprietaires 
administrent". 

de ceux 
ou qui 

qui en 
les 
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d'inspirer une resignation cynique aux scienti
fiq ues et aux Lngenfeur-s de l' Etat. L' eventuali te 
d'une propagation reussie de savoir-faire technique 
devient bien faible quand cette disposition 
d'esprit se repand dans un laboratoire. Un 
Lngerri.eur de l' Etat nous a declare: "Pourquoi se 
donner Le peine de communiquer une bonne idee a un 
chef d' entreprise? On y perd son temps! " La 
generalisation d'une attitude serait fatale aux 
interactions entre etablissement de R&D de l'Etat 
et industrie canadienne de fabrication. 

15. Les caracteristiques structurales des 
etablissements de R&D, et leur influence sur 
la propagation du savoir-faire technique. 

Seul l'etablissement charge d'effectuer la 
propagation de techniques nouvelles s' efforce de 
mettre sur pied les structures, de planifier l'or
ganisation et de reunir les compet ences qu' exige 
cette f'onc td on , Les etablissements de R&D de 
1 'Etat charges de satisfaire les besoins de R&D 
du secteur de fabrication sont tres peu nombreux, 
et aucun etablissement de R&D n'a mandat d'effec
tuer la propagation de son savoir-faire technique a 
l' industrie de fabrication. En consequence, La 
plupart de nos etablissements de R&D ne sont pas 
organises pour la propagation de techniques nouvel
les, et ne disposent pas du pesonnel indispensable. 
Leur creation, leur organisation et Le personnel 
dont ils disposent correspondent aux roles qu' ils 
doi vent jouer et aux fonctions qu' ils sont appe Les 
a exercer; leurs efforts de propagati on des 
techniques nouvelles s'effectuent donc dans un 
cadre peu favorable. L'etablissement de R&D dont 
l'objectif premier est la diffusion du savoir-faire 
technique est incite a r-eussf.r-, et il communique 
cette ardeur a ses chercheurs. Ce n'est pas Ie cas 
quand cette diffusion n'est pas un objectif princi
pal. 

Le travail des scientifiques et des inge
nieurs de l' Etat, comme pour les autres travail
leurs, est evalue en fonction de l'ampleur et de la 
qual.L te de leur contribution aI' accomplissement 
des objectifs collectifs de l' organisme. Ll.s ont 
un vif de sir de "reussir", de mettre en oeuvre leur 
competence, de gravir les echelons chez leur 
employeur, d'acquerir pouvoir et prestige, et 
surtout d'obtenir une remuneration plus elevee. II 
~ a peu d'etablissements de R&D ou un effort de 
iffusion du savoir-faire technique de l'ing~nieur 
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ou du scientifique a destination de l'industrie de 
fabrication contribuerait a satisfaire ces 
aspirations. Les cri teres d' evaluation de leurs 
efforts, et qui determinent leur avancement, n'ont 
rien a voir avec la propagation des techniques 
nouvelles. Autrement di t , presque rien incite Le 
chercheur a s'interesser a la propagation des 
techniques nouvelles. Cet interet est secondaire a 
d'autres activites, pour lesquelles Ie chercheur 
est recompense*. 

Les criteres d'evaluation varient d'un 
etablissement de R&D aI' autre, tout comme La 
souplesse de leur application. Les descriptions 
sui vantes recueillies aupr-es de quatre etablisse
ments de R&D donnent quelque indication de leur 
diversite: 

Etablissement nO 1 - "Les programmes et les cher
cheurs sont evalues en suivant Ie guide etabli par 
Le Conseil du Tresor. Les normes de productivi te 
sont pr-ecfse es , Pour Le scientifique, on tient 
compte des points suivants: articles, brevets, 
aptitudes a motiver les sub or-donne s , travaux de 
comi te , etc. Cette investigation est tres 
poussee. L'evaluation tient compte autant que 
possibe de l'environnement de travail du 
scientifique" • 

Etablissement nO 2 - "On evalue annuellement les 
travaux des scientifiques selon une methode offi
cielle. Chaque scientifique pr-esent e un rapport 
decrivant brievement ses activites durant l'annee, 
et mentionnant les articles publies dans les revues 
scientifiques, les autres publications et rapports, 
les contributions aux etudes techniques, tout 
brevet obtenu au cours de l' anne e , les rapports 

* Les redevances et les ventes de licence concer
nant les inventions des scientifiques de l'Etat 
auront atteint un montant de 500 000 $ en 1974. La 
Societe canadienne des brevets et d'exploitation 
limi tee r-ec oi t des droi ts de 150 soc i.e t.ee exploi
tant 265 inventions. Celles-ci n'enrichissent pas 
les scientifiques de l'Etat. Ils obtiennent 15 
pour cent des redevances soi t , en 1974, moins de 
400 $ pour chaque invention ou developpement 
techniq ue . Voir "Many Problems Encountered 
Marketing Inventions in Canada", St. Thomas Times 
Journal, 1er mai 1974. 
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avec l'exterieur, les activites administratives et 
La participation aI' execution de contrats de R & 
D. Le directeur et ses adjoints etudient ces 
rapports et accordent des augmentations de salaire 
ou de l'avancement aux scientifiques les plus pro
met t eur-s ", 

Etablissement nO 3 - "J' eva Lue mon personnel en 
examinant les resul tats obt enus , sans utiliser de 
criteres ou de directives. Mon jugement est fonde 
sur ce qu' on attendait du chercheur ooncer-ne , II 
faut parfois qu' il soi t brillant, parfois entete, 
parfois tres adroit. Ses publications ont quelque 
importance, mais pas outre mesure, et bien des 
chercheurs accomplissent des travaux qui ne condui
sent pas a des publications. Quand on a exerce les 
fonctions de directeur pendant un certain temps et 
qu'on a circule dans Ie laboratoire, on connalt les 
chercheurs et leurs aptitudes. En fait, Ie proces
sus d' evaluation est cont.i.nu, Cependant, Le 
jugement n'est pas intuitif. On finit par savoir 
qu ' elles peuvent etre les performances d ' un 
chercheur particulier. C'est seulement lors de son 
engagement que l'intuition entre en jeu. Les 
chercheurs r-ecot vent de l' avancement parce qu' ils 
sont capables de performance plus grandes que ce 
qu 'on leur demande act ue llement" • 

Etablissement nO 4 - "Nous eva Luona annuellement 
les performances des chercheurs. C'est une evalua
tion redigee par chaque chef de division sur chacun 
de ses chercheurs qui ouvre Ie processus. Ensuite, 
Le directeur effectue une evaluation plus pouase e 
avec Le concours de tous les chefs de division. 
Apres quoi, l'evaluation est transmise a un niveau 
plus eleve, celui de la direction scientifique 
generale. Le critere de l'evaluation Ie plus 
important est La productivi te du chercheur qu' on 
mesure de diverses manLeres , Tout d'abord, on 
consf.der-e sa production scientifique, sous forme 
d'articles et autres publications. En second lieu, 
on evalue sa contribution a l'effort de developpe
ment technique et ses charges de supervisi on. On 
doit remarquer que de nombreux travaux ne 
debouchent pas necessairement sur la publication de 
rapports de recherches. On tient aussi compte de 
l'activite de consultation technique et de certains 
autres facteurs". 

En depit de la diversite de ces descriptions, 
et des activites en general, on peut discerner cer
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tains elements communs , Le slogan "publier ou 
cou l er", meme s' il montre des signes de de cl Ln, 
exerce encore une grande influence sur l'evaluation 
et l' avancement . Ce facteur est plus determinant 
pour les scientifiques que pour les ingenieurs, 
particulierement dans les etablissements ayant une 
forte activite de recherche fondamentale. 
L'interet accorde au nombre de publications reflete 
l'importance accordee plus a la qualite des travaux 
scientifiques effectues dans les laboratoires qu'a 
1 'applicati on des sciences. On Le comprend bien, 
meme si ce n' est pas toujours souhai table. Tout 
d'abord, Ie chercheur desire obtenir eloges et 
considerations de ses confreres; ensuite, il est 
bien plus facile de juger l' acti vi te scientifique 
dans Le contexte de chaque specLaLi. te qu' en fonc
tion de son influence ext.e r-Leur-e , La publication 
d'un article dans une revue scientifique 
internationale non seulement contribue au prestige 
de l' organisme de R&D, mais aussi consti tue un 
indice de la valeur scientifique de l'auteur. 

II est t r-es difficile d'evaluer l'activite 
d'un chercheur dans des domaines exterieurs A la R 
& D, et particulierement sur Ie plan de ses inter
actions avec des organismes, des groupes et des 
particuliers de l'exterieur, dans les secteurs 
public et prive. En depi t de la f'econdf te de 
telles interactions, il ne semble pas exister de 
critere permettant d'evaluer la performance du 
chercheur en cette matiere. 

Bien entendu, il faut se defier des generali
sations. Les etablissements de R&D A vocation 
t.hemat i que sont moins enclins a tenir exage rement, 
compte des publications du chercheur que les 
etablissements charges de faire progresser les 
sciences sur un large front. Et les etablissements 
de R&D charges de collaborer avec Le secteur de 
fabrication (et d'y propager les techniques 
nouvelles) accordent en general plus d'attention 
aux capacites de collaboration feconde du chercheur 
avec l'industrie de fabrication que les etablisse
ments n'ayant que des rapports sporadiques avec 
celle-ci. Ces derniers sont de beaucoup les plus 
nombreux, et ils n'accordent guere d'encouragement 
ou de consideration au scientifique qui s'evertue a 
propager les nouvelles techniques. Tres souvent, 
il n'en retire aucun avantage pecun I er- ou profes
sionnel. II peut meme compromettre son avancement 
en n' harmonisant pas ses efforts avec ceux de ses 
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co Ll.egues qui se contentent d' oeuvrer conf'or-memen t 
aux objectifs principaux de leur employeur. Voici 
les observations de deux chercheurs ayant un 
excellent dossier de contribution a la propagation 
des techniques nouvelles dans un etablissement de R 
& D n' ayant pas de responsabili tes aI' egard du 
secteur de fabrication: "II faudrai t peut.-fit r-e 
accorder plus de consideration a la propagation des 
techniques elaborees dans les laboratoires de 
l' Etat, et meme mettre sur pied des programmes 
d'incitation. II serait avantageux de disposer 
d' un mecanisme permettant de recompenser les 
chercheurs ou les laboratoires qui auraient propage 
avec s ucces quelque disposi tif ou diffuse de 
l'information l l'industrie". 

16. Quelques moyens pour ameliorer Ie mecanisme de 
propagation des techniques nouvelles 

L' etablissement qui n' est charge d' aucune respon
sabf.Ld te l 1 'egard de l' industrie mais qui prend 
l'initiative d'une propagation des techniques qu'il 
a mises au point, (certainement avec les meilleures 
chances de succes) , doit r-edutr-e ou arreter 
certaines des activites dont il estime etre charge. 
En raison de credits Ltmi te s , il devra reaffecter 
les ressources l leurs depens. Mais, pour la 
plupart de ces etablissements, l'activite n'est que 
sp or-adIque , Ce n' est que quand celle-ci parait 
indispensable a la realisation des programmes qu'il 
en prend l'initiative. Sinon, il repugne l 
restreindre ses activites normales, et il se 
contentera de propager les techniques nouvelles 
sans prendre d'initiative bien marquee. Cependant, 
comme nous l'avons deja souligne, cette propagation 
des nouvelles techniques sans grande initiative de 
1 'etablissement de R&D ne reussi t pas souvent l 
surmonter les obstacles internes du secteur 
industriel. 

Certains responsables ont LndLque que, pour 
sortir de cette impasse, il faudrait offrir l 
l' e tabLf ssement de R&D des incitations l une 
participation plus active l la propagation des 
nouvelles techniques aI' Lndus tr-Le . II pourrai t 
par exemple lui facturer les services rendus. 
L'etablissement de R&D percevrait directement ces 
r ent.r-ees , Ainsi, l'activite de propagation 
risquerai t moins de reduire les cr-edl ts a rrectes 
aux activites correspondant l ses objectifs 
principaux, et il disposerait de plus de latitude 
pour etendre et modifier ses programmes. Ainsi 
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serait-il encourage pecuniairement a collaborer 
avec l'industrie. Comme nous l'avons deja observe, 
Le budget de nombre d' etablissements de R&D se 
trouve gr-ave par les salaires. Leur proportion 
s'est si fortement accrue qu'il ne reste que bien 
peu pour les immobilisations. Beaucoup d'eta
blissements de R&D souhaitent accroltre leur 
budget. Le paiement des services rendus les 
encouragerait a orienter leurs activites a 
l'avantage de l'industrie, avec des resultats 
posi tifs: r-ent re es accrues pour les laboratoires 
qui collaborent avec l'industrie; prise de 
conscience des avantages des interactions entre 
industrie et etablissements de R&D et extension 
eventuelle de la propagation des techniques 
nouve Ll.es Act ue llement, queLques etabliss ements 
de R&D facturent certains de leurs services, mais 
cette methode peu repandue reflete des circon
stances particulieres. P-r exemple, l'Institut 
national aer-onau t l.que fait payer l'utilisation de 
ses souffleries. Quelques etablissements de R&D 
facturent leurs services quand ils concernent 
specialement les besoins de la firme interessee, et 
que les resultats demeurent confidentiels. 
Cependant, ces paiements s' en vont au Conseil du 
Tresor, et ne permettent pas a l'etablissement de R 
& D de compenser les ootlt.s des travaux ef'f'ect.ues , 
en marge de ses principales fonctions, a l'avantage 
de I' industrie. 

II existe bien entendu des objections a la 
facturation generalisee des services rendus. Tout 
d' ab or-d, cette methode irait a I' encontre du role 
de dispensateur d'un bien publie at t r-Lbue au CNRC 
ou adopt.e par lui ou par d' autres organismes char
ges de responsabili tes a I' egard de I' industrie. 
En second lieu, elle pourrait facheusement detour
ner de leur but les programmes de travail etablis 
en faveur du bien public, en les orientant vers Ie 
gain pecuniaire*. Les besoins de I' industrie ne 
correspondent pas ne cessafr-ement au bien public. 
En depit de ces objections, il serait peut-etre bon 
d'etudier la possibilite d'une facturation des 
services plus frequente qu'actuellement. 

• II serait possible de reduire cette possibilite 
en n'autorisant l'accroissement des rentrees qu'en 
dessous d' un plafond fixe, disons, a 20 pour cent 
du budget de l'organisme. 
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Une autre possibilite consisterait a liberer 
les etablissements de R&D n'effectuant que 
fortuitement la propagation des techniques 
nouvelles de toute tache en cette matiere. En 
effet, leur mandat et leurs ressources restraintes 
les empechent de l' effectuer avec succes . Comme 
cette activite est sporadique, ils n'acquierent pas 
l'experience indispensable des interactions avec 
l'industrie. En outre, comme ils apprehendent mal 
les besoins ou les interets de l' industrie, ils 
n'essaient parfois meme pas d'effectuer cette 
propagation lorsque des possibilites existent. 

On pourrai t confier la propagation fortui te 
de techniques nouvelles a un organisme cree a cette 
fin, ou encore a la Societe canadienne des brevets 
et d'exploitation limitee, disposant de plus de 
pouvoirs et de latitude pour assumer des risques et 
encourager l'industrie qu'actuellement. Parallele
ment, ou meme separement, on pourrait faciliter le 
detachement de chercheurs de l'Etat aupres de 
l'industrie, pour des dur-ees plus longues que les 
etablissements de R&D n'ont coutume de le faire. 
Certains etablissements de R&D sont peu disposes 
a detacher des chercheurs capables aupres de 
l' industrie, meme pour de courtes periodes , mais 
cette perte leur paraltrait moins lourde s'ils 
obtenaient une compensation financiere de la SCBEL 
ou d'un autre organisme. 

Une autre possibilite consisterait a 
adjoindre a chaque etablissement de R&D, ou 
groupe d' e t ab l Lasements , un ou plusieurs specLa
listes charges de faciliter les interactions entre 
les organismes de R&D de l' Etat et l' industrie. 
Ce seraient en quelque sorte des "courtiers en 
savoir-faire technique". 11 leur incomberait de se 
tenir au courant des programmes, des activites de R 
& D et des resul tats obtenus au sein d' un ou plu
sieurs laboratoires, ainsi que des act.Lvl t es , des 
besoins et des problemes de l'industrie ou des 
entreprises de meme domaine d' interet. Dans son 
r51e de liaison, le "courtier" ferait prendre 
conscience a chaque partie des problemes et besoins 
de l'autre, facilitant ainsi les echanges de 
donnees et d' Ldees , et par consequent la propaga
tion des techniques nouvelles. Le r51e du 
"courtier" serait difficile: il existe un hiatus 
des communications entre les principaux 
elaborateurs de connaissances et les nombreux 
groupes d'utilisateurs eventuels. 11 ne s'agit pas 
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d' une simple incomprehension, mais de difficul tes 
complexes ou les attitudes, les valeurs, les buts, 
les habitudes de travail, les orientations, 
l'environnement et autres variables jouent des 
roles importants"50. 

Par definition, ces "courtiers" seraient des 
generalistes. Tout en ayant une vaste apprehension 
des travaux de R&D dans plusieurs domaines, et 
une connaissance du fonctionnement de l' industrie 
et de la psychologie de ses cadres, ils devraient 
etre capables d' obtenir la collaboration d' autrui 
et d'entretenir de bonnes relations. Ces 
"courtiers" pourraient etre des employes d'un 
organisme ext.er-i.eur , telle une Societe canadienne 
des brevets et d'exploitation limitee au role plus 
etendu, et non de l'organisme auquel ils sont 
rat taches, ce qui favoriserai t la neutrali te et 
l'objectivite indispensables a leurs fonctions. 

Le pr-obt eme de l' opportuni te d' une propaga
tion de techniques nouvelles a une entreprise cons
titue un autre argument en faveur de la creation de 
postes de "courtiers". Les responsables d'un 
organisme de R&D ont r-emar-que , au sujet de ses 
efforts de propagation des techniques nouvelles, 
qu ' elle n' e t a Lt peut.-Etr-e pas ef'f'ect.uee assez tot 
au cours du processus de devel.oppement technique 
d' un disposi tif ou d' elaboration de savoir-faire 
technique. Dans la plupart des cas, l' entreprise 
industrielle doit adapter largement toute technolo
gie nouvelle eLabor-ee dans un laboratoire. Plus 
elle est complete lors de sa communication, par 
exemple s' il s' agit d' un instrument scientifique, 
plus l'entreprise devra faire d'efforts de recrea
tion et d' adaptation. Cette situation peut 
empechar- la propagation des techniques nouvelles, 
surtout dans le cas des petites entreprises aux 
ressources financieres limitees. Un responsable 
decl.ar-a i.t d' ailleurs: "L' industrie voudra toujours 
recreer ce qu'on lui propose: il est peu sense de 
trop elaborer la decouverte". Il semble donc 
avantageux de ne pas trop attendre pour propager la 
technique nouvelle, et le "courtier" peut y voir. 

17. Resume et conclusions 
Nous venons d' examiner La question de la propaga
tion des techniques nouvelles, de fournir une 
definition utilisable de ce processus et, par
dessus tout, nous avons evalue l'envergure des 
ac t i vLt es de propagation des techniques eLabore es 
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par les organismes de R&D de l'Etat. Le chapitre 
qui s'acheve, et meme Ie Rapport tout entier, 
devraient moderer- les critiques qu; s' en prennent 
inconsiderement aux laboratoires de l'Etat en leur 
reprochant leur manque de pertinence, et leur 
inaptitude a satisfaire les besoins de l'industrie, 
ou a stimuler la croissance economique. Ces orga
nismes remplissent bien leur mandat; leurs roles et 
leurs fonctions les entrainent parfois a propager 
les nouvelles techniques. Mais il s' agit alors 
souvent d' une activi te secondaire, ou d' un moyen 
d'atteindre un but que s'est fixe l'organisme. 
Pour que cette propagation des techniques nouvelles 
constitue un objectif et non seulement un moyen, il 
faudra modifier considerablement Ie mandat, les 
roles et les fonctions de la plupart des etablisse
ments de R&D de l'Etat. C'est possible, mais a 
la suite d' une intervention poLi. tique efficace au 
sein de l'appareil scientifique de l'~tat. 

Les objectifs et les methodes d'action des 
organismes de R&D de l'Etat entrent dans Ie cadre 
plus general de la politique scientifique. Celle
ci egalement constitue un moyen et non un but. B. 
Doern met en lumiere un contraste interessant entre 
la politique scientifique et la politique 
economique: 

"La capaci te d' eLabor-er- un cadre economfque 
general se fonde partiellement sur Le fait 
que la politique economique a ete consideree 
p.lut.ot comme un obj ectif poli tique en elle
meme , L' interet actuel pour la poli tique 
scientifique semble decouler de son utilisa
tion eventuelle a d'autres fins. Par conse
quent, nous n'avons pas en ce domaine de 
grands t.heori.ct ens comme Keynes, parce que 
nous nous occupons d' un sujet qui s' Lnser-e , 
du moins en partie, dans un cadre abstrait, 
et qu' il en sera probablement toujours 
ainsi ,,51 . 

Et B. Doern cite Ie professeur Gilpin, qui a fait 
la remarque suivante: 

"Ce qui se produit a l'heure actuelle en 
France, aux Etats-Unis et dans d'autres 
societes occidentales, est en realite une 
revolution keynesienne des rapports entre les 
sciences et I' Et at . Rejetant Le principe 
ancien de la Li.ber-t.e complete du chercheur, 
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les planificateurs des sciences cherchent a 
definir Ie role de l'Etat en matieres scien
tifiques, afin d'equilibrer l'imperatif d'une 
direction centrale et la necessite de la 
liberte et de l'initiative des scientifi
ques. Mais c'est une revolution keynesienne 
sans Keynes, parce que personne n'a determine 
l' envergure et l' orientation convenables de 
l'intervention de l'Etat, ni ne peut Ie 
faire,,52. 

Ainsi, Ie probleme de la propagation des 
techniques elaborees par les etablissements de R & 
D de l'Etat souleve necessairement les questions de 
la nature de ces taches, de leur ampleur et de leur 
pertinence. Nous avons etudie, au premier chapi
tre, la participation du secteur public aux activi
tes scientifiques ef'f'ec t.uee s aI' avantage du 
pays53. Mais la repartition de l'effort financier 
n'apparalt pas clairement. Harry Johnson a resume 
comme suit la valeur e conomfque de l'effort 
scientifique pour la societe: "Voici presque Le 
seul message que l'economie peut vous communiquer: 
nous n' y voyons toujours pas clair, mais ce La se 
passe a un niveau de comprehension tres 
superieur"54. 

Ce sont les contribuables canadiens qui 
devraient decider s'il faut ou non changer l'orien
tation des laboratoires, car ce sont eux qui, en 
fin de compte, paient toutes ces activi tes. 
Consentent-ils a procurer d' autres avantages aux 
entreprises pr-Lvees a meme les deniers publics? 
Les laboratoires de l' Etat devraient-ils propager 
les techniques qu'ils ont mises au point aux 
filiales de societes e tr-anger-es aussi bien qu' aux 
entreprises canadiennes? Dans l' affirmative, 
comment s'assurer que ces techniques couteuses pour 
les Canadiens ne seront pas propagees a l'etranger 
par les reseaux d'echanges de savoir-faire techni
que mis sur pied par les societe multinationales? 

Certaines tendances actuelles montrent que 
l' appareil scientifique de l' Etat contribuera de 
plus en plus a La pr-osper-Lt.e de l' industrie. La 
politique d'impartition, dans Ie cadre de laquelle 
les recherches necessaires aux laboratoires de 
l'Etat sont executees sous contrat par l'industrie, 
acce.l er-e semble-t-il Le processus de propagation 
des techniques nouvelles55. Cette politique est 
encore trop recente pour qu'on puisse en analyser 
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les resul tats; cependant, dans le prochain chapi
tre, nous pr-esenter-ons les premieres impressions 
des cadres de l'industrie a son sujet. Les criti 
ques adr-e sse es aux laboratoires de l' Etat ont eu 
une certaine resonance, bien qu' elles apparussent 
Lnjus t Lf'Lees a la Lumi.er'e de leurs mandats, roles 
et fonctions. Un certain nombre de chercheurs avec 
qui nous nous sommes entretenus ont pris conscience 
de l'interet de la propagation des techniques 
nouvelles, et s'efforcent soit de l'entreprendre, 
soit de l'ameliorer, dans le cadre des contraintes 
de leur tache. 
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Chapi tre V. Point de vue de l' industrie sur la 
propagation des techniques nouvelles 
1. Introduction 
Malgre les nombreux et complexes modes de 
propagation des techniques nouvelles, celle-ci 
necessite toujours des interactions entre source et 
benef'Lcta.lr-e . Jusqu' ici, notre etude a surtout 
porte sur les sources de technologie. Au chapitre 
III, nous avons etudie leur nature, c' est-a.-dire 
les roles, l'organisation, les fonctions et le 
comportement des etablissements de recherche de 
l' Etat, car il nous semble qu' une bonne connais
sance de ces caracteristiques est indispensable 
pour comprendre leur attitude et leur contribution 
en cette matiere. Au chapitre IV, nous nous sommes 
penches sur le processus de propagation des 
techniques nouvelles, et nous avons decrit sa place 
dans les fonctions et activites des laboratoires de 
l' Et at , Nous avons accorde beaucoup d' attention 
aux capacites de propagation de ces derniers, aux 
problemes et aux obstacles qui apparaissent lorsque 
cette capacite existe, et a la perception des 
difficultes de cette propagation des techniques 
nouvelles par les scientifiques et Lngeni.eurs de 
l'Etat. 

Nous choisirons le point de vue inverse dans 
le present chapi tre: ce sera celui des benefici
aires effectifs au eventuels de la propagation des 
techniques nouvelles, c'est-a.-dire les chefs 
d'entreprise et les unites de production (des 
industries secondaires pour la plupart). Comme le 
point de vue est different, nous modifierons La 
methode d' analyse. Pr-ecedemment , il nous avai t 
paru indispensable d'effectuer une analyse des 
structures et des fonctions des etablissements de R 
& D car nous n'avions pu trouver d'eclaircissement 
dans les nombreux exposes et rapports recents sur 
ces organismes du secteur public. Cette lacune a 
cause de nombreux malentendus a leur sujet , ainsi 
que bien des critiques immeritees. 

Il n' est pas besoin de decr-Lr-e de la meme 
fa90n l'organisation, les fonctions, activites, 
etc. de l' industrie canadienne. On trouvera des 
descriptions parfaitement satisfaisantes dans un 
grand nombre de publications aisement accessibles. 
Il n' est pas ne ce ssaLre non plus d' envisager La 
question gener-al e de l' innovation avant d' e t udi er
la question plus precise de la propagation des 
techniques nouvelles a. l' industrie et de la place 
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de celle-ci dans Le processus d' innovation. Des 
etudes et rapports de documentation anter-Leurs du 
Conseil des sciences, en particulier L' innovation 
et la structure de I' industrie canadienne redige 
par Pierre Bourgault, ont tres bien decrit et 
analyse Ie processus d'innovation et les problemes 
qu ' elle cause aux industries canadiennes. C' est 
pourquoi nous penetrerons dans Ie vif du sUjet sans 
atermoyer: Ie point de vue de l'industrie sur les 
efforts de propagation, a son profit, des 
techniques elaborees dans les etablissements de R & 
D de l'Etat. 

2. Sources d'information: l'echantillon 
d'industries 

Les unites de production du Canada sont bien plus 
nombreuses que les laboratoires de R&D de l'Etat. 
Dans Le secteur secondaire seulement, Statistique 
Canada reconnait l'existence d'environ 35 000 
entreprises. La plupart d'entre elles n'ont aucune 
relation avec les etablissements de R&D de 
l'Etat, et sont incapables d'etre l'objet d'une 
propagation de techniques nouvelles, sauf si 
celles-ci sont par-achevees . Mais les etablisse
ments de R&D ne propagent pas, en general, ce 
genre de technologie*. 

Pour obtenir des opinions valables et nom
breuses sur l'activite de propagation des tech
niques elaborees dans les laboratoires de I' Et.at , 
nous avons cantonne notre etude aux entreprises 
ayant probablement ete en contact, d' une racon ou 
de I' autre, avec les etablissements de R&D de 
l'Etat, car leurs dirigeants pourraient repondre en 
se fondant sur l'experience; disposant d'organes de 
R&D pour la plupart, elles etaient capables 
d' assimiler les techniques nouvelles offertes par 
les laboratoires de l'Etat. 

Nous nous sommes efforces d'analyser les 
points de vue en profondeur et d'obtenir l'eventail 
d' opinion Le plus ouvert possible, afin de nous 
faire une idee t r-es complete des perceptions des 
cadres industriels. Notre approche s'est donc 
effectuee sur deux dimensions: en profondeur et en 
couverture. 

* Notons les exceptions: la divison des recherches 
en batiment et Le Service d'information technique 
du CNRC. Celui-ci s' occupe de communiquer des 
donnees integrees a des petites ou moyennes entre
prises qui ne disposent pas de laboratoire. 
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Nous avons compile deux echantillons 
distincts du secteur secondaire: Le premier 
comprenait 70 enteprises, et Ie second, 213. Nous 
demandames aux 70 premieres de remplir un long 
questionnaire, puis nous eUmes des entrevues, 
ul t e r-Leur-ement , avec leurs cadres, en particulier 
les responsables de la R&D. Nous obtinmes ainsi 
51 questionnaires remplis et 63 entrevues. Nous 
expediames par la poste des questionnaires aux 213 
entreprises de l'autre echantillon, ce qui nous 
procure 179 reponses plus ou moins completes*. 

Bien que Ie premier echantillon fut Ie moins 
nombreux, il a ete Le plus important pour notre 
etude. C' est pourquoi nous croyons qu' il serai t 
bon de faire quelques remarques sur les criteres de 
choix et les caracteristiques des entreprises de ce 
premier echantillon. 

Nous avions choisi les 70 entreprises afin 
d' obtenir un groupe r-ep res ent.a t Lf des dl f'f'er-ent s 
genres d'entreprises ayant collabore avec les 
etablissements de R&D de l'Etat, ou qui auraient 
pu Le faire. Leurs tailles et.aterit fort diffe
rentes, allant de la petite entreprise occupant 
trois employes a La societe mul tinationale dispo
sant de 27 000 travailleurs. Leur chiffre 
d' affaires annuel variait de 50 000 $ a plus d' un 
milliard, et elles repr-esent.a t ent toutes les 
parties du pays. Environ 75 pour cent d' entre 
elles et.a.ient Impl.ant.ees en Ontario et au Quebec 
(I 'echantillon n' accordait done qu' une representa
tion redut te au coeur industriel du pays). Le 
choix des entreprises a egalement tenu compte de la 
nationalite des capitaux majoritaires en leur seine 
Des etudes anterieures du Conseil des sciences2 ont 
Mis en evidence la correlation entre mainmise 
etrangere et performances mediocres sur Ie plan de 
l'innovation, et aussi contribution relativement 
redutte de I' industrie a I' effort de R&D du 
Canada. Environ 20 pour cent des entreprises 
choisies etaient sous mainmise etatsunienne, et 10 
pour cent sous mainmise europeenne. 

Bien que les entreprises choisies fabriquent 
des produits tres divers et se rangent dans les 

* Nous distinguerons, dans les tableaux stat is
tiques du present chap i tre, entre les entreprises 
du premier et du second echantillon. Les citations 
proviennent des deux. 
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grands secteurs industriels distingues par Statis
tique Canada, nous n' avons pas essaye de r-epar-t.Lr 
l'echantillonnage entre ceux-ci. Plusieurs 
sec teurs importants e ta.l ent t r-es mal repr-esentes , 
en particulier les branches de La transformation 
des produits alimentaires, des textiles, du tabac, 
du bois, du mobilier, de l'impression et de 
l'edition. Par contre, les branches de technologie 
de pointe etaient en plus grande proportion que la 
normale, et comprenaient par-t.Lcul.Ler-ement des 
entreprises de fabrication de materiel 
d'electronique et de telecommunications. 

Les autres car-ao ter-LstLques des entreprises 
de l'echantillon etaient representees de fagons 
fort diverses. Nous y avons inclus nombre d'entre
prises nouvelles, de faible envergure mais a 
technologie de pointe, dont certaines ont encore 
des assises peu sures. Quelques-unes sont dirigees 
par leur proprietaire, qui a travaille dans un 
laboratoire d'universite, d'industrie ou de l'Etat 
avant de fonder sa propre entreprise. Certaines 
ont ete or-eees pour faire Le deve.l oppement tech
nique d' innova tions provenant des laboratoires de 
l'Etat, et ont eu des rapports particulierement 
e t r-o l ts avec certains d' entre eux , Leurs 
caracteristiques contrastent avec celles des 
grandes societes multinationales, canadiennes ou 
e tr-anger-es . Les peti tes entreprises ne disposent 
en general que d' une seule unite de production ne 
fabriquant qu'une gamme limitee de produits, tandis 
que les soc Let es multinationales peuvent disposer 
de plusieurs unites de production dans deux ou 
plusieurs pays et fabriquer une tres vaste gamme de 
produ i t s . Entre ces deux extremes se placent de 
nombreuses entreprises de taille moyenne, tant 
canadiennes qu'etrangeres. Certaines sont des 
societes a responsabilite limitee; d'autres des 
societes anonymes; elles possedent une ou plusieurs 
usines et fabriquent des produits tres divers. 

Tout en differant par de nombreux aspects, la 
plupart de ces entreprises ont une chose en commun, 
qui les distingue fort de la majori te des indus
tries canadiennes: elles possedent des organes de 
R&D. Le Tabl eau V. 1 expose quelques-unes des 
caracteristiques des organes de R&D des 51 
entreprises qui ont repondu au questionnaire3. La 
taille des laboratoires industriels varie forte
ment; ils occupent de 1 a 2 scientifiques et 
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0 Tableau V.l - Caracteristiques materielles des unites de R&D industrielle1 (petit echantillon)
0 

Nore de j des cadres % du chiffre NOre de j des cadres ~ du chiffre 
cadres scient. & d'affaires cadres scfent , & d'affaires 
scient. lng. dans le consacre a scient. ing. dans le consacre a 

Finne & ing. personnel la R&D Finne & ing. personnel La R&D 

1 N/A 13,0 1,5 Z7 85 13,6 4,0 
2 5 10,0 12,0 28 20 50,0 25,0 
3 3 4,8 0,65 29 4 33,0 39,0 
4 33 20,0 25,0 30 7 6,0 0,4 
5 2 N/A N/A 31 2 0,75 0,5 
6 7 10,0 20,0 32 305 7,0 19,8 
7 1 0,6 1,7 33 22 11,0 2,5 
8 9 32,0 55,0 34 76 17,0 12,5 
9 5 6,0 20,0 35 1 0,25 0,5 

10 N/A 10,0 20,0 36 6 15,0 11,0 
11 2 4,0 3,0 37 ~ 5,0 2,5 
12 1 0,4 4,0 38 N/A 8,8 0,2 
13 11 19,0 55,0 3Y 11 2,0 1,0 
14 6 35,0 1,0 40 39 1,0 0,1 
15 N/A 3,0 4,5 41 17 9,0 3,5 
16 29 5,0 2,1 42 ~ N/A N/A 
17 51 2,8 0,36 43 132 18,0 25,0 
18 N/A 4,5 N/A 44 21 0,70 1,6 
19 15 15,0 12,0 45 6 5,0 2,0 
20 N/A 35,0 15,0 46 3 6,0 8,5 
21 N/A N/A N/A 47 4 20,0 20,0 
22 N/A 2,0 8,0 48 N/A N/A N/A 
23 154 20,0 16,6 49 36 33,0 5,2 
24 120 7,0 6,0 50 18 22,0 113,0 
25 N/A 4,0 3,0 51 2 66,6 15,0 
26 N/A 1,0 0,55 

10ans ia plupart des cas, le chiffre indique porte sur toute l'activite de la rime au Canada, mis sur
 
une lI'1ite de productioo pour les autres.
 
Source: calculs effectues au Conseil des sciences.
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Lngeni eur-s diplomes jusqu' a. 305*. II est evident 
que l' importance relative de ces organes de R&D 
varie beaucoup d' une firme a. l' autre. Le Tableau 
V.1 en donne quelque idee, en mentionnant Ie pour
centage de scientifiques et d' Lngenf.eurs dans les 
effectifs totaux et celui des credits de R&D par 
rapport au chiffre d' affaires** . Certaines des 
entreprises de l'echantillon sont en fait des 
cabinets de consultation en ingenierie, qui ne 
fabriquent aucun produit: les scientifiques et 
Lngeni eur-s y constituent une forte proportion des 
effectifs. D'autres entreprises fabriquent des 
produits tr-es standard, et n' entretiennent que de 
petites unites de R&D, surtout pour les essais. 

Le Tableau V.2 donne quelque idee des objec
tifs et des fonctions des laboratoires industriels. 
Leur enveloppe-recherche se repartit en trois 
grandes parts: la recherche, Ie developpement 
technique et les activites scientifiques auxi
liaires***. Le tableau permet de faire une 
distinction fondamentale entre les laboratoires 
industriels et les etablissements de R&D de 
l' Etat. La majori te des laboratoires industriels 
n'accordent aucun inter~t a la recherche, qu'elle 
soit fondamentale ou appliquee. La plupart d'entre 
eux effectuent du developpement technique qu'il 
s'agisse de nouveaux produits et de l'amelioration 
ou de l' adaptation de produi ts existants. II en 
resulte que leur orientation est tout a fait 
differente de celIe des laboratoires de l'Etat qui, 
pour la plupart, ne s'interessent pas au developpe
ment technique des produits, mais plutot a la 
recherche fondamentale ou appliquee. En general, 
les laboratoires de 1 "Et.at et les unites indus
trielles de R&D devraient se completer, et non se 
concurrencer. 

* Ce nombre ne comprend que les titulaires de 
bacca l.aur-eats, de mal trises ou de doctorat s , La 
plupart des laboratoires disposent d'autres 
employes qui ne sont pas consideres comme des 
scientifiques ou des ingenieurs diplomes.
** Le lecteur peut estimer que ces chiffres sont 
parfois douteux. Ils ont ete fournis par les 
entreprises elles-memes. On doit remarquer que ces 
pourcentages, qui varient d' une annee aI' autre, 
concernent pour la plupart l'annee 1974. 
*** Les activites scientifiques auxiliaires sont Ie 
recueil des donnees, l'information, les services de 
bi bl.Lotheque , les essais, les etudes de faisabi
lite, etc. 
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Tableau V.2 - Repartition des budget s de R&D (petit echant.Ll.Lon) 

Pourcentage du budget de R&D consacre a: 
Finne la recherche 

fondamen
tale 

appli 
quee 

la mise 
au point 

produits 
nouveaux 

1 'amelioration 
et 1 'adaptation 
des produits 
existants 

activites 
scientif. 
auxiliaires 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 

0 
0 
0 

70 
0 

30 
0 

40 
0 

10 
N/A 
N/A 
35 
0 
0 
0 
5 

75 
15 
0 
0 
5 
0 
0 
0 

10 

0 

5 

0 

10 

N/A 
0 
0 

3 

60 

30 

35 

10 

25 

N/A 
75 
15 

2 

100 
100 
80 
10 

100 
50 

100 
55 

100 
90 

N/A 
N/A 
55 

100 
95 
95 
75 
25 
75 

100 
75 
80 

100 
90 
85 

25 
35 
30 
5 

N/A 
N/A 
40 
50 
75 
50 

45 
90 
10 
65 
15 
25 
60 
0 

75 
50 
97 
70 
20 

75 
65 
50 
5 

N/A 
N/A 
60 
5 

25 
40 

10 
10 
85 
30 
60 
0 

15 
100 

0 
30 
3 

20 
65 

0 
0 

20 
20 
0 

20 
0 
5 
0 
0 

N/A 
N/A 

10 
0 
5 
5 

20 
0 

10 
0 

25 
20 
0 

10 
15 

b__ _ .....------------~. 
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Tableau V.2 - (suite) 

Pourcentage du budget de R&D consacre a: 

w 
0 
w 

Finne 

26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 
51 

la recherche 

20 
40 
60 
77 
0 
0 
5 

20 
1 
0 

23 
2 

30 
0 

78 
50 

100 
0 
2 
5 

15 
30 
0 
2 
0 
0 

fondamen
tale 

N/A 
10 
10 
0 

N/A 
N/A 
N/A 

0 
0 
0 

10 
0 
0 

0 
1 

N/A 
N/A 

N/A 

appli
quee 

N/A 
30 
50 
77 

N/A 
N/A 
N/A 

23 
2 

30 

68 
50 

100 

2 
4 

N/A 
N/A 

N/A 

la mise 
au point 

55 
30 
20 
23 
90 
70 
95 
70 
94 

100 
74 
55 
70 
50 
21 
40 
0 

98 
74 
65 
50 
60 

100 
83 
90 
95 

produits 
nouveaux 

35 
15 
10 
20 
5 

10 
33 
60 
60 
50 
41 
5 

N/A 
30 
0 

20 

94 
64 
25 
13 

N/A 
90 
40 
72 
25 

1 'amelioration 
et l' adaptation 
des produits 
existants 

20 
15 
10 
3 

85 
60 
62 
10 
34 
50 
33 
50 

N/A 
20 
21 
20 

4 
10 
40 
37 

N/A 
10 
43 
20 
75 

activites 
scientif. 
auxiliaires 

25 
30 
20 
0 

10 
30 
0 

10 
5 
0 
3 

43 
0 

50 
1 

10 
0 
2 

24 
30 
35 
10 
0 

15 
10 
5 
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w Tableau V.3 - Sources des credits de R&D (petit echantfl l.on) 
~ 

Pourcentage des credits de R&D provenant de: 

Finne Secteur 
federal: 

Exoedenta 
d'exploi- Incitations 
tatioo de Sooiere a la recherche Contrats Autres 
la finne mere et subventions d'impar'tition sources 

1 92 8 N/A N/A 
2 75 25 25 0 
3 52 48 48 0 
4 10 80 0 80 10 
5 40 60 60 0 
6 10 80 40 40 10 
7 100 
8 40 60 55 5 
9 70 30 30 0 

10 N/A N/A N/A N/A N/A 
11 70 27,5 25 2,5 2,5 
12 95 5 5 0 
13 25 45 40 5 30 
14 100 10 90 
15 100 
16 45 45 N/A N/A 10 
17 87 13 10 3 
18 25 25 25 25 0 25 
19 60 40 40 0 
20 35 65 
21 100 
22 45 55 45 10 
23 45 50 5 5 
24 40 45 40 5 15 
25 100 
26 83 17 17 0 
27 60 40 40 0 

,
 

d 
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Tableau V.l  (suite) 

Pourcentage des credits de R&D provenant de: 

Finne Secteur 
federal: 

Excedents 
d'exploi- Incitations 
tatioo de Societe- a la recherche Contr-ats Autres 
la fime mere et subventions d'impartition sources 

28 10 60 25 35 30 
29 53 53 0 47 
30 100 
31 94 6 6 0 
32 35 48 46 2 17 
33 15 85 5 80 
34 72 28 28 0 
35 50 50 
36 67 33 33 0 
37 5 95 5 90 
38 N/A N/A N/A N/A N/A N/A 
39 96 4 4 0 
40 88 12 12 0 
41 64 36 36 0 
42 N/A N/A N/A N/A N/A N/A 
43 7 88 5 83 5 
44 90 10 10 0 
45 50 50 50 0 
46 95 5 
47 45 55 50 S 
48 80 20 20 0 
49 78 22 22 0 
50 40 20 40 40 0 

w 
0 

51 98 2 2 0 
lJ1 



La der-nLer-a car-ac t.er-LatLque que nous allons 
examiner est la source des credits alimentant· les 
un i t es de R&D de I' industrie. Le Tableau V. 3 
enumer-e les diverses sources de financement, et 
montre les differences d' une firme a I' autre. La 
majorite des entreprises de notre petit echantillon 
financent les activi t es de leur unt te de R&D 
grace aux benefices non distribues, mais la plupart 
d'entre elles utilisent aussi, plus ou moins large
ment, les subventions de l'Etat*. Le tiers environ 
des entreprises qUi fournissent des renseignements 
a ce sujet recourent surtout aux subventions de 
I 'Administration federale. Celles-ci sont en 
general allouees dans Ie cadre de programmes 
d' incitation, telle la Loi stimulant la recherche 
et Ie developpement scientifique (IRDIA) et de 
subventions a la R&D, tels Ie PAIT, l'IRAP, Ie 
DIP, Ie DIR** et Ie reste provient du travail 
execute par contra t pour I' Etat. Pour un peti t 
nombre d'entreprises, c'est cette der-ni.er-e source 
qUi est Ie plus important moyen de financer leurs 
act.Lv Lt es de R&D. Cependant, cette repartition 
des sources de financement peut changer enormement 
d'une annee a l'autre. 

Le second echantLl.Lon se composai t de 179 
firmes, dont les unites de R&D constituent Le 
tiers environ du total des unites de R&D de 
l'industrie canadienne. Cependant, ces chiffres 
sont approximatifs, car on n'a pas de releve 
complet de celles-ci. Ces firmes ont ete choisies 
dans l'Annuaire des etablissements de R&D 
industrielle du ministere d'Etat aux Sciences et a 
la Technologie. Nous avons d' abord elimine les 
entreprises incluses dans Ie petit echantillon, 
puis nous avons preleve un echantillon probabiliste 
stratifie sur Le reste. Nous n' avons pas t.ente 

* Quarante des 48 entreprises ayant fourni des 
renseignements utilisent des subventions de l'Etat. 
**PAIT: Programme pour I' avancement de la techno
logie industrielle. IRAP: Programme d' aide a la 
recherche industrielle. DIP: Programme d'incita
tion a la pr-oduc t.Lvl t e de I' industrie du materiel 
de defense. DIR: Programme de recherches indus
trielles pour la defense. Pour leur description, 
voir Andrew H. Wilson, Les pouvoirs publics et 
l'innovation industrielle, Etude de documentation 
nO 26, r-ea l i.see pour Le Conseil des sciences du 
Canada, Ottawa, 1973, pp. 65-68. 
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d'inclure dans cet echantillon nombreux des entre
prises possedant des car-acter-Lst.Lques par-t i cul.Le
res, telle une collaboration passee avec un 
etablissement de R&D de l'Etat. 

Comme dans Ie cas du petit echantillon, celui 
des 179 firmes ayant repondu aux 213 questionnaires 
envoyes par la poste montrait que leurs dimensions, 
leur appartenance, leurs produits et leur emplace
ment etaient fort divers. 

3. Prise de conscience et apprehension des 
interactions avec les etablissements de R&D 
de l'Etat - Situation generale 

Au chapitre III, nous avons indique que l'industrie 
ne constituait qu'une partie de la clientele 
nombreuse des etablissements de R&D de l' Etat . 
De nombreux laboratoires de l'Etat considerent 
l' industrie comme un client important pour leur 
savoir-faire technique. Mais cette der-ru er-e 
a-t-elle la meme opinion? Est-elle Lnr'ormee de 
l'activite de ces laboratoires, ou s'y interesse-t
elle? Le succes d' une propagation des techniques 
qu'ils ont elaborees vers l'industrie exige des 
reponses positives a ces questions: sans clientele, 
il ne peut y avoir de benef'LcLaLr-e effectif ou 
possible. De plus, la clientele mal informee peut 
entretenir de faux espoirs et, deQue, proferer des 
critiques injustifiees. 

L'industrie n'est pas aussi bien informee 
qu'elle Ie pourrait sur les roles, les fonctions et 
l' organisation de l' appareil de R&D de l' Etat, 
meme dans les domaines interessant directement 
l'entreprise. 

Parmi les 179 firmes de l' echantillon nom
breux, 44 pour cent seulement ont declare etre au 
courant des activites des etablissements de R&D 
de l'Etat dans leur domaine d'activite, et 81 pour 
cent du peti t echant.LlLon. Comme la plupart des 
entreprises incluses dans celui-ci ont ete choisies 
a cause de leur collaboration passee avec les 
etablissements de R&D de l'Etat, il ne faut pas 
attribuer trop d'importance a ce pourcentage assez 
eleve. 

Nous n ' avons pas essaye d' evaLuer avec pre
cision Le ni veau d' information ou de connaissance 
reel de ces entreprises, car ce travail aurait ete 
trop couteux. Ie directeur d'un laboratoire de R & 
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D de l' industrie peut ne pas etre bien Lnf'orme , 
meme s'il dit etre au courant des activites de R & 
D dans son domaine de specialisation. Certains 
pensent etre bien informes, et ne le sont pas alors 
que d'autres, plus modestes, le sont fort bien en 
croyant ne pas l' etre, ce que nos entrevues ont 
revele. 

Considerons maintenant les etablissements de 
R&D de l' Etat ment i onnes par les entreprises 
disant etre au courant de leurs activi tes. Le 
Tableau V.4 indique ce pourcentage selon les divers 
etablissements, pour les entreprises de l'echantil
lon nombreux. Le Tableau V.5 fait de meme pour 
celles du petit echantillon. 

Ces deux tableaux confirment les conclusions 
de chapitres precedents, ainsi que les difficultes 
de la propagation des techniques nouvelles a 
l'industrie. Le CNRC joue un role de premier plan 
et central dans l'ensemble des interactions entre 
l' appareil de R&D de 1 'Etat et les quelques 
entreprises industrielles qui s' efforce de tirer 
avantage de ses activit~s. Celles du CNRC 
int~ressent l'industrie plus que celles de tout 
au tre organisme de R&D de l' Et at . En 
consequence, l'industrie connatt mieux les travaux 
effectues par le CNRC, et elle prend contact plus 
souvent avec celui-ci, et de beaucoup. C' est le 
cas de 46 pour cent des entreprises de 
l'echantillon nombreux et de 40 pour cent de celles 
du petit, alors que 41 pour cent du premier et 32 
pour cent du second et.a i ent au courant des 
activites du CNRC* 

~ l' exception des laboratoires des produi ts 
forestiers d 'Environnement Canada et de certaines 
sections d'autres etablissements, les laboratoires 
du CNRC sont les seuls a etre charges d'une respon
sabili te a l' egar-d de l' industrie. Ceux d' autres 
organismes collaborent avec celle-ci, mais le plus 
souvent afin d'atteindre les objeqtifs du ministere 
dont ils r-el.event . C' est par-t.Lcul.i er-ement le cas 
de certains etablissements du ministere de la 

* Dans chaque cas, le pourcentage de firmes ayant 
pris des contacts est plus grand que celui des 
firmes connaissant les activites, probablement 
parce que les contacts sont le fait d' un ou deux 
interesses, et non de l'ensemble de l'entreprise. 
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Tableau V.4 - Connaissance de l'activite des etabllssements de R&D de l'Etat et contacts pris 
(echantillon nanbreux) 
Etablissement ou divisien Fimes oonna Issant les e tabLfaserrent.s de R&D de l' Etat 
d 'organi3DEl de l' Etat 

% noammt un ~ ayant eu des 
etabllssement contac ts pendant 

5 ans 
~partitien reparti tioo 
;m: division ;m: division 

1.	 CNRC 41 46
 
Conseil natiooal de recherches
 
(sans precisien) 33 19
 
DiVision de genie aecaniqIE 21 14
 
Divisien des recherches en batiment 13 12
 
Divisien de chimie 8 14
 
Etabllssement aeronautiql.e national 5 5
 
Divis1en de radiotechniqlE et
 
d'electrotecmique 5 6 

DiVision de ~ys1qIE 3 5 
Divisien de sciences biol~iques 2 1 
Autres services (SCR, SIT, ~) 10 21 
Laboratoire regional des Prairies o 1 

100%	 1~ 

2.	 &1vironnement canada 14 13
 
Laboratoires des produits forestiers
 

(de l'Est et de l'Ouest) 48 57 
Centre canadien des eeux interieures 14 14 
Etabllssements de recherches sur les 
pecheries 10 10
 

Autres services 28 19
 
100% 100J
 

3- Ministere de 1 'Energie, des Hines
 
et des Ressources 13 15
 

D1rec tien des mines
 88 
Autres Services 12 

100% 
4. Agricultlre Qmada	 11 11 

Directien de la recherche 78 
Autres services 22 

~ 
5. Ministere de la o;fense nationale 9 7
 

Etablissements de recherches pour
 
i.a defense 100% 100% 

6.	 Sante et Bien..etre social canada 5 3 
Laberatoires de recherches sur les
 
tEdiCBlllents
 38	 40 

Autres services 62 60 
100J 100% 

7. €nergie atoml.qlE du eanaca, ltee 3	 2 

8. Ministere des CbDlDl.Ilications 2 2
 
centre de recherche sur les
 
tale OCIIIIIl.Ilications 100J 

9.	 Etabllssements divers 1 
100J 

RemarqIE: Ces chiffres sont tires d' un ~chantillen de 80 rimes (Sir un total de 179) au courant des 

actiV1tes des etabllssements de R&D de l'Etat concernant leur secteur-, 
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~ Tableau V.5 - OOpartition de la connaissance des actavttes des services de R&D et des 
o contacts pris avec eux 1 (petit e cnant.tLlon) 

Service ou organisme % de firmes au % de firmes ayant 
de R&D courant de cette eu des contacts pendant 

activite 5 ans et plus 

CNRC 
Ministere de la Defense nationale 
et CRD 

Ministere de l' Energie, des Mines 
et des Ressources 

Ministere des Communications 
Environnerent canada 
Agriculture Canada 
Transports canada 
EACL 
Sante et Bt.en-Str-e social Canada 

32 

17 

13 
13 
10 
5 
5 
4 
1 

40 

10 

10 
13 
10 
6 
5 
6 

Ces chiffres sent tires d 'un echantLLl.on de 41 fimES (sur un total de 51) au courant 
des activires des laboratoires de R&D de l'Etat concernant leur secteur. 
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Defense nationale, de l'Energie atomique du Canada 
ltee et du ministere des Communications. 

Comme on s'y attendait, les tableaux V.4 et 
V.5 montrent que la plus grande partie des activi
tes de R&D de I' Etat n ' interesse que faiblement 
l'industrie. Par exemple, les efforts d'Environne
ment Canada, qUi possede Ie plus vaste organe de R 
& D de I 'Administration federale, nt a pour elle 
qu' une valeur limi tee. Si ce n' e t aLerrt Les deux 
laboratoires des produits forestiers (Tableau V.4) 
qui s' Lnt.er-ess ent aux pr-obl emes de certaines 
branches de I' industrie, I' effort de R&D de ce 
ministere serait encore moins connu par celle-ci. 

Notons les aspects differents des interactions 
des entreprises appartenant a l'echantillon 
nombreux et au petit. Parmi celles du premier, 
seulement 2 pour cent etaient informees des 
activites de R&D du ministere des Communications, 
relevant de leur domaine de specialisation, et Le 
meme pourcentage avait pris contact avec ce 
dernier. Par contre, parmi les firmes du peti t 
echantillon, 13 pour cent etaient au courant des 
travaux de R&D dans leur specialisation, 
ef'f'ect.ues par Le mintst.er-e des Communications, et 
Ie meme pourcentage avait pris contact avec celui
ci au cours des cinq der-nt er-es annees , On a fai t 
des observations similaires dans Le cas du 
mim st.er-e de la Defense nationale et, a un degr-e 
moindre, dans celui de I' EACL. Les differences 
dependent largement des criteres du choix des 
entreprises appartenant aux deux echantillons. La 
plupart des firmes du petit echantillon avaient 
deja collabore avec les laboratoires de l'Etat, et 
c'est parmi elles que se placent les fabriques 
d' appareils electriques et de materiel de trans
ports. C' est avec ces industries que les 
laboratoires a vocation themati.que tels ceux des 
ministeres des Communications et de la Defense 
nationale, et de I' EACL, ont Le plus besoin de 
collaborer. Ces entreprises disposent du potentiel 
technique specialise, des equfpements et des 
installations spec i al.ea qui sont ne ceasat r-es pour 
la recherche technologique, par opposition a la 
recherche scientifique. 

Les entreprises appartenant a l'echantillon 
nombreux etaient mieux reparties entre les diverses 
branches industrielles, et c'est pourquoi elles 
e t a Lent moins au courant des travaux des labora
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toires des ministeres des Communications et de la 
Defense nationale, etc., et avaient des interac
tions moins nombreuses avec l'appareil de R&D de 
l'Etat. 

II faut que les cadres d'une entreprise 
connaissent bien les activites d'un laboratoire 
pour en tirer parti ou obtenir son aide. Nous nous 
sommes ef'f'or'ces de determiner Le genre et la qua
lite de l'information des entreprises appartenant a 
l'echantillon nombreux. Que savent-elles des 
produi ts mis au point, des services fournis, des 
resultats obtenus par les laboratoires et de leurs 
realisations, de leurs fonctions, de leur vocation 
thematique, de leur potentiel technique et de leurs 
installations? II semble que la vocation t.hema
tique ou l'objectif soit la caracteristique la 
mieux connue par les entreprises qui declarent etre 
Lnf'ormees de ces ac t.Lvt t.ea , Cependant, nos 
entrevues avec leurs cadres nous ont conduits a 
nous demander s'ils sont vraiment une bonne appre
hension des fonctions de ces laboratoires. En 
regIe generale, les hommes d'affaires n'ont qu'une 
connaissance fort incomplete de ce sujet, ce qui 
les conduit a entretenir des espoirs aleatoires, a 
faire des suppositions subjectives et a emettre des 
critiques hors de propos au sujet des realisations 
des etablisseme'nts de R&D de l' Et.at en matiere 
industrielle. Bien peu de cadres de l' industrie 
e tatent au courant des fonctions multiples de la 
plupart des laboratoires, et beaucoup croyaient que 
ces derniers avaient plus de responsabilites a 
l'egard de l'industrie qu'en realite. lIs n'ont en 
general pas conscience de l' envergure reelle de 
l'appareil de R&D de l'Etat, ce qui en a conduit 
beaucoup a tirer des conclusions generales de 
l' exper-t ence limitee d' un ou deux groupes colla
borant avec un etablissement de R&D donne. 
L' experience d' un groupe, et parfois d' une seule 
personne , ne permet pas de tirer des conclusions 
applicables a tout l'appareil de R&D de l'Etat. 

Apres vocation t hematLque et objectif pour
suivi, ce sont, dans l' ordre, Le potentiel tech
nique, les installations, les scientifiques et 
ingenieurs individuels, les resultats des re
cherches et les activi tes de recherches qui sont 
les caracteristiques des laboratoires les mieux 
connues par les entreprises. II faut noter que ce 
sont Le potentiel technique, les cadres de cher
cheurs et les installations, soit Ie potentiel 
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contributif, qui car-ac ter-t.sent Le mieux les 
laboratoires de l' Etat, et non leur contribution 
effective, sous forme de produit mis au point ou de 
resultats de la recherche. 

II nous faut accorder quelque attention aux 
entreprises qui ne sont pas au courant des efforts 
des etablissements de R&D de l'Etat, et ne 
tentent pas de prendre contact avec eux. La 
plupart des entreprises ne collaborent pas avec ces 
organismes, parce qu'elles n'en ont que peu ou pas 
besoin. La plupart d'entre elles ne s'interessent 
guere a l'innovation, et ne font pas de recherches 
sur les techniques de production ou les produi ts, 
qui restent les memes pendant longtemps. Dans les 
pays industrialises, seule une faible minorite 
parmi les entreprises est innovatrice et utilise 
des installations de R&D. Ce sont ces memes 
entreprises qui collaborent avec les etablissements 
de R&D de l'Etat. Au Canada, cette minorite est 
encore moins nombreuse qu ' ailleurs. Et pourtant, 
meme les firmes de ce groupe restreint ne prennent 
pas toutes contact avec les etablissements de R&D 
de l'Etat. II semble exister plusieurs 
justifications a ce comportement. 

En depit de l'envergure de l'appareil de R&D 
de l'Etat, il ne peut, ni ne veut, couvrir tout Ie 
front des progres scientifiques et techniques. La 
limitation de ses ressources exige qu'il choisisse 
soigneusement ou faire porter ses efforts. Les 
crLt.er-es de ce choix sont fournis par les roles, 
decr-Lts au chapi tre III, des divers laboratoires. 
Le second critere (ou justification) de la realisa
tion intra-muros de la R&D de l' Eta t etai t Le 
suivant: (Elle sera aussi realisee ... ) "chaque 
fois que les activites de R&D utiles a la voca
tion thematique du ministere ne conviendront pas a 
l' industrie, ou lorsque aucun potentiel technique 
pertinent n'existe dans l'industrie et que Ie 
Canada n ' aurait pas avantage a en cr-eer-", On a 
utilise ce critere positivement, mais aussi nega
tivement, dans Ie sens ou les laboratoires de 
l' Etat n ' entreprennent guer-e de travaux de R&D 
qUi reviennent a l'industrie, ni ne tentent de 
mettre sur pied un potentiel technique semblable a 
celui dont dispose cette derniere. Le potentiel de 
R&D de l'Etat et celui de l'industrie se 
chevauchent parfois, et il arrive que ce soit 
inevitable ou necessat re , En general, l' appareil 
de R&D de l'Etat s'efforce de completer celui de 
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l'industrie privee, et non de Ie concurrencer. 

L'application negative du second critere a 
permis a l'Administration d'eviter de nombreux 
efforts de R&D que Ie secteur prive est mieux a 
meme d'accomplir, par exemple dans l'industrie 
chimique (recherches sur les medicaments, les 
engrais, les parasiticides; mais les organismes de 
R&D de l' Etat se chargent de l' essai de ces 
produits et de leur evaluation) et la transforma
tion des produits vivriers. Dans bien des cas, les 
entreprises qui fabriquent ces produits n'ont guere 
d' interet, ou meme aucun, a collaborer avec 1es 
laboratoires de l' Etat. Ce ne sont pas ceux-ci, 
mais les entreprises, qui poasedent Ie potentiel 
technique necessaLr-e , Elles ne s' Lrrter-esserrt pas 
aux travaux des laboratoires de l'Etat, ni ne 
prennent contact avec eux, parce qu' elles savent 
fort bien qu'ils n'accomplissent presque rien dans 
leur propre domaine de specialisation. 

Voici quelques observations formulees par les 
cadres d' entreprises n' ayant pas de contacts avec 
les laboratoires de l'Etat. Le porte-parole d'une 
grande firme pharmaceutique: 

"Nous nous suffisons entierement en matiere de 
R&D. L'Administration federale n'accomplit 
rien de nouveau dans Le domaine des medica
ments, et meme si elle s'en occupait, elle ne 
pourrait pas faire mieux que Ie secteur prive. 
Les laboratoires de l'Etat et ceux des 
universites se classent dans la meme catego
rie. lIs sont competents sur Ie plan scienti 
fique, mais sont incapables d'obtenir des 
resul tats utiles en matiere de developpement 
technique des produits. D'une faQon generale, 
l'industrie chimique suffit a ses besoins de R 
& D... Les laboratoires de l'Etat n'ont guere 
l'occasion d'y contribuer". 

Le direc teur des recherches d' une grande firme de 
produits chimiques: 

"Nous avons tr-es peu d' interactions avec les 
laboratoires de l'Etat. Nous ignorons ce 
qu'ils font et nous ne nous y interessons pas, 
car ils oeuvrent dans des domaines tout 
differents. En general, leur potentiel 
technique n' est pas appr-opr-Le a nos besoins. 
Chaque firme occupe son propre cr-eneau 
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commercial et a des besoins techniques precis. 
Aucun des travaux du CNRC, par exemple, ne 
repond a. ces besoins, et l' activi te de cet 
organisme n'est pas pertinente pour notre 
branche". 

Le direc teur des recherches d' une firme mul tina
tionale de transformation des produits vivriers: 

"Agriculture Canada ne s'interesse pas a. 
l'industrie de transformation des produits 
vivriers. II se pr-eoccupe surtout des cul
tures. Dans la plupart des cas, nous ne 
connaissons pas au juste les fonctions 
actuelles des laboratoires de l'Etat, mais 
nous croyons que ceux d'Agriculture Canada 
sont fort mal orientes. Ils sont obsedes par 
les cUltures". 

La nature des installations de R&D de 
certaines entreprises les empeche aussi de s'infor
mer des activites de R&D de l'Etat et de prendre 
contact avec eux . Bon nombre de celles incluses 
dans l'echantillon nombreux n'emploient que de 1 a 
5 travailleurs pour accomplir regulierement des 
essais, et rien ne les pousse a. prendre contact 
avec les etablissements de R&D de l'Etat. 

La simple indifference, pour ne pas dire 
l'etourderie, constitue une troisieme raison. Bien 
des firmes ne se sont jamais donne la peine de 
determiner si les laboratoires de l'Etat pourraient 
leur etre utiles, comme il apparait dans les obser
vations du directeur d' une usine met.al l.ur-gf.que de 
taille moyenne du Sud ontarien: 

"Nous ne sommes pas au courant des travaux 
effectues par les laboratoires de l'Etat dans 
notre secteur d'activite. Je presume que 
leurs preoccupations sont loin des notres. 
Nous n'avons jamais pris contact ensemble, ni 
pense a. accorder un contrat a un laboratoire 
de l'Etat pour la resolution de nos problemes 
pratiques. De toute fagon, j'estime que nous 
sommes mieux equipes pour r-esoudr-e les 
problemes que pose notre production". 

Les cadres de quelques firmes ont r-epondu qu' en 
principe ils n ' aimaient pas collaborer avec les 
laboratoires de l'Etat, ni avec les fonctionnaires 
en particulier. Ainsi donc, pour bien des raisons, 
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Tableau V.6 - Methodes utilisees par les unites de 
R&D industrielle pour s' informer des activi t e s 
des etablissements de R&D de l'Etat (echantillon 
nombreux) 

Methode Frequence d'emploi 

1. Publications du laboratoire 23 
2. Contacts personnels directs et 

visites au laboratoire 21 

3. Participation a des reunions, 
des seminaires 18 

4. Contacts officiels avec le 
laboratoire 14 

5. Autres publications (pas de 
lab.), journaux, etc. 12 

6. Information fortuite, pas 
d' effort continu 6 

7. Indirectement, par une personne 
choisie, un charge de liaison 4 

8. Indirectement, par des contacts 
dans l'industrie 2 

100 

Tableau V.7 - Methode la plus frequemment utilisee 
pour s'informer (echantillon nombreux) 

Methode % de firmes 

1. Contacts personnels directs 
et visites au laboratoire 39 

2. Publications du laboratoire 25 
3. Contacts officiels avec le 

laboratoire 14 
4. Autres publications (pas de 

lab.), journaux, etc. 7 
5. Participation a des reunions, 

des seminaires 7 
6. Information fortuite, pas 

d'effort continu 3 
7. Indirectement, par une personne 

choisie, un charge de liaison 3 
8. Indirectement, par des contacts 

dans l' industrie 2 
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la plupart des entreprises ne sont pas au courant 
des activites des organismes de l'Etat, dans leur 
domaine de specialisation et ne tiennent pas a 
prendre contact avec eux pour obtenir leurs 
concours. 

4. Les faQons de se tenir au courant 
En matiere de propagation des techniques 
nouvelles, il est important de determiner comment, 
et par quelles methodes, les firmes industrielles 
se tiennent au courant des ae t.Lvt t es des Labor-a
toires de l' Et.at dans leur domaine de specialisa
tion. Le Tableau V.6 donne la liste des methodes 
ut Ll.Lsees Ie plus frequemment. A ce propos, on 
doit noter que les contacts individuels avec les 
chercheurs du laboratoire constituent, dans 40 pour 
cent des cas, Le moyen Le pl us utilise par 1es 
entreprises pour s'informer des activites des 
laboratoires. Comme nous l'avons constate, ces 
contacts sont a la base de la propagation des 
nouvelles techniques. 

Les entreprises rencontrent des difficultes 
plus ou moins grandes, selon Le cas, pour 
s'informer ainsi. Environ 11 pour cent des 80 
entreprises au courant de ces act.Lv Lt.es estiment 
qu'il est tres difficile de les suivre. Cependant, 
46 pour cent croient que ce n'est pas trop 
difficile et 36 pour cent n' ont r-encontre aucune 
difficul te. Six firmes (7 pour cent) n' ont pas 
d'opinion. En dep i t des difficultes r-encontr-ees 
par certaines firmes, il ne semble pas, en general, 
qu'il soi t trop difficile de se tenir au courant 
des activites des laboratoires de l'Etat. 

Nous avons demands a toutes les entreprises 
incluses dans l'echantillon nombreux, sans tenir 
compte de leur apprehension des activites de R&D 
de l'Etat, de sugger-er- des mofidications a cet 
effort afin d'accroitre la communication du savoir
faire technique aux unites de R&D de l'industrie. 
Les reponses fai tes par les entreprises ignorant 
les activites des laboratoires de l'Etat ont montre 
une faiblesse bien humaine: la crainte que les 
choses ne soient plus malaisees qu'elles ne Ie sont 
en realite. En outre, ces entreprises estiment que 
ce sont les etablissements de R&D qui devraient 
prendre contact avec l'industrie, et la mettre au 
courant de leurs activites. 

Voici quelques observations representatives 
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d'etats d'esprit fort repandus*: 

meta
Le directeur 
llurgie: 

petitedeatelierd 'un 

Metal fabricator: 
"L' appareil 
connaitre a 

de 
nos 

R&D de l' Et.at doi t faire 
unites de R&D l'envergure de 

son potentiel technique, de ses installations 
et de ses publications". 

Un fabricant de produits pharmaceutiques: 
"Les et.abLLssemente de R&D de l' Etat de
vraient faire connaltre aI' industrie leurs 
programmes, leurs services et leur potentiel 
technique par des circulaires, des exposes 
oraux ou des vt st t es ". 

Un constructeur d'installations frigorifiques 
commerciales: 

"Actuellement, je ne conna Ls aucun programme 
d'etablissement de R&D de l'Etat qui 
pourrait nous etre d'une que Lconque uti l i te . 
Ces organismes devraient nous informer s'il y 
en ava I t". 

Un fabricant de pieces de moteurs d'avion: 
"II faudrait que les e t.ab Li.saements de R&D 
de l'Etat informent les industries des innova
tions dans leur domaine de specialisation". 

Un fabricant de pompes: 
"Les organismes de R&D de l'~tat devraient 
communiquer aI' industrie, en termes precis, 
ce qu'ils peuvent lui offrir, et envoyer fre
quemment des chercheurs visiter les etablisse
ments industriels pour se familiariser avec 
leurs activites". 

Un constructeur d'equipement de telecommunications: 
"L'appareil de R&D de l'Etat devrait ame
liorer ses communications avec Ie secteur 
industriel: nous n' e t i ons nas au courant de 
ses activi tes avant de recevoir votre ques
tionnaire". 

II est difficile d'admettre que les firmes 
sont mal Lnf'or-me es parce qu' il ne leur est pas 

* Cinquante-six pour cent des entreprises incluses 
dans l'echantillon nombreux ne connaissaient nulle
ment les activi tes des et.ab l i asement.s de R&D de 
1 'Etat dans leur domaine de specialisation, et 20 
pour cent de celles du petit e ohant.Ll.Lon etaient 
dans la meme ignorance. 
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facile d'obtenir des renseignements. Celles qui Ie 
veulent n'eprouvent guere de difficulte notable. 
Dans la plupart des cas, c'est Ie manque d'interet 
manLf es t.e par l' entreprise, plutot que la diffi
cUlte d'acces aux etablissements de R&D de 
l'Etat, ou leur reticence, qui est source d'igno
rance de leurs activites. 

5. Raisons et objectifs de la prise de contact 
avec les etablissements de R&D de l'Etat 

Le Tableau V.8 donne la liste des raisons pour 
lesquelles les firmes ont pris contact avec un 
etablissement de R&D de l'Etat. Ici, encore, 
plusi eurs raisons peuvent avoir motive l' action. 
CeLl,e qui est ment.Lonnee Le plus souvent est Le 
besoin "d' information gener'aLe sous forme Lmpr-Lme e e 
publications, donnees, cartes". Presque les deux 
tiers des interactions entre industries et labora
toires de l' Etat portaient sur l' information 
Lmpr-Lme e, l' aide a la mise au point d' un produi t , 
la prestation de services et l'utilisation 
d'installations specialisees. Le Tableau V.9 donne 
Le pourcentage des firmes qui mentionnent Ie plus 
frequemment un motif a la prise de contact avec les 
etablissements de R&D de l' Etat. Pour 64 pour 
cent des firmes, Le motif Le plus important de 
cette prise de contact est l' obtention d' informa
tion sous forme Lmpr-Lmee et de services specia
lises, et l' utilisation d' installations speci.a Les , 
c'est-a-dire l'obtention d'aide, de conseils et 
d'information qui ne ne cess i tent pas de prises de 
contacts individuelles entre employe de l'industrie 
et chercheur de l' Etat. Dans ce genre d' interac
tions, Ie savoir-faire technique et l'aide fournie 
ne sont pas adaptes specialement aux besoins d'une 
entreprise part.Lcu l i er-e , II s ' agi t d' information 
ou de services generaux. Come nous l'avons signaIe 
auparavant cette activite est conforme a l'idee que 
se font les chercheurs de 1 'Etat du "bien public". 

A mesure que nous progressons vers Ie bas de 
la liste, Ie savoir-faire technique ou l'aide 
fournie a la firme individuelle devient plus speci
fique. Parallelement, Ie besoin de contacts 
personnels augment e , Certains genres d' interac
tions ne se produisent que rarement. II est, par 
exemple, difficile, et dans certains cas impossible 
pour un etablissement de R&D de donner des 
conseils sur les tendances du mar-che, les aspects 
commerciaux de l'innovation, les produits eventuels 
ou leurs utilisations nouvelles. Les laboratoires 
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Tableau v.8 Repartition en pourcentage des 
objectifs de la prise de contact (echantillon 
nombreux) 

Repartition des 
Objectifs objectifs en % 

1.	 General, information publiee 
(publications, donnees, cartes, 
etc.) 18 

2.	 Resolution d'un probleme technique 
pose par la mise au point d'un 
produit 16 

3.	 Services (qualite, assurance, 
essai, etalonnage, etc.) 15 

4.	 Utilisation d'appareillage 
special du laboratoire 13 

5.	 Resolution de problemes theoriques 
rencontres en cours de recherche 8 

6.	 Recherche de nouvelles idees pour 
la R&D, de produits inedits 7 

7.	 Consultation sur les tendances 
techniques, commerciales 6 

8.	 Consultation sur de nouvelles 
utilisations des produits de la 
firme 6 

9.	 Obtention d'une licence pour une 
invention du laboratoire 6 

10.	 Resolution de problemes rencontres 
par Ie bureau d'etudes 5 
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Tableau V. 9 - Reparti tion 
des objectifs de La prise 
nombreux) 

par ordre 
de contact 

de frequence 
(e chant t Ll.on 

Pourcentage des 
Objectifs firmes 

1.	 General, information pUbliee 
(publications, donnees, cartes, 
etc.) 24 

2.	 Services (qualite, assurance, 
essai, etalonnage, etc.) 22 

3.	 Utilisation d'appareillage 
special du laboratoire 18 

4.	 Resolution d'un probleme technique 
pose par la mise au point d'un 
produit 13 

5.	 Resolution de problemes theoriques 
rencontres en cours de recherche 7 

6.	 Resolution de problemes rencontres 
par Ie bureau d'etudes 6 

7.	 Consultation sur les tendances 
techniques, commerciales 4 

8.	 Recherche de nouvelles idees pour la 
R&D, de produits inedits 4 

9.	 Obtention d'une licence pour une 
invention du laboratoire 

10.	 Consultation sur de nouvelles 
utilisations des produits de la 
firme 
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de l'Etat ne possedent pas la competence necessaire 
dans ce domaine, et c'est justement ce qui suscite 
beaucoup de critiques de la part de l' industrie, 
laquelle montre ainsi qu'elle entretient des idees 
er-r-onees sur le role et les fonctions des labora
toires de L'Et.at . Nous examinerons ce su jet, plus 
en detail ulterieurement. 

Vingt-six pour cent des entreprises estiment 
que l' objectif principal d' une prise de contact 
avec un etablissement de R&D de l'Etat est 
d' obtenir son aide pour surmonter les difficul tes 
de la mise au point d'un produit, qu'il s'agisse de 
recherches,de creation technique ou de production 
(Tableau V.9). C'est seulement pour une firme sur 
dix que l' e t abl.Lasement de R&D joue un role 
notable en dehors du cadre scientifique et tech
nique de la R&D. Plus la connaissance du marche 
est necessaire, plus la contribution des etablisse
ments de R&D de l' Etat a l' entreprise indus
trielle devient difficile. Cependant, les entre
prises bien assises devraient disposer elles-memes 
de competence commerciale, ne necessitant ainsi 
qu'un minimum d'aide. Plus l'entreprise est 
importante, exper-Imentee et ancienne, plus il est 
difficile de lui apporter une aide exterieure 
valable. Quelques laboratoires s' efforcent de le 
faire, mais il ne s'agit pas 121 d'une faQon 
efficace d'aider une industrie bien assise. 

Le succes de la commercialisation d'un nouveau 
produit depend de l'esprit d'entreprise des cadres 
de la firme et de leurs ini tiatives sur le plan 
technique. Mais la plupart des firmes existantes 
mettent l'accent sur la competence administrative, 
f'Lnane Ler-e ou legale de La direction. Les entre
prises nouvelles exigent de leurs cadres des 
capacites differentes sur les plans de l'expe
rience, de la motivation, des perspectives et des 
inclinations. Ce n' est pas par hasard que des 
produits mis au point dans les etablissements de R 
& D de 1 'Etat sont exp.l ol t.es par des entreprises 
nouvelles; cette propagation d'innovation s'est 
donc effectuee a l'avantage de firmes pretes ales 
recevoir. 

6. Raisons de la prise de contact avec les 
laboratoires de l'Etat 

Nous avons demande aux responsables des entreprises 
quel etait le motif de leur prise de contact avec 
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Tableau V.10 - Raisons de la prise de contact avec 
un etablissement particulier de R&D de l' Etat 
(echantillon nombreux) 

Repartition 
Raisons en % 

1• Competence excellente ou speciale 24 
2. Appareillage special 22 
3. Domaines d'interet et mobiles des 

chercheurs 10 
4. Qualite des conseils et de 

l' information 10 
5. 
6. 

Reputation de l'etablissement 
Economie ou commodite plus grande 

9 

qu'ailleurs 7 
7. Diversite de la competence 6 
8 Possibilite d'aide rapide, peu 

d'autres charges 4 
9. Qualite du service, reponse sure, 

efficacite 4 
10. Conditions de la licence de la SCBEL 

ou contrat 2 
11 Dernier recours, pas d'autre source 

d'information 2 

Tableau V. 11 - Raison principale de la prise de 
contact de la firme avec un etablissement 
particulier de R&D de l'Etat (echantillon 
nombreux) 

% de 
Raisons firmes 

Competence excellente ou speciale 40 
2. 
3. 

Appareillage special 
Domaines d'interet et mobiles des 
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chercheurs du laboratoire 7 
4. Economie ou commodite plus grande 

qu 'ailleurs 5 
5. Dernier recours, pas d'autre source 

d'information 4 
6. Diversite de la competence 4 
7. Fiabilite 4 
8. Reputation de l'etablissement 4 
9. Qualite du service, reponse sure, 

e f'f'Lcac i.te 
10. Conditions de la licence de la SCBEL 

ou contrat 
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Tableau V.12 - Raison de l'absence d'utilisation 
des connaissances et donnees conmunLque es 
(echantillon nombreux) 

Repartition 
Raisons en % 

1. Demande au seul titre d'information 44 
2. Reponse insuffisamment adequate 24 
3. Reponse trop tardive, service 

trop lent 8 
4. Insuffisances techniques 8 
5. Raisons diverses inherentes a la 

firme 8 
6. Reponse trop theorique, trop 

eloignee des applications pratiques 6 
7. Reponse depassee, en retard sur Ie 

progres technique 2 

324 



un etablissement de R&D de I' Etat particulier, 
pLutSt; qu' avec une autre source ext.er-Leur-e- Les 
res pons abIes interroges ont pu donner plusieurs 
raisons pour leur choix (voir Le Tableau V. 10). 
Nous leur avons ensuite demande quelle etait la 
raison principale. Les reponses figurent au 
Tableau V.11. Pour 40 pour cent des firmes c'etait 
la competence elevee ou particuliere de l'eta
blissement de R&D. L' interet accor-de par les 
chercheurs de l'Etat, et leur motivation, n'ont ete 
ment Lonne s que par 7 pour cent des entreprises. 
Nous reviendrons sur cet aspect, que nous conside
rons comme une critique de l'industrie a. I' egard 
des etablissements de R&D de l'Etat. Les autres 
facteurs n'ont ete cites que par un petit nombre de 
firmes. La rapidi te des services n' a ete mention
nee par aucune des firmes ques t Lonne es . II 
apparalt que la competence technique et les 
installations spe cf.a Li.se es des etablissements de R 
& D de l'Etat sont les caracteristiques principales 
attirant l'industrie, car elles ont ete mentionnees 
par les deux tiers des firmes. 

7. Utilite du savoir-faire technique propage 
Nous avons demande aux responsables des entreprises 
de donner leur avis sur l'utilite du savoir-faire 
technique communique par les etablissements de R & 
D de I' Etat *. Trente-hui t pour cent des 
informateurs les trouvaient tres utiles, 53 pour 
cent les estimaient moderement utiles, et seulement 
9 pour cent les jugeaient inutiles. En conse
quence, Le savoir-faire technique pr-opage par les 
etablissements de R&D appar-af t comme moder-emerit 
ou tres utile. 

Les firmes qui ont t r-ouve cette information 
tres utile ne l'ont pas toujours utilisee, pour de 
nombreuses raisons. Le Tableau V. 12 en fait Le 
sommaire. 

Comme on Ie voit dans ce tableau, la raison la 
plus frequente est l'utilisation de cette informa
tion a titre informatif seulement. Les etablisse
ments de R&D rendent service a. l'industrie en 
etendant son information de base. Cependant, un 
groupe important n'avait pas utilise Le savoir
faire technique parce qu' il "ne correspondait pas 
suffisamment au pr-obl eme pose". En d' autres 

* La question portait sur Ie savoir-faire technique 
obtenu au cours des cinq dernieres annees. 
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termes, la solution pr-opose e ne repondai t pas au 
probleme ou la reponse ne convenait pas a la 
question. Les raisons en residaient tant dans 
l'industrie que dans les etablissements de R&D de 
1 "Et.at , Leurs responsables savent fort bien que 
les donnees qu ' ils communiquent ne r-epondent pas 
toujours aux besoins de l'industrie, car les firmes 
n' enoncent pas toujours leurs pr-ob l.emes de f'acon 
adequate et meme, parfois, elles ne comprennent pas 
celui qu ' elles posent aux laboratoires de l' Etat. 
En conseq uence , ces derniers ne peuvent qu ' envoyer 
une reponse approximative, et occasionnellement non 
pertinente. 11 faut donc ameliorer les communica
tions entre firmes et laboratoires de 1 'Etat, la 
description des pr-obLemes a resoudre et la 
diffusion en retour de savoir-faire technique des 
laboratoires. Les e t abLi.ssements de R&D sans 
responsabilites a l'egard de l'industrie ne se 
sentent pas obliges d' amel.t.or-er leurs communica
tions avec e Ll.e. On pourrait mettre en place un 
programme d'incitation en cette matiere. 

D'autres facteurs genent la diffusion du 
savoir-faire technique: lenteur de la r-epons e , 
lacunes techniques ou connaissances exposees de 
faQon trop complexe; ces caracteristiques sont 
liees au processus meme de diffusion de l'informa
tion, et ne resultent pas d' insuffisances organi
ques des etablissements de R&D de l'Etat. 11 y a 
eVidemment place pour des ameliorations, mais il y 
aura toujours des firmes trouvant les reponses trop 
lentes ou exposees de faQon trop complexe. 

8. Repercussions commerciales 
Tres peu de firmes de l' echantillon nombreux (et 
representatif des entreprises disposant d'une unite 
de R&D) ont, de leur propre ini tiative, mis au 
point, fabrique et commercialise un produit invente 
dans un laboratoire de l'Etat; 89 pour cent d'entre 
elles, soit 160 sur 179, ont indique qutelles 
n'avaient jamais essaye. Parmi les 19 qui en ont 
fait l' essai, aucune n 'a vraiment atteint le plein 
succes: quatre ont revendique un succes modere, et 
quatre autres n' ont eu que fort peu de succes ou 
aucun. Pour onze d'entre elles, il etait trop tot 
pour evaluer les resultats*. 
~ processus de propagation des techniques nouvelles, meme 
lorsqu'il se deroule de fa~on satisfaisante, ne produit souvent des 
resultats quIa tres long terme. Ainsi, il a fallu un delai de six 
ans entre l'invention des semi-conducteurs et la commercialisation 
du premier amplificateur a transistors. Voir: Assessing Tech
nology Transfer, de Richard L. Lesher et George J. Howick, U. S. 
National Aeronautics and Space Administration, Washington, 1966, 
p. 28. 
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Les responsables de 12 de ces 19 firmes ont 
es time qu' un certain pourcentage de leur chiffre 
d'affaires proviendra, au cours des cinq prochaines 
annees, des produits inventes dans les laboratoires 
de l'Etat. Le chiffre d'affaires annuel supplemen
taire devrai t varier de 45 000 $ a 2 000 000 $, 
soit en pourcentage de 1 a 95 pour cent. 

Neuf firmes, soit presque la moitie du groupe, 
ont LndLque que Le succ es commercial des nouveaux 
produi ts a ete moindre que pr-evu . Dans cinq cas, 
il est apparu qu'elles les connaissaient mal. Dans 
les quatre autres, c'est Le manque de capitaux de 
lancement qui e t a i t r-esponsab Le, On a ment Lonne 
deux fois les difficultes d'acces aux marches 
exf.st.ant.s , celles cause es par les poursuites en 
contrefagon, et la commercialisation du produit 
avant que les esprits ne soient prets. 

II est rare qu' un e chsc commercial ne soi t du 
qu'a une seule raison; dans la plupart des cas, on 
peut l'attribuer a plusieurs des facteurs men
tionnes plus haut5• On note qu'a l'exception d'une 
connaissance insuffisante du produi t Lnvent.e , 
l'etablissement de R&D de l'Etat est parfaitement 
etranger aux raisons de l'echec. II est inevitable 
que la commercialisation d'un produit nouveau se 
heurte a de nombreux problemes techniques, que 
l' industrie ne peut pr-evod r-, C' est pr-ecf.semerrt 
l'objet du developpement technique que de mettre au 
jour ces pr-obLemes avant l' immobilisation 
d'importants capitaux, l'achat d'equipement, 
1 'effort de commercialisation, etc. Parfois, ces 
pr-ob.lemes se revel ent insurmontables, causant 
l'abandon de l'effort de commercialisation. 

L'impact commercial des produits mis au point 
dans Le cadre d' un contrat de deve loppement 
technique a ete beaucoup plus important que celui 
des produi ts realises aI' initiati ve de l' indus
trie. Nous examinerons les contrats de developpe
ment technique plus loin, en meme temps que 
l' apprehension par l' industrie de la propagation 
des techniques nouvelles en son seine 

Cette description des interactions entre 
industrie et etablissements de R&D de l'Etat est 
loin d'etre exhaustive. Cependant, elle suffit a 
fournir les bases neceesa i.r-es aI' analyse des vues 
et des cri t i.ques du secteur secondaire aI' egar-d 
des etablissements de R&D de l'Etat, qui occupera 
la derniere partie du present chapitre. 
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9.	 Analyse approfondie des vues et des critiques 
du secteur secondaire a l'egard des etablisse
ments de R&D de l'Etat 

Peu de cadres de l'industrie se sont efforces 
d'atteindre l'impartialite et l'objectivite en 
eval.uant les activttes des etablissements de 
1 'Etat . La plupart n' ont pas envisage l' effort 
global de l' appareil de R&D de l' Et at , ni La 
multiplicite de ses fonctions et de ses responsabi
lites a l'egard du pays. Leurs observations et 
leurs critiques se limitaient aux avantages qu' en 
retirai t l' industrie. Si celle-ci estime qu' ils 
sont valables, elle loue l'effort des laboratoires, 
et Ie critique dans Ie cas contraire. 

Cette attitude resulte d'une apprehension 
fauti ve, de La part de l' industrie, des roles et 
fonctions de l'appareil scientifique de l'Etat, 
mais aussi des fonctions et roles individuels des 
divers ministeres, societes de la Couronne et 
etablissements isoles. On nous a reitere des 
cri tiques au sujet d' e t.abl.Lssement.s qui n ' ont pas 
de responsabilites a l'egard du secteur secondaire, 
aI' exception de celles qu ' ils ont assumees 
volontairement. II appar-aI t que La plupart des 
cadres industriels ne se rendent pas compte de la 
faible place de leur secteur dans les priorites et 
les responsabili t es des etabl issements de R&D. 
Bien entendu, certains laboratoires, en particulier 
ceux du CNRC, ont de telles responsabili tes; les 
cadres industriels connaissent mieux leurs 
activi tes mais sans trop saisir leurs objectifs. 
II faudrait mieux les informer sur les objectifs et 
les responsabilites des etablissements de R&D de 
1 "Et.at , ce qui leur permettrait de formuler des 
critiques plus constructives et, finalement, 
faciliterait des modifications reciproquement avan
tageuses pour les laboratoires et les entreprises 
industrielles. 

II est difficile de trouver des points communs 
aux diverses critiques, en raison de leur nombre et 
de la diversite des opinions. Ce que l'un consi
dere comme une vertu est anatheme pour l'autre; un 
changement souhaitable pour un industriel apparaft 
retrogade a un autre. Les vues des milieux 
industriels varient en fonction de certains 
facteurs, dont voici les plus importants: 

10 Connaissances des etablissements de R&D et 
renseignements les concernant. Comme nous 
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l'avons deja dit, ces connaissances varient en 
nature et en ampleur d' une firme aI' autre. 
Les cadres de certaines firmes ne connaissent 
qu'une petite equipe dans un laboratoire 
donne, tandis que d'autres possedent une 
connaissance assez complete de plusieurs 
etablissements. 

20	 Nature des interactions pa ssees et actuelles 
entre l'entreprise et les etablissements de R 
& D de l'Etat. Certaines firmes ont effectue 
des echanges fructueux avec ces organismes, 
alors que d'autres semblent n'avoir eu que des 
deceptions et des difficul tes et aucun resul
tat valable. 

30	 Nature des produits fabriques. La firme 
interessee ne peut obtenir de l'aide que s'il 
existe un laboratoire disposant du potentiel 
technique necessaire. Comme l'Administration 
ne pretend pas satisfaire tous les besoins de 
R&D pr-evLai.hl.es de l' industrie, certaines 
entreprises se trouvent mieux placees pour 
obtenir de l'aide. 

40	 Attentes des entreprises. Ce facteur est lie 
au premier. Mains l'entreprise est au courant 
des activites des organismes de R&D de 
1 'Et.at , plus elle compte sur une aide al ea
toire, et plus elle risque d'etre deQue et de 
se laisser aller a des recriminations injusti 
fiees. 

Ces facteurs et d'autres influencent les 
opinions de l'industrie au sujet des etablissements 
de R&D de l'Etat. Nous allons nous efforcer de 
classer ces opinions. 

De rares porte-parole de l' industrie ne 
pensaient rien de bon au sUjet des etablissements 
de R&D. Leurs cri tiques et.atent si acerbes et 
amer-es qu ' on se demande si elles proviennent plus 
de deceptions personnelles que d'une observation et 
d'une evaluation honnetes des activites de ces 
laboratoires. II faut mentionner cet e t.at 
d'esprit, bien qu'il n'ait guer-e de rapports avec 
La pr-esent.e etude, car il gene ser-i.eusement les 
rapports et la collaboration entre l' industrie et 
les laboratoires de l' Et.at . Si la plupart des 
firmes avaient quelques critiques a formuler a 
l'endroit de ces laboratoires, les plus acerbes et 
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les moins cons truc ti yes provenaient d' entrepri ses 
ne les connaissant guer-e et n' ayant tr~s peu de 
contacts avec eux. Nous reproduisons certaines de 
ces critiques emotives: 

Firme nO 1. 

Firme nO 2. 

Firme nO 3. 

"Les hommes de science d' at tawa se 
comportent cornme des gr-ands -pr-St.r-es , 
beaucoup trop soucieux de proteger la 
recherche pure et de publier des 
arti c Les ", 
"II faut une competence hors pair 
pour app re hender- et cerner Le pro
bl eme, et Le de cr-Lr-e aux chercheurs 
du CNRC". 
"Nous faisons r-egul.Ler-ement appel a 
des consultants, mais pas a ceux du 
CNRC, car ceux-ci travaillent tout a 
loisir, et ne veulent pas de contact 
brutal avec la realite. D'apres les 
scientifiques du CNRC, la recherche 
pure est l' affaire de chercheurs de 
valeur; quant a la recherche appli
quee, elle est accomplie par ••• les 
autres. Et c' est leur manquer de 
respect que de leur demander d' e tu
dier des probl~mes pratiques". 
"Ces bons vieux scientifiques de 
l' Etat ••• , il leur faut gravir les 
echelons de leur carriere a force de 
publications et de brevets". 

"Je ne m'adresserais pas a un labora
toire, parce qu'il ne dispose pas du 
potentiel technique ne cesaai r-e. Au 
CNRC, il n' y a qu 'un seul chercheur 
qui soit vraiment bon, les autres se 
complaisent dans leur tour d' i voire 
et leur effort de R&D n' a aucun 
rapport avec la realite". 

"L'Etat canadien a investi enormement 
dans ses laboratoires. Mais ces 
derniers n' ont pas acces aux meil
leures techniques ni au savoir-faire 
de pointe. L'industrie est beaucoup 
plus avancee , mais elle ne s' inte
resse nullement a montrer aux labora
toires comment faire leur travail, 
tout au moins pas gratuitement". 
"Les chercheurs de l'~tat pensent 
qu'ils connaissent beaucoup de 
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choses; ce n'est pas Ie cas, car leur 
experience est LirnLt ee , Ll.s met tent 
sur pied de nombreux programmes qui 
se revelent infructueux. Cependant, 
certains chercheurs ont fai t du bon 
travail". 
"Le CNRC manque de cohesion et ses 
efforts ne sont pas concertes. Ses 
scientifiques executent les travaux 
qui les interessent personnellement, 
et deLal asent ceux que Le CNRC doi t 
executer. Un des grands problemes de 
la recherche de l'Etat provient de ce 
que ses scientifiques n'ont a rendre 
compte de leurs travaux qu'a des 
profanes. 11 est aise de publier des 
articles dans une revue 
scientifique" . 

Les firmes ci-dessus, et d'autres aussi, n'ont 
guer-e pu trouver d' aspects posi tifs aux activi tes 
des etablissements de R&D de l'Etat. Cependant, 
la plupart des firmes appartenant au petit 
echantillon, de leur point de vue de client actuel 
ou eventuel des laboratoires, ont releve les 
aspects positifs, autant que negatifs de ces acti
vites. Une petite minorite, d'importance numerique 
ega Le a ce l l.e du groupe acerbement cri tique, n ' a 
emts que des louanges pour les services des eta
blissements de l'Etat. Nous citerons quelques-unes 
de leurs observations, et aussi celles de firmes 
qui ont decouvert des points faibles et des points 
forts dans l'activite des laboratoires, pour 
contrebalancer les observations negatives citees 
plus haut. 11 est important de presenter les 
points de vue opposes, car ils peuvent s'expliquer 
l'un l'autre. 

Firme nO 1. "Les scientifiques du CRD et du CNRC 
font vraiment du bon travail. Le CRD 
a une attitude favorable; Ie CNRC 
nous est des plus utiles". 

Firme nO 2. "Le CNRC constitute une ressource 
fantastique, et Le CRD rend de t.r-es 
bons services". 

Firme n? 3. "J'ai travaille avec les laboratoires 
de l' Etat depuis des annees : j' ai 
pour leurs chercheurs Ie plus grand 
respect, et nous dependons enormement 
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Finne n? 4. 

Firme n? 5. 

Finne n? 6. 

d'eux. Nous entretenons des 
relations avec Ie ministere de 
l' Energie, des Mines et des 
Ressources depuis de nombreuses 
ann~es, et nous avons un tres grand 
respect pour la plupart des equtpes 
qUi oeuvrent dans ce ministere. Ses 
chercheurs travaillent en fonction de 
ce qu'ils croient etre les desirs et 
les besoins de l' industrie, et ils y 
reussissent la plupart du temps". 

"L'attitude du CNRC est simplement 
merveilleuse; son personnel est 
toujours pret a nous aider. Cet 
organisme represente un actif formi
dable: un vrai tr-e sor . Je peux 
prendre 1e telephone et obtenir 
Lmme di at.ement un rendez-vous avec Le 
directeur ou Ie chef du service. En 
France, ou se trouve notre societe
mere, c ' est chose impossible. Les 
Fran9ais sont surpris des contacts si 
faciles avec les laboratoires de 
l' Etat canadien. Ces derniers font 
un excellent travail; leur role est 
important et des plus utiles pour Ie 
secteur secondaire. lIs devraient 
continuer de la sorte, si c'est 
possible". 

"Le CNRC dispose d' excellentes 
installations, et ses previsions se 
sont revelees exactes. Son personnel 
est tres competent et sa perception 
des besoins de l' industrie, sur Le 
plan des installations et de 
l'equipement, s'est revelee remar
quable. Le Conseil des recherches 
pour la Defense est remarquable 
aussi". 

"Le laboratoire des produits 
forestiers de l'Ouest canadien 
constitue un groupe de travail 
remarquable. II est difficile de 
battre ses chercheurs, car ils sont 
tres competents. lIs repondent 
rapidement a nos demandes, etant bien 
au courant des faits. Certains 
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Firme nO 7. 

Firme nO 8. 

d'entre eux sont les meilleurs 
specialistes des produits 
forestiers. Ces laboratoires sont 
indispensables. Je peux consulter 
des bibliotheques, des universites, 
etc., pour obtenir certaines donnees, 
mais les laboratoires de l'Etat sont 
les seuls a etudier les pr-opr-Let.e s 
chimiques du bois. Nul n ' est aussi 
bien equipe qu' eux. Grace aux 
laboratoires des produits forestiers, 
nous connaissons mieux lespossibi
lites commerciales du bois, qu'on 
considere actuellement comme un 
mat.er Lau technique. Jamais nous ne 
pourrions remplacer l'effort du 
Laboratoire des produits forestiers 
de l'Ouest canadien. Les credits que 
l'industrie consacre a la R&D sont 
toujours Ltmi.tes par la dur-ee de la 
rentabilisation. Elle n'en entre
prend pas si les avantages ne sont 
pas immediats. Beaucoup de nos 
problemes resteraient sans reponse si 
les laboratoires de l'Etat ne 
s' e tat ent decides il y a dix ans a 
effectuer des recherches dans 
certains domaines". 

"On a besoin des laboratoires de 
I' Et at et on continuera a en avoir 
besoin, a cause de leur savoir-faire 
approfondi dans certains domaines. 
Ces laboratoires peuvent se permettre 
de recueillir et de garder une grande 
masse de connaissances plus at sement 
que Le secteur pr-Lve, ou toutes les 
activites doivent se traduire par des 
benefices". 

"L'activite des laboratoires de 
l'Etat est extremement importante. 
On ne doi t pas les consLder-er- comrne 
les labora toires industriels. Bon 
nombre d' entreprises ne veulent pas 
consacrer de credits a la R&D, 
aussi modestes soient-ils, et de 
nombreuses entreprises importantes 
n ' effectuent aucun effort de recher
che. En ou tre, elles sont mecori
tentes et critiquent les laboratoires 
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de l'Etat lorsque ces derniers 
refusent de devenir leur propre unite 
de R&D". 

II est evident que les entreprises indus
trielles n' ont pas une opinion unanime aI' egar-d 
des laboratoires de l' Etat, similaire a cel l e qui 
regne parmi les scientifiques et les ingenieurs au 
sujet de l'industrie. Les observations recueillies 
aupr-ss de la firme nO 8, laissent entrevoir les 
motifs de ce manque d'unanimite. Comme les labora
toires ne peuvent combler les attentes de certaines 
entreprises, ils recueillent leur hostilite. 

La plupart des firmes prennent une voie 
moyenne entre les cri tiques acer-bes , et parfois 
fondees, d'une petite minorite et les louanges 
eper-dues d' une autre. Elles notent des forces et 
des faiblesses dans les rapports entre e t.abt t sse
ments de R&D de l' Etat et industrie, et consi
derent que les scientifiques et l'Etat sont en 
general tres competents, et que leurs travaux sont 
de quali te superLeur-e. Cependant, de nombreuses 
entreprises formulent des reserves ou des critiques 
a propos de la nature des travaux executes par les 
chercheurs de l'Etat. 

Certaines entreprises estiment que les labora
toires de l'Etat n'effectuent guere de travaux 
utiles pour el.l.ea-memes (ma.i s elles negligent de 
tenir compte des avantages indirects, tels que 
l'elaboration des normes et des codes, les verifi 
cations, etc.) . Voici quelques observations 
caracteristiques: 

Finne nO 1.	 "II ne se fai t pas grand-chos e 
d'interessant pour nous dans les 
laboratoires de l' Et at . Pour ce qui 
nous interesse, nous nous adressons a 
des entreprises des E.-U. Je ne 
perds pas mon temps a recueillir des 
renseignements inutiles. Les labora
toires de l'Etat ne peuvent pas faire 
grand-chose pour la mise au point de 
nos nouveaux produits". 

Finne nO 2.	 "Le laboratoire X est tres competent. 
Cependant, il fonctionne de fagon 
independante, et ses travaux n'ont 
rien a voir avec les domaines d'acti 
vite de notre firme. Ses chercheurs 
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ne s'interessent pas aux problemes 
qui nous preoccupent, meme s'ils sont 
heureux de discuter quand nous 
prenons contact avec eux". 

Firme nO 3. "Le personnel des laboratoires de 
l' Etat ne manque pas de competence; 
les chercheurs sont tres capables. 
Cependant, il leur manque la compe
tence utile. 11s et.ud i ent des 
questions sans interet pour nous, et 
ne se pr-eoccup errt pas de probl emes 
industriels particuliers". 

Firme nO 4. "Ce qu'ils font ne nous est d'aucune 
u t i.Li.t.e . Je ne dis pas que leurs 
recherches ne soient pas de quali te 
ou proches d' une application prati 
que. Mais elles se deroulent loin de 
notre propre domaine de specialisa
tion appliquee". 

Finne n? 5. "Nos activites n'ont pas grand-chose 
de commun avec les travaux effectues 
dans les laboratoires de l'Etat. Par 
exemple, pas un d' entre eux ne 
s'occupe des progres du radar. Aucun 
centre de recherches de l'Etat 
n'oeuvre dans les domaines de 
pointe". 

Cette categorie d'entreprises ne soutient pas 
que les laboratoires de l'Etat ne s'interessent pas 
aux problemes de l'industrie, mais elle indique que 
leurs travaux sont sans interet pour ses membres. 
Cependant, une autre categorie de firmes est d'avis 
que ces laboratoires ne s'interessent pas, en 
general, aux besoins du secteur industriel. Voici 
quelques observations caracteristiques de ce point 
de vue: 

Firme nO 1.	 "La plupart des laboratoires de 
l' Etat ne suivent pas une ligne de 
conduite permettant d'aider une 
entreprise commerciale. Presque tous 
les chercheurs qui travail lent 
adoptent une attitude incompatible 
avec l'aide a l'industrie. Cette 
derniere n'est pas bien consideree 
dans les laboratoires de l'Etat". 
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Firme nO 2. 

Firme nO 3. 

"Les laboratoires de l' Eta t sont 
pr-evenus contre l' industrie. Celle
ci recherche les activi tes profita
bles, ce que ne font pas les labora
toires. Les chercheurs ont une 
attitude ombrageuse, qui date du 
temps ou ils etaient mal payes. Mais 
ce n'est plus Ie cas". 

"Les chercheurs de l'Etat ne font pas 
assez de travaux sur Le plan pra
tique; ils ne s'interessent guere aux 
applications industrielles. Ce sont 
des scientifiques, et ceux-ci aiment 
rediger des articles. Une grande 
partie de leurs travaux est abstruse. 
L'industrie est de~ue de n' avoir pu 
decider les laboratoires a changer 
d'orientation". 

La plupart des dirigeants d'industrie qui ont 
ainsi caracterise les activites des organismes de R 
& D de l'Etat, et soul.Lgne l'attitude er-ronee de 
leurs chercheurs, ont formule des propositions 
constructives pour y remedier: 

Firme nO 1. 

Firme nO 2. 

Firme nO 3. 

"En gen~ral, les laboratoires de 
l' Etat devraient s' Lnt er-esser- davan
tage au secteur industriel, ou peut
etre Ie secteur industriel devrait-il 
s'int~resser davantage aux labora
toires". 

"Sf, l' industrie ne tient pas a faire 
Ie premier pas, les laboratoires 
devraient prendre contact avec 
l'industrie et demander son avis. II 
n'est pas possible de faire des 
recherches dans l'absolu. Les 
laboratoires doivent communiquer avec 
les utilisateurs des r~sultats de la 
R&D". 

"Pour etre utile aI' industrie, 
l' effort de R&D doit prendre en 
consideration les besoins de l'indus
trie, afin de choisir son orientation 
et de delimiter ses objectifs. 
L'industrie, en raison de sa connais
sance des besoins des clients, est la 
seule a pouvoir decrire les produits, 
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d~terminer leurs caract~ristiques et 
mettre en ~vidence les lacunes tech
niques et, en consequence , a cerner 
les domaines de pointe ou la re
cherche s'impose". 

Firme nO 4.	 "Les laboratoires de l'E:tat devraient 
am~liorer leurs communications avec 
l' industrie. II leur faut obtenir 
d'elle des pr~cisions sur les 
recherches a entreprendre. II fau
drait que Ie CNRC mette en place un 
m~canisme l'avertissant des besoins 
de R&D dans un nouveau domaine, et 
de comp~tences nouvelles". 

La plupart des chefs d'entreprise estiment que 
les laboratoires de l' Et.a t effectuent des travaux 
utiles et, contrairement aux dirigeants qui vien
nent d'etre cit~s, ils estiment que les chercheurs 
de l' Et at s' efforcent en gener-a l, de collaborer du 
mieux possible avec l' industrie. Cependant, meme 
quand les laboratoires orientent leur effort vers 
les domaines pertinents, que l'attitude des 
scientifiques de l' Etat est posi tive, les chefs 
d' entreprise estiment que la capacit~ des labora
toires a aider l'industrie souffre de lacunes 
s~rieuses. La premiere d~coule de ce que beaucoup 
qualifieraient de manque d'orientation commerciale 
des laboratoires, et la deuxi~me est l'incomprehen
sion des scientifiques et des ing~nieurs de l'Etat 
a l'~gard des activit~s commerciales. Ce sont la 
de graves critiques, qui remettent en question les 
roles et les fonctions des laboratoires de l'E:tat, 
et l'~chelonnement de leurs responsabilit~s a 
l'egard du public et des diverses branches de 
l'industrie. Comme Ie CNRC est l'organe de R&D 
Ie plus souvent cit~, ces critiques Ie visent 
par-t i cuLt er-ement . Voici quelques observations de 
cadres industriels au sujet du manque d'orientation 
commerciale des laboratoires: 

Firme nO 1.	 "Ce que nous reprochons Le plus aux 
laboratoires de l' Etat , c' est de ne 
pas savoir comment concr~tiser une 
idee en produit commercial". 

Firme nO 2.	 "Les innovations des laboratoires de 
l' Et a t ne sont pas utiles. Ils ne 
prennent pas en consid~ration les 
possibilites commerciales avant 
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d'entreprendre leurs travaux." 

Firme nO 3. 

Firme nO 4. 

"Les laboratoires de l'~tat sont 
eloignes des consommateurs. lIs n'en 
connaissent pas les besoins, ni les 
necessites de la creation indus
trielle, etc. On ne les encourage 
guer-e a met tre au point un produi t 
ouvrant des perspectives commer
ciales. Ll.s sont p.LutSt decour-ages 
d' une telle entreprise. Je ne me 
fierais pas a leurs conseils en 
matiere de nouveaux pr-odui t s!". 

"lIs effectuent des recherches qui 
n'ont guere de rapports avec Ie 
marche; leurs contacts avec l'indus
trie sont trop rares, meme si leur 
effort est clairement axe sur les 
besoins de l'industrie. Le point 
crucial est l' isolement des re
cherches des laboratoires de l'~tat. 

Ceux-ci sont trop sflr-s de leur 
avenir. lIs ne sont pas menaces par 
la concurrence ou la rivalite. II y 
a une grande difference entre bien 
faire ce que l'on fait et bien 
choisir ce que l' on doi t faire. On 
juge une industrie sur ce qu'elle 
produit, mais aussi sur ce qu' elle 
oublie, et dont s' occupent ses con
currents. Cette regIe de concurrence 
manque aux laboratoires de l'~tat". 

Voici quelques observations au su jet de 
l' incomprehension des scientifiques et Lngen.i eur-s 
de l'~tat a l'egard des activites commerciales: 

Firme nO 1.	 "Les scientifiques et les Lngenf.eurs 
des laboratoires de l' Etat sont des 
fonctionnaires. Tl s ne travaillent 
pas so us pression, t.al onnes par 
l' urgence. Ll.s ne savent rien des 
hauts et des bas des ac t.LvLt e s 
commerciales". 

Firme n? 2.	 "Les laboratoires de l'~tat n'ont pas 
de connaissances precises des diffi 
cul, t es de l' industrie. Ll s ne sont 
pas soumis aux memes pressions finan
cieres, et ne courent pas de risques. 
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Firme n? 3. 

Ils n'effectuent pas de planification 
f'Lnanc i.er-e et administrative a long 
terme". 

"Un grand nombre de chercheurs 
travaillent avec acharnement, sont 
entreprenants, s' Lnter-easent aI' in
dustrie et desirent l'aider. Cepen
dant, ils veulent executer les 
travaux de R&D a leur f'acon ; ils 
insistent sur un processus deta t Ll.e 
et me t.hodLque , Le travail est trop 
parfait, trop bien documente, et, par 
consequent, trop lent. La methode de 
travail va aI' encontre du but vise. 
Les pressions du marche font defaut; 
on n' a aucune impression d' urgence. 
La documentation theorique du travail 
est excellente, mais elle exige trop 
de temps et devient donc superflue. 
Prenons l' exemple du laboratoire qui 
propose un nouveau produit a une 
entreprise industrielle. Celle-ci 
reprend ul, terieurement contact avec 
Ie laboratoire pour proposer des 
ameliorations; ce dernier entreprend 
alors un programme quinquennal de 
recherche sur ces ameliorations. 
Apr-ea cela, Le produit est parfait, 
mais il est trop tard pour Ie 
vendre". 

Ces critiques sont d'importance plutot secon
daire, mais elles sont frequentes. Elles met tent 
en evidence la lenteur des reactions des scienti
fiques de l'Etat aux demandes de l'industrie. 
Voici quelques observations a ce sujet: 

Firme nO 1. 

Firme nO 2. 

"Le cadre chronologique dans lequel 
evoluent les laboratoires de l' Etat 
constitue un obstacle a de bonnes 
interactions". 

"J'ai visite plusieurs laboratoires 
de l'Etat. Personne ne paraissait y 
travailler, ni faire quoi que ce 
soit. C'est sans doute une impres
sion incorrecte: cependant, l'am
biance n'etait pas tres dynamique". 
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Une critique secondaire tres differente porte 
sur La difficul te d' appr'ehender l' organisation et 
les fonctions des laboratoires de l'Etat. Un 
industriel a formule l'observation suivante: 

"Comment traiter avec le CNRC? Nous ne savons 
meme pas comment prendre contact avec les 
laboratoires de L'Et.at . Et si c'est fait, 
faut-il leur donner une description precise du 
probleme qui nous preoccupe? 
d'interactions d~sirent-ils?" 

Quel genre 

Un autre a d~clare ce qui suit: 

"Les laboratoires de l'Etat ont 
denier l'information". 

du talent pour 

Un troisieme dirigeant d'industrie a ajoute: 

"En general, il est t.r es difficile de nous y 
retrouver dans le CNRC". 

Avant d'examiner les consequences des observa
tions de ces dirigeants d' industrie, il nous faut 
etudier quelques aspects d'importance capitale. 
Tout d' abord, les dirigeants Lnter-roges n' etaient 
pas unanimes. Les cri tiques f'ormul.ees par l' un 
etaient d~savouees par d'autres. En second lieu la 
plupart d' entre eux ont aigna Le les obstacles aux 
interactions qui se presentaient du cote des labo
ratoires, sans mentionner ceux qui se trouvaient du 
cote de l'industrie. Cependant, certains ont 
Lndf.que qu' il en existai t autant dans le secteur 
industriel, et que les changements devraient 
s'operer des deux cotes. Ce dernier groupe paraIt 
bien mieux r-ense Lgne au sujet des roles et des 
fonctions des laboratoires que le precedent. 
Celui-ci cri tiquai t les laboratoires pour ne pas 
faire ce qu ' on attendai t d' eux. Mais une ou deux 
entreprises ayant collabore tres fructueusement 
avec les laboratoires ne les considerent pas 
irreprochables, mais soutiennent que les obstacles 
reels se trouvent du cote de l'industrie. Voici ce 
qu'a dit leur porte-parole: 

"L'industrie elle-m~me suscite assurement plus 
de la moi tie des obstacles. Nombre d' entre
prises sont trop exigeantes. Elles insistent 
pour recevoir sur le champ toute l'aide 
qu'elles demandent. Parce qu'elles payent des 
impots, elles estiment avoir droit a celle-ci. 
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L' atti tude de l' industrie aI' egar-d des 
laboratoires de l' Etat est souvent negative. 
De nombreuses firmes refusent de collaborer 
avec eux parce qu' elles n' aiment pas l'Admi
nistration et les fonctionnaires. Je me 
demande si certaines entreprises qui ont 
fortement critique les laboratoires de l'Etat 
souhai tent ree l l ement obtenir leur aide. En 
tout cas, elles s'y prennent mal avec les 
chercheurs. Soixante-quinze pour cent des 
obstacles a une collaboration fructueuse sont 
causes par une attitude antipathique de 
l'industrie". 

Voici d'autres observations pertinentes: 

Firme nO 1.	 "Quand les laboratoires de l'Etat 
s'efforcent d'atteindre des objectifs 
valables, que leurs chercheurs sont 
competents dans leur specialite et 
que leur moral est bon, il incombe a 
l' industrie de prendre contact avec 
eux, de leur rendre visite et de 
nouer des rapports e tr-o t ts , II 
faudrai t que Le CNRC soital' abri 
des caprices, tant des politiciens 
que de l'industrie". 

Firme nO 2.	 "L'essentiel est de savoir qu'ils 
sont lao C'est un sentiment d'assu
ranee. Pour nous, les laboratoires 
ne sont pas charges de mettre au 
point de nouveaux produits. Nous les 
const cer-ons comme une source reelle 
ou event.ueLl.e d' information tech
nique, a laquelle l' industrie a 
recours au besoin. Leur existence 
rassure, et ils sont accessibles. 
Mais l'industrie compte trop sur les 
travaux des etablissements de R&D 
de l'Etat. Ils effectuent un excel
lent travail; ils remplissent un role 
important et tres utile a l'industrie 
et il faudrai t qu' ils continuent de 
meme" • 

Firme nO 3.	 "II n'est pas possible de reglementer 
la R&D. II ne faut pas dieter leur 
conduite aux laboratoires de l'Etat. 
Le pays a besoin qu'un certain nombre 
de chercheurs reflechissent. Nous ne 
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sommes pas d'accord avec ceux qUi 
critiquent les laboratoires de 
l'Etat". 

Finne nO 4.	 "QuelIes que soient les critiques 
formulees par l'industrie et les 
comites de poli tique scientifique a 
l'egard du CNRC, on peut aussi arguer 
en faveur d'une poursuite de ses 
activites". 

Firme nO 5.	 "Les laboratoires de l'Etat apprehen
dent mal les pr-cblemes de l' indus
trie, et nous ne pouvons nous 
attendre a autre chose, e t arrt donne 
qu'ils oeuvrent dans un cadre chrono
logique different, et que leurs 
priorites leur sont propres". 

10.	 Interpretation des critiques du secteur 
industriel et repercussions possibles de 
celles-ci 

La recapitulation des observations des dirigeants 
de l'industrie au sUjet des organismes de R&D de 
l'Etat permet de conclure que: 

10	 Une faible minori te est fort mecontente des 
laboratoires de l'Etat, et du CNRC en particu
lier, et se plaint de leur incompetence, de 
leur eloignement, de la mauvaise orientation 
des recherches, etc. 

20	 Une minori te de meme importance est tout a 
fai t satisfai te des laboratoires de l' Etat; 
elle estime qu'il faut les laisser poursuivre 
leurs activites actuelles. 

30	 La ma jor-Lte estirne que les laboratoires de 
l' Etat effectuent un excellent travail, que 
les resultats qu'ils obtiennent sont tres 
valables, et qu'ils constituent une ressource 
event.ueLle pour l' industrie. Neanmo.Lns , ils 
per~oivent egalement des problemes et des 
lacunes, et citent souvent les suivants: 
a) Les laboratoires de l' Et at font du bon 
travail, mais semblent ne rien eLabor-er qui 
soit utile au secteur industriel. 
b) Ce bon travail benert ote aI' industrie en 
general, mais fort peu, ou pas directement a 
des entreprises ou a des branches particu
lieres: transformation des produits vivriers, 
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radars, produits pharmaceutiques, moteurs 
d'avion, etc. 

On a recommande que les laboratoires prennent 
en consideration les conseils de l' industrie, et 
que leurs communications avec celle-ci soient 
ameLi.or'ees , afin de r-emedd er a ces deux lacunes. 
En particulier, les chercheurs de l'Etat devraient 
visiter les usines beaucoup plus souvent 
qu ' actuellement. De plus, les laboratoires de
vraient realiser plus de programmes de concert avec 
l'industrie. 

Voici quelques autres lacunes importantes: 
c) Les laboratoires de l' Etat font du bon 
travail, dont une grande partie profi te 
directement au secteur industriel; toutefois, 
certains obstacles genent de fecondes inter
actions entre ces deux secteurs, car: 

10 les laboratoires n' orientent pas 
leurs travaux en vue des besoins du 
mar-che ; 
20 les chercheurs apprehendent mal Ie 
monde des affaires et ses activites; 
30 en raison d'un different cadre chro
nologique et de l' absence d' urgence, ils 
travaillent en vue d' une "perfection 
excessive". 

d) II est difficile de savoir comment etablir 
des contacts avec les laboratoires de l'Etat. 

Dans quelle mesure ces opinions de l'industrie 
et ces critiques sont-elles I'onde es? Doi t-on y 
attacher beaucoup d' importance, quand on sait que 
l'industrie ne constitue qu'une faible partie de la 
clientele des laboratoires de l' Etat? Devraient
elles constituer La base d' une refonte de leurs 
activites? 

A bien des egar-ds , ces critiques sont 
effectives, car elles reposent sur un fondement de 
verite. La plupart sont sincer-es , ser-Leuses et 
bien intentionnees, et meritent qu'on y refle
chisse. Elles ne suffisent pas a justifier une 
modification radicale de l'activite des labora
toires, a moins qu'on ne veuille changer fondamen
talement les bases de leur action et leurs objec
tifs. Cette decision ne pourrait etre prise qu'en 
haut lieu, et on ne peut evaluer sa des Lr-ab i l.t t.e 
par Ie seul examen des materiaux recueillis pour la 
pr-esente etude. II faudrai t etudier les opinions 
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personnelles des interesses, et les avantages et 
desavantages sur les plans politique, moral et 
social. 

Bien que les cri tiques provenant de l' indus
trie soient fondees sur la realite, elles decoulent 
d'une conception erronee du role des etablissements 
de R&D de l' Et at . De nombreux porte-parole de 
l'industrie ont donne une description assez exacte 
de ce qu ' ils consf.der-ent comme une anomalie, mai s 
ils se meprennent sur ses causes. Les laboratoires 
de l'Etat n'axent pas leurs ao t ivt tes en fonction 
des besoins du marche, il est vrai; mais pourquoi 
devraient-ils Ie faire, puisque cela ne rentre pas 
dans leurs roles et fonctions? II est aussi vrai 
que ces laboratoires ne s' occupent guer-e de 
certains domaines de la R&D interessant fortement 
l' industrie. Mais les roles et fonctions conrf.es 
aux laboratoires de l'Etat, laissaient prevoir 
cette situation. C'est seulement dans certaines 
circonstances qu'ils devraient entreprendre de la R 
& D pour l'industrie. II est evident qu'ils 
negligent certains secteurs d'importance vitale 
auxquels ils devraient s' Lnt.er'esser , et que 
certains des travaux de R&D qu' ils effectuent 
sont sans interet pour Ie secteur industriel. Mais 
les laboratoires n'existent pas dans Ie seul but de 
fournir des services complets de R&D a celui-ci. 
II est inevitable que certaines soctet.es ou 
industries soient degues. 

Aussi inequitable que cela paraisse, il faut 
rejeter la plupart des critiques concernant les 
etablissements de R&D de l'Etat, dans la mesure 
ou l'on estime que leurs roles et leurs fonctions 
sont valables et utiles. II semble deraisonnable 
d'esperer qu'un laboratoire effectuant des 
recherches oceanogr-aphi.ques , par exemple, soit au 
courant des problemes commerciaux, ou qu'il tienne 
compte des besoins de diverses industries, quand il 
met au point les instruments necessaires a ses 
recherches, ou encore qu' il envoi des chercheurs 
dans les entreprises industrielles pour s'informer 
de leurs besoins en R&D. Ce serait absurde. La 
plupart des critiques emanant de l' industrie ne 
sont pas valables pour la plupart des laboratoires 
de l'Etat et, entre autres, pour les laboratoires 
specialises du mi.ntst.ere de la Defense nationale, 
du mtnister-e des Communications et de l' Energie 
atomique du Canada 1tee. Bien que ces organismes 
collaborent de diverses fagons avec Ie secteur 
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industriel, leur but n' est pas de lui fournir de 
l'aide ou des services, mais de satisfaire les 
besoins de leurs propres programmes non indus
triels. 

Cependant, les organismes de R&D de l' Et a t 
n ' echappent pas tous aussi atsement aux cri tiques 
de l'industrie. Certains d'entre eux ont mandat 
officiel d'aider le secteur secondaire d'une f a90 n 
ou de l'autre, et parmi eux se distinguent le CNRC, 
et aussi les laboratoires des produits forestiers 
d'Environnement Canada et certaines sections de la 
Direction des mines du ministere de l'Energie, des 
Mines et des Ressources. 

Les observations et critiques des porte-parole 
de l'industrie visent deux fois sur trois les 
divisions du CNRC. Les tableaux presentes au debut 
du chapitre montrent bien que c'est l'organisme de 
R&D de l' Et at le mieux connu de l' industrie, et 
c'est aussi pourquoi il est si frequemment l'objet 
de ses remarques posi tiyes ou negatives. Sont
elles plus valables lorsqu'elles s'adressent au 
CNRC plutot qu'aux autres organismes scientifiques 
de l'Etat? 

La reponse ne peut etre qu' affirmative. Le 
CNRC a mandat precis d'aider le secteur industriel 
de diverses fa90ns. Un grand nombre de ses 
"clients" actuels ou en puissance sont insatisfaits 
de certains aspects des services fournis. Il faut 
comparer les points de vue du CNRC et du secteur 
industriel pour saisir les origines de cette 
insatisfaction. 

Dans le chapitre IV, nous avons decrit comment 
le CNRC interprete son Mandato L'explication 
contenai t La phrase cruciale suivante: "Nous (le 
CNRC) sommes en train de constituer une banque de 
connaissances pour le bien public, et oir Le pays 
tout entier pourra puiser. Nous tenons a faire 
profiter tous les Canadiens des ressources 
scientifiques et techniques". 

Nos entretiens avec les dirigeants d' entre
prise ont montre que meme ceux qui, en petit nom
bre, avaient collabore avec le CNRC, interpretaient 
erronement son mandat et ses responsabilites a 
l'egard de l'industrie, ou meme les ignoraient. 

L' un des points dont l' industrie ne per-co-lt 
pas souvent l'importance est la responsabilite, 
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dont il est charge, de mettre sur pied un potentiel 
canadien de recherche industrielle. Autrement dit, 
l'un des objectifs du CNRC est de promouvoir la R & 
D dans l'industrie afin que celle-ci devienne plus 
efficace en matiere d'innovation concernant les 
produi ts et les methodes de production. Le CNRC 
estime de lUi-meme que sa contribution a 
l'innovation et a l'amelioration des produits doit 
etre indirecte, et que sa responsabilite consiste a 
fournir des connaissances, des ressources et des 
installations speciales aux laboratoires de 
l' industrie. II n' a pas a servir d' uni te 
ex te rd eur-e de R&D pour l' industrie, et a mettre 
au point des innovations lucratives pour celle-ci. 
C' est surtout parce qu' on comprend mal ce role 
qu'on adresse des critiques au CNRC. 

II importe cependant de reconna1tre que Ie 
CNRC, et par consequent l' Administration federale, 
pourraient se meprendre sur Ie genre d'aide que Ie 
secteur industriel souhaite obtenir des labora
toires de l'Etat. II se peut que Ie mandat du CNRC 
et l' interpretation qu' il en fait ne correspondent 
pas aux lacunes et aux besoins actuels de l'indus
t r-Le , Peut-etre serait-il ne cesaaLr-e d 'elaborer 
une nouvelle politique transformant une partie du 
CNRC, tout au moins, en collaborateur externe du 
potentiel de R&D de l'industrie, et lui intimant 
d' accorder plus d' attention aux condi tions et aux 
eXigences du mar-che, II semble d' ailleurs que Le 
CNRC s'oriente dans cette direction*. 

Pour l'instant, examinons Ie mandant actuel du 
CNRC, sur lequel portent la plupart des cri tiques, 
et sa mise en oeuvre. II est bon de revoir les 
critiques de l'industrie a la lumiere de cette 
discordance entre ce que les entreprises de s l r-errt 
et ce que Ie CNRC procure. Voyons d'abord Ie point 
de vue des firmes qui sont les plus satisfaites du 
travail accompli par cet organisme. Evidemment, ce 
sont celles dont les interactions avec Le CNRC ont 
ete les plus fructueuses. En general, leurs cadres 
ont etabli des relations de travail e t r-ol tes avec 
des scientifiques ou les ingenieurs d'une division 
de cet organisme. Ils en connaissent bien Ie role 

* Lettre du President du CNRC a son personnel, en 
date du 3 de cembr-e 1974: "The Role of NRC in 
Canadian Science and Engineering: A redefined 
Policy Framework". Un extrait de cette lettre est 
donne au renvoi 46 du chapitre IV. 
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et les fonctions, et savent ce que l'on peut en 
attendre. A leurs yeux , Le CNRC consti tue une 
vaste source d' information ou ils peuvent puiser 
fructueusement. Ils estiment que ses scientifiques 
et ses ingenieurs s'efforcent de leur rendre 
service, dans Le cadre des contraintes de leurs 
diverses obligations; ils regrettent cependant 
qu'il ne soi t pas plus at se d' obtenir l' aide de 
scientifiques dont les connaissances techniques 
leur sont indispensables. Ils consl der'ent que la 
fonction des laboratoires n'est pas demettre au 
point de nouveaux produits, mais plutot de fournir 
de l'information scientifique qu'ils pourront 
utiliser quand Le besoin s' en fera sentir. Dans 
bien des cas, leurs entreprises ont beneficie des 
innovations techniques e l ab or-ees dans les 
laboratoires du CNRC. Comme ils savent que Ie role 
du CNRC n ' est pas d' e ffectuer la propagation des 
techniq ues nouve Ll.es (saur dans Le cas des 
divisions speciales du SIT et de la SCBEL); ils se 
rendent compte que leur entreprise devra prendre 
l'initiative d'une telle propagation. Leur 
car-ac te r-LstLque principale est une attitude 
positive a l'egard du CNRC. Comme ils connaissent 
bien son mode de fonctionnement, ils s'adressent a 
lui de faQon a en tirer Ie maximum d'avantages, et 
sont rarement deQus. 

On peut aisement montrer l'importance de cette 
attitude en comparant les actions de deux firmes. 
La premiere n'avait gusr-e d'interactions avec les 
laboratoires de l' Et.at , Son porte-parole nous a 
fait 1 'observation suivante: "Ma principale 
critique a l'egard des laboratoires de l'Etat est 
qu'ils n' ont pas La moindre idee des b esoins du 
marche, et ne savent pas comment commercialiser une 
innovation. " La seconde firme a vai t oo Ll ab or-e 
depuis longtemps avec Le CNRC, et a commer-cLaLi.se 
avec succes des instruments mis au point par 
celui-ci "initialement pour l'usage de ses 
scientifiques". Autrement di t, leur deve Loppement 
technique avait ete realise sans qu 'on prenne en 
consideration leurs possibili tes commerciales. Ce 
sont l'attitude et les attentes de ces deux firmes 
qui les distinguent. Les responsables de la 
seconde, connaissant Ie fonctionnement du CNRC, se 
rendaient compte qu'il leur faut prendre 
l'initiative, et non pas attendre que Le Conseil 
leur offre son aide. "Les cadres de l' industrie 
devraient visiter Ie CNRC regulierement et 
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frequenter les couloirs du Conseil au lieu de 
rester la a se pLa i.ndr-e", II faut cependant 
ajouter que Le meme porte-parole nous a declare 
que: "Le CNRC devrait etre dote d 'un service de 
liaison, afin de faire profi ter les autres 
entreprises de la collaboration que nous avons 
obtenue fl. 

Nous recommandons, comme premiere concl usion 
de notre etude, que la plupart des firmes qui 
critiquent Ie CNRC s'efforcent plus activement 
d t utiliser les ressources nombreuses de cet 
organisme, et que ce dernier, de son cote, facilite 
cette action. 

La plupart des cadres d'entreprise ne manifes
tent pas une attitude aussi positive que ceux de la 
firme dont on vient d' exposer Le point de vue, de 
sorte qu'ils continueront a etre deQus par l'ecart 
entre ce qu ' ils esper-ent obtenir et ce que Le CNRC 
leur procure. 

En nous fondant sur certaines constatations 
faites aux chapitres III et IV, nous estimons 
toutefois qu'il serait possible de prendre d'utiles 
mesures pour reduire cette insatisfaction, meme 
sans modifier notablement les roles et fonctions du 
CNRC. II suffirait de quelques changements dans 
1 'organisation, les structures et les attitudes: 
on pourrait encourager les scientifiques et les 
LngenLeur-s de l' Et.at a collaborer avec les 
entreprises industrielles, et modifier les methodes 
d'evaluation et les criteres d'avancement des 
cher-cheur-s , Comme l'on deja soul.Lgne de nombreux 
porte-parole de l' industrie et certains fonction

naires, on insiste encore trop sur la publication 
d' articles scientifiques par les chercheurs et on 
n'accorde pas assez d'importance a leur collabora
tion avec l'industrie. II faudrait creer des 
me can Ismes permettant aux laboratoires de mettre 
fin aux programmes de recherches depasses ou 
stagnants, et d'en lancer de nouveaux. Cette 
souplesse leur permettrait de mieux satisfaire les 
besoins de R&D du secteur Lndus t r-Le L, De plus, 
Ie CNRC devrait faciliter les detachements de 
chercheurs d'une division a l'autre ainsi qu'aupres 
de l'industrie, plus souvent qu'a l'heure actuelle, 
et sans bouleverser les programmes de travail. 

Malgre ces ameliorations, certaines lacunes de 
la recherche subsisteraient. Les changements ne 
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reussiraient pas a donner une orientation commer
ciale aux recherches entreprises par Ie CNRC, ni a 
rendre les chercheurs de 1 "Et a t mieux conscients 
des difficul t es du monde des affaires et de ses 
methodes de travail. Mais l' orientation nouvelle 
serait favorable. 

Les problemes fondamentaux resteraient en 
place et l' on ne peut que se demander si la veri
table solution ne consisterai t pas a modifier Le 
CNRC. On pourrait peut-etre Ie diviser en deux, et 
creer ainsi une section distincte chargee de 
satisfaire les besoins du secteur industriel. 
L' autre section remplirai t Le role et exercerai t 
les fonctions du CNRC actuel, tout en servant de 
soutien scientifique a la section industrielle. Ce 
serait la un changement capital, et nous ne Le 
proposons que comme une eventualite a considerer. 

11 . Impressions de l' industrie aI' egard de la 
propagation des techniques elabor~es dans les 
laboratoires de R&D de l'Etat 

Les renseignements recueillis aupres du secteur 
industriel etayent les observations et les 
constatations presentees au chapitre IV. L'indus
trie a beaucoup a dire sur les obstacles a la 
propagation des techniques nouvelles, mais il est 
possible de prevoir la plupart des observations en 
se fondant sur les renseignements obtenus aupr-es 
des laboratoires. Le secteur industriel nous a 
fai t voir Le revers de la medaI l.Le, et quelques 
surprises nous attendaient. Les porte-parole de 
l'industrie ont tres peu a dire sur Ie mecanisme de 
propagation LuL-meme , Ce sont les obstacles qui 
constituent les veritables problemes. Des que la 
possibilite et la volonte d'effectuer une propaga
tion de techniques nouvelles eXistent, les diffi
cUltes du processus se revelent peu importantes et 
rarement insurmontables. 

Les questions posees aux firmes de l'echantil
Ion nombreux et du petit echantillon visaient a 
mettre en relief les principaux obstacles aux 
echanges efficaces et fructueux entre les entre
prises et les etablissements de R&D de l' Etat . 
On demandait aux informateurs d' attribuer Le 
qualificatif de "vrain ou de "faux" a une serie de 
remarques sur les laboratoires. La premiere iden
tifiait l'existence d'un obstacle aux interactions 
avec Ie secteur industriel; la seconde denotait une 
situation favorable. Le Tableau V.13 resume les 
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reponses des firmes du peti t echantillon, et Le 
Tableau V.14, celles de l'echantillon nombreux. 

On observe certaines differences entre les 
reponses des deux echantillons, mais plus de degre 
que de nature. Les obstacles ment.Lonnes etaient 
les memes, mais Ie questionnaire du petit echantil 
Ion donnait la possibilite de repondre "je ne sais 
pas" . Celui de l' echantillon nombreux demandai t 
qu'on reponde par oui ou par non. Le Tableau V.14 
Cechantillon nombreux), donne en outre une descrip
tion graphique de l'ampleur des obstacles aux 
interactions entre Le secteur industriel et les 
etablissements de R&D de l'Etat. 

Selon Le point de vue de ceux-o i , certains 
resultats paraissent satisfaisants. La plupart des 
entreprises industrielles reconnaissaient que les 
laboratoires de l' Etat ont La competence voulue. 
Seulement 6 pour cent du petit echantillon etaient 
d' opinion contraire. La plupart des firmes 
estimaient que les laboratoires s'interessent a 
leurs problemes; quelques-unes seulement croyaient 
qu'il est difficile de prendre contact avec les 
laboratoires en raison de la distance ou d' autres 
probl.emes de communication. Toutefois, comme on 
devai t s ' Y attendre, certaines firmes Lmpl.ant.ees 
ailleurs qu'au Quebec et en Ontario ont indique que 
la distance les separant d'Ottawa etait un obstacle 
important aux echanges avec les etablissements de R 
& D de l'Etat. Dans certains de ces cas, on note 
l' existence d' un regionalisme chatouilleux. Par 
exemple, un industriel des Prairies a declare que: 

"Les laboratoires de l'Etat devraient ~tre 
r epar-t t s dans tout Le pays. II faut 
comprendre la ment a l t te des gens de l' Ouest. 
I Is se sentent des ci toyens de seconde zone, 
des colonises de l'Est. Nous avons l'impres
sion qu'on nous tient a l'ecart et qu'on nous 
neglige; une decentralisation bien effectuee 
aurait une influence psychologique conside
rable sur les gens de l' Ouest" . 

La remarque suivante au sujet de la distance, est 
particulierement caracteristique: 

"Le coOt et la distance se revelent des obsta
cles capi taux pour nos interactions avec les 
laboratoires de l'Etat. Nous savons ce qui se 
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Tableau V.13 - Obstacles aux rapports avec les laboratoires de l' E:tat 
(petit echantillon) 

Obstacle	 %d'information estimant que 
c'est vrai c'est faux c'est douteux 

1- Les laboratoires de l'E:tat 
manquent de competence et 
de connaissances 6,6 68,4 25,0 

2.	 Ils ne s'interessent pas au 
probleme pose 8,5 61,0 30,5 

3.	 Leur cadre chronologique est 
different, et ils n'ont 
aucune notion de l'urgence 
ou de l'efficacite 58,0 17,0 25,0 

4.	 Ils ne comprennent pas les 
activites et les besoins du 
secteur prive 38,7 35,5 25,8 

5.	 Ils ne disposent que de 
moyens de diffusion inadequats 13,8 43,1 43,1 

6.	 1ls effectuent des recherches 
de qualite, mais eloignees 
des applications pratiques 40,0 43,6 16,4 

7.	 Ils sont difficiles d'acces, 
a cause de la distance ou 
de communications malaisees 16,0 76,0 8,0 
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w Tableau V.14 - Cl:>stacles aux rapports avec les laboratoires de 1'~tat (echanti11on nolli>reux) V1 
N 

%d' infOl"llBteurs
~tablissements de R&D de l'Etat Pourcentage estimant que c' est 

vrai fauxo 20 40 60 80 100 
I IA) Absence de ~tence de savoir-faire de qualite__ A. 7 93 

B)	 Resscur-ces Lnadequates _ B. 13 87 

C)	 Absence d'interet pa.1r Le probleI12 pose. _ C. 34 66 
D) Cadre chronologique different, aucune notioo de 

D. 69 31l'urgence et de l'efficacite --------- 
E) In~rehension de 1 'activite et des besoins du
 

secteur prive
 E. 56 44 

F) Diffusioo insuffiMnte des resultats de 1 'activite 
F. 56 44de R&D 

G) Effort de recherches de qualite insuffisante _ G. 4 96 

H)	 Resultats trop eloi.gnESs des applications pratiques_ H. 42 58 
I)	 Publicite insuffisante pour les possibilites,
 

services et installations .
 I. 69 31 
J)	 Rapports difficiles a cause de 1a distance et de
 

conm.mications malaLsees
 J. 27 73 

Remarque: Plus Ie pourcentage est eleve, plus l'obstacle est genant. Ainsi l'industrie estime que 0 et I (69% de 
repcnses affirmatives) oonstituent les deux principaux obstacles aux rapports avec les etablissements de recherche de 
1 'Etat. 

~_~~"" -'"'l1lI~--_. 



passe, mais nous ne sommes pas en mesure de 
re duLre les cof t s . II faut consacrer deux 
jours a une visite aux laboratoires d'Ottawa, 
alors qu ' il est possible de se rendre a San 
Franc isco en une heure environ. Meme les 
communications telephoniques sont malaisees, a 
cause de fuseaux horaires di.f'f'er-ents . Nous 
cherchons nos renseignements techniques et 
scientifiques la ou c ' est Le plus pratique: 
sur Le littoral pacifique. Si les labora
toires etaient situes a Vancouver, nous pour
rions decouvrir des resultats interessants. A 
l'heure actuelle, nos renseignements sont 
insuffisants et nous ne savons pas exactement 
ce que font les laboratoires". 

Dans Le petit echantillon, la majori te des 
firmes, soit 58 pour cent, estiment que les labora
toires de l'Etat n'oeuvrent pas dans Ie meme cadre 
chronologique que l'industrie, et qu'ils n'ont pas 
Ie sens de l'urgence et de l'efficacite; de toute 
evidence ces lacunes feraient obstacle a une propa
gation des techniques nouvelles. Soixante-neuf 
pour cent des firmes de l'echantillon nombruex ont 
fait les memes constations. Un pourcentage equiva
lent estimait que ces laboratoires ne font pas 
suffisamment connaitre leur potentiel technique, 
leurs installations et leurs services. Cinquante
six pour cent des firmes de I' echant t Ll.on nombreux 
sont d' avis que les laboratoires ne sont pas au 
courant des travaux effectues dans Ie secteur 
prive, et ne connaissent pas ses besoins. Le meme 
pourcentage estime egal.ement qu ' ils ne diffusent 
pas convenablement les resultats de leurs activites 
de R&D. Nous avons ver ifie I' hypotnese d' une 
perception moindre des obstacles a l'interaction de 
la part des firmes qui s' estiment r-ense i.gnees sur 
les laboratoires que de la part des autres. C'est 
pourquoi nous avons distingue les reponses de 
chaque categorie dans Ie Tableau V.15*. Les dif
ferences en pourcentage sont revelatrices. Les 
entreprises au courant des activites des 
laboratoires de R&D pensent que les obstacles 
sont beaucoup moins importants que ne Le croient 
les autres. Ainsi, environ go pour cent de ces 

*Quelque 44 pour cent des firmes de I' e chant t Ll.on 
nombreux etaient au courant des activites des 
etablissements de recherche de l'Etat dans leur 
domaine de specialisation; les autres, soit 56 pour 
cent, n'etaient pas au courant. 
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VI 
w Tableau V.15 - Obstacles aux rapports avec les laboratoires de l'Etat - Cbmparaison entre les firmes au courant des 
J:'- activites pertinentes des laboratoires de 1 'Etat et les fimes non Inf'ormees (echantLl.Lcn nonoreux) 

Pourcentage
~tablissements de R&D de l'Etat 

o 20 40 60 80 100 

A) Absence de competence et de savoir-faire de qualite _ 

B) Ressources Inadequates _ 

C) Absence d'interet pour Le probleme pose _ 

D) cadre chr-onoLogfque different, aucune mticn de l'urgence et de l'efficacite __ 

E) Incooprehensioo de 1 'activite et des besoins du secteur prive _ 

F) Diffusion insuffisante des resul.tats de l'activite de R & D _ 

G) Effort de recherches de qualite insuffisante _ 

H) Resultats trop eloi..gnE§s des applications pratiques _ 

I) Publicite insuffisante pour les possfbLl.Ltes , services et installations _ 

J) Rapports difficiles a cause de La distance et de commmlcatLons malaisee:;:;,s _ 

Legende: Groupe non informe 
Groupe au courant --
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der-n i er-es estiment que les laboratoires de l' Eta t 
ne font pas suffisamment connai tre leur potentiel 
technique, leurs installations et leurs services, 
alors que 60 pour cent des premieres sont de cet 
avis. Ces pourcentages sont respecti vement de 60 
et de 24 pour cent au sujet du peu d' interet des 
laboratoires de l'Etat des problemes industriels. 

Ces differences de perception et d'opinion 
peuvent s'interpreter de plusieurs fagons. En 
premier lieu, il importe d'etudier de plus pres les 
critiques formulees par le secteur industriel ~ 

l' egar-d des laboratoires. Les cadres de l' indus
trie sont por-tes ~ cri tiquer, sans recueillir de 
donnees suffisantes. 11s postulent l'existence de 
certaines lacunes dans les laboratoires de l'Etat, 
puis y croient fermement. 11s n'en sont pas 
entierement responsables. Les pr-ejuges ~ La mode 
et les comptes rendus de presse au sUjet des 
e nonce s et rapports de poli tique scientifique de 
l'Etat suggerent que les etablissements de R&D de 
l'Etat ne reussissent pas ~ satisfaire aux besoins 
de l'industrie, et donc ne s'acquittent pas de leur 
mandat. Nous soul i.gnons ici que ces organismes 
remplissent leur mandat dans une large mesure et 
que, ce faisant, ils peuvent neg l i.ger- les besoins 
de l' industrie. Pour les satisfaire, il serai t 
neceasa i r-e de modifier, parfoir radicalement, les 
roles, les objectifs et les fonctions des eta
blissements de R&D de l'Etat. C'est un probleme 
socio-politique que nous avons deja envisage. 

En depit des reserves eventuelles ~ l'egard de 
bien des opinions de l' industrie, les donnees du 
Tableau V.14 (echantillon nombreux), indiquent que 
les obstacles les plus importants paraissent les 
suivants: 

10 Les laboratoires de 1 'Etat agissent dans un 
cadre chronologique different de celui de 
l'industrie, et ils manquent du sens de 
l'urgence et de l'efficacite. 

20 Les laboratoires de l'Etat ne font pas suffi
sament connaitre leur potentiel technique, 
leurs services et leurs installations. 

On pourrai t cons.i der-er trois autres facteurs 
comme importants: 

30 Les laboratoires de l'Etat n'apprehendent pas 
la nature des activites de l'industrie, ni ses 
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besoins. 
40 lIs diffusent les resultats de leurs activites 

de R&D de fa~on inadequate. 
50 lIs obtiennent des resultats trop eloignes de 

l'application pratique. 

Nous avons aussi demande a nos informateurs de 
ci ter les autres facteurs qui , selon eux, consti 
tuent des obstacles aux interactions. lIs ont fait 
des remarques interessantes, corroborant, dans 
l'ensemble, les resultats anterieurs. En voici 
quelques-unes: 

Firme nO 1.	 "Les chercheurs de l'Etat n'aiment 
pas partager leur information. Tout 
ce qu' ils de ai r-ent c' est la publier 
dans des revues savantes et gagner 
des bons points". 

Firme nO 2. "Le mecanisme d'incitation utilise 
dans les laboratoires de l'Etat nuit 
aI' utilisation des resut tats de la 
recherche". 

Firme nO 3. "Le choix des programmes et l'oeuvre 
accomplie par les laboratoires 
n'aident gu~re l'industrie". 

Firme n? 4.	 "Lorsqu'une mise au point a ete 
effectuee dans un laboratoire de 
l'Etat, celui-la devrait detacher 
quelques chercheurs aupr~s de 
l'entreprise interessee, afin de 
completer Ie processus d'innovation". 

Firme n? 5.	 "Je doute ser-Leusement que La gamme 
des activites des laboratoires ait 
pour but de repondre aux besoins de 
l'industrie canadienne". 

Firme nO 6.	 "II faudrai t que Le personnel tech
nique des laboratoires visite les 
entreprises industrielles, afin de se 
met tre au courant des pr-objemes 
techniques qui les interessent". 

Quelques firmes assurent que l'attitude des 
chercheurs et les conditions regnant dans les 
laboratoires ne genent nullement les interactions. 
Voici deux observations provenant de ce groupe 
minoritaire: 
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Firme nO 1.	 "Le seul obstacle r~el est caus~ par 
l' absence de motivation de l' indus
trie a tirer parti des installations 
de R&D de l'~tat". 

Firme nO 2.	 "II n'y aurait pas d'obstacle si les 
entreprises prenaient l'initiative de 
contacts avec	 les laboratoires appro
pr-Le s ", 

Nous avons ainsi presque boucl~ la boucle, car 
La principale conclusion du chapitre IV ~tait que 
Le plus grand obstacle a la propagation des tech
niques ~labor~es par les ~tablissements de R&D de 
l'Etat vers l'industrie provenait des roles et 
fonctions de ces or-gani smes . La perception de cet 
obstac l e par l' industrie en decoul,e automatique
mente Quand un laboratoire n' est pas charge de 
responsabilit~s a l'~gard de celle-ci, il est bien 
normal qu ' il oeuvre dans un cadre chronologique 
diff~rent et qu'il ne fasse pas la publicit~ de son 
potentLe L technique, de ses services et de ses 
installations aupres d'un secteur industriel qu'il 
n' est pas char-ge de seconder. II n' a nul besoin 
d' app re hender- la nature de ses activit~s et ses 
besoins ou d'obtenir des r~sultats utilisables 
pratiquement dans l' industrie. Les obstacles aux 
interactions per-cue par l' industrie sont La 
cons~quence in~vitable des roles, fonctions et 
responsabilit~s de la plupart des organismes de R & 
D de l' Etat , Tant que ceux-ci n' auront pas Le 
mandat d'aider l'industrie, nous croyons, comme la 
minorit~ des firmes, que Ie principal obstacle a la 
propagation des nouvelles techniques restera Ie 
manque d'initiative de la part de l'industrie. 

II apparatt clairement que les nombreuses 
cri tiques fai tes aI' endroi t des laboratoires de 
1 'Etat, les obstacles apparents aux interactions, 
les roles, les fonctions et les responsabilit~s des 
organismes de R&D sont des ~l~ments lies inex
tricablement. L'industrie perQoit des lacunes dans 
l'action des laboratoires, et elles genent une 
collaboration fructueuse, empechant ainsi la 
propagation des techniques nouvelles. Cette 
situation est a l'origine caus~e par la tunique de 
Nessus de la plupart des ~tablissements de R&D de 
l'Etat: leur mandate 

En l' absence de mandats appr-opr-Le s pour ces 
organismes, l' industri e doi t s ' at tendre a ce 
qu'ils: 
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10	 obtiennent peu de resul tats Lnt.er-easant les 
entreprises du secteur secondaire; 

20	 ne soient guere orientes vers la commerciali 
sation des produits et les benefices des 
entreprises; 

30 n'apprehendent pas la nature des activites 
commerciales et ses divers mecanismes; 

40 n' oeuvrent pas dans le meme cadre chronolo
gique et n'aient pas le sens de l'urgence et 

50 soient difficiles a joindre 

Ces quatres dernieres caracteristiques des 
laboratoires de l' Etat de ooul.ent de leurs mandats 
et de leurs responsabilites, alors que la premiere 
exprime la discordance entre l'offre de savoir
fa ire technique par les laboratoires de l' Et.at et 
besoins de savoir-faire technique de l' industrie. 
C'est une consequence des mandats des laboratoires 
et de l'importance limitee qu'ils accordent a 
l'industrie, laquelle n'est qu'une de leurs 
clienteles. La plupart du savoir-faire technique 
n ' a pas ete el abor-e dans ces laboratoires en vue 
d' une utilisation industrielle, ni La plupart des 
produits qu'ils ont congus. En d'autres termes, il 
est probable que l' industrie corist der-e comme peu 
utilisable la plus grande partie des techniques a 
propager. 

Les porte-parole de l' industrie n' ont guer-e 
ajoute aux conclusions du chapitre IV au sUjet des 
difficultes causees par le mecanisme de propagation 
lUi-meme. Dans l'ensemble, leurs observations ont 
corrobore les remarques faites par les scienti 
fiques et les Lngeni eur-s de l' Etat, ainsi que les 
conclusions dLsper-ae es dans la Lt t t er-at ur-e tech
nique. On note que les firmes qui ont par-t i.cLpe 
fructueusement a la propagation des nouvelles 
techniques ont le moins a dire sur ce sujet. Leurs 
cadres sembl ent croire qu ' il suffi t de bon sens 
pour realiser une propagation possible, et que 
source et beneficiaire doivent composer. C'est la 
souplesse des attitudes qui semble etre la cle du 
succes , c' est-a-dire qu ' on doi t s' adapter a toute 
situation, telle qu'elle se presentee 

On estime en general que les mecanismes 
officiels de diffusion de l'information et d'inter
actions entre industrie et laboratoires de l' Et.at 
ne sont efficaces que s'ils nouent des liens 
etroits et familiers entre source de technologie 
nouvelle et beneficiaire. Ce mecanisme de liaison, 
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que ce soient publications, seminaires, visites des 
laboratoires, n'est pas l'important. C'est la 
frequence de contacts directs entre cadres de 
l' industrie et chercheurs de l' Etat qui est 
indispensable a la mise en route de la propagation 
des techniques nouvelles6. Voici quelques opinions 
utiles des cadres de l'industrie a ce sUjet: 

Firme nO 1. 

Firme nO 2. 

Firme nO 3. 

Firme nO 4. 

La propagation des techniques 
nouvelles est effectuee par des gens, 
jamais par des textes. La personna
lite, l'attitude et les preferences 
des intermediaires ont une importance 
de t er-mf.nan t e " • 

"Nous avons eu des echanges tres 
fructueux avec les laboratoires de 
l'Etat. L'incompatibilite des per
sonnalites constitue la principale 
difficul te, et nous nous sommes 
e f'f'or-ces de l' eviter • 11 est i ndis
pensable que les cadres de l' indus
trie fassent preuve de tact et de 
diplomatie dans leurs relations avec 
les chercheurs de l' Etat . 11 leur 
faut assurer ces derniers qu ' ils 
recevront tout l'honneur d'avoir 
coneu l' idee nouvelle, et qu' aucune 
donnee ne sera publiee qui compromet
trait la publication ulterieure d'un 
article" • 

"Les me canl smes officiels de diffu
sion de l'information sont ineffi
caces. Son utilisation de faQon 
systematique a deb ouche dans le 
deaappod nt.ement . 11 parait trop de 
publications, et nous n'avons pas le 
temps d'en lire une seule. De toute 
f'acon , les renseignements importants 
ne nous parviennent pas par 
celles-ci, pour la simple raison que 
lorsqu'une information est publiee, 
elle est dej~ perimee". 

"Toute notre information est obtenue 
grace a des contacts personnels, et 
ce, pour deux raisons. Tout d'abord, 
il nous faut connaltre ce qui se 
passe avant sa publication. Par 
exemple, le catalogue pUblie par la 
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SCBEL nous parvient trop tard; 
lorsqu'une invention est publiee, la 
licence de fabrication est souvent 
deja acquise, et peut-etre meme 
utilisee; l'inventeur s'est deja 
engage et on a conclu des accords 
pour obtenir un soutien financier. 
Les firmes qUi attendent la descrip
tion de nouveaux produits ou inven
tions dans la Ii tterature technique 
manquent inevitablement Ie depart". 

En second lieu, les contacts person
nels ne sont pas seulement impor
tants, ils sont la substance meme de 
tout Ie processus de propagation des 
techniques nouvelles. Si l' indus
triel ou son representant est anti
pathique au chercheur, il ferait 
mieux de ne pas insister, car il 
n'est point de directive, d'encou
ragement, de pr-Ler-e ou de pression 
qui pUissent ameliorer leurs 
relations. II nous est deja arrive 
de depenser 80 000 $ avant de prendre 
conscience qu'il nous fallait 
renoncer. Les relations entre 
chercheurs de l'Etat et cadres de 
l' industrie doivent se baser sur Le 
respect mutuel, la bonne vol.ont.e et 
la comprehension" (c'est nous qui 
soulignons). 

Les cadres industriels qui ont l' experience de la 
propagation des techniques nouvelles estiment en 
general que les contacts familiers sont indispensa
bles pour se tenir informes des activites des 
laboratoires, pour deceler les techniques interes
santes et pour en effectuer la propagation. Ll.s 
reconnaissent egal ement. l' interet d' un echange de 
personnel entre etablissements de R&D de l' Etat 
et entreprises industrielles. Un nombre apprecia
ble de firmes ont detache certains de leurs cadres 
pour un certain temps aupr-es des laboratoires de 
l' Etat, et beaucoup d' entre elles voudraient que 
des scientifiques de l' Et.at soient detaches pour 
oeuvrer avec leurs propres equipes de R&D, quand 
Ie besoin s'en fait sentir. 

Les cadres industriels qui ont fait ces 
observations ont l' experience de bonnes relations 
de travail, avec les directeurs de divers labora
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toires, leurs scientifiques et leurs Lngen t eur-s . 
Habituellement, ils sont mis au courant de ce qui 
se passe longtemps avant toute publication dans des 
revues, bUlletins, etc. Les firmes avec lesquelles 
nous avons communique n' entretiennent pas toutes 
d' etroi tes relations de travail avec les labora
toires et elles se sentent LsoLees , Leurs cadres 
se plaignent qu' ils est difficile de se tenir au 
courant des activites quotidiennes des labora
toires, et ne savent a qui s' adresser dans tel ou 
tel laboratoire. 

Au chapitre IV, nous avons propose l'utilisa
tion de "courtiers en savoir-faire technique". 
Ceux-ci met traient l' industrie et les e tab l i sae
ments de R&D de l'Etat au courant de leurs 
activites respectives, problemes et besoins, et 
faciliteraient la propagation des techniques 
nouvelles, ainsi que l'echange d'information et 
d'idees en general. 

Cette proposi tion a ete bien accueillie par 
les firmes industrielles, et par-tLcuj.Ler-ement par 
celles qui epr-ouvat ent des difficul t es a communi
quer avec les laboratoires de l'Etat, et a se tenir 
au courant de leurs acttvt t.es . Voici quelques 
reactions des cadres de l'industrie a ce propos: 

Firme n? 1.	 "II est difficile de savoir exacte
ment ce que les laboratoires sont en 
train de faire, et d'atteindre Ie 
chercheur interessante On devrait 
compiler une sorte d'annuaire pour 
interesses de l'exterieur, leur 
indiquant qui sont les chercheurs et 
la nature de leurs travaux. II 
serait bon d'etablir un repertoire 
detaille des diverses activites ou 
d'engager un "courtier en savoir
faire technique" . Les rapports 
annuels, etc., sont insuffisants". 

Firme nO 2.	 "Je suis d' avis que chaque labora
toire devrait disposer d'un porte
parole sachant exactement ce qUi s'y 
fait. II constituerait une pas
serelle avec l' industrie. Dans un 
certain sens, il serai t l' agent 
commercial du laboratoire, informant 
l'industrie de ce qui s'y passe. II 
mettrait Ie representant de la firme 
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en contact direct avec le scienti 
fique responsable d'un programme 
determine". 

Firme nO 3.	 "L'eloignement des laboratoires d'Ot
tawa nous cause certains problemes de 
contacts humains; c'est pourquoi 
l' idee du "courtier en savoir-faire 
technique" nous paralt excellente. 
L'action de celui-ci et des semi
naires seraient compl ement.a l r'es sous 
bien des aspects. 11 serait 
cependant important que le courtier 
en savoir-faire technique communique, 
non seulement avec les cadres 
techniques de la firme mais aussi 
avec sa haute direction, parce que 
celle-ci doit etablir son bUdget 
environ un an d'avance". 

Un porte-parole de l'industrie nous a fait observer 
que "les cadres industriels devraient ~tre invites 
a visiter le laboratoire. Ceux qui ne viendraient 
pas montreraient ainsi qu ' ils ne s' y Lnter-easerrt 
pas". Quelles que soient les mesures prises pour 
faciliter l'acces et l'utilisation des laboratoires 
de l'Etat, c'est l'initiative de la firme interes
see que de t er-mi.ner-a en grande partie Le succes de 
l' e change . Nous avons quelques raisons de croire 
qu'il y aura toujours des firmes trouvant difficile 
la communication avec les laboratoires, quelles que 
soient les mesures prises par ceux-ci pour la 
faciliter. 

L'idee des "courtiers en savoir-faire tech
nique" semble digne de consideration. Cependant, 
il est clair qu'ils ne pourraient probablement 
jouer aucun role dans le processus meme de propaga
tion des techniques nouvelles. Leur veritable 
utilite serait l'etablissement de contacts, 
l' obtention d' une meilleure comprehension, la 
sensibilisation des laboratoires aux problemes 
interessant l'industrie, et la mise au courant de 
celle-ci au sUjet de l' activi te des laboratoires. 
11s favoriseraient ainsi, certes, les possibilites 
de pr-opagati on des techniques nouvelles; mais des 
que celles-ci seraient mises en evidence, la propa
gation serait effectuee grace aux interactions 
entre chercheurs des laboratoires de R&D de 
l'Etat et cadres industriels. 
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12. Propagation des techniques nouvelles et con

trats de R&D 
L'analyse des perceptions de l'industrie en matiere 
de propagation des techniques nouvelles et de ses 
difficultes necessite qu'on accorde quelque 
attention au role que jouent les contrats de R&D 
accordes par les etablissements de R&D de l'Etat 
a certaines entreprises industrielles. Au chapitre 
IV, nous avons fait une distinction entre la propa
gation des techniques nouvelles a l'initiative de 
la source, et sans celle-ci. Les contrats de R&D 
relevent etroitement du premier processus, et sont 
en general accor-des par les organismes a vocation 
themat.Lque , comme ceux de la Defense nationale et 
de l'Energie atomique du Canada limitee, 
recherchant l'aide de l'industrie pour realiser 
leurs programmes de R&D. La plupart des porte
parole de l' industrie estiment qu 'une utilisation 
judicieuse des contrats de R&D permettrait de 
propager les techniques elaborees par les labora
toires de l'Etat ~ l'industrie, et vice-versa. 

Vingt-trois firmes de l' e chantdLl.on nombreux, 
soit 12 pour cent, ant, au cours des cinq dernieres 
anne es , mis au point un produit dans Le cadre de 
contrats de R&D accor-des par l' Administration 
f'eder-a l.e , La commercialisation du tiers de ces 
produi ts a ete un veri table succes , et pour un 
autre tiers le succes commercial a ete modere. 
Pour le dernier tiers, toute conclusion etait 
encore prematuree. Mais aucun des produits mis au 
point dans le cadre d 'un contrat de R&D n' a 
condui t a un echec commercial. Trois firmes ont 
indique que les produits mis au point n'etaient pas 
destines au marche. 

Dix-huit firmes ont indique que le pourcentage 
du chiffre d'affaires decoulant des produits mis au 
point dans le cadre des contrats de R&D 
atteindrait entre 3 et 80 pour cent au cours des 
cinq prochaines annees, avec une moyenne de 33 pour 
cent. En montant pecuniaire, ces rentrees supple
mentaires at teindraient de 75 000 $ a 52 millions 
de $ par an. 

On donne les raisons suivantes, dans l' ordre 
d' importance, pour le succes mi t Lge obtenu par la 
commercialisation de certains produits mis au point 
dans le cadre de contrats de R&D: 

- insuffisance de capi taux pour le lancement du 
produit; 
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- trop grande complexite du produit pour Ie public 
consommateur; 

- produit arrivant sur Ie marche avant que les 
consommateurs ne soient prets a l'utiliser; 

- connaissance insuffisante du marche; 
- marche trop etroit; 
- produit non concurrentiel sur Ie plan de la 

qualite ou du prix. 

Dans la plupart des cas, Le succes mitige a 
resulte de l'association de plusieurs facteurs. II 
est notable que ce soi t Le manque de capi taux qut 
ait ete responsable de la plupart des echecs. Ceci 
prouve que la phase de R&D du processus d'innova
tion n'en constitue qu'une etape, et qu'il ne 
suffit pas de disposer d'une invention offrant des 
poaaibLl.Lt.ea commerciales pour reussir a la com
mercialiser avec succes. 

Parmi les firmes incluses dans Ie petit 
echantillon de l' enquete , un peu plus de 50 pour 
cent avaient execute des contrats de R&D de 
l'Administration federale au cours des cinq annees 
precedentes. Certaines firmes avaient mene a bien 
plus de trente contrats. Soixante-dix pour cent 
des firmes Lnt.er-esse es avient obtenu des r-et.ombe es 
commerciales. Dans la plupart des autres cas, il 
et.att encore trop tot pour eval.uer les r-esul. tats. 
Cette forte participation a l'execution de contrats 
de R&D par les firmes du petit echantillon 
s' explique par Le cri tere que nous avions utilise 
pour leur choix: une collaboration passee avec 
l'appareil de R&D de l'Etat. 

Bien que les contrats de R&D soient fort 
utiles aI' Administration des i r-euse de faire 
executer un travail, ils ne sont pas necessairement 
bien accueillis par les entreprises industrielles, 
lesquelles d'ailleurs ne les recherchent pas. Pour 
comprendre cet etat de chose, on doit se souvenir 
que La discordance entre l' offre de savoir-faire 
technique par les laboratoires de l' Etat et les 
besoins de l'industrie constitue l'obstacle princi
pal a la propagation des techniques nouvelles. Au 
chapitre IV, nous avons souligne que "La propaga
tion d' une technique nouvelle aura plus de chance 
de se produire si elle a ete elaboree pour repondre 
aux besoins particuliers de l' industrie, tels que 
celle-ci les conco i t, pLut.St que pour r-epondr-e a 
des besoins per-cue par les Lngenteurs et scienti
fiques de l'Etat, mais habituellement sans rapports 
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avec ceux du secteur secondaire". De plus la 
propagation des techniques elaborees dans les 
laboratoires de l'Etat vers les entreprises 
industrielles derange generalement Ie processus 
normal d'innovation dans l'industrie. Ce processus 
est fort bien decrit par L.A. Cox, et il est 
indique a la Figure V.1. 

La propagation des techniques elaborees par 
les laboratoires de l'Etat entraine la creation 
d' un element technique avant I' identification d' un 
besoin commercial. * Cela rend aLe at oi r-e la propa
gation de cette technique nouvelle, et suscite les 
reserves de nombreux industriels a propos des 
contrats de R&D de l'Etat. Jetons un coup d'oeil 
sur les observations de certains d'entre eux: 

Firme nO 1.	 "Les contrats de R&D causent trop 
d' ennuis. Nous n' acceptons des 
contrats que s'ils nous permettent 
d'ameliorer notre potentiel technique 
trop faible en certains domaines, ou 
si nous entrevoyons une bonne 
affaire. Nous ne les acceptons pas 
s'ils ne debouchent par sur une 
application ulterieure dans nos 
affaires. Si Ie contrat propose 
cadre avec nos objectifs, tout est 
parfait" • 

Firme nO 2. "Nous acceptons des contrats de R&D 
de I' Etat quand nous entrevoyons la 
possibilite de retombees commer
ciales. La marge beneficiaire 
consentie par I' Administration n' est 
que de 10 pour cent, ce qui n' est 
guere encour-ageant . Le contrat de R 
& D qui ne produit pas des r-et ombees 
commerciales entraine un gaspillage 
d' efforts au personnel qui. nous est 
indispensable" • 

Firme no 3. "Nous refuserions un contrat de R&D 
entierement financee par l'Etat. 
Notre but n'est pas de gagner de 
l'argent grice aux contrats de R&D 
eux-memes , Tous nos efforts, meme 
ceux de realisation des contrats, 
sont axes sur la creation de produits 
marchands" • 

* Voir aussi la section 12 du chapitre IV. 
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Graphique V.I - Principales etapes de l'innovation reussie 

Besoins 
croissants 
en temps, 
argent et 
main-d' oeuvre 

1.	 Identifier le besoin de la clientele 

2.	 Trouver de bonnes idees (ou inventer) 

3.	 Passer en revue les connaissances et le savoir
faire en sciences ecorxmi.ques , coomercialisation, 
etc. (etude de faisabilite) 

4.	 Faire l'etude technique ~ cerner et resoudre les 
problenes j 

-	 proceder aux essais et 
et.udi.er- le marehe 

5.	 Trouver le capital-riSiue 

6.	 Effectuer les modifications - conception, inge
nierie et outillagej 

-	 demar-rage de 1 'usine 
au ouverture des 
debouches 

7.	 Mettre le produit sur le marche et recueillir des 
ccmnandes pour Les produi ts, les techniques et les 
services 

8.	 S' installer dans les circui ts de vente 

9.	 Satisfaire les besoins de la clientele et atteindre 
les objectifs de la finne. 

Source: Lionel A. Cox, "Transfer of Science and Technology in Success
ful Innovation", Forest Products Journal, septembre 1974, vol. 24, n? 
9, pp. 44-48. 
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Firme nO 4. "Les produits conQus par les labora
toires de 1 "Et.at sont sans ut i Lt t.e . 
Ceux-ci avancent a reculons et 
n'envisagent nullement les possibi
lites de commercialisation avant 
d' entreprendre leurs travaux. Nous 
n ' acceptons pas un contrat de R&D 
qui ne debouche pas sur autre chose. 
Cependant, quand les affaires vont 
mal, une entreprise peut etre rorcee 
d'en accepter, meme si cela l'oblige 
a cesser tout effort sur un programme 
prometteur". 

Finne n? 5. "Nous ne voulons pas de contrats de R 
& D de l' Etat parce qu' il nous faut 
nous occuper de nos propres produits 
pour conserver nos debouches. Et il 
n' est pas possible d' engager du 
personnel supplementaire pour l'exe
cution d'un contrat interessant, car 
il serait difficile de Ie congedier a 
son achevement". 

Toutes ces observations refletent Ie probleme 
de discordance dont nous avons par-Le . Les 
industriels ont encore d'autres raisons de se 
plaindre des contrats de R&D acccr-des par les 
organismes de l'Etat, comme Ie montrent les 
remarques suivantes: 

Firme nO 1. 

Firme nO 2. 

"Rien n'encourage l'industrie a 
accepter des contrats de R&D des 
organismes de l'Etat, car elle 
n'acquiert aucune exclusivite sur les 
produits ainsi mis au point. En 
t.he or-Le, une tierce entreprise 
pourrait s'y interesser ensuite, avec 
des droits equivalents. II n'y a la 
rien pour nous encourager". 

"L'adjudicataire ne beneficie d'aucun 
droi t pr'ef'erent.Lel sur Le brevet et 
Ie savoir-faire technique. Le brevet 
pris pour Ie secteur public est sans 
valeur, et une licence non exclusive 
est inutile. L'adjudicataire devrait 
obtenir au moins un droit de copro
priete sur Ie brevet ou les droits de 
licence. II faut que l'Administra
tion mette au point une meilleure 
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formule". 

Firme n? 3. "Grace a ses contrats, l'Administra
tion a acces au potentiel technique 
que nous avons Mis sur pied au cours 
des annees, a nos propres fraise 
Mais elle veut conserver tous les 
droits sur Ie savoir-faire technique 
Lncor-por-e au produit qui r-esul, te du 
contrat. En t.heor-i e , l' Administra
tion pourrai t changer d' avis et 
s'adresser a nos concurrents, en leur 
communiquant l'information recueil
lie. Rien ne peut l' arreter; ce ne 
sont pas des questions pecuniaires 
qUi nous preoccupent mais la protec
tion de la competence technique". 

Les deux principales objections aI' accepta
tion des contrats de R&D paraissent donc etre, 
tout d'abord, qu'ils n'ont aucune valeur s'ils 
n'ont pas de rapport direct avec les objectifs 
commerciaux de la firme; alors, les travaux 
entrepris vont aI' encontre de ces derniers; et 
ensuite que l'adjudicataire ne beneficie pas auto
matiquement de droi ts exclusifs sur les produi ts 
qu'il a Mis au point dans Ie cadre d'un contrat de 
l'Etat. Comme il consacre tout son potentiel 
technique a l'execution de ces contrats, leur coOt 
reel de R&D est bien plus eleve que Le cofrt 
direct des travaux; l'adjudicataire a donc Ie 
sentiment qu'on lui derobe un actif couteux et 
Lrr-empLacab.le quand un autre est charge de 
fabriquer Ie produit Mis au point dans Ie cadre du 
contrat. Notre enquet,e nous a montr-e que cette 
eventuajLt.e est tr-es faible. Neanmof.ns , de 
nombreux chefs d'entreprise repugneront a accepter 
ces contrats de R&D tant qu ' ils n' auront pas 
obtenu de solides garanties que les droits de 
fabrication d'un produit ne passeront pas a un 
concurrent apres l'achevement du contrat. 

13. Quelques observations preliminaires sur la 
politique d'impartition 

II est trop tat pour evaluer l' efficacite de la 
politique d'impartition de l'Etat. La plupart des 
firmes industrielles lui font bon accueil, tout en 
exprimant quelque mecont.ent.ement au sujet de sa 
mise en oeuvre. Jusqu'ici, en effet, peu de 
projets ont porte sur des travaux interessants pour 
l'industrie. Rien ne permet de prevoir un change
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ment notable car, comme nous l'avons vu dans toute 
l'e£ude, la plupart des etablissements de R&D de 
I 'Etat ne sont pas charges de r-esponeabt Lt t.es a 
l'egard de l'industrie, et n'impartiront donc guere 
plus de contrats de R&D d' interet direct pour 
l'industrie qu'avant l'introduction de la politique 
d'impartition. En d'autres termes, cette politique 
ne modifiera nullement les repercussions du role et 
des fonctions des laboratoires de l'Etat sur 
l'industrie. 

Cependant, cette politique a notablement 
augmente Le nombre des contrats accor-des a 
I' industrie, ce qu i devrai t y accr-of tre la 
propagation des techniques elaborees par les 
laboratoires de l'Etat. Cette augmentation est due 
a la mise en oeuvre des propositions spont.ane es 
dont nous avons parle. L'un des aspects les plus 
Lnt.er-esaants de cette poli tique pour I' industrie, 
est en effet, la possibilite d'obtenir des contrats 
de R&D sur projet sp ontane . On a surmonte les 
premieres difficul tes causeea par cette mise en 
oeuvre, et un certain nombre de projets spontane s 
ont ete suivis de contrats. Les projets presentes 
spontanement par l'industrie ont Ie grand avantage 
de reduire la discordance entre offre et besoin de 
nouveau savoir-faire technique. Comme l'industrie 
base son activite de R&D sur les besoins qu'elle 
per~oit chez les consommateurs, il est probable que 
les contrats de R&D concernant les projets 
spontanes conduisent a des succes commerciaux*. II 

* Un Rapport precedent du Conseil des sciences a 
recommande que l'industrie aide a determiner quels 
sont les travaux de R&D qu'on pourrait realiser a 
I' ext.er-Leur des organismes de I' Etat avec Le plus 
d'avantages. Voir Ie Rapport nO 15 du Conseil des 
sciences du Canada, "L' innovation en difficul te" , 
octobre 1971, Information Canada, Ottawa, qui 
recommande que " ... chaque fois que ce sera possible 
et avantageux, il faudra charger I' industrie des 
travaux de R&D pouvant mener a l'innovation 
industrielle, et qui sont accomplis a l'heure 
actuelle dans les laboratoires de l'Etat, tout 
comme de la gestion des programmes. La communica
tion indispensable des directives techniques 
nece ast tera I' etroi te collaboration de I' industrie 
et des laboratoires de l'Etat: des maintenant, on 
devrait demander a l'industrie de determiner elle
meme quels sont les travaux dont elle voudrait se 
charger tout d'abord". 
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faut toutefois noter que les projets doivent 
s'inscrire dans les programmes des laboratoires de 
l'Etat, et les interesser. La discordance agit ici 
en sens inverse. Les besoins de R&D des entre
prises industrielles ne s'harmonisent gu~re avec 
les objectifs des etablissements de R&D de l'Etat 
sans responsabilites a l'egard de l'industrie. 

Le meilleur espoir de r-eduire cette discor
dance dans le cadre de la poli tique d' imparti tion 
repose sur les interactions entre industrie et 
etablissements de R&D ayant des responsabilites a 
l'egard de l'industrie. L'amelioration des commu
nications entre les deux interesses, en particulier 
avec le CNRC, devrait accroitre les chances de 
succss commercial decoulant de la realisation des 
contrats de R&D. Ceux-ci permettraient d'augmen
ter l' effort de propagation des techniques el abo
rees par les laboratoires de l'Etat, si ceux-ci et 
les entreprises industrielles s'efforQaient de 
comprendre leurs pr-obLemes respectifs, de 
s'informer des activites de l'autre partenaire, et 
de developper comprehension et respect mutuels. 

14.	 Quelques remarques concernant la mainmise 
etrangere sur l' industrie et les possibilites 
de propagation des techniques nouvelles 

A plusieurs reprises, nous avons mentionne le 
pr-obl eme de la mainmise e t r-anger-e sur les 
entreprises canadiennes. Nous avons de nombreuses 
raisons de croire que cette mainmise etrang~re est 
La cause principale des pt et.res r esul tats obtenus 
par l'industrie canadienne en matiere d'innovation. 
Elle limite le nombre des firmes ayant un potentiel 
d'innovation. Aucun autre pays industriel n'endure 
une si forte mainmise sur ses industries, et n t a 
une aussi faible proportion de firmes possedant 
leur propre unite de R&D que le Canada. 

Il semble important de comparer l' attitude a 
l' egar-d des laboratoires de l' Etat des firmes en 
mains et.ranger-es ayant une uni te de R&D et de 
leurs homologues en mains canadiennes. Ce probleme 
n' a pas ete ment i.onne au cours de nos entrevues 
avec les porte-parole de l' industrie, et aucune 
question portant directement sur lui ne figuraitau 
questionnaire. Cependant, le recoupement des 
donnees recueillies dans differentes parties du 
questionnaire a permis de faire quelques comparai
sons utiles entre ces deux categories de firmes. 
Nous examinerons ce sujet separement, car les 
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conclusions ne decoul ent pas directement des 
0plnlons exprimees par les porte-parole de 
l'industrie. 

Le questionnaire demandait aux cadres 
industriels d'evaluer l'importance des differentes 
sources de savoir-faire scientifique et technique 
pour leurs activi tes. On leur demandai t aussi de 
classer chaque source en fonction de l' u t Ll.Le de 
l'information communiquee. Cinquante et une entre
prises incluses dans Ie petit echantillon ont 
repondu a ces questions. De ce nombre, 49 (96 pour 
cent) estimaient que leurs propres unites de R&D 
etaient utiles ou tres utiles. Un peu plus de la 
moi tie (51 pour cent) oonsdder-a Lerrt les labora
toires de l'Etat comme utiles ou tres utiles. Mais 
on observe une difference notable quand, dans 
l'echantillon, on distingue les entreprises en 
mains e tr-anger-es et celles en mains canadiennes. 
Seulement 33 pour cent des entreprises en mains 
etrangeres considerent que les laboratoires de 
1 'Etat sont utiles ou t r-es utiles, au lieu de 61 
pour cent chez les entreprises purement cana
diennes. Parmi les 51 entreprises, 18 seulement, 
soit 35 pour cent ont declare que les laboratoires 
de leur societe-mere, societe as socLee ou filiale 
sont utiles ou tres utiles. Encore une fois, 
lorsque l' on fait la distinction entre les entre
prises en mains e tranger-es et les entreprises en 
mains canadiennes, on note une certaine diffe
rence. Vingt-six pour cent des entreprises en 
mains canadiennes estiment que les laboratoires de 
leur societe a ssocLee ou de leur filiale consti
tuent une source utile ou t r-es utile de donnees 
scientifiques ou techniques. Parmi les filiales en 
mains etrangeres, la proportion de celles qui 
trouvent les laboratoires de leur societe-mere, 
societe assocLee ou filiale utiles ou t r-es utiles 
atteint 55 pour cent. 

II semble donc que l'appartenance etrangere de 
nombreuses entreprises industrielles influe sur la 
propagation des techniques elaborees dans les 
laboratoires de l' Etat de deux f'acons t r-es diffe
rentes: tout d'abord, elle defavorise fortement la 
multiplication des unites de R&D industrielle de 
pointe. Ensuite, meme lorsque les entreprises 
entre mains etrangeres disposent d'unites de R&D 
au Canada, elles prennent moins souvent contact 
avec les laboratoires de l'Etat que les societes en 
mains canadiennes. 
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15. Resume et conclusions 
Dans Ie chapitre ci-dessus, nous avons encore 
observe comment les roles et mandats de la plupart 
des etablissements de R&D de I' Etat limi tent 
I 'efficacite de leurs interactions avec I' indus
trie. Depuis quelque temps deja, l'industrie 
canadienne se plaint amerement de l'eloignement de 
I' appareil de recherches de I' Et at , de son aide 
insuffisante et de sa concentration sur des 
problemes sans interet pour elle. Nous avons 
montre que ces critiques sont inevitables, a cause 
du role d~volu a la plupart des etablissements de 
recherches de l'Etat. 

En depit des limitations frappant les 
interactions entre organismes d~ R&D de l'Etat et 
industrie, il est encore possible d'ameliorer leurs 
communications et d'effectuer la propagation de 
techniques nouvelles. Bien que certains estiment 
que seule une transformation radicale des roles et 
mandats des etablissements de R&D de l'Etat 
pourrait modifier la situation, nous avons indique 
les mesures qui apporteraient certaines ameliora
tions limit~es: modification des programmes 
d ' incitation des chercheurs de I' Et.at , essai des 
"courtiers en savoir-faire technique", et prise en 
consideration des besoins reels de l'industrie. 

C'est peut-etre la mise en evidence de la 
discordance entre besoins de R&D de I' industrie 
et savoir-faire technique offert par les labora
toires de l'Etat qui constitue la conclusion 
majeure de notre ~tude. Bien que ces deux secteurs 
portent Le meme nom de "R & D scientifique et 
technique", ce sont en fait deux realites bien 
differentes. Les deux partenaires peuvent tirer 
profit de leurs interactions, mais chacun oeuvre 
dans un milieu particulier, et reagit a des stimu
lus differents. 

Nous avons Mis en evidence l'existence des 
deux soli tudes de la recherche de I' Et at et de la 
recherche industrielle. Nous esper-ons ainsi 
ebranler les attentes injustifiees de bien des 
industriels et reduire leur aigreur a I' egar-d des 
etablissements de R&D de l'Etat. Une meilleure 
apprehension des relations entre les deux secteurs 
permettra, nous l'esperons, de mettre en place des 
mecanismes constructifs pour am~liorer leurs 
interactions et leur collaboration. 

372 



Annexe
 

373 



ANNEXE 

Liste des abreviations du nom des ministeres 
et autres organismes f'ede r-aux ayant des act.Lv Lt.es 
scientifiques: 

EC - Environnement Canada 
DN - Ministere de la Defense nationale 
CNRC - Conseil national de recherches du canada 
AGR - Agriculture Canada 
EMR - Ministere de l'Energie, des Mines et des 

Ressources 
EACL - Energie atomique du canada, limitee 
MDC - Ministere des Communications 
SBSC - Sante et Bten-St.r-e social canada 
CC - desMinistere de la Consommation et 

Corporati ons 
TC - Transports Canada 
MNC - Musees nationaux du canada 
MTP 
I&C 

-
-

Ministere des Travaux publics 
Ministere de l'Industrie et du Commerce 

CRDI - Centre de recherches pour le developpement 
international 

CRM - Conseil des recherches medicales 
AIN - Ministere des Affaires indiennes et du Nord 
SCBEL - Societe canadienne des brevets et 

d'exploitation, limitee 
AVMS Administra tion de la voie mari time du 

St-Laurent 
ONF - Office national du film 
AE - Ministere des Affaires exterieures 
AAC anciensMinistere des Affaires des 

combattants 
- e conomt.que 1 'ExpansiondeMinistere 

regionale 
R-C - Radio-Canada 
ACL - Les Arsenaux canadiens, limitee 
SCHL - deetSociete centrale d'hypotheques 

logement 
CCEA - 1 'energiedecontraledeCommission 

atomique 
ACDI - developpementdeAgence canadienne 

international 
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GRAPHIQUE A.3 
DEPENSES POUR ACTIVITES SCIENTIFIQUES INTRA
MUROS DES ORGANISMES FEDERAUX· ET DEPENSES 
ADMINISTRATIVES POUR ACTIVITES SCIENTIFIQUES 
EXTERNES EN 1973·1974 

MILLIONS DE DOLLARS 

50.0 100.0 150.0 200.0 

EC 

DN 

AGR 

CNRC 

EACL 

EMR
 

MDC
 

SBSC 

CC 

TP 

TC 

NMC
 

I&C
 

--
~ 

l-
t
~ 

• 
·Voir la Iiste des abreviations 

GRAPHIQUE A.4 
DEPENSES POUR ACTIVITES SCIENTIFIQUES INTRA
MUROS DES ORGANISMES FEDERAUX· ET DEPENSES 
ADMINISTRATIVES POUR ACTIVITES SCIENTIFIQUES 
EXTERNES EN 1973-1974. (EN M$). (L'ECHELLE DES 
MONTANTS N'EST PAS LA M~ME QUE CELLE DU 
DIAGRAMME A.3.1 
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·Voir la liste des abreviations 
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GRAPHIOUE A.5 
TOTAL DES DEPENSES INTERNES DES ORGANISMES 
FEDERAUX POUR LEURS ACTIVITES SCIENTIFIOUES 
REGIONALES EN 1973-1974 
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GRAPHIOUE A.6 
TOTAL DES DEPENSES INTERNES DES ORGANISMES FEDERAUX 
POUR LEURS ACTIVITES SCIENTIFIOUES REGIONALES EN 1972-1973 
(CELLES CONCERNANT LES PROVINCES ATLANTIOUES SONT 
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GRAPHIQUE A.7 
DEPENSES INTERNES D'AGRICULTURE CANADA 
POUR ACTIVITES SCIENTIFIQUES REGIONALES 
EN 1973·1974 
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GRAPHIQUE A.S 
DEPENSES INTERNES D'AGRICULTURE CANADA 
POUR ACTIVITES SCIENTIFIQUES REGIONALES 
EN 1972 -1973 (CELLES CONCERNANT LES 
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GRAPHIOUE A. 9 
DEPENSES INTERNES DU MINIST~RE DE 
L'ENERGIE, DES MINES ET DES RESSOURCES 
POUR SES ACTIVITES SCIENTIFIOUES 
REGIONALES EN 1973 - 1974 
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GRAPHIOUE A. 10 
DEPENSES INTERNES DU MINIST~RE DE 
L'ENERGIE, DES MINES ET DES RESSOURCES 
POUR SES ACTIVITES SCIENTIFIOUES REGIONALES 
EN 1972-1973 (CELLES CONCERNANT LES PROVINCES 
ATLANTIOUES SONT VENTI LEES) 
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GRAPHIOUE A.11
 
DEPENSES INTERNES D'ENVIRONNEMENT
 
CANADA POUR ACTIVITES SCIENTIFIOUES
 
REGIONALES EN 1973·1974
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GRAPHIOUE A. 12 
DEPENSES INTERNl::S D'ENVIRONNEMENT 
CANADA POUR ACTIVITES SCIENTIFIOUES 
REGIONALES EN 1972-1973 (CELLES CONCERNANT 
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GRAPHIOUE A. 13 
DEPENSES INTERNES DU MINISTERE DE LA 
DEFENSE NATIONALE POUR ACTIVITES 
SCIENTIFIOUES REGIONALES EN 1973-1974 
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GRAPHIOUE A. 14 
DEPENSES INTERNES DU MINISTERE DE LA 
DEFENSE NATIONALE POUR ACTIVITES 
SCIENTIFIOUES REGIONALES EN 1972-1973 
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GRAPHIQUE A. 15 
DEPENSES SCIENTlFIQUES INTRA-MUROS ET 
D'ADMINISTRATION DES ACTIVITES SCIENTIFIQUES 
EXTERNES DE L'ADMINISTRATION FEDERALE EN 
1973-1974, PAR HABITANT 
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GRAPHIQUE A. 16 
DEPENSES SCIENTlFIQUES INTRA·MUROS ET 
D'ADMINISTRATION DES ACTIVITES 
SCIENTIFIQUES EXTERNES DE L'ADMINISTRATION 
FEDERALE EN 1972-1973, PAR HABITANT (CELLES 
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- - - - - - - - -
- - - - -

- - - - - -

- - - - - - - - - - -

W Tableau A.l - Depenses re~rales pour les activites en sciences de la Nature, par ministere ou organisme de l''::tat, en 1972-1973 (en ic$·)ex> 
~ 

Region 
Hinistere <11 Yukoo de la %du 
organ 1sme de C.-B. et Alberta SBsk. Hm. cnt. 2 C'apitaIe Quebec3 N.-B. N.-£. I. du Terre-~uve non total 
l'EtatH T.N.-O. nationale P.-E. ventilees Total genaral 

ItGR 4 845 - 8 105 5 632 6 201 6 569 20 894 4 211 2 064 2 206 1 260 536 7 511 70 034 ( 11,4) 
EACL - - - - 15 731 45 192 5 418 - - - - - - 66 341 ( 10,d) 
ACL - - - - - - - 106 - - - - - 106 (-) 
R-C - - 115 - 115 (-) 
SCBEr. - - - - - - 612 - - - - - - 612 (0,1) 
SClL - - - - 6 - - - 6 (-) 
MD - - - - - - 23 362 - - - - - - 23 362 (3,6) 
CC - - - - - - 8 816 - - - - - - 8 816 (1,4) 
Q4R 1 117 539 5 325 768 32 590 51 009 116 6 2 451 - 20 5 311 67 284 (11 ,J) 
EC 25 706 928 13 497 1 380 13 248 64168 38 452 8 847 8 643 19 684 - 4598 2 600 201 751 (33,0) 
AE - - - - - - 225 - - - - - - 225 (-) 
sase 34 350 33 33 17 - 11 057 - - - - - - 11 524 (1,9) 
AIN - 206 - - - - 432 - - - - - - 638 (0,1) 
I &. C - - - - - - 2 237 - - - - - - 2 237 (J,lI) 
CRDI - - - - - - 1 503 - - - - - - 1 503 (0,2) 
CRH - - - 735 - - 735 (0,1)-
IIf 4 100 - 13 435 - - 9 870 18 040 20 796 - 5 824 - - - 72 065 ( 11,d) 
em' - - - - - - - 369 - - - - - 369 (0,1) 
MNC - - - - - - 3 013 - - - - - - 3 013 (0,5) 
CNRC 1 669 - - 1 868 1 41O 506 64 330 206 - 1 727 - - - 71 '16 (11,7) 
ro 767 - 767 (0,1) 
MTP - - - - - 25 1 765 536 - - - - - 2 326 (0,4) 
~ - - - 152 - - - - - - - - - 152 (-) 
AVMS - - - - - 190 - 354 - - - - - 544 (0,1) 
'It - - - - - - 4 407 1 127 4 - - - - 5 538 co,» 
AAC 59 - - - 37 8 - 85 - 23 - - 19 231 (-) 
TOTAUX 37 530 2 023 40 395 9 883 36 676 127 188 2'57 080 36868 10 717 31 915 1 260 5 154 15 441 612 010 ( l00,J) 

• mi11iers de oollars• 
•• \bir la liste des abreviatioos. 
1 A1 'exclusim d ,Ott.,.,a. 
2 A 1 'exclusion de IbU. 
S:>uroe: Groupe d'informatim Sir Les activites et ressources scientif1ques et teclnol~iques, Divisioo des ressources scientif1ques et 

technologiques, MEST, Etooe 1972-1973 des acUvites scientif1ques re~rales, Tableaux 2A et 2B, 1974. 
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'ableau A.2 - Effectifs1 du secteur federal oeuvrant dans les sciences de Ia Nature en 1972-19"73, par ministere ou autre oeganiane de 1'C:tat. 

Region 
Ministere Cll Yli<cn de la $ du 
or~isme de c.-B. et Alberta Sask. Min. c:nt. 3 Qlpitale Quebec4 N.-B. N.-E:. r. du Terre-Neuve non total 
l'l':;tate T.N.-o. nationale P.-E. ventiles Total general 

~R 299,0 - 495,0 393,0 334,0 373.5 1 452,0 300,0 145,5 154,0 94,0 38,8 - 4 078,0 (15,6) 
E:ACL - - - - 511,0 1 894,0 104,0 - - - - - - 2 509,0 (~,6) 

ACL - - - - - - - 5,5 - - - - - 5,5 (-) 
R-C - - - - - - - 6,0 - - - - - 6,0 (-) 
SCBEL - - - - - - 25,0 - - - - - - 25,0 (0,1) 
SCIL - - - - - - 0,7 - - - - - - 0,7 (-) 
M> - - - - - - 531,0 - - - - - - 531,0 (2,0) 
cc - - - - - - 449,5 - - - - - - 449,5 (1,7> 
~ 45,0 10,0 175,0 - - 26,0 2 09),0 3,0 - 00,0 - - 257,0 2 686,0 (10,3) 
EC 1 214,0 26,0 655,0 59,0 514,02083,0 1 394,0 412,0 600,5 868,7 - 184,0 25,0 8035,2 (30,7> 
AE - - - - - - 4,0 - - - - - - 4,0 (-) 
SBSC - 3,0 - - - - 527,9 - - - - - 2,0 532,9 (2,0) 
AlH - 11,0 - - - - 7,0 - - - - - - 18,0 (0,1) 
I & C - - - - - - 131,0 - - - - - - 131,0 (0,5) 
CRDI - - - - - - 63,0 - - - - - - 63,0 (0,2) 
CRH - - - - - - 27,0 - - - -r - - 27,0 (0,1) 
tfi 142,0 - 626,0 - - 433,0 773,0 1 278,0 - 248,0 - - - 3 500,0 (13,4) 
em' - - - - - - - 12,0 - - - - - 12,0 (-) 
MNC - - - - - - 112,0 - - - - - - 112,0 (0,4) 
CNRC 73,4 - - 99,9 9,5 29,9 2 682,7 7,6 - 76,8 - - - 2 979,8 (11,4) 
PO - - - - - - 25,3 - - - - - - 25,3 (0,1) 
HTP - - - - - 1,5 96,0 118,0 - - - - - 215,5 (O,a) 
Ei:R - - - 13,0 - - - - - - - - - 13,0 (-) 
AVHS 
TC 

-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

2,0 
-

10,0 
134,9 

8,5 
43, ° -- -- -- -- -- 20,5 

177,9 
(0,1) 
(0,7) 

AAC 9,5 - - - 3,3 1,2 - 7,3 - 2,7 - - - 24,0 (0,1) 
lOTAUX 1782,9 50,01951,0 564,9 1 371,84844,1 10640,02200,9 746,0 1430,2 94,0 222,0 284,026 181,8 (100,0) 
e Voir Ia liste des abreviations. 
1 Exprin2 SCllS ronoe d'equivalents a plein tellPs de travailleurs pennanents en exercioe au 30 septeat>re 1972, ainsi que de travailleurs 
contractuels, occasionnels et saisonniers pour 1972-1973. 
2 A I'exc lusicn d' attala. 
3 A I 'exclus!cn de nn.i. 

~ Source: Voir Ie Tableau A.1. 

V1 



---

- - - - -

- - - - - - -
- - - - - - -

W Tableau A.3 - tepenses internes des organismes recteraux poor les activites en sciences de la Nature en 1973-1974, selon les diverses
00 
0\ pl"(7{inces (en k~) 

Hinistere ou 
organ1sme de Provinces atlantiques Quebec (sauf lilll) ~gion de la Q:lpitale Q1tario (saur Ottawa) Mmitoba 
l' €tat 1 nationale 

Depenses Inm:lbi- Total Depenses IlImobi- Total Depenses I!mobi- Total Depenses IlImobi- Total Depenses Imnobi- Total 
courantes lisations courantes lisations courantes lisations courantes lisations courantes lisations 

AGR 5630 236 5 866 4 228 191 4 419 27 864 2 681 30 545 5262 257 5 519 5 064 324 5 388 
E:ACL - - - - - - 5 685 - 5 685 45 585 3 237 48 822 17 528 1 086 18 614 
ACL - - - 153 4 157 
R-C - - - 172 3 175 
SCBEL - - 731 731 
SCa. - - - - - - 7 - 7 
!'IlC - - - - - - 7 303 7 915 15 218
 
CC - - - - - - 7 719 126 7 845
 
Q.m 1 735 270 2 005 111 5 116 47 464 4 322 51 786 455 25 480 15 - 15 
EC 27 446 2 379 29 825 8 072 1 012 9 084 30 203 9 060 39 263 53 148 8 247 61 395 9 892 1 386 11 278 
AE2 209 209 
AIN - - - - - - 256 - 256 
I & C 3 089 3 089
 
CRm - - - - - - 2 633 - 2 633
 
em-! - - - - - - 769 - 769
 
ON 5 730 351 6 081 20 722 948 21 670 16 982 TIO 17 752 12 338 320 12 658 776 776-
em' - - - 481 25 506 - - - - - 
$SC - - - - - - 9 994 599 10 593 30 55 85 
MNC - - - - - - 3 203 407 3 610 - - 
CNRC3 1 603 50 1 653 226 - 226 601gJ 8 152 68 342 581 - 581 1 398 26 1 424 
HTP - - - - - - 1 569 422 2 018 - - - 75 - 75 
EE:R - - - - - - - - - - - 
AVMS - - - 114 - 114 83 - 83 39 - 39 
TC - -- - 730 10 740 1 924 2 500 4 424 - -- -
AAC 26 - 26 106 - 106 -- -- - 8 - 8 104 -- 104 
TOTAUX 42 170 3 286 45 456 35 115 2 198 37 313 227 904 36 954 264 858 117 466 12 141 129 587 34 8:;12 2 822 :'7 674 

• milliers de dollars. 
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Tableau A.3 - (suite) 

Ministere ou credits 
organi9IIe de • hors
1 't:tat1 Saskatchewan Alberta Colout>ie-ITitann iq ue Yukon et T.N.~. enveloppe credits non ventiles Total 

Depenses IIIInobi- Total ~penses !ImIobi- Total ~penses !ImIobi- Total ~penses Inmobi- Total ~penses !ImIobi- Total 
courantes lisations courantes lisations courantes lisations courantes lisations courantes lisations 

AGR 5 088 246 5 334 6 528 261 6 789 4 531 154 4 685 - - - 9352 - - - 77 897 
£AcL - - - - - - - - - - - - - - - - 73 121 
ACL ~ - - - 157 
R-e - - - - - - - - - - - - - - - - 175 
SCBa - - - - - - - - - - - - - - - - 731 
3:HL - - - - - - .- - - - - - - - - - 7 
MOC - - - - - - - - - - - - 706 - - - 15 924 
ex: - - - - - - - - - 930 - 8 775 
F.MR - 75 75 3 827 1 240 5 067 919 49 968 240 200 440 9 601 -- - - 70 553 
sc 729 151 880 11 538 764 12 302 21 969 3 025 24 994 742 98 840 17 296 - - - 207 157 
AE2 - - - - - - - - - - - - 22 - - 231-
Am - 496 576 1 072 203 1 531 
I & C 175 3 264 
cam - - - - - - - - - - - - - - - - 2 633 
CRM - - - - - - - - - - - - 93 - -- -- 862 
ON 12 893 150 13 043 4 807 229 5 036 3 386 348 348 80 750 
CNF - - - - - - - - - - - - 97 - - -- 603 
$3: - - 77 77 - - - - - - 2 367 13 122 
MNC 28 28 1 037 4675 
CNRC3 1 895 40 1 935 - - - 1 345 193 1 543 - - - - 48 - 48 75 752 
HTP - - - 2 758 385 3 143 - - - - 415 5 651 
r1:R 83 - 83 17 100 
AVMS 236 

- 225 5 389 
AAC 56 56 14 - -- 314 
IDTAUX 7 795 512 8 307 37 621 2800 40 421 33 655 3 655 37 310 1 478 874 2 352 45 936 48 348 396 649 610 

TC - - - - - - - - - - - - - 

1. Voir 1a liste des aorevtat.tcos , 
2. Dont 225 000 $ depenses a. 1 'etranger. 
3. Les depenses du CNRC non al Iouees a. des prograrmes precis sont Inc luses dans 1a oolonne "Region de 1a Capitale nationale". 

W 
~urce: Section des statistiques; Division de 1 'education, de la science et de 1a culture; Direction des institutions et du financement publiC, Statistique 

00 Canada, 1974. 
-..,J 





Tableau A.4 - (suite) 

Ministere ou 
or-ganisme 00 l' C;tat. Region de la Capital nationale 

Scnent1f • 
Manitoba 
::b1ent1f • 

Saskatchewan 
SCientlf • 

et TechnIc. Autres Total et TechnIc. Au tr-ee Total et Technic. Autres Total 

AGR: 
diplemes diplanes dipl8mes 

Administration 34 10 60 104 
Comm. CBn. geS cereales 
Hygiene veterinaire 
Recherche 
~L 
ACL 

-
30,5

316 
45 

-
53,5

295 
57 

-
19,5

695 
11 

-
10~,5 

130 
113 

13,8
,5 

77 
157 

50,4
1 

76 
221 

12,3
,5

143 
215 

76,5
2 

296 
593 

-
1 

103 

-
1 

108 

-
,5

208 

2,5
419 

R-c 
SCBEL 
SCfL 
MOC 

11 
2 

149' 
--

159 

12 
5 

213:5 

23 

521 :~ 
CC: 
Conso!IIIB~ion 20 50 14 84 
Propriete intellectt.elle 

EMR: 
199 - 206 405 

Sciences 00 la Terre 270 582 491 1 343 - 1 - 1 - 1 1 2 
Ress. 

EC: 
min. et energ. 445 322 333 1 100 

&1vir. atmospheriqt.e
Gestion de 1 'envir. 
Protection de 1 'envir. 
Peches 
Sciences de la mr 

AE 

-
325 
25,5
10 
28 

-
25~ 

-
139 
-

261,1
4 
4 

126 
14 

845,1 
37,5
14 

2n 

44 
13 

78 

204 
31 

48 

62 
10 

46 

310 
54 
-

172 

15 22 21 58 

AIN 
I & C 
rnm 
ClM 

6 
32 
17,5 
5 

-
5,3 

--

5,2 
92 
61,4
24 

11,2 
1~,3
7 ,9 
29 

ON: 
Rech. poor la ctefe~e1 
Services 00 defense 

125,9 
39 

92 
154 

241,9 
253 ~~,8 - 13 24 37 

ONF 
33SC: 
5;)ins de sante 
Protection de la sante 
Services n2dl-caux 

6,9
199 
-

4,1 
219 
-

12,3
171,1 

23,3
589,1 
-

Emploi oon lI2d. OOS dro~es 
MNC 1 
CNRC 

~ 
AVMS 
TC: 

-
50,7

794 
23,5 
-
2 

1 
30 

921 
58 
--

4,5
80,1 

971 
16 
-
2,1 

156'~ 
2 686' 

97,5 

4,1 

5,5 
--

1 
2 
-

3 --
9,5
2 

-
38,5 
-

1 

49,5 
-

7 

14,5 102,5 
-- 8 

Transp.
Transp.
Transp.
A.D.T. 

aeriens 
maritimes 
de surface 

25,7 
7,3
2,5 

-

31,1
3,2

,6 
-

9 
5 
1,2 

-

71,8 
1~,5

,3 
-

w 
CO 
\0 

AN; 

TOTAUX 
- - - -

3 245,2 3 459,8~ 414,4 11 119,4 
2,5 

391,3 
4 

652,4 
1,3 

517,1 
7,8 

1 560,8 158,5 188,5 245 592 
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Tableau A.4 - (suite) 
o Ministere au 

organisme de l'~tat.	 Alberta Colombie-Britannique Yukon et T.N.-O. 
~lentTr. 5Clentlt . SClentlf . 
et Technic. Autres Total et Technic. Autres Total et Technic. Autres Total 
diplames diplOmes diplomes 

AliK:
 
Administration
 
Conm. can. ges cereales 22,5

Hygiene veterinaire 3 12 7,5 479 2 2 1 
Recherche 94 126 25'J 72 86 166 32~
 

E:ACL
 
ACL
 
R-C
 
SCBEL 
SCHL 
MOC 
CC: 
Consomnat.Lon 
~~riete intellectuelle 

Sciences de la Terre 8 4 3 7 6 2 15 1 8 13 22 
Ress. min. et energ. 74 43 39 lJ~ 25 4 6 35
 

EC:
 
Envir. atmospherique 42 45 286 30 32 192~(,6	 190Gestioo de l'envir. 103 86 349 137 1 9 98 424 4 18 2 24 
Protection de 1 'envir.	 - - - --
Peches 91 94 101 286 13 20 8 41 
Sciences de la mer Z7 111 134 272 

AE	 - - 
AIN	 12 4 7 23 
I & C 
CRDI	 - - - - - -- - - 
CRM 
ON:
 

Rech. pour la defe~l 33 91 74 41 51 37 129
 
Services de defense 4 358 

198 7 6 90 10321 3 3	 ~ 

ONF	 - - - - - 
SBSC: 
Soins de sante	 - - - - - 
Protection de la sante
 
Services ned~caux 2 2 4
 
Fmploi ron ~d. des drogues	 - - - - - 

MNC	 - 2 - 2 
CNRCl 35 Z7 12 74
 
Ml'P 14 45 57,1 116,1

E8R 
AVMS 
TC:
 
Transp. aer-i.ens
 
Transp. maritimes
 
Transp. de surface
 
A.D.T.
 

AAC ,5 3 4,5
 

r 

t	 _ 
••••••••••••••••••••••I'lml"¥;IPllll'"lIllili;@iwiiil7;;;i#·i;,I;,;;;~:; ,,'";" ,",,',,", ""'''~'"''''''''. 

TmA~	 TI7 701 930,6 2 008,6 474,5 709,0 682,0 865,5 30 50 30 110 
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Tableau A.4 - (suite) 

Ministere au 
organisme de l'~tat· Canada 

SCl.entl.f . 
et Technic. Autres Total 
dip lames 

AUk: 
Adrninistratioo " 10 60 104 
Conrn. can. des cere ales ~,8 50,4 12,3 76,5 
HygiEl1'~ veterinaire 43 75 32,5 ~,5Recherche 917 950 2 113 3 0 

E:ACL 680 912 879 2 71 
ACL 4,5 2,2 1,2 7,9
R-C 7 2 9 
SCBEL 11 12 23 
SCHL 5 ,7149,2MOC 159 213;5 521,5
CC: 
Consomnation 20 50 14 84 
Propr Iete intellectuelle 199 206 405 

00: 
Sciences de la Terre 289 604 510 403 
Ress. min. et ener-g , 607 406 392 405 

EC: 
Ehvir. atmospherique 648 242 A07, 1 2 597,1 
Gestioo de l'envir. 216 35,1 3 014,1 96~Protectioo de l'envir. 2 ,5 12 45,5
Peches 30435~ 9~1Sciences de la mer 12 550 ~ 

AE 14 21a 
AIN 18 4 12,2 34,2
I & C 32 5,3 92 1~,3
CRDI 17,5 61,Q 7 ,9 
C»i 5 24 29 
ON: 
Rech. pour la defe~1 418,9 767,9 8l+,8661Services de defense 56 b 2 149 8 7 

ONF 3 6 1 10 
SBSC: 
Soins de sante 6,9 4 1 12 3 
Protection de la sante 199 219' 171:1 5~~:~
Services ~d~caux 2 2 
Finploi oon ned. des drogues 1,5 5,5 7 

MNC 50,7 801 162,8
CNRCl 921 ~ 025' 2 992 

37,5 105 73,1 21~,6~~ 1 7 
AVMS 13,3 3,3 16,6
TC: 
Transp. aeriens 25,~ 37,1 9 71,8
Transp. naritimes 7, 5,8 26,312'lTransp. de surface 2,5 , 1,2 4,3
A.D.T. 13 3 16 

AAC 4,7 11,0 5,5 21,2 
TarAUX 6 932,5 9 386,9 10 430,6 26 750,0 
I Voir la liste des abreviations 
1 A I' exclusion de la nain-d ' oeuvre travaillant hors du Canada 
2 Comprend Ie personnel militaire 

391 



---=1
 

W 
\0 Tableau A.5 - Repartition des deoenses rederales pour' Les activites en sciences de la Nature, Y coq>ris les credits bor-s-
N enveIoppe, pour 1972-1973 (en k$lt) 

Ministere ou	 Fonction- ImrIPbili- O:>llecte Informa- Essais Etudes Programnes Total des !lImobi- Total 
crgani::me de l' E:tat	 nement sations des tion et norma- de fa~sa- de bourses depenses de lisations des 

R&D R&D donnees scienti- lisation bilite d'etl.X1e fonct. d'ac- poor- activo oepenses 

AGR: 66 336 3 329 393 2 297 38 0 0 2 728 184 72 'S77 
Administration 0 0 0 1 336 0 0 0 1 336 5 1 3~ 1 
Ccmn: can, ~es cereales 514 180 393 119 3B 0 0 550 179 1 Ii23 
~giene veterinaire 2 t!lJ7 85 0 12 0 0 0 12 0 2 104 
Recherche 63 755 3 064 0 830 0 0 0 830 0 07 04'1 

CCEA 7 928 0 0 0 0 0 0 0 0 7 923 
EACL 76 962 4 704 1 126 2 193 773 92 0 4 184 0 85 850 
ACl. 119 1 0 0 0 0 0 0 0 120 
R~ 49 6 0 0 0 0 0 0 0 S5 
ACDI 1 450 0 3 700 0 0 10 400 2 650 16 750 0 18 200 
SCBFl. 30 0 0 823 0 0 0 823 0 853 
SCHL 650 0 0 0 0 0 0 0 0 650 
HOC 21 466 3 927 0 341 0 216 0 557 0 25 950 
0::: 0 0 0 6 833 770 0 0 7 603 39 7 042 
~a~icn 0 0 0 0 770 0 0 770 39 &09 
Propriete intellectuelle 0 0 0 6 833 0 0 0 6 833 0 6 833 

00: 33 794 4 470 22 214 9 379 870 592 0 33 055 1 615 72 934 
Sciences de la Terre 8 186 2 534 15 509 7 061 33 0 0 22 603 834 3~ 157 
Ress. min. et energ. 25 608 1 936 6 705 2 318 837 592 0 10 q52 781 3lJ ill 

EC: 68 794 19 517 61 573 31 924 1 453 4 378 46 99 374 10 700 198 :)
Envir. atmoeooerique 4 766 1 337 31 428 23 161 252 0 36 54 877 3 873 54 Q53 
Gesticn de l'lenvir. 38 752 9 7~ 13 679 3 959 1 089 4 286 10 23 023 3 315 74 883 
Protecticn de l'envir. 202 462 196 112 92 0 862 392 1 510 
Nches 15 262 5 7 3 916 783 0 0 0 q 699 0 25 7ql 
Sciences de la mer 9 812 2 553 12 088 3 825 0 0 0 15 913 3 120 31 39<3 

AE 1 835 0 0 453 0 0 55 508 0 2 343 
Am 1 506 15 224 119 0 64 0 q07 82 2 010 
I & C 91 280 0 0 0 Q 0 486 q86 0 91 760 
CRDI 2 881 0 0 1 257 3B 0 0' 1 295 0 4 176 
CRM 36 471 0 174 169 0 0 1 35ij 1 697 0 38 168 
00: 119 572 3 258 0 1 494 38 295 0 8 39 '797 159 92 7d6 

Rech. poor la defense 40 485 3 258 0 1 494 0 0 8 1 502 39 45 2~ 
Services de defense 9 087 0 0 0 38 295 0 0 38 295 120 47 502 

ONF 329 25 0 32 0 70 0 102 0 456 
sssc. 22 514 837 1 25ij 219 2 025 8 575 4 081 44 27 476 
Soins de sante 13 652 0 42 16 7 8 393 466 0 lq l1a 
Protecticn de la sante 8 234 611 1 212 203 2 018 0 0 3 433 44 12 322 
Services a2dtcaux 81 0 0 0 0 0 0 0 0 ell 
~loi ncn I12d. drogues 547 226 0 0 0 0 182 182 0 955 

MNC 1 881 38 816 486 0 0 0 1 302 26 3 2q7 
CNRC 118 527 2 389 486 9 096 5 267 830 7 293 22 972 6 7b3 bO 6~1 
MTP 1 020 30 1 329 11 446 4 435 0 6 221 713 7 904 
EER 2 041 0 0 0 0 0 0 0 0 2 ~1 
AVKS 233 0 0 0 0 0 0 0 0 233 
TC: 3 886 873 363 13 80 28 0 484 0 5 2q3 

Transp. aeriens 1 301:1 868 9 13 74 28 0 124 0 2 300 
Transp. maritimes 1179 5 35ij 0 6 0 0 360 0 844 
Tranm>. de surface 119 0 0 0 0 0 0 0 0 119 
A.D.r. 1 980 0 0 0 0 0 0 0 0 1 9dO 

AAC 259 0 0 0 0 0 0 0 0 259 
roTAUX 611 813 43 419 93 652 67 139 50 055 21 113 12 467 24q 426 20 325 919 9d3 

llmilliers de ool.lars	 •. 
S:>urce: statistiqa'! Canada, Secticn de la statistiqa'! des sciences, Activit&! de l' Administration federale en sciences 

naturelles, annees financieres 1972-1973, 1973-1974, 1974-1975, (~sultats de l'enquete de 1974), le 15 mal 1974, pp. 

61-63. 
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Tableau A.6 - Repart1ticn des de~enses rederales pour les activites en sciences de la Nature, y c~ris les credits hors
enveI6ppe, pour 1973-1974 (en k$ ) 

M:i.n1stere ou FOllCtiOll- I!Imoblli- Collecte InforllB- Essais Etudes Progranmes Tqtal des IIImobi- Total 
orgCl'liSDe de 1 1 ~tat nement sations des, ticn et norma- de fa~sa- de ,bourses depenses de l1sations ~s 

R&D R&D donnees scienti- lisaticn bUite d'etude fonct. d'ac- pour activo depenses 

AGR: 
Administraticn 
Ccmn. can. ~es cer8ales 
Hygiene veterina1re 
Recherche 

~ 
Aa. 
R~ 
AC1>I 
SCB&. 
SOL 
HOC 
cc: 

ConsOIImaticn 
~pr1ete intellectuelle 

Sciences de la Terre 
Ress. min. et energ.

EC: 
Envir. atmos~rique 
Gesticn de 1 envir. 
Protecticn de 1 'envir. 
Pecmes 
Sciences de la mer 

AE 
AIN 
I & C 
CRDI 
CRHm: 

Rech. pour la, defense 
Services de defense 

eN" 
sese. 
Soins de sante ,
Protecticn de la sante 
Services medlcaux 
~lOi ncn lied. drogues 

CNRC 

m 
A~ 
TC: 

Transp. aeriens 
Transp. maritimes 
~p. de surface 

AAC 

71 047 
0 

661 
2 316 

68 o~
7 2 

89 2lij
15 
172 

3 400 
58 

24 ~ 
0 
0 
0 

37 405 

J rJ,
81 078 
6 ag3 

46m 
17 384 
11 112 

~~ 
102 730 

4 403 
39 ~71 
~ 79 
29~
7 5 

t1~1 4% 
7 6a1 

96 
7 

2 34l 
124 ~ 1 7 

2 0 9 
287 

4 665 
512
59 

2W 
314 

4 202 
0 

1~ 
3 923 

0 
4 32~ 

3 
0 
0 
0 

6 010 
0 
0 
0 

4 302 
2 367 
1m14 
1 780 
7 2206 

~~ 
0 

451 
0 
0 

27J 
2 708 

0 

5~ 
0 

505 
0 

2~ 
3 1~ 

0 
0 

2 510 
2 500 

10 

8 
0 

608 
0 

608 
0 
0 
0 

1 125 
0 

3 600 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

22 ~4O 
15 ~9
7 2 1 
~ 337

"a15 42 
520 

4 §10 
12 64 

0 
354 

0 
0 

177 
0 
0 
0 
0 

1 049 
20 

1 029 
0 
0 

1 202 
506 
302

0 
0 

1 049 

3~ 
5~ 

0 

2 620 
1 50l21 

11 
886 

2 3~ 
0 
0 
0 

831 
0 

7~ 
0 

7 4~10 5 
7 612 

3~ 7~ 
25 019 

3 532 
221 
862 
4~ 

228 
0 

2 211 
171 

1 852 
1 852 

0 

J§ 
2~a 

046 
720 

10 399 
27 
0 
0 

60 
20 
34 
8 
0 

72 
0 

72 
0 
0 
0 

785 
0 
0 
0 
0 
0 

1 215 
1 215 

0 
947 

55 
892 

3 334 
206 

3 002 
125 

0 
1 
0 
0 
0 

56 
0 

38322 
0 

38322 
3 O~ 
3 oJR 

0 
0 
0 

5490 
450 

0 
0 

301 
46 
0 

2~ 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 

55 
0 
0 

8m 
0 
0 

344 
0 
0 
0 

686 
0 

686 
4 604 

0 
4 559 

103 
0 
2 
0 

31 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

228 
7 

6 
0 
0 
0 

932 
5 271 

0 
0 

73 

~d 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

5000 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

49 
39 
10 
0 
0 
0 

61 
0 

539 
0 

1 3~~ 
12 
0 
0 

568 
396 

0 
171 

0 
7 251 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

3 300 
1 ~<Jl 

" 886 
0 

4 299 
0 
0 

17~
31 
0 

671 
8 649 
1 215 
7 ~4

~j 1 ~ 
11 473 

112 147 
61 983 
26 527 

969 
5 172 

17m 

1§ 
2 ~~7 
1 b~

401 
1 864 
38~ 

4 U~ 
4 305 

0 
217 

1 922 
24 578 

6 050 
0 
0 

1 ~~ 
428 

8~ 
0 

148 
48 

100 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

126 
126 

0 
1 884 
1 255 

629 
11 ~2
3 16 
2 403 

35 
0 

4 808 
0 

125 
0 
0 
0 

408 
60 

348 
0 

94 
0 

94 
0 
0 

16~
5 27 

709 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

78 697 
1 5~5 
1 7l 
2 a1 

72 A9
727 

97 865 
157 
175 

20 ~ 

31 ~H 
8 7451 ~ 1 

7A 7~ 
a7 007 

1 663 
219 647 
A3 82 

2 ~12
190 

~ ~a 
~ gl~ 

10~ 269 
670 

41 222 

a3 781 

~ ~4 
32rJ 
18 945 
125ft 
1 2 
4~

1~ 114 
2 049 
2~8 6 

4 ~61 7 

3 ~~ 
314 

mTAUX 678 905 43 190 102 247 75 336 54 068 21 191 14 783 207 625 20 495 1 010 215 

"milliers de 00liars 
S:>urce: Statistiql.l! Canada, Secticn de la statistiql.l! des sciences, Activ1tes de llAdmin1stration fecteraIe en sciences 

W 
\0 naturelles, amees financieres 1972-1973, 1973-1974, 1974-1975, (Resultats de llenquete de 1974), le 15 lIBi 1974, p, 62. 
W 



~ Tableau A.7 - Repartition des ctepenses recterales pour Les act.tvttes en sciences de la Nature, Y coepr-ts Ies credits 
-;::. nors-enve!oppe, pour 1972-1973 (en k$.) 

Ministere au Admin. des Uliv. oanadiennes Autres 
crgani3lle de I 'Etat Intra-cur-es prograames Industrie et etabl. non executants Executants Total 

impartis canadienne lucrat. canadiens etrangers 
AGR:	 II 100 0 0 199 12 0 Iz~n 

Administration " 1 341 0 0 0 0 0 1 341 
Ccmn. can. ges cereales 1 li23 0 0 0 0 0 1 423 
Hygiene veterinaire 2 152 0 0 12 0 0 2 16~ 
Recherche 66 850 0 0 787 12 0 67 649 

CCEA 0 0 33 7 895 0 0 '7 928 
EACL 64 418 0 20 326 830 89 167 85 850 
ACL 120 0 0 . 0 0 0 120 
R~ 55 0 0 0 0 0 55 
ACDI 0 0 14 100 2 650 0 1 450 18 200 
SCBa 716 0 107 0 30 0 853 
SOL 0 6 152 0 492 0 650 
HOC 13 496 0 10 738 573 21 1 122 25 950 
cc:	 7 6fI2 0 0 0 0 0 7 642 
Consoarpa~ioo 809 0 0 0 0 0 809 
Propriete intellectuelle 6 833 0 0 0 0 0 6 833 

eMR:	 65 465 52 5 571 1 353 373 120 72 934 
Sciences de la Terre 32 696 0 869 lilo 16li 12 3l.I 157 
Ress. min. et energ. 32 769 52 4 702 209 108 ~ ~7m 

EC: 191 531 142 1 b96 2 9 2 637 20 198 5 
Envir. atm05~rique 64 197 56 111 9 0 0 54 ~53 
Gestion de l'envir. 69 261 80 871 2 082 2 582 7 74 883 
Protectioo de l'envir. 1 468 6 29 7 0 0 1 510 
Peches 25 395 0 0 346 0 0 25 741 
Sciences de la mer 31 210 0 85 35 55 13 31 ~98 

AE 230 213 231 0 0 1 900 2 43 
Am 6Ii6 128 0 1 005 0 0 2 10 
I & C02360 88 484 809 113 0 91 766 
CRDI 693 810 0 120 0 2 553 4 176 
CRM 14 694 0 35 378 32 2 050 ~ 108 
00: 76 181 1 849 10 79 146 0 831 2 786 

Rech. pour la defense 37 056 245 4 ~37 j 146 0 0 5 284 
Services de defense 39 125 1 604 5 942 0 o 831 47 502 

ONF 456 0 0 0 0 0 456 
SBSC: 12 781 194 72 14 350 71 8 'ZT 476 

So1n3 de sante "1 170 10 13 802 25 0 14 118 
Protection de la sante 12 217 0 45 6 46 8 12 ~ 
Services aedlcaux 81 0 0 0 0 0 81 
&!Illoi ncn I12d. drogues 372 24 17 542 0 0 955 

HNC" 3 247 0 0 0 0 0 3 247 
CNRC 71 431 1 124 11 014 65 369 529 1 184 150 651 
HTP 4 589 157 1 241 17 1 980 0 7 984 
E£R 146 0 0 709 1 186 0 2 041 
AVMS 217 1 5 10 0 0 233 
TC: 3 235 4}) 7Tl 781 20 0 5 243 

Transp. aer-Iens 2 244 0 40 16 0 0 2 300 
Transp. mar-Lt.imee 537 13 294 0 0 0 844 
Transp. de surface 26 22. 68 3 0 0 119 
A.D.T. 428 395 375 762 20 0 1 980 

AAC 259 0 0 0 0 0 259 
TOTAUX 589 354 8 160 164 726 138 753 7 585 11 405 919 983 
• milliers de dollars 
Source:	 Statistique Canada, Secticn de la statistique des sciences, Activites de I' Administration fooerale en 

sciences naturelles, annees financieres 1972-1973, 1973-1974, 1974-1975, (Resultats de l'enq~te de 1(74), 
Ie 15 JIai 1974, p, 4. 
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Tableau A.8 - Ri!partitioo des depenses reaerales poor les activites en sciences de la Nature, y colIPris les credits
 
hOrs-enveloppe, pour 1973-1974 (en k$*)
 

Ministere au Adm1.n. des lhiv. amadiennes Autres 
orgcrlisne de l'~tat Intra-IDJroB p~ramnes Industrie et etabl. non executants Executants Total 

AGR: 77 897 0 0 788 12 0 78 697 
Ad:n1nistratioo .• 0 0 0 0 0 1 5~5 
ColllD: am~ ges cereales	 

1 5~ 0 0 0 0 01 7l	 1 7l
Hygiene veterimire 2 51 0 0 0 0 0 2 ~1
 
Hecherche 72 CJ79 0 0 788 12 0 72 A9


0 0 42 7 '245 0 0 72 7 
~~	 73 121 0 23 541 756 320 127 97 865 
ACL	 157 0 0 0 0 0 157 
R-C 175 0 0 0 0 0 175 
ACDI 0 0 12 500 5 000 0 3 400 2O~
SCQ 731 0 118 0 40 0
 
XlL 0 7 170 0 120 0
 2~ 
K>C	 1~ 924 0 13 ~2 557 0 879 31 2 
cc:	 0 0 0 0 0 8 775 

0	 0Ccnso.~ioo	 0 0 0 1 ~11mPrc:priete intellectuelle	 7 34 0 0 0 0 0 
00:	 70 479 74 5 915 1 546 529 187 7A 7r 

~ 6625:liences de la Terre 0 766 383 239 17 ~7 0 7 
Ress. min. et energ. 817 ~ 149 1 163 290 170 1 663 

EC: 2(1) g:p 1~ 3 6~ 3 668 75 219 ~ 
Fnvir. atm05pherique 72 5 HA	 8 0 
Gestioo de 1 'envir. 72 lJl ~ 3 627 2~60 3 537 75 ~ -12 
Protectioo de l'envir.	 1 3 6 33 8 0 0 1 ~90 
Peches	 0 420 0 0 
Sciences de la lIB" ~ ~~~ 0 ~ 197 123 0 ~~~ 

AE 237 219 0 0 0 2 075 2 a31 
AIN 1 412 195 1 021 66 0 2 13lJ2 

1 ~~	 log 269I & C	 0 3 2 97 702 1 047 0 
CRDI	 1 348 1 285 0 0 3 857 670 
CRM	 17 845 0 38 329 17 2 014 41 222 

10,DN:	 78 911 1 839 9 250 3 237 ~3 7815~Rech. poor la defense 39 169 4 818 3 237 10 ::z 547~7Services de defense 39142 1 2 4 432 0 0 478 234 
CH' 03 0 0 0 0 0 
33SC: 12 fi)7 315 181 4 32 ~~ 
Sains de sante 217 257 ~~ ~~ ~ 0 18 945 
Protection de la sante 0 17S 31 5 4 12 5~123HServices aed~caux	 0 0 0 0 0 
Fmploi ron lied. drogJes 12 58 0 1 055 0 0 J ~39

HNC	 4 675 0 0 0 0 0 
CNRC	 74 375 1 377 12 868 66 836 481 2 045 15 9~ 

5 5(1) 145 699 5	 0 A 1141 ~9m 100 0 0 0 1 ~ 0 2 049 
A\MS 1 45 0 0 2~TC:	 5~~ 222 660 0 0 8 6
 

4 164
 Transp. aeriens 0 2~ 5 0 0 4 236 
Transp. DBritimes 7 7 29 0 0 0 1 007 
Transp. de surface 24 1~5 0 0 254 
A.D.T. 241 1~~ 2 1 7 ~ 0 0 3 161 

AAC 314 0 0 0 0 0 314 

TOTAUX	 639 939 9 896 184 514 150 636 10 033 15 197 1 010 215 

*	 mUliers de oollars 
statistique canada, Sectj,on de la statisti~ue des sciences Activites de fAdmi.n1stration federale en~:	 
sciences naturelles~ annees financieres 19 2-1973-'----1973-19t4, i9/4=19/5,msultats de I'etiluete de 1974),
Ie is IDaJ. 19/4, p. .	 



W Tableau A.9 - ~part1tioo des de~enses redBrales de R&D en sciences de la Nature, y colJllris les credits mrs\0 enveloppe, pour 1972-1973, (en k .)0' 
M1nistere ou Admin. des 1.hi v• canad iennee Au~res 
a-ganiSDe de 1 't:tat Intra-IIIJrcB prcgraames Industrie et etabl. non executants Executants Total 

AGR: 68 &54 0 0 799 12 0 69 g~
Coum. can. !)Ies oereales 0 0 0 0 0 
ltYgiene wl:er1naire 2~~ 0 0 12 0 0 2 152 
Recherche 66 020 0 0 12 0 66 81

0 0 7.~ 0 0 7 62 e~87 

~ 60 500 0 2Oo6a 89 167 81 06 
ACL 120 0 0 0 0 0 120 
R-C 55 0 0 0 0 0 55 
ACIlI 0 0 0 0 0 1 450 1 450 
sew... 0 0 0 0 0 
sea. 0 6 152 0 4§g 0 6~ 

0 21 1 122 1~ 02 10 ~ ~: 3 5~ 52 327 §A6 270 104 ~~U 
:!Ciences de la Terre 10 1 0 54 119 1 10 720 
Ress. min. et ere-g. 23 394 3 220 ~~ 151 103 ~ 544 

EC: 83 767 1~ 2 841 6rn 20 311 
Envir. atmospherique 5 447 ~~ 489 0 0 6 103 
Gestioo de l' envir. 115 112 ~ 1 971 572 7 48 545 
Protectioo de 1 'envir. 6 ~ 0 0 256 
Nelles 20622ri 0 0 0 0 21 042 
Sciences de la mer 12 2 9 0 0 3~ 35 13 12 ~65 

AE 0 0 0 0 1 650 1 35 
AIN 221 ~~ f:JT9 0 0 1 521 
I & C 0 2 88 ~M 110 0 91 is80
CRDI 0 0 ~06 2 279 2 1 
CRH 0 0 33 811 25 36 471 m 
ON: 36 225 1849 10 n9 ~ 146 0 1 ~~ 

Rech. poor la defense 35 515 4 ~7 146 0 0 ~ ~~~ 
Services de defense 710 1~ 5 2 0 0 831 9087 

CH' 0 0 0 0 
~: 173 62 13 795 469~Soins de sante 151 0 0 013 4~ 

g fiiProtectioo de la scmte 8 740 0 45 46 8 
Services med}.caux 81 0 0 0 0 0 81 
Emploi non lied. dro&les 372 22 17 362 0 0 TT3 

1 ~9HNC 0 0 0 0 0 
CNRC 49 7 831 11 014 58199 29 f:JT6 12J ~~~ 
MTP 0 15 0 0 0 1 050 1 ~~ ~ 0 0 709 1 186 0 2 041 
AVKS 217 1 5 10 0 0 233 
TC: 430 781 20 0 4 7562 TTJ 7nTransp. aeriens 2 1 0 16 0 0 2 ~Afi 
Transp. de surface 22 68 0 0 119
'1l"ansp. DBritimes 13 294 0 0 0 

A.D.T. ~1 395 375 7J 20 0 1 980 
AN; 259 0 0 0 0 0 259 
TOTAUX 362 291 7 324 146 327 125 773 2 940 10 577 655 232 
• mill1ers de d:>llars 
Source: Statistique Qmada, Section de la statistique des sciences, Activ1tes de l' Administration federale en 

sciences naturelles, annees financieres 1972-1973, 1973-1974, 1974:1975, (Resultats ae l'~uete de 1974), 
le 15 lIBi 1974, p. 37. 
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Tableau A.l0 - ft!~artitir des dI!~ense'5 redl!rales de R&D en sciences de 1a Nature, y coapris les credits horsenveloppe, pour 1 73-197 (en k$. 
Ministere ou Admin. des thiv. amadiennes Au~res 
0I"ga1i5lle de l' ~tat Intra-lll.ll'Q'3 prcgramnes Industrie et etabl. non executants Executants Total 

AGR: 74 449 0 0 788 12 0 75 249 
CooIII. can. stes cereales 751 0 0 0 0 0 751 
~giene veterlnaire 2505 0 0 0 0 0 2 505 
Recherche 71 193 0 0 788 12 0 71 9a3CCEA 0 0 42 7 245 0 0 72 lEAcL 69 301 0 23 072 746 320 127 93 56 

ACL 157 0 0 0 0 0 157 
R-C 175 0 0 0 0 0 175 
ACDI 0 0 0 0 0 3 400 3400 
S::BEL 0 0 18 0 40 0 58 
SCK.. 0 7 170 0 120 0 297 

0 13 677 557 0 879 if, 591~: ~ ng 74 3 87~ 1 135 315 150 1 70l
S::lience'5 de 1a Terre 11 ~4O 0 10 165 6 12 14 
Ress. min. et ene-g. 24 0 ~ 765 ~ 150 144 29561 

EC: 86 032 1~ 416 3 417 1 514 75 
&lvir. atlllOSpherique 118 540 8 0 ~ gs~7 ~1
Gestioo de 1 'envir. ~ 3540 2 264 1 427 75 53 282 45 ~ Protectioo de 1 'envir. 2 9 6 23 8 0 0 286 
Peches 18 097 0 420 0 0 la 067
Sciences de 1a ner 14 471 0 f~ 195 79 0 1 920 

AE 0 190 0 0 0 1 800 1 990 
AIN 727 195 974 66 0 20751~I & C 0 97 7~ 717 1 047 0 1~~
CRDI 0 3 ~14 0 150 0 4 3 
CIf4 0 811 0 }S 801 15 f ~~ ~910 5Al38 317 1 839 3 237 3 1 7 D~ch. pour la defense 37 245 ~~ 3 237 10 5~ 
SerVices de dl!fense 1 072 1~ 4 432 0 0 478 f~ 

(IF 315 0 0 0 0 5 
~SC: 8 361 274 17g 18 ~9 5 4 M2i 1Soins de sante 238 0 0 1 49618 03~Protectioo de 1a sante 7 J~ 0 17R 5 4 1~Service'5 uedlcaux 0 0 0 0 0 
BDploi non lied. <r<lgJes 121 36 0 865 0 0 1~ 

2 5~ 

m 
MNC 0 0 0 0 0 2590 
CNHC 52 7 9 1 104 12 797 59 621 2 1 835 128 128 

1 275 22 5 0 0 1 355 56100 0 0 1 949 0 2 049 
AVMS 1 45 0 6 0 287 
TC: 4 ~~ 222 1 695 660 0 0 4175
1'ransp. aeriens 0 16 5 0 0 0724mTransp. lIBritime'5 268 0 0 0 579
1'ransp. de s\rface 24 ~g 98 0 0 197 
A.D.T. 241 167 1 313 ~ 0 0 2 327 

AN; 314 0 0 0 0 0 314 
'l'OTAUX 391 353 8 919 167 183 135 032 5 421 14 187 722 095 
• mUliers de <DUars 
Source: Statistique Omada, Section de 1a statistique des sciences, Activites de l' Administration fElderale en 

W sciences naturelles, annees financieres 1972-1973, 1973-1974, 1974:1975, (Resultats de l'~uete de 1974), 
I,C) le 15 ma1 1974, p. 38• ...... 
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W Tableau A.11 - ,1~partitioo des depenses intra-mJr'OS des ~i.smes feeteraux pour les acti vites en sciences de la Nature, y 
\0 cempris rss credits hors-enveloppe, pour 1972-1973 (en k$. 

Ministere ou Fonctioo- IzrmOOlli- Cbllecte InforllB- E'.3sais Etudes ~ramres Tqtal des IIIInOOi- Total 
organisne de I' E:tat nement sations des tion et norma- de fa\5a- de ourses depenses de l1sations des 

R&D R&D donnees scienti- lisatioo bllite d'etude fonct. d'ac- pour activo etepenses 

AGR: 65 525 3 329 396 2 2jl 38 0 0 2 728 1~ 71 766 
Administratioo 0 0 1 3 0 0 0 1 336 5 1 ~41 
Coom. can. <;Ies oereales 514 180 398 119 38 0 0 550 179 1 23 
~giene veter1naire 2 055 85 12 0 0 0 12 0 2 152 

62~ ~ 064Recherche 0 8}) 0 0 0 0 66 850 
tACL 55 6 704 1 122 2 193 543 0 0 3m 0 64 438 
N:L 119 1 0 0 0 0 0 0 0 120 
R-C 49 6 0 0 0 0 0 0 0 55 
SCBEI.. 0 0 0 716 0 0 0 0 716 
~C 9 125 3 927 0 0 103 0 U~ 0 13 496 
cc: 0 0 0 6 dj1 770 0 0 7 603 39 7 6'12 
Q>nsomllBtioo 0 0 0 0 770 0 0 39 &:19 
Propriete intellectuelle 0 0 0 0 0 0 6 ~~ 0 6 8~3&tR: -9 108 4 470 14495 ~ ~f~ 870 592 0 30 272 65 4 5 
&:iences de la Terre 7 650 2 534 1 595 0 0 21 678 1 ~~ 32 696 7 O~Ress. min. et entrg. 21 458 1 936 2 2 5 8j1 592 0 7 1 32 769 

EC: 64 250 19 517 6~ ~ ~1 826 2 378 
85~ 

10 AOO 1t 531
&Ivir. at1llC6pheriqtI! 4 110 1 337 31 4 8 3 161 1 ~~ 0 ~ ~ g77 3 73 
Gestioo de I 'envir. 35 319 13 631 3 888 1 029 2286 0 20 834 3 315 69 J6T 
Protectioo de I 'envir. 166 97~ 112 92 0 853 392 1 468 45~
Peches 14 91 5 7 0 0 0 4 699 0 25 395 ~ 91Sciences de la lIB" 9 736 2 553 1 003 3 ~~ 0 0 0 15 &:11 3 120 31 210 

AE 0 0 0 0 0 0 0 
AIM 206 15 224 f~ 0 0 0 82 ~ 
rnm 0 0 0 693 0 0 0 ~ 0 6~~CRM 0 0 14 0 0 0 0 ~ 0 
IN: 3 258 0 1 494 38 295 0 8 39 797 159 76 181 ~ 967
!ech. poor la defense 257 3258 0 1 494 0 0 8 1~ 39 37 056 
Services de defense 710 0 0 0 38 295 0 0 38 295 120 39125 

OtF 25 0 32 0 70 0 102 0 
~: 8~ 837 1 218 2 025 8 0 3 470 44 12 7 4f~ 2~~Soins de sante 74 0 6 8 0 37 0 111 
Protectioo de la sante 8 129 611 1 212 2O~ 2 01A 0 0 3 43~ 44 12 217 
Services lIIidj.cawc 81 0 0 0 0 0 0 81 
~IOi non aed. drogues 146 226 0 0 0 0 0 0 0 372 

1 ~021 881 816 486 0 0 0 26 3 247 
~R:: 47 478 23~ 486 8 218 0 14 1 71 4

1 oo~ }) 1 103 11 5 Ml 1~ 0 2864 6 l~ g1w: 4f~14 0 0 0 0 0 0 0 0 
AVMS 217 0 0 0 0 0 0 0 0 217 
TC: 1 902 363 80 4 0 460 0 3 2~l'ransp. ael"1ens 1 276 m H 74 4 0 100 0 2 2 

l'ransp. maritimes 172 5 3J 0 6 0 0 360 0 537 
'n'-ansp. de surt'aoe 26 0 0 0 0 0 0 0 0 26 
A.D.T. li28 0 0 0 0 0 0 0 0 428 

AAC 259 0 0 0 0 0 0 0 0 259 
10TAUX 318 872 43 419 86 665 65 036 49 727 5 289 44 206 761 20 302 589 ~54 
• milliers de do Llar-s 
Source: Statistiqtl! Canada, Sectioo de la statistiqtl! des sciences, Activites de l'Adm1nistration federaIe en sciences 
naturelles, annees financieres 1972-1973, 1973-1974, 1974-1975, (Jesultats de l'enquete de 1974), Ie 15 lIBi W74, p, 43. 
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Tableau A.12 - Repartition des depenses Intr-a-enros des ~1sDes federaux pour les actdvrtes en sciences de la Nature, y
canprls res credits bora-enve.loppe , pour 1973-1974 (en k$· 

Hiniste-e ou Fonction- Iimlobili- Cbllecte Informa- Essais Etudes Pro~rarmes Total des Iimlobi- Total 
crgan1311e de l' ~tat nement 

R&D 
sations 
R&D 

des ,
donnees 

tion et nonna
scienti- l1sation 

de fa~sa-
bilite 

de urses 
d'etude 

depenses de 
fonct , d'ac

l1sations 
pour activo 

des 
oepensee 

AGR: 
Administration 
Coom. can. ~es cereales 
aYgiene ....eterina1re 

deCherChe 
CL 

ACL 

70 247 
0 

661 
2 316 

67 270 
64 978 

153 

4 202 
0 

1~ 
~ 923 

32~ 

608 
0 

608 
0 
0 

1111 
0 

2 620 
1 507 

216 
11 

886 
2 338 

0 

72 
0 

72 
0 
0 

371 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

3 300 

1 ~~~ 
11 

886 
3 a20 

0 

148 
48 

100 
0 
0 
0 
0 

T7 897 
1 5~5 
1 7 l2 51 

72 079 
73 121 

157 
R-C 
XBEl. 
MOC 
CC: 
O:lnsolllJB~i on 
Propriete intellectuelle 

00: 
Sciences de la Terre 
Ress. min. et energ.

EC: 
Envir. atmospoorique 
Gestion de l' envir. 
Protection de 1 'envir. 
Peches 
Sciences de la III!r 

172 
0 

9468 
0 
0 
0 

31 B58 

JW 
71 472 
~ 541665

18ij
16 41 
10 663 

3 
0 

6 010 
0 
0 
0 

4 302 
2 ~67 
1~14 5 
1 780 
7 229 

60 
1 68~
380 

0 
0 
0 
0 
0 
0 

20 291 
14 9o:! 

J §~ 
36 1~
15 2 

510 
4 110 

12 13 

0 

Hl 

7 34 
0 

7434 
10 513 
7 912 
2 601 
~ 567

574 
3 447 

221 
862 

4 463 

0 
0 
0 

1 215 
1 215 

0 
945 

8§~ 
3 ~g 
2 972 

125 
0 
0 

0 
0 

119 
0 
0 
0 

686 
0 

686 
2562 

0 
2 459 

103 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

j§ 
0 
0 
0 
0 

0 

~~ 
8 649 
1 2~7 4 

32 4~5 
22m9 . 

109 3~
61 9 
24 134 

959 
5 172 

17 176 

0 
0 
0 

126 
126 

0 
1 884 
1 255 

629
11m
3 16 
2 703 

435 
0 

4 808 

175 
731 

1~ 924 
775 

1 ~41
7 34 

70 419
35 6 2 
34 817 

206 g73 
72 75 

71 U1 
2~ 269 
3 455 

AE 
AIN 
aim 

0 
Z76 

0 

0 
451 

0 

0 
354 

0 
~l 

1 348 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

0 
0 
0 

~ 
1 348 

0 
125 

0 

237 
1 412 
1 348 

CRH 
m: 
!ech. poor la defense 
Services de defense 

rnF 
S3SC: 
Sow de sante 
Protection de la sante 
Services med~caux 
~lOi non aed. drogues 

CNIC 

~ 
AVMS 

0 
~ 609

537 
1 072 

290 
7 801 

175 
7 4'M 

66 
2 346 

49 579 
1 177 

100 
235 

0 
2 708 
2 708 

0 
25 

560 
0 

505 
0 

2~ 
3 1~ 

0 
0 

17 
0 
0 
0 
0 

1 045 
16 

1 029 
0 
0 

1 202 
506 
302 

0 
0 

0 
1 852 
1 852 

0 
30

2fi 
218 

0 
5 

720 
9 470 

Z7 
0 
0 

0 
38 322 

0 
38 322 

3 ol1 
3 05~ 

0 
0 
0 

5~rcl 
0 
0 

0 
0 
0 
0 

228 
6 
6 
0 
0 
0 
0 

864 
2 743 

0 
0 

0 
12 
12 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

40 1M 
1 864 
38~ 
4 3~ 
4 305 

0 
5 

1 922 

1~~ 
0 
0 

0 
408 

60 
348 

0 
94 

0 
94 
0 
0 

16~
5 27 

709 
0 
0 

17 
78 911 
39 169 
39l6~ 
12 807 

217 
12 3~ 

12l 
4 675 

~~ 
100 
235 

T!f:.ansp. 
Transp.
Transp.
A.D.T. 

aeriens 
maritimes 
de surface 

2 088 
1 551 

272 
24 

241 

2 510 
2 500 

10 
0 
0 

408 
24 

384 
0 
0 

~ 
34 
0 
0 

~ 
0 
0 
0 

~ 
7 
0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 

56414 
425 

0 
0 

0 
0 
0 
0 
0 

~ 167
195 
707 
24 

241 
AAC 314 0 0 0 0 0 0 0 0 314 
lOTAUX 348 163 43 190 94 752 72 714 53 311 7 263 51 228 091 20 495 639 939 
• milliers de dollars 
Source: Statistique Canada, Section de la statistique des sciences, Activ1tes de l'Administration f~erale en sciences

W 
\0 naturelles, annees financieres 1972-1973, 1973-1974, 1974-1975, (Resultats de l'enquete de 1'174, le 15 lIBi 1974), p, 
\0 4li: 
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de l'Etat a. vocation specialisee ne se trouve 
presque jamais sous une forme convenant au secteur 
commercial ... Cette inadaptation de la technologie 
de coute du refus des participants a. la communica
tion de savoir-faire technique de prendre a. leur 
compte des risques techniques ou financiers d' une 
adaptation commerciale, de l' analyse du mar-che et 
du demarrage d'une action-pilote. (Cependant) 
quand toutes les et.apes d' une processus normal de 
communication ont ete ef'f'ec tuees par un organisme 
de l'Etat, en vue d'amorcer l'entreprise, ses 
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retombees ont ete fructueuses, en depit des debats 
qui souvent font rage au sujet du rendement des 
deniers publics ainsi investis". Voir "Federal 
Technology Transfer Not Going Well", Chemical and 
Engineering News, 29 avril 1974, pp. 16-17. 

44. Bruce Doern, de l'Universite Carleton, 
explique cet te "def'at l Lance" de la f'acon suivante: 
"Mon evaluation de l'action du CNRC et des causes 
du deplacement massif de ses objectifs indique que 
Le secteur industriel du Canada n ' a guer-e "r-onge 
son frein", en attendant, de deve l.opper- son poten
tiel de R&D. Cette attitude, selon moi, a ete 
encour-agee par l' e t.our-d'i asant e per-Lode expansion
niste de 1945 a 1960, engendree par les investisse
ments du capi tal et r-anger-" . Extrai t de: The 
Senate Report on Science Policy: A Political 
Assessment, rapport de documentation redige pour la 
Conference sur la politique scientifique et la 
politicologie, qui s'est deroulee les 18 et 19 mars 
1971 a at tawa, sous Le parrainage du Conseil des 
sciences, p. 7. 

45. Canada, Senat du Canada, Deliberations du 
Comite special du Senat pour la politique scienti
fique, Ope cit., p. 117. 

46. II semble que Ie CNRC desire accroitre son 
effort de communication de savoir-faire technique 
au secteur industriel en general, et a certaines 
firmes en particulier. Cette reorientation est 
mentionnee dans une lettre du president du CNRC aux 
cadres scientifiques du Conseil des sciences. 
Cet te lettre en date du 3 decembr-e 1974, declare 
que: "Le CNRC s'efforcera de completer et d'aider 
l'effort de recherche de l'industrie, et il encou
ragera, autant que possible, la realisation de 
programmes de R&D par l' industrie" . Et elle 
ajoute plus pr-ec i sement : "Les travaux du CNRC au 
sujet d'un savoir-faire technique desire, s'ils se 
revelent prometteurs, seront poursuivis jusqu'au 
point au une firme competente ou un groupe de 
firmes percevront sa valeur, et entreprendront La 
mise au point finale. Pour qu'elles y parviennent, 
il faut habituellement qu' elles aient acquis les 
connaissances necessaires en participant aux 
recherches. C' est Le potentiel technique de la 
firme concernee, et la credibilite de ses plans et 
intentions d ' exploitation, qui justifieront l' af
fectation du savoir-faire technique a celle-ci". 
Plusieurs annees seront necessaires pour savoir si 
ce changement d'orientation, qui necessite une 
modification des objectifs, obtiendra plein succes. 
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47. Les activites entreprises au sein du CNRC 
entrainent souvent des resul tats dans le secteur 
prive. Un exemple en est offert par la societe HPL 
Engineering (Hovers Products Ltd.) d'Ottawa, qui 
construit une eolienne tres efficace conQue par le 
CNRC. Voir "Offering Wind-Powered Machine for 
Cottage Use", Ottawa Journal, 6 avril 1974, p. 39. 

48. Voir egalement Pierre L. Bourgault, 
L'innovation et la structure de l'industrie 
canadienne, Etude de documentation n? 23 redigee 
pour Ie Conseil des sciences du Canada, Information 
Canada, Ottawa, 1973. 

49. A.J. Cordell, Societes multinationales, 
investissement direct de l' etranger, et poli tique 
des sciences du Canada, Etude de documentation nO 
22, redigee pour le Conseil des sciences du Canada, 
Information Canada, Ottawa, 1971 et Pierre L. 
Bourgault, Ope cit. 

50. Richard L. Lesher et George J. Howick, Ope 
cit., p , 6. 
--- 51. B. Doern, Ope cit., p. 221. 

52. Ibid., p. 195 (c'est l'auteur qui sou
ligne). -

53. 11 Y a une autre raison a l' intervention 
de l' Etat que le seul bien public. Selon la 
t.heor-Le economtque , 1 "Et.at devrait intervenir en 
cas de sous-investissement probable, parce que 
l'investisseur ne peut en tirer les benefices 
externes ou les exploiter. Les firmes indus
trielles, en general, investissent insuffisamment 
dans l'effort de R&D, et cette insuffisance 
s'etend a mesure qu'on se rapproche des disciplines 
fondamentales. C' est pourquoi l' Etat a un role 
approprie a jouer en matiere de R&D, meme si ses 
resultats n'interessent guere son approvisionne
ment, car les firmes privees ne font pas un gros 
effort de R&D au sujet des produits normalement 
acquis par le secteur prive. Bien qu' un inves
tissement en R&D pu t sse produire des benefices 
depaasant ses cofit.s pour l' ensemble de la collec
tivi t e , il se peut que la firme concer-riee n' en 
retire pas elle-meme suffisamment d'avantages pour 
justifier l'investissement necessaire. C'est 
qu'en effet les connaissancesresultant de l'effort 
de R&D peuvent etre aisement acquises par 
d'autres firmes, dont l'activite diminuera d'autant 
les benefices envisages par celle qu t a ef'f'ect.ue 
les recherches. Cette observation est particu
Li.er-ement pertinente en matiere de recherche 
fondamentale, dont les resultats en general ne 
debouchent pas sur un produit commercialisable, 

412 



mais plutot sur un effort de recherche appliquee et 
de devel oppement technique par toute une ser-Le de 
firmes, souvent inat tendues" . George Eads, "U. S. 
Government Support for Civilian Technology: Eco
nomic Theory versus Political Practice", Research 
Policy, vol . 3, n? 1, 1974, pp . 2-16 (La citation 
est extraite de la p. 2). 

54. "Some Economic Aspects of Science", par 
Harry Johnson, dans Civilization and Science, 
Colloque de la Fondation Ciba, North Holland Press, 
p. 172. 

55. On trouve dans A.H. Wilson, Les pouvoirs 
publics et l'innovation industrielle, Etude de 
documentation n? 26, redigee pour Le Conseil des 
sicences du Canada, Information Canada, Ottawa, 
1973, pp. 90-96, l'historique de la politique 
d'impartition "Faire ou faire faire", et une 
analyse de ses avantages et de ses inconvenients. 

V. Point de vue de l'industrie sur la propaga
tion des techniques nouvelles 

1. Pierre L. Bourgault, L'innovation et la 
structure de l'industrie canadienne, Etude de 
documentation nO 23, redigee pour Le Conseil des 
sciences du Canada, Information Canada, Ottawa, 
1973. 

2. Et particulierement Arthur J. Cordell, 
Societes mUltinationales, investissement direct de 
I 'etranger, et politique des sciences du Canada, 
Etude de documentation nO 22, redigee pour Ie 
Conseil des sciences du Canada, Information Canada, 
Ottawa, 1971. 

3. On ne peut guer-e tirer de conclusions de 
l'ampleur du bUdget de R&D, et du potentiel 
d' innovation d' une firme. Les depenses de R&D 
permettent en fait d'evaluer l'apport au processus 
d'innovation, mais guere ce qui en r-esul te . Voir 
John E. Tilton, International Diffusion of Techno
logy: The Case of Semiconductors, The Brookings 
Institute, Washington, D.C., 1971, p. 56. 

4. L'Annuaire des etablissements de recherche 
et deve Loppement, industriel compile par Le minis
tere d'~tat aux Sciences et ~ la Technologie cite 
plus de 500 unites de R&D industrielle. Approvi
sionnement et Services Canada publie un bulletin de 
la R&D tire en partie de son fichier sur les 
sources. La liste de distribution du bulletin 
contient les noms d'au moins 100 societes de fabri
cation accomplissant de la R&D, mais non cLtees 
dans l'Annuaire du MEST. 
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5. Voir "Factors Affecting Technological 
Innovation in British Industry", Industrial Market
ing Management, vol , 2, 1973, pp. 101-102. Cet 
ouvrage expose de fagon differente l'opposition 
entre technologie produi te par l' organisme cher
cheur et technologie elaboree en fonction d'un 
besoin (p. 104): "Les besoins du marche ou de la 
direction sont plus importants que la percee 
scientifique ou technique pour determiner Ie succes 
commercial d'une innovation technique". 

6. Voir Factors in the Transfer of Technol
ogy, pub lie sous la direction de William H. Gruber 
~Donald H. Marquis, MIT Press, Cambridge, Mass., 
1969. Ces auteurs soulignent (p . 12) que: "La 
communication du savoir-faire technique est 
l' oeuvre d' agents, non d' organismes; elle de ccule 
du mouvement des specialistes entre etablissements, 
et non de l' acheminement de l' information par les 
voies de la communication". 
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Publications du Conseil des sciences du Canada 

Rapports annuels 

Premier rapport annuel, 1966-1967 (SSl-1967F) 
Deuxieme rapport annuel, 1967-1968 (SSl-1968F) 
Troisierne rapport annuel, 1968-1969 (SSl-1969F) 
Quatrierne rapport annuel, 1969-1970 (SSl-1970F) 
Cinquieme rapport annuel, 1970-1971 (SSl-1971F) 
Sixierne rapport annuel, 1971-1972 (SSl-1972F) 
Septierne rapport annuel, 1972-1973 (SSl-1973F) 
Huitieme rapport annuel, 1973-1974 (SSl-1974F) 
Neuvierne rapport annuel, 1974-1975 (SSl-1975F) 
Dixierne rapport annuel, 1975-1976 (SSl-1976F) 
Onzierne rapport annuel, 1976-1977 (SS 1-19 77 F) 
Douzierne rapport annuel, 1977-1978 (SSl-1978F) 

Rapports 

Rapport nO 1, 

Rapport nO 2, 

Rapport nO 3, 

Rapport nO 4, 

Rapport nO 5, 

Rapport nO 6, 

R apport nO 7. 

Rapport nO 8. 
Rapport nO 9, 
Rapport nO 10, 
Rapport nO 11. 

Rapport nO 12, 

Rapport nO 13. 

Rapport nO 14, 

Rapport nO 15. 

Rapport nO 16, 

Rapport nO 17. 

Rapport nO 18, 

Rapport nO 19, 

Rapport /10 20, 

Rapport nO 21. 

Rapport nO 22, 

Rapport nO 23, 

Un programme spatial pour Ie Canada, juillet 1967 (SS22-1967/1F, 
$0.75) 
La proposition d'un generateur de flux neutroniques intenses - Pre
miere evaluation et recommandations, decernbre 1967 (SS22-1967/2F, 
$0.25) 
Un programme majeur de recherches sur les ressources en eau du 
Canada, septcmbre 1968 (SS22-1968/3F, $0.75) 
Vers une politique nationale des sciences au Canada, octobre 1968 
(SS22-1968/4F, $0.75) 
Le soutien de la recherche universitaire par Ie gouvernement federal, 
septembrc 1969 (SS22-1969/5 F, $0.75) 
Une politique pour la diffusion de I'information scientifique et tech
nique, sep ternbre 1969 (SS22-1969/6F, $0.75) 
Les sciences de la Terre au service du pays - Recommandations, avril 
1970 (SS22-1970/7F, $0.75) 
Les arbres et surtout la foret, 1970 (SS22-1970/8F, $0.75) 
Le Canada leur pays, 1970 (SS2 2-1970/9F, $0.75) 
Le Canada, la science et la mer, 1970 (SS22-1970/10F, $0.75) 
Le transport par ADAC: Un programme majeur pour Ie Canada, decem
bre 1970 (SS22-1970/l1F, $0.75) 
Les deux epis, ou I'avenir de I'agriculture, mars 1971 (SS22-1970/12F, 
$0.75) 
Un reseau transcanadien de teleinforrnatique: I ere phase d 'un program
me majeur en informatique, aou t 1971 (SS22-1971/13F, $0.75) 
Les viUes de I'avenir - Les sciences et les techniques au service de I'arne
nagement urbain, septembre 1971 (SS22-1971/14F, $0.75) 
L'innovation en difficulte: Le dilemme de I'industrie manufacturiere au 
Canada, octobre 1971 (SS22-1971/15F, $0.75) 
" ... mais tous etaient frappes" - Analyse de certaines inquietudes 
pour I'environnement et dangers de pollution de la nature canadienne, 
juin 1972 (SS22-1972/16F, $1.00) 
In vivo - Quelques lignes directrices pour la biologie fondamentale au 
Canada, aou t 1972 (SS22-1972/17F, $1.00) 
Objectifs d 'une politique canadienne de la recherche fondarnentale, 
septembre 1972 (SS22-1972/18F, $1.00) 
Problernes d 'une politique des richesses natureUes au Canada, janvier 
1973 (SS22-1973/19F, $1.25) 
Le Canada, les sciences et la politique internationale, avril 1973 (SS22
1973/20F, $1.25) 
Strategies pour Ie developpernent de I'industrie canadienne de I'infor

matique, septernbrc 1973 (SS22-1973/21 F,$1.5Ur
 
Les services de sante et la science, octobre 1974 (SS22-1974/22F,
 
$2.00)
 
Les options energetiques du Canada, mars 1975 (SS22-1975/23F,
 
Canada: $2.75; autres pays: $3.30)
 

415 



Rapport n" 24,	 La diffusion des progres techniques des laboratoires de I'Etat dans Ie 
secteur secondaire, decernbre 1975 (SS22-1975/24F, Canada: $1.00; 
autres pays: $1.20) 

Rapport nO 25,	 Demographic, technologie et richesses natureUes, juillet 1976 (SS22
1976/25F, Canada: $2.00; autres pays: $2.40) 

Rapport n" 26,	 Perspective boreale - Une strategic et une politique scientifique pour 
l'essor du Nord canadien, aout 1977 (SS22-1977 /26F, Canada: $2.50; 
autres pays: $3.00) 

Rapport nO 27,	 Le Canada, societe de conservation - Les aleas des ressources et la ne
cessite de technologies inedites, septernbre 1977 (SS22-1977/27F, 
Canada: $2.25; autres pays: $2.70) 

Rapport nO 28, L'ambiance et ses contaminants Une politique et lutte contre les'r- 

agents toxiques a retardement de I'ambiance professionneUe et de I'en
vironnement, octobre 1977 (SS22-1977/28F, Canada: $2.00; autres 
pays: $2.40) 

Rapport nO 29,	 Le maillon consolide - Une politique canadienne de la technologie, 
fevrier 1979 (SS22-1979/29F, Canada: $2.25; autres pays $2.70) 

Etudes de documentation 

Les cinq premieres etudes de la serie ont ete publiees sous les auspices du Secretariat des 
sciences. 

Special Study No.1,	 Upper Atmosphere and Space Programs in Canada, by J. H. 
Chapman, P. A. Forsyth, P. A. Lapp, G. N. Patterson, February 
1967 (SS21-1/l, $2.50) 

Special Study No.2,	 Physics in Canada: Survey and Outlook, by a Study Group of the 
Canadian Association of Physicists headed by D. C. Rose, May 
1967 (SS21-1/2, $2.50) 

t;tude nO 3,	 La psychologie au Canada, par M. H. Appley et Jean Rickwood, 
Association canadienne des psychologues, septernbre 1967 
(SS21-1/3F, $2.50) 

Etude nO 4,	 La proposition d'un generateur de flux neutroniques intenses 
Evaluation scientifique et economique, par un Corni te du Conseil 
des sciences du Canada, dece rnbre 1967 (SS21-1/4F, $2.00) 

t;tude nO 5,	 La recherche dans Ie domaine de l'eau au Canada, par J. P. Bruce 
et D.E.L. Maasland, juillet 1968 (SS21-I/SF, $2.50) 

Etude nO 6,	 Etudes de base relatives a la politique scientifique - Projections 
des effectifs et des depenses R&D, par R. W. Jackson, D. W. 
Henderson et B. Leung, 1969 (SS21-1/6F, $1.25) 

Etude nO 7,	 Le gouvernement federal et I'aide a la recherche dans les uni
versites canadiennes, par John B. Macdonald, L. P. Dugal, 1. S. 
Dupre, 1. B. Marshall, J. G. Parr, E. Sirluck, E. Vogt, 1969 
(SS21-I/7F, $3.00) 

Etude nO 8,	 L'information scientifique et technique au Canada, Premiere 
partie, par J.P.I. Tyas, 1969 (SS21-1/8F, $1.00) 
11e partie, Premier chapitre: Les ministeres et organismes pu
blics (SS21-l/8-2-1F, $1.75) 
11e partie, Chapitre 2: L'industrie (SS21-1/8-2-2F, $1.25) 
11e partie, Chapitre 3: Les universites (SS21-1/8-2-3F, $1.75) 
11e partie, Chapitre 4: Organismes in ternationaux et etrangers 
(SS21-1/8-2-4F, $1.00) 
11e partie, Chapitre 5: Les techniques e t les sources (SS21-1/8
2-5F, $1.25) 
11e partie, Chapitre 6: Les biblio theques (SS21-l/8-2-6F, $1.00) 
11e partie, Chapitre 7: Questions econorniques (SS21-1/8-2-7F, 
$1.00) 

Etude nO 9,	 La chimie et Ie genie chimique au Canada: Etude sur la recherche 
et Ie developpement technique, par un groupe detu de de l'Insti
tut de Chirnie du Canada, 1969 (SS21-1/9F, $2.50) 

Etude nO 10,	 Les sciences agricoles au Canada, par B. N. Smallman, D. A. 
Chant, D. M. Connor, J. C. Gilson, A. E. Hannah, D. N. Huntley, 
E. Mercier, M. Shaw, 1970 (SS21-1/10F, $2.00) 

Etude nO 11, L'invention dans Ie contexte actueI, par Andrew H. Wilson, 1970 
(SS21-1/11F, $1.50) 

Etude nO 12, L'aeronautique debouche sur I'avenir, par J. J. Green, 1970 
(SS21-1/12F, $2.50) 
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Etude nO 13, 

Etude nO 14, 

Etude nO 15, 

Etude nO 16, 

Etude nO 17, 

Etude nO 18, 

Etude nO 19, 

Etude nO 20, 

Etude nO 21, 

f..:tude nO 22, 

Etude nO 23, 

Etude nO 24, 

Etude nO 25, 

Etude nO 26, 

Etude nO 27, 

Etude nO 28, 

Etude nO 29, 

Etude flO 30, 

Etude nO 31, 

Etude nO 32, 

E'tude nO 33, 

E'tude nO 34, 

Etude nO 35, 

Etude 110 37, 

Les sciences de la Terre au service du pays, par Roger A. Blais, 
Charles H. Smith, J. E. Blanchard, J. T. Cawley, D. R. Derry, 
Y. O. fortier, G.G.L. Henderson, J. R. Mackay. J. S. Scott, H. O.
 
Seigel, R. B. Toombs, H.D.B. Wilson, 1971 (SS21-1/13F, $4.50)
 
La recherche forestiere au Canada, par J. Harry G. Smith et
 
Gilles Lessard, mai 1971 (SS21-1/14F, $3.50)
 
La recherche piscicole et faunique, par D. H. Pimlott, e. J. Kers

will et J. R. Bider,juin 1971 (SS21-1n5F, $3.50)
 
Le Canada se tourne vers l'ocean - Etude sur les sciences et la
 
technologie de la mer, par R. W. Stewart et L. M. Dickie, septem

bre 1971 (SS21-1/161", $2.50)
 
Etude sur les travaux canadiens de R&D en matiere de transports,
 
pare. B. Lewis,mai 1971 (SS21-1/17F, $0.75)
 
Du formol au Fortran - La biologie au Canada, par P. A. Larkin
 
et W.J.D. Stephen, aout 1971 (SS21-1/181", $2.50)
 
Les conseils de recherches dans les provinces, au service du
 
Canada, par Andrew H. Wilson,juin 1971 (SS21-1/19F, $1.50)
 
Perspectives d'emploi pour les scientifiques et les ingenieurs au
 
Canada, par Frank Kelly, mars 1971 (SS21-1/20F, $1.00)
 
La recherche fondamentale, Par P. Kruus, decernbre 1971 (SS21

1/211", $1.50)
 
Societes multinationales. investissement direct de l'etranger et
 
politique des sciences du Canada, par Arthur J. Cordell, decem

bre 1971 (SS21-1/22F, $1.50)
 
L'innovation et la structure de I'industrie canadienne, par Pierre
 
L. Bourgault, mai 1973 (SS21-1/231", $2.50)
 
Aspects locaux, regionaux et mondiaux des problernes de qualite
 
de I'air, par R. E. Munn,janvier 1973 (SS21-1/24F, $0.75)
 
Les associations nationales d'ingenieurs, de scientifiques et de
 
technologues du Canada, par Ie Cornite de direction de SCITEC
 
et Ie Professeur Allen S. West, juin 1973 (SS21-1/25F, $2.50)
 
Les pouvoirs publics et I'innovation industrieUe, par Andrew H. 
Wilson, decernbrc 1973 (SS21-1 /26F, $3.75) 
Etudes sur certains aspects de la politique des richesses naturel
les, par W. D. Bennett, A. D. Chambers, A. R. Thompson, H. R. 
Eddy et A. J. Cordell, scpternbre 1973 (SS21-1/27F, $2.50) 
Formation et emploi des scientifiques - Caracterlstiques des 
carrieres de certains diplornes canadiens et etrangers, par A. D. 
Boyd et A. C. Gross, fcvricr 1974 (SS21-1/28F, $2.25) 
Considerations sur les soins de sante au Canada, par H. Rocke 
Robertson, deccmbre 1973 (SS21-1/29F, $2.75) 
Un mecanisme de prospective technologique - Le cas de la re
cherche du petrole sous-marin sur Ie littoral atlantique, par M. 
Gibbons e t R. Voyer, mars 1974 (SS21-1/30F, $2.00) 
Savoir, Pouvoir et Politique generate, par Peter Aucoin et Rich
ard French, nove m bre 1974 (SS21-1 /311", $2.00) 
La diffusion des nouvelles techniques dans Ie secteur de la cons
truction, par A. D. Boyd et A. H. Wilson, janvier 1975 (SS21
1/32F, $3.50) 
L'economie d'energie, par F. H. Knclrnan , juillct 1975 (SS21
1/33f, Canada: $1.75; autres pays: $2.10) 
Developpement econornique du Nord canadien et mecanismes de 
prospective technologique: Etude de la mise en valeur des hydro
carbures dans Ie delta du Mackenzie et la mer de Beaufort, et 
dans l'Archipel arctique, par Robert F. Keith, David W. Fischer. 
Colin F. De'Ath, Edward J. Farkas, George R. Francis e t Sally e. 
Lerner, mai 1976 (S21-1/34F, Canada: $3.75; autres pays: 
$4.50) 
Role et fonctions des laboratoires de l'Etat en matiere de dif
fusion des nouvelles techniques vers Ie secteur secondaire, par 
A. J. Cordell et J. M. Gilmour. mars 1980 (SS21-1 35F. Canada:
 
$6.50; autrcs pays: $7.80)
 
Economie politique de I'essor du Nord, par K. J. Rea, novembre
 
1976 (SS21-1/36F, Canada: $4.00; autres pays: $4.80)
 
Les sciences mathematiques au Canada, par Klaus P. Beltzner, A.
 
John Coleman ct Gordon D. Edwards, mars 1977 (SS21-1/37F,
 
Canada: $6.50; autres pays: $7.80)
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Etude nO 38, Politique scientifique et objectifs de la societe, par R. W. Jack
son, aout 1977 (SS21-1/38F, Canada: $4.00; autres pays: $4.80)

Etude nO 39, La legislation canadienne et la reduction de I'exposition aux con
taminants, par Robert T. Franson, Alastair R. Lucas, Lome 
Giroux et Patrick Kenniff', aout 1978 (SS21-1/39F, Canada: 
$4.00; autres pays: $4.80) 

Etude nO 40. Reglementation de la salubrite de l'environnernent et de l'am
biance professionnelle au Royaurne-Uni, aux Etats-Unis et en 
Suede, par Roger Williams, mars 1980(5521-1 i 40F, Canada: $5.00; 
autres pays: $6.00) 

Aspects de la politiq ue scientifiq ue d u Canada 

Aspects 1, septern bre 1974 (SS21-2/IF, $1.00)
 
Aspects 2, fevrier 1976 (SS21-2/2F, $1.00)
 
Aspects 3, juin 1976 (SS21-2/3F, Canada: $1.00; au tres pays: $1.20)
 

Perceptions 

NO 1, Croissance demographique et problernes urbains, par Fran k Kelly, novern bre 1975
 
(SS21-3/IF-1975, Canada: $1.25; autres pays: $1.50)
 
NO 2, Repercussions de I'evolution de la pyrarnide des ages au Canada, par Lewis Auer

bach et Andrea Gerber, novembre 1976 (SS21-3/21-'-1976, Canada: $3.25; autres pays:

$3.90)
 

NO 3, La production vivriere dans l'environnernent canadien, par Barbara J. Geno et
 
Larry M. Gena, avril 1977 (5S21-3/3F-1977. Canada: $3.25; autres pays: $3.90)
 
NO 4, La population et la protection des sols agricoles, par Charles Beaubien et Ruth
 
Tabacnik , janvier 1978 (SS21-3/4F-1978, Canada: $4.00; autres pays: $4.80)
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